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RÉSUMÉ 

 

Cette thèse en linguistique contrastive se propose d’étudier les spécificités syntactico-

sémantiques des verbes inchoatifs en arabe en les comparant avec celles de commencer 

(à/par/de) et de se mettre à.  

 

Nous nous sommes appuyée sur un corpus de textes littéraires arabophones et francophones 

(Mahfouz, Pagnol et Camus). Notre corpus montre que les verbes inchoatifs peuvent 

apparaître dans les constructions simples suivantes : (sujet + verbe inchoatif + complément 

d’objet direct, complément d’objet indirect, adverbe ou sans complément), ainsi que dans 

les constructions composées (sujet + V1 inchoatif accompli + V2 inaccompli) en arabe, et (S + 

V1 conjugué + V2 infinitif) en français. 

 

Notre analyse s’inspire des cadres syntaxiques proposés par Peeters (1993). En effet, 

l’application de cette théorie et la variation syntaxique des éléments grammaticaux de la 

phrase arabe nous ont amenée à proposer différents cadres syntaxiques de certains verbes 

inchoatifs arabes relevés dans notre corpus en déterminant leurs spécificités syntaxiques et 

sémantiques.  

 

Concernant la forme simple des inchoatifs en arabe, أد  bada’a est le verbe le plus 

fréquemment utilisé. Celui-ci est compatible avec certaines prépositions et accepte n’importe 

quel type de sujet et de complément. Par conséquent, il se distingue par six constructions 

grammaticales et quatre cadres syntaxiques. En revanche, chacun des verbes م  hamma, ع   

šara῾a et ذخأ  ’aẖaḏa, dans leur emploi simple, ne se régit que par une préposition, et de ce 

fait, leur construction simple ne se caractérise que par un cadre syntaxique. Par ailleurs, le 

verbe حار  rāḫa se combine avec deux cadres syntaxiques.  

 

En ce qui concerne leur forme composée, notons que tous les verbes inchoatifs en arabe se 

partagent par une construction composée (S + V1 accompli + V2 inaccompli). 

 

  



 

 

 

 

Sémantiquement, la majorité de ces verbes se distinguent par une valeur imperfective. 

Notons que le verbe أد  bada’a véhicule une valeur déterminative ainsi que non 

déterminative. Par contre, le verbe ع  šara῾a ne se définit que par une valeur perfective, 

alors que م  hamma est déterminé par une valeur semi-perfective. 

 

En conséquence, d’après les résultats d’analyse, nous constatons que, d’une part, les verbes 

أد  bada’a et commencer (à/par/de) sont presque équivalents autant d’un pont de vue 

syntaxique que sémantique. D’autre part, les verbes م  hamma et se mettre à servent 

toujours à indiquer la rapidité et la soudaineté, mais l’action de م  hamma est toujours non 

terminée. Nous pouvons dire qu’il existe toujours des points de divergence et de convergence 

entre les verbes inchoatifs dans les deux langues (arabe et français).  

 

En réalité, la relation entre les verbes arabes حار ,hamma م   rāḫa, تا  bāta, م maḍā, حبصأ  

’aṣbaḫa,  لقأ ’aqbala,  لعج ǧaʿala,  ذخأ ’aẖaḏa, ماق ,anša’a’ أشأ   qāma, ب ,inṭalaqa’ قلطنا   

habba et se mettre à en français est le fait que leur emploi inchoatif est régi par une 

grammaticalisation.  

 

Enfin, d’après des productions écrites d’un échantillon d’apprenants libyens du FLE, nous 

avons tenté de dégager des pistes pédagogiques destinées à connaître et comprendre 

l’origine des difficultés dans l’emploi des verbes commencer (à/par/de) et se mettre à.    

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

ABSTRACT 
 

This thesis in contrast linguistics aims to study the syntactic-semantic specificities of 

inchoative verbs in Arabic and compare them with those of start to «commencer (à/par/de)» 

and to begin «se mettre à» in French. 

 

We relied on a corpus of French and Arabic literary texts from the following authors (Najube 

Mahfouz, Marcel Pagnol and Albert Camus). According to our corpus, inchoative verbs can 

appear in the following simple constructions: (subject + inchoative verb + direct object 

complement, indirect object complement, adverb or without complement), as well as in 

compound constructions (subject + V1 accomplished inchoative verb + V2 uncompleted) in 

Arabic, and (S + conjugated V1 + V2 infinitive) in French. 

 

Our analysis is based on the syntactic frameworks proposed by Peeters (1993). Indeed, the 

application of this theory and the syntactic variation of the grammatical elements of the 

Arabic sentence lead us, first, to propose different syntactic frameworks of certain inchoative 

Arabic verbs found in our corpus by determining their syntactic and semantic specificities. 

 

Concerning the simple form of inchoative verbs in Arabic, أد  bada'a is the most frequently 

used verb. It is compatible with certain prepositions and accepts any type of subject and 

complement. As a result, it is distinguished by six grammatical constructions and four syntactic 

frames. On the other hand, the verbs م  hamma, ع  šara῾a and ذخأ  'aẖaḏa, in their simple 

use, each of them is governed only by a preposition, therefore, their simple construction is 

mainly characterized by a syntactic framework. In addition, the verb حار  rāḫa is combined with 

two syntactic frames.  

 

Regarding their compound form, it should be noted that all inchoative verbs in Arabic are 

shared by a compound construction (S + V1 completed + V2 uncompleted). 

 

Semantically, most of these verbs are characterized by an imperfective value. It should be 

noted that the verb أد  bada'a conveys a determinative as well as a non-determinative value. 



 

 

 

 

On the other hand, the verb ع  šara῾a is defined only by a perfective value, whereas م  

hamma by a semi-perfective value. 

 

Therefore, from the results, we find that, on the one hand, the verb أد  bada'a and commencer 

(à/par/de) are almost syntactically and semantically equivalent. On the other hand, the verbs 

م  hamma and se mettre à always serve to indicate speed and suddenness, but the action of 

the former is always semi-perfective. We can say that there are always points of divergence 

and convergence between inchoative verbs in both languages (Arabic and French).  

 

In fact, the relation between arabic verbs م  hamma, حار  rāḫa, تا  bāta, م maḍā, حبصأ  

’aṣbaḫa, لقأ  ’aqbala, لعج  ǧa'ala, ذخأ  ’aẖaḏa, أشأ  'anša'a, ماق  qāma, قلطنا  'inṭalaqa, ب  

habba and se mettre à in French is the fact that their inchoative use is governed by a 

grammaticalization. 

 

Finally, based on the written productions of FLE Libyan learners, we have tried to identify 

pedagogical approaches in order to identify the origin of the difficulties in the use of verbs, 

commencer (à/par/de) and se mettre à.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Système de transcription phonétique de l’alphabet adapté par l’école doctorale (Département 

d’études arabes) de l’Université de Strasbourg.   

 
 

 
 
      
 
 
 

 
 

Arabe Translittération 
 ’ أ

 b ب
 t ت
 ṯ ث
 ǧ ج
 ḫ ح
 ẖ خ
 d د
 ḏ ذ
 r ر
 z ز

 s س
 š ش
 ṣ ص
 ḍ ض
 ṭ ط
 ẓ ظ
 ῾ ع
 ġ غ
 f ف
 q ق
 k ك
 l ل
 m م
 n ن
 h ه
 w و
 y ي

Les voyelles brèves                  a    i   u 
Les voyelles longues                 ā    ī   ū 
 
Les tanwīn 
 

                 ً      an 
              ◌ٍ    in 

                   ٌ  un 



 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Abréviations 
 
1SG Je  
2SG Tu  
3SG/Masc Il  
3SG/Fém Elle  
1PL Nous  
2PL Vous  
3PL/Masc Ils  
3PL/fém Elles  
Acc Accompli 
Adj  Adjectif  
Adv  Adverbe  
COD Complément d’objet direct 
COI Complément d’objet indirect 
CO Complément d’objet 
CCL Complément circonstanciel de lieu 
CCT Complément circonstanciel de temps 
Conj Conjonction 
Ex Exemple  
Fém Féminin  
Fp Forme préfixée 
Fs Forme suffixée 
GN Groupe nominal 
Imperf Imperfectif 
Imper Impersonnel 
Inacc Inaccompli 
Masc Masculin  

Perf Perfectif 
Per Personnel 
Pers  Personne  
Plur Pluriel  
Prép Préposition  
S  Sujet  
Sing Singulier  
SN2 Syntagme nominal 2  
SPrép Syntagme prépositionnel 
SV Syntagme verbal 
V  Verbe  

 



 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Typographie des signes utilisés  
 

«  » Pour la traduction 
          (    ) Pour les constructions syntaxiques 

*? Pour un énoncé incorrect 
? Pour un énoncé plus ou moins acceptable 

[…] Pour les passages supprimés 
?? Phrase discutable sur les plans syntaxique et sémantique 
{  } Pour présenter une citation du Coran 
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INTRODUCTION GÉNÉRALE
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Cette thèse, qui est une étude contrastive, se propose d’étudier des verbes inchoatifs en 

arabe, et leurs équivalents en français : commencer (à/par/de) et se mettre à. Sur ce sujet, 

les travaux en français sont plus nombreux que ceux en arabe. Ce sont des études descriptives 

et analytiques, telles que celles de Ruwet (1972), Blanche-Benveniste (1974), Verbert (1979, 

1980, 1985), Peeters (1993), Kleiber (1997, 1999), et Chu (2008).  

 

Quant à la thèse de Verroens (2011), elle a eu pour objectif d’identifier les caractéristiques de 

se mettre à afin de les comparer avec celles de commencer (à/par/de). 

 

Les études consacrées aux constructions inchoatives en arabe sont très peu nombreuses. En 

effet, dans les grammaires arabes, les verbes inchoatifs sont brièvement présentés, aussi bien 

sur le plan syntaxique que sur le plan sémantique. Les travaux sur l’arabe ne peuvent donc 

être comparés à ceux sur le français, tant sur la quantité que sur la qualité.    

 

C’est une description globale de la structure syntaxique. En revanche, le concept sémantique 

fait figure de parent pauvre, autrement dit, les grammairiens n’ont pas consacré de travaux 

aussi conséquents et riches qu’en français.  

 

Cette thèse a donc pour mission d’étudier les caractéristiques syntactico-sémantiques des 

principales constructions inchoatives en arabe, en vue d’effectuer une étude contrastive avec 

commencer (à/par/de) et se mettre à en français.  

 

Nous analyserons les constructions simples suivantes : (sujet + verbe inchoatif + complément 

d’objet direct, complément d’objet indirect, adverbe ou sans complément), en essayant de 

montrer la relation entre celles-ci et la construction composée (sujet + V1 inchoatif accompli 

+ V2 inaccompli), afin de distinguer les points de divergence et de convergence syntaxiques et 

sémantiques entre les verbes inchoatifs en arabe. Puis, nous tenterons de comparer leurs 

spécificités linguistiques avec celles de commencer (à/par/de) et se mettre à. Toutefois, cette 

étude nous paraît d’autant plus intéressante qu’elle permet, d’une part, de décrire et 

d’identifier les spécificités linguistiques des verbes inchoatifs en arabe et en français, menant 

à une recherche dans le domaine de la linguistique contrastive, et d’autre part, dans le 
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domaine de la didactique dans le but d’aider les apprenants libyens à mieux comprendre les 

emplois des constructions inchoatives dans les deux langues. 

 

Afin de mieux développer nos hypothèses, notre description s’appuiera sur les travaux des 

verbes commencer (à/par/de) et se mettre à de Verbert (1979, 1980, 1985), Peeters (1993), 

Kleiber (1997, 1999) et Chu (2008). 

 

Notre analyse se situera dans le cadre plus large proposé par Peeters (1993). En exposant 

brièvement une approche descriptive globale, Peeters s’appuie sur un corpus écrit littéraire 

où il examine l’aspect sémantique du verbe commencer (à/par/de) en distinguant huit cadres 

syntaxiques. En effet, notre choix s’est porté sur cette approche, d’un côté, par la 

simplification de son analyse linguistique, de l’autre, ses huit cadres sont adoptables avec une 

application sur notre corpus arabe. Nous estimons que ses travaux nous permettront 

d’appliquer les mêmes analyses (syntaxiques, sémantiques, grammaticales) afin de 

particulariser les spécificités linguistiques des constructions inchoatives en arabe.  

 

Dans cette perspective, « l’auxiliarité et la modalité ne concernent pas que le français, et que 

le processus d’auxiliarisation – plus généralement de grammaticalisation – et les notions 

modales, très probablement, sont universels. » Barbet (2008 : 2). La proposition « L’auxiliarité 

et la modalité ne concernent pas que le français », nous a conduite à réfléchir sur les 

auxiliaires, plus précisément, les verbes inchoatifs en arabe et leurs équivalents en français, 

et de poser la problématique concernant les trois points suivants :  

 

Premièrement, nous nous poserons la question de savoir si les verbes inchoatifs en arabe ont 

les mêmes caractéristiques syntactico-sémantiques dans une construction simple et dans une 

construction composée. À partir de cette question, nous formulerons notre première 

hypothèse basée sur une analyse grammaticale et lexicale de ces constructions ; nous 

présumons qu’il y a une affinité sémantique entre chaque verbe et le type lexical de son 

complément, afin de terminer leurs cadres syntaxiques. 

 

Deuxièmement, comme notre recherche s’inscrit dans le cadre de la linguistique contrastive, 

nous nous demanderons si les verbes inchoatifs en arabe ont les mêmes emplois et les mêmes 
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spécificités linguistiques que les verbes commencer (à/par/de) et se mettre à. Donc, dans 

notre hypothèse principale, nous supposerons qu’il existe des traits aspectuels entre certains 

verbes dans les deux langues.  

 

Troisièmement, puisque notre travail est basé sur une approche contrastive des corpus 

semblables en arabe et en français, cela nous amènera à réfléchir sur la pertinence de cette 

approche pour l’étude des constructions inchoatives dans les deux langues. Toutefois, nous 

supposons que cette approche nous servira à distinguer les points de ressemblance et de 

différence entre ces constructions. Ceci nous conduira à formuler notre dernière hypothèse. 

Proposer de mettre en contraste des constructions aspectuelles, comme celles d’inchoation, 

devrait nous permettre de mettre en évidence la différence entre une langue aspectuelle, 

comme l’arabe, et une langue temporelle, comme le français. Kouloughli (1994 : 

175) confirme que :  

Selon certains orientalistes, la différence la plus fondamentale entre le 
système verbal d’une langue comme le français et celui de l’arabe serait 
que ce dernier est « aspectuel », alors que le premier est « temporel ». 
Toujours selon les mêmes, un système verbal temporel situerait 
précisément l’événement signifié par le verbe par rapport au moment où 
l’on parle, alors qu’un système aspectuel ne s’intéresserait qu’à la 
question de savoir si l’événement est achevé ou non : si oui, on aurait un 
aspect « accompli », si non un inaccompli. 

  

Notre expérience d’enseignement du français langue étrangère et l’absence de 

correspondance entre la langue arabe et le français dans certains cas de figure nous a incitée 

à mettre l’accent sur les difficultés auxquelles se heurtent les apprenants libyens, difficultés 

que nous étudierons à la fin de notre thèse. Pour cela, nous estimons que la présente 

recherche les aidera à mieux comprendre l’emploi des constructions inchoatives.   

 

Notre thèse comporte trois grandes parties : 

 

La première partie, consacrée à l’état de l’art et au cadre théorique, est composé de deux 

chapitres. Dans le chapitre 1, nous présenterons la notion d’aspect en arabe et en français, 

afin de déterminer les constructions inchoatives dans ces deux langues. Le chapitre 2, quant 
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à lui, rappellera les principales études antérieures sur les constructions inchoatives en arabe 

et en français.  

 

La deuxième partie, qui portera sur une analyse syntactico-sémantique des verbes inchoatifs 

en arabe, comprend quatre chapitres. Cette partie commence par le chapitre 3 dédié à la 

présentation du corpus. En raison de la multiplicité des formes simples du verbe  أد badaʼa, 

dans lesquelles celui-ci est apparu dans notre corpus, nous estimons nécessaire de lui 

consacrer une attention particulière dans notre travail. Ce qui explique pourquoi l’étude de 

ces formes simples fera l’objet du chapitre 4. Dans le chapitre 5, nous traiterons des 

spécificités des inchoatifs ع  ,hamma م  šara῾a, حار aẖaḏa et’ ذخأ   rāḫa dans une construction 

simple. Cette partie s’achèvera par le chapitre 6 qui examinera les spécificités de certains 

inchoatifs en arabe, relevés dans notre corpus, dans une construction composée (V1 accompli 

+ V2 inaccompli).  

 

Pour la troisième partie, elle contient trois chapitres. Dans le chapitre 7, nous montrerons le 

fonctionnement des verbes commencer (à/par/de) et se mettre à dans des constructions 

simples et des constructions composées. Dans le chapitre 8, nous procéderons à une 

comparaison en vue de distinguer les points de convergence et de divergence qui existent 

entre les deux catégories inchoatives dans les deux langues. Dans le chapitre 9, nous mettrons 

en évidence les difficultés d’emploi des constructions inchoatives auxquelles les apprenants 

libyens sont confrontés au cours de leur apprentissage du français.   

 

Méthodologie 

 

Lorsque notre travail consiste à analyser les spécificités syntactico-sémantiques des 

constructions inchoatives en arabe et leurs équivalentes en français, cela nécessite une 

méthodologie à la fois descriptive et analytique. L’aspect descriptif s’appuie sur un ensemble 

de données et de phénomènes qui méritent d’être signalés : d’abord, une présentation des 

notions-clés liées à notre travail. Ainsi, avons-nous voulu faire appel aux hypothèses de 

chercheurs qui portent sur notre sujet. En même temps, un corpus permettant d’observer les 

emplois grammaticaux de la catégorie inchoative dans les deux langues. En effet, la valeur 

linguistique du corpus a été clairement affirmée par Riegel et al. (1994 : 31) : 
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Une telle collection ne comprenant que des données attestées (des 
énoncés effectivement produits) constitue un corpus. Mais, le nombre 
des énoncés possibles étant infini, la grammaire basée sur un corpus 
aussi vaste soit-il, ne sera jamais que la grammaire du fragment de langue 
qu’est le corpus, avec toutes les contraintes méthodologiques et 
épistémologiques induites par cette limitation.  

 

Notre corpus contient des énoncés structurés dans des constructions inchoatives, à savoir 

simples et composées. Nous avons relevé des constructions à complémentation : syntagme 

nominal, syntagme prépositionnel, syntagme adverbial, sans complément et syntagme verbal. 

Afin de formuler les jugements grammaticaux autour d’une construction quelconque, d’après 

les variations sémantiques et syntaxiques de la phrase, nous tenterons de préciser les 

éléments linguistiques organisés autour du verbe.  

 

En ce qui concerne l’aspect analytique, à notre connaissance, l’aspect sémantique de la 

catégorie inchoative est négligé par les grammairiens arabes, c’est pourquoi nous le 

choisissons afin de distinguer les valeurs perfective ou imperfective de chaque verbe. 
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PREMIÈRE PARTIE : ÉTAT DE L’ART ET CADRE THÉORIQUE 
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PRÉSENTATION DE LA PARTIE   

 

Cette partie comporte deux chapitres : dans le premier, après avoir défini le concept d’aspect, 

nous évoquerons les concepts d’aspect, de mode et de temps en arabe et en français afin de 

déterminer les formes des constructions inchoatives dans ces deux langues. 

 

Dans le deuxième chapitre, nous résumerons en premier lieu les avis des grammairiens arabes 

sur le concept d’inchoativité. En second lieu, nous présenterons l’état de l’art sur l’évolution 

des études effectuées sur les verbes commencer (à/par/de) et se mettre à en français.  
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DÉFINITION ET PRÉSENTATION DE CONCEPT D’ASPECT EN ARABE ET EN 

FRANÇAIS 

 
Selon Ibrahim (2008 : 91) :  

Il est toujours généralement admis que toutes les langues du monde, les 
procès, quelle que soit la catégorie grammaticale dans laquelle ils 
s’expriment, verbe, nom, adverbe…-peuvent être repérés ou situés mais 
aussi déterminés par rapport à trois paramètres distincts : le moment du 
déroulement du procès (c’est ce qu’on appelle en français le temps – on 
dit aussi pour éviter les confusions temps grammatical, en anglais tense, 
en allemand tempus/tempore – l’anglais comme l’allemand distinguent 
donc lexicalement le temps grammatical du temps qu’il fait on dit le 
temps chronologique--) la phase du déroulement du procès et la manière 
avec laquelle il se déroule (les deux derniers paramètres sont souvent 
regroupés en français et en anglais sous la dénomination aspect /aspect, 
en allemand la phase correspond à aspekt & la manière à aktionsart).  

 

Dans ce chapitre, tout d’abord, nous présenterons le concept d’aspect en général. Puis nous 

examinerons les points de vue des linguistes arabes et ceux des linguistes français sur ce 

concept en les comparant aux notions de mode et de temps. Cela nous amènera, d’une part, 

à préciser les aspects verbaux, et d’autre part, à identifier les formes des constructions 

inchoatives en arabe et en français. Toutefois, nous jugerons utile de définir certains termes 

linguistiques nécessaires dans la suite de cette recherche. 

 

1. Le concept d’aspect 

 

Selon Guillaume (1924-1929) ; Meillet & Cohen M (1952) et Martinet (1985), certaines 

langues, telles que le grec, le slave et l’arabe sont des langues morpho-aspectuelles. Pour eux, 

dans ces langues, il existe un ensemble de verbes associés dans des catégories linguistiques 

qui indiquent le commencement ou l’achèvement d’une action. Autrement dit, la capacité des 

verbes et d’autres éléments lexicaux à décrire, comment la situation d’un procès se développe 

ou se maintient dans le temps. Martinet (1985 : 133) s’appuie sur une analyse fonctionnelle, 

car selon cet auteur :    



 

 

10 

 

Il suffit de prononcer le nom d’un verbe comme « marcher » pour que 
s’éveille dans l’esprit, avec l’idée d’un procès, celle du temps destiné à en 
porter la réalisation. 

 

À ce sujet, Guillaume (1964 : 47) confirme que : 

Un procès occupe nécessairement une portion de durée temps pour se 
dérouler, quelque minime soit-il. Mais ce n’est que le cadre temporel 
dans lequel se déroule le procès. 

 

Dans le même ouvrage, il donne la définition suivante : 

L’aspect est une forme qui, dans le système même du verbe dénote une 
opposition transcendant toutes les autres oppositions du système et 
capable aussi de s’intégrer à chacun des termes entre lesquels se 
marquent lesdites oppositions.                                                           (ibid. : 46) 

 

Malgré la fréquence de cette terminologie, le concept d’aspect n’est apparu qu’au début du 

XIXe siècle dans une grammaire pratique russe publiée en 1827. En 1829, une étude effectuée 

par le linguiste allemand Karl Philipp1 s’intéressa à la notion d’aspect dans les langues slaves, 

particulièrement au russe.   

 

Durant cette période, les travaux sur ce concept ne cessent de se multiplier, dans certaines 

langues, avec une variété d’approches syntaxiques ainsi que sémantiques, telles celles de   

Guillaume (1929-1964) ; Vinogradov (1947) ; Martin (1971-1988) ; Messaoudi (1985) et Cohen 

D (1989). D’après ces linguistes, une réalité sur l’origine du concept aspect indique clairement 

que sa morphologie est d’origine russe, du mot « vit » qui signifie « vue ».   

 

Ce qui nous intéresse, ici, est le concept de l’aspect en arabe et en français. Après avoir lu les 

définitions de ce terme par des linguistes, nous constatons que le point commun entre ces 

deux langues est le fait que la définition de l’aspect met l’accent sur une indépendance de la 

sémantique temporelle des formes verbales. 

 

 
1 Karl Philipp est un philologue. Pour décrire une langue, il s’appuie sur des documents écrits. Ce sont des 
références littéraires, historiques et linguistiques.  
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 1.1. Le concept d’aspect en arabe 

 

D’après certains linguistes, tels que Wright (1859) ; Cohen M (1924-1985) et Kouloughli 

(1994), l’arabe est défini comme une langue aspectuelle, car elle se distingue par une grande 

catégorie de verbes régis par des ordres linguistiques exprimant l’aspect. Ce terme désigne un 

élément linguistique qui a une fréquence assez importante dans la langue arabe. Les auteurs 

évoquent plusieurs types de formes aspectuelles, ils les divisent en groupes, chaque unité est 

nommée selon sa fonction sémantique dans une phrase. Kouloughli dans son ouvrage 

Grammaire de l’arabe d’aujourd’hui, cite une série de termes linguistiques sous les catégories 

d’auxiliaires et d’aspect : les auxiliaires d’inchoation, les auxiliaires d’aspect, les auxiliaires 

d’imminence, les auxiliaires de continuité, les auxiliaires de modalité, les auxiliaires de 

modalisation et les auxiliaires temporels. D’après cet auteur (op. cit : 234) :  

Il s’agit d’un ensemble de verbes précédant le verbe-noyau et précisant 
certaines modalités de son déroulement, son imminence, son début, sa 
poursuite, ou sa cessation. 

 

Cohen D (1989 : 93) confirme que la catégorie verbale arabe ne dispose pas de valeurs 

temporelles, mais qu’elle dérive du contexte. Il s’appuie sur un corpus du récit et du discours 

pour mettre en valeur l’accompli et l’inaccompli. Il observe que :  

Dans le récit, l’accompli fonctionne comme un aoriste ou un narratif, 
l’inaccompli comme un imparfait. Dans le discours, l’inaccompli est un 
présent actuel en déroulement, l’accompli est un événement vu comme 
achevé, mais présent par ses implications sur la situation au moment de 
l’énonciation. 

 

De son côté, Kouloughli (op. cit : 175) affirme que :  

Un système aspectuel ne s’intéresserait qu’à la question de savoir si 
l’événement est achevé ou non : si oui, on aurait un aspect « accompli », 
si non un « inaccompli ». 

 

On observe une opposition entre l’aspect accompli qui est régi par un suffixe et l’aspect 

inaccompli qui est construit par un préfixe. Selon Pottier (1992 : 185) :  
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L’arabe oblige à prendre parti entre l’achevé et l’inachevé, quel que soit 
le statut du lexème.  

 

Messaoudi (1985 : 237), dans son livre Temps et aspect : approche de la phrase simple en 

arabe écrit, signale que les expressions temporelles sont explicites dans la mesure où elles 

sont dérivées des valeurs aspectuelles :  

Les aspects ont fini par constituer des temps, dans certains cas ; et dans 
d’autres cas, ils ont continué à fonctionner comme des aspects. 

 

Du point de vue syntaxique, Kouloughli (op. cit : 174) confirme que :  

Les formes verbales de l’arabe sont porteuses de trois types de valeurs 
qui se recoupent et se complètent : des valeurs temporelles, 
aspectuelles, et modales. 

 

1.1.1. Mode, temps et aspect en arabe 

 

Du point de vue de grands grammairiens, tels que Guillaume, Benveniste, Riegel, ce sont des 

termes essentiels dans la grammaire d’une langue. Mode, temps et aspect se distinguent par 

le sémantisme et la forme par lesquels le locuteur précise le déroulement d’un procès : 

lorsque l’aspect est une qualification sémantique du déroulement d’un procès et que le temps 

met l’accent sur le moment où un procès s’effectue. La relation commune entre ces deux 

termes (aspect et temps) est le fait que ces termes organisent le verbe qui est la base centrale 

d’une phrase en s’accordant avec le sujet en genre et en nombre. De son côté, Guillaume 

(1969 : 189) identifie la relation entre l’aspect et le temps comme suit :  

L’aspect sera le temps que le verbe emporte avec soi, qu’il « intériorise » 
et le temps (grammatical) sera celui que le verbe « extériorise ». 

 

De leur côté, Fuchs & Leonard (1979 : 10) définissent le concept d’aspect comme suit : 

Le terme aspect est consacré dans l’étude des langues slaves et désigne 
l’opposition entre deux séries de formes verbales (par exemple en russe, 
l’opposition entre pit’("boire") et : vypit’ ("boire complètement"). À ces 
formes qualifiées respectivement d’"imperfectif" et de "perfectif", on a 
associé une opposition au niveau d’une interprétation sémantique 
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(d’ailleurs implicitement déjà présente dans le choix même des termes) : 
l’aspect imperfectif de surface désigne l’"aspect inaccompli, l’action non 
terminée, non déterminée", tandis que l’aspect perfectif désigne 
l’"aspect accompli, l’action achevée, parfaite, déterminée". À ce niveau 
des signifiés l’aspect est donc interprété comme "la façon de voir l’action 
désignée par le verbe". C’est alors qu’une double généralisation du terme 
s’opère. 

 

Toutefois, la conjugaison d’un verbe se base sur deux formes : une forme suffixée et une forme 

préfixée qui sont bien déterminées par leur sujet en s’accordant avec le mode/temps et 

l’aspect. D’après Pottier (op. cit : 185) :  

Dans le domaine slave, un lexème engage le perfectif ou l’imperfectif et 
des dérivations préfixales et suffixales permettent de transformer l’un en 
l’autre, dans certaines limites.  

 

À propos de ces deux formes, l’arabe moderne se caractérise par trois modes : l’indicatif, le 

subjonctif et l’impératif :  

 

a. L’indicatif vise à expliquer une modalité réelle présente sous trois formes temporelles 

simples : le présent (inaccompli = forme préfixée + verbe + forme suffixée). Ex : il s’agit du 

verbe بتك  ya-ktub-u  « écrit » ; la racine du verbe est k t b et le ya- et le -u sont des marqueurs 

temporels signalant la 3e personne du masculin singulier. Le passé (accompli = verbe + forme 

suffixée) ex : بتك  kataba  « a écrit », le préfixe a est un marqueur du passé de 3e personne au 

masculin singulier. Et le futur (forme préfixée «sa ou sawfa » + forme préfixée + verbe + forme 

suffixée), ex : toujours avec le même verbe بتكس  sa-ya-ktub-u « va écrire », le 1er préfixe sa 

est le marqueur du futur avec tous types de sujet. Pottier distingue : 

Lorsque le verbe est à l’achevé, l’événement a eu lieu dans son entier, et 
il est posé comme départ. Ensuite vient la marque de personne qui le 
caractérise : katab-ta « tu as écrit ». Par contre, à l’inachevé quels que 
soient ces champs d’application, c’est la personne, point de départ 
envisageant un événement à venir, qui est posée, et l’événement en est 
la perspective : ta-ktubu « tu écris, écriras ».                                  (ibid. : 80)    

  

b. Le subjonctif présent indique une modalité irréelle « non réalisable » telle que : la 

potentialité, l’incertitude, la prédiction, l’obligation et le désir. Il se définit nettement par une 
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forme préfixée (forme préfixée + verbe). Cela signifie que le subjonctif n’est pas compatible 

avec une forme suffixée. La différence entre l’inaccompli subjonctif et l’inaccompli de 

l’indicatif est signalée par Kouloughli (op. cit : 183-184) : 

Là où l’indicatif était marqué par la voyelle brève [u], le subjonctif est 
marqué par une voyelle brève [a]. Là où l’indicatif était marqué par un 
suffixe [na] ou [ni], le subjonctif est marqué simplement par l’absence de 
suffixe.   

 

L’emploi de ce mode est toujours régi par certaines particules, telles que : نل  lan « ne », نأ  ’an 

« que »,  kay « en vue que »,  ح ḫatā « en vue de ». Ex : بتك نا درا  ’urīdu ’an ya-ktuba « je 

veux qu’il écrive ». 

 

c. L’impératif signale la modalité directive. Ce mode ne concerne que les deuxièmes 

personnes : تنأ  ’anta (Masc/Sing) et تنأ  ’anti  (Fém/Sing) équivalent de « tu »,  امتنأ ’antumā et  

امتنأ antum (Masc/Plur) et  منتأ  ’antumā et نأ  ’antunna (Fém/Plur) équivalents de « vous ». Il 

est réalisé par une forme préfixée ainsi qu’une forme suffixée. Ex : بتأ  ’u-ktub « écris » 

(Masc/Sing), اتا ,u-ktub-i « écris » (Fém/Sing)’ تا   ’u-ktub-ā « écrivez » pour deux personnes 

(Masc ou Fém)., اوبتا  ’u-ktub-ū « écrivez » (Masc/Plur) et تا  ’u-ktub-nna « écrivez »                        

( Fém/Plur).  

 

1.1.1.1. Forme préfixée 

 

Riegel & al. (2016 : 906) définit la forme préfixée de la façon suivante : 

Comme les suffixes, les préfixes opèrent sur une base pour construire une 
signification nouvelle à partir de diverses relations de repérage (au sens 
le plus général du terme) avec le référent de la base : repérage spatial 
(enterrer, infiltrer), ou temporel (préhistoire, antédiluvien), négation 
(impurs, méconnaître), quantificateur (parachever, surestimer, sous-
estimer), etc. Comme celle des suffixes, la combinatoire des préfixes 
associe des modèles interprétatifs à des structures catégorielles que l’on 
peut ramener aux six schémas suivants, selon la nature sémantique de la 
Phrase : ([Préf + [-]N] ex : préretraite, préavis, [Préf + [-]N]Adj, ex : 
apolitique, optère, [Préf + [-] N] V ex : enterrer,  (= mettre en terre), [Préf 
+[-]Adj]Adj, ex: improper, imbuvable, [Préf + [-]Adj]V ex: enlaidir, abêtir 
et [Préf + [-]V]V ex : endormir, défaire.  



 

 

15 

 

1.1.1.2. Forme suffixée 

 

Par ailleurs, Riegel & al. (op. cit : 907) ajoute la définition suivante de la forme : 

À partir de bases généralement nominales, verbales et adjectivales, la 
suffixation produit des noms, des verbes, des adjectifs et des adverbes. 
Un suffixe peut véhiculer une ou plusieurs instructions sémantiques qui 
sélectionnent un type bien déterminé de base. On donnera de ces 
fonctionnements en réalité fort complexes un rapide aperçu fondé sur la 
structure catégorielle de dérivés et sur son interprétation : [[-] N + Suf] 
Adj, ex : une résidence princière ou demeure un prince, [[-] N + Suf] v,  
ex : vampire, vampiriser, [[-] Adj + Suf] N, ex : pauvre - pauvreté , [[-] + 
Suf] V ex : pur - purfier et [[-] V + Suf]N, ex : les cours  s’effondrent –
l’effondrement des cours.    

 

1.1.2. Les cinq phases du verbe en arabe 

 

D’après les termes aspectuels donnés par Kouloughli (1994), El Kassas (2005), et Roman 

(2011), nous proposons le schéma suivant en présentant les verbes phasiques arabes en cinq 

groupes selon leur sémantisme :   

 

         ▼                               ▼                           ▼                             ▼                          ▼ 

  )ءاجرلا لاعفأ (           
 (’af῾āl al-raǧā’) 
 (verbes de souhait) 

  )ةراقملا لاعفأ (           
(’af῾āl al-muqāraba) 
(verbes d’imminence) 

  

  ) عولا لاعفأ (         
   (’af῾āl al-šurū῾) 
  (verbes inchoatifs) 

 )ةرارمتسلاا لاعفأ (         
  (’af῾āl al-istimrāriya) 
  (verbes contuniatifs) 

 )ءاهتنلاا لاعفأ (              
(’afa῾āl al-intihā῾) 
(verbes terminatifs) 

Figure 1 : Schéma adopté de Do-Hurinville (op. cit : 29) 

 

ءاجرلا لاعفأ   .1.1.2.1  ’af῾āl al-raǧā’ « L’aspect de souhait »  

 

Ce sont des verbes de souhait reliés à la réalisation du procès, non conjugables. Ils expriment 

un fait possible et souhaitable et se traduisent par ( ىرح ,asā῾ ع  ḫarā نأ + iẖlawlaqa قلولخا   

‘an + inaccompli), dans la catégorie des prépositions des particules de modalités comme دق   

qad suivie de la forme préfixée,  لاول la‘alla et امر  rubbama ā exprimant la probabilité. Ce sont 

les équivalents de : pourvu que, il se peut que et peut-être que. 
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Al-Zamagchari (2001 : 372) mentionne que l’emploi des verbes ع ‘asā et ىرح  ḫarā sert à 

indiquer une probabilité, ex :  جخ نأ دز ع ῾asā Zaydun ’an ya-ẖruǧa ou جخ نأ دز ىرح  ḫarā 

zaydun ’an ya-ẖruǧa « peut-être, Zaid va sortir » dans le sens جورخلا دز برق  qāraba zaydu al-

ẖurūǧ  « Zaid va sortir », et une proximité, ex : دز جخ نأ ع  ‘asā ‘an ya-ẖruğa z’aydun dans 

le sens de هجورخ برق  qaruba ẖuruğuhu «Zaid va sortir » . 

 

ةراقملا لاعفأ  .1.1.2.2 ’af῾āl al-muqāraba « L’aspect d’imminence » 

 

Ces verbes sont diversement nommés par les grammairiens arabes ; ةراقملا لاعفأ  ’af῾āl al-

muqāraba « verbe d’imminence »,  دا kāda et ses analogues ou دا  kāda et ses sœurs. Ils 

expriment que le procès est sur le point de se réaliser ou de s’achever. Ce sont les verbes دا 

kāda « faillir, être sur le point », كشوأ  ’awšaka « être sur le point », برق  karuba « être près 

de » + 'an.  

Ex : لعف نأ دز كشوأ ,kāda zaydun ya-f῾alu ـ لعف دز برق   ’awšaka zaydun ’an ya-f῾ala « Zayd sur 

le point de faire ». 

- جخ نأ دز برق  karuba zaydun ’an ya-ẖruǧa « Zayd est près de sortir ». 

 

عولا لاعفأ  .1.1.2.3 ’af῾āl al-šurū῾ « L’aspect inchoatif » 

 

Ils expriment le début de l’action, le nombre de ces verbes n’est pas bien déterminé par les 

grammairiens arabes, certains d’entre eux se distinguent par un double emploi (un emploi 

phasique et un emploi non phasique). Cet aspect est représenté par un nombre assez 

important de verbes dans notre corpus tels que :  أد badaʾa,   ع šaraʿa, م  hamma, حار   rāḫa,   

حبصأ ,maḍā  م ,bāta  تا  ’aṣbaḫa, لقأ  ’aqbala, لعج   ǧaʿala, ذخأ  ’aẖaḏa, أشأ   ’anša’a  et  

ب  habba présentés dans des constructions simples et composées ayant une valeur 

d’inchoation, comme le montre les exemples suivants :  

 

1- لوق دز ذخأ ou  لوق دز أد   bada’a zaydu ya-qūlu ou ’aẖaḏa zaydu ya-qūlu signifient « Zayd a 

commencé à dire ». 

ou لمعلا  دمحأ ع  -2  šaraʿa Ahmad fi al-ʿamali « Ahmad a commencé à   لمع دمحأ ع

travailler ».  
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ةرارمتسلاا لاعفأ  .1.1.2.4  ’af῾āl al-istimrāriya « L’aspect continuatif »  

 

Cet aspect se construit sous une forme apocopée : لاز + ام / لا   mā/lā + zāla ou avec les verbes 

لظ   ẓalla  et م  maḍā  + verbe-noyau signifiant la construction être en train de + infinitif. 

Kouloughli (op. cit : 237) confirme que : 

Tous ces verbes se construisent par juxtaposition directe au verbe-noyau. 

 

Il cite quelques exemples :-  ملحت تلز ام  māziltu taḫlumu  « tu rêves encore », 

 .« sa-taḍallu tu-ẖṭi’u « elle continuera à se tromper  خت لضتس  -

 

ءاهتنلاا لاعفأ  .1.1.2.5  ’afa῾āl al-intihā῾ « L’aspect terminatif »    

 

Selon Kouloughli (ibid.), il s’agit de deux verbes داع  ῾āda et ي yabqa signifiant « rester » sous 

une forme apocopée construite par داع  ῾āda ou ي yabqa + مل   lam « ne » + verbe-noyau. C’est 

la négation de ne plus, qui équivaut à la construction finir, cesser, et achever + de + infinitif. 

Ex : - ه قثأ دعأ مل  lam ’a῾ud ’aṯique bi-hi « je ne lui fais plus confiance ». 

 

En effet, comme nous venons de le montrer, la langue arabe se distingue par un ensemble de 

verbes qui indiquent le souhait, le rapprochement, le commencement, l’achèvement ou la 

continuation d’une action. Étudier une telle diversité d’aspects demande un travail 

conséquent de classification et d’analyse. Pour obtenir une étude bien détaillée, nous jugeons 

utile de choisir un seul aspect d’entre eux. Il s’agira d’examiner l’aspect inchoatif. Dans ce qui 

suit, nous allons examiner la forme de la construction inchoative en arabe. 

 

1.1.3. La construction des verbes inchoatifs en arabe 

 

  Neyreneuf (1996 : 204) souligne que : 

 Ce sont des verbes qui, employés au passé et suivis d’un verbe au 
muḍāri, ont le sens de commencer à et se mettre à. 
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De ce fait, la construction inchoative est une forme composée (V1 accompli + V2 inaccompli), 

où les marqueurs temporels du temps sont considérés comme une réflexion secondaire. Ex : 

ةدش لطهت رطملا تأد -  bada’a-t al-’amṭāru ta-hṭilu bi-šiddatin « la pluie a commencé à tomber 

lourdement ». 

 

Kouloughli (op.cit : 234), de son côté, définit la construction inchoative de la manière 

suivante : 

 Il s’agit d’un ensemble de verbes précédant le verbe-noyau et précisant 
certaines modalités de son déroulement, notamment son imminence, 
son début, sa poursuite, ou sa cessation. 

 

Abas Hassan (1389 : 615) a défini les verbes inchoatifs de la manière suivante :    

 يذلا لعفلا هنأ : نودي عولا لعف ةاحنلا همس اذهلو قبس ام ع لد امهلاف ذخأو ع  
.هتامو ه سلتلا ءدو ،ءلا  لوخدلا ع ەانعم لد  
 

 šaraʿa wa ’aẖaḏa fa-kilāhumā ya-dullu ʿalā mā sabaqawa li-haḏāyu-sammī-
hu al-nuḫātufiʿla al-šurūʿi yu-rīd-ūna’anna-hu al-fiʿlu allaḏī ya-dullu maʿnā-
hu ʿalā al-duẖūli fī al-šay’iwabadʾi al-talabbusi bi-hi wa bi-mubāšarati-hi. 
 
Traduction : Charaa et akhadha, les deux indiquent ce qui a précédé, ainsi 
les grammairiens appellent-ils le verbe inchoatif.  Ils veulent dire que c’est le 
verbe dont le sens signifie l’entrée dans l’action et le fait de débuter quelque 
chose2. 

 

Considérant qu’en arabe, il existe beaucoup de verbes aptes à signaler le commencement, la 

question qui se pose ici est : est-ce que ces verbes ont toujours le même sens et la même 

fonction ? Malgré cette appellation, à savoir inchoatif, certains verbes d’entre eux possèdent 

d’autres formes qui n’indiquent pas le commencement, aussi Fadil Al-Samarawi (2000 : 282), 

déclare que la plupart de ces verbes ont un autre emploi dont la construction grammaticale 

s’impose comme le facteur principal qui détermine le sens et la fonction. De son côté, Ahmed 

Yaqout (1989 : 61) affirme que : 

.لااجترا سلو لاقن عولل تلمعتسا اهنإ لوقن انلعج امم ،ةددعتم ناعم اهل عولا غل و   
 
wa hiya li-ġayri al-šurūʿi la-hā ma῾āni mutaʿaddidatun mim-mā, ya-ǧ῾alu-
nā na-qūlu ’inn-hā ’istu῾mila-t li-l-šurūʿi naqlan wa laysa ’irtiǧālan.  
 

 
2 Traduction par nos soins.  
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Traduction :  (Ces verbes) quand ils s’emploient pour dire d’autres 
choses, à plusieurs sens, ce qui nous oblige à assurer qu’ils sont voués au 
commencement, en copiant les livres des anciens grammairiens, et non 
pas à l’improviste.3  

 

Par conséquent, lorsqu’au niveau sémantique, certains verbes de cette catégorie se 

distinguent par une variation lexicale, il nous semble utile d’exposer le sens de chacun d’entre 

eux. 

 

1.1.4. Les verbes inchoatifs arabes dans les dictionnaires 

 

Dans ce qui suit, nous allons voir la signification des verbes inchoatifs, rencontrés dans notre 

corpus, tels qu’ils sont expliqués dans les dictionnaires arabes comme Ibn Manzour (1986), 

 Lisān ’al-‘arabet Al-Munğid (2001), et dans le dictionnaire arabe-français de دجنملا برعلا ناسل

Abd el-Nour (2000), لصفملا مجعم  Mu῾ǧim Al-mufaṣṣal. Nous nous appuyons sur la racine de 

chaque verbe et sur les expressions et les exemples où le verbe indique le commencement.  

 

Nous commençons par أد  bada’a : 

 

a. Le verbe أد  bada’a provient de la racine b d ’. Dans les dictionnaires arabes, ce verbe signifie 

proprement le début de l’action, c’est ce qui distingue le verbe  bada’a et sa capacité d’être أد 

employé avec une variation lexicale du complément où il indique le commencement d’un état, 

une création, une action ou un changement de situation. 

EX : « • ءاشلأا أد  bada’a al-šay’u  « il a commencé à faire quelque chose ». 

ثدحلا أد •  bada’a al-ḫadīṯa « il a entamé la conversation ». 

عوم أد •   bada’a mašrū῾in « il a amorcé un projet ». 

ءاشلأا  أد •  bada’a Allahu al ašyā’a « Allah a créé les choses ».  

نسحتي أد •  bada’a ya-taḫassanu « il a commencé à être bien». (Abd el-Nour, 2000 : 385) 

 

b. Le verbe ع  šaraʿa : ce schème provient de la racine š r ῾. Selon Ibn Manzour (1986 : 1529), 

ce verbe indique le commencement d’une action, de faire ou de prendre quelque chose.  

 
3  Traduction par nos soins. 
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est figé au complément. Ex :  ملالا مه hamma bi-kalāmi ou  ملتي مه hamma ya-takalamu « il 

s’est mis à parler ». 

 

g.  ماق qāma, provient de la racine q w m. Le sens général de ce verbe, dans les dictionnaires, 

est « se lever », c’est le contraire de « s’asseoir »,  لعف ماق  qāma ya-f῾alu « faire quelque 

chose ». Il signale le début d’une action. 

Ex : • بتك ماق  qāma ya-ktubu « il a commencé à écrire ou il s’est mis à écrire ». 

نوهبتي اوماق  •         qāmū ya-ntabihū « ils ont commencé à faire attention ». (Ibid. : 285) 

 

h. م maḍā provient de la racine m ḍ y. Verbe de mouvement qui signifie « aller ». Il se 

particularise par une dérivation : م فسلا  al-sayfu maḍā « l’épée a traversé, a transpercé le 

corps », م رملأا  al-’amru maḍā « exécuter l’affaire ». Son emploi inchoatif est régi par un 

inaccompli :  .« maḍā ya-῾malu « il a commencé à travailler  لمع م

 

i. La racine du verbe تا  bāta est b y t. Celui-ci exprime une action faite la nuit (rarement, il 

vient au sens de dormir la nuit), et avec un trait de sens désignant le changement d’état. Ce 

verbe indique le début d’un changement d’état lié à un verbe de pensée, ex : دقتع تا  bāta 

ya-῾taqidu-hu « il a commencé à croire ».  

 

j. ,habba possède la racine h b b  ب همون نم به  habba mi nawmihi « il s’est réveillé », حــــلا به  

habba al-rīḫu « le vent a soufflé », لمعلا ا به  habba ’ilā al-῾amamli « il s’est levé activement 

pour travailler » et لوق به  habba ya-qūlu « il a commencé à dire ».  

 

C’est l’un des verbes inchoatifs cités dans les livres de grammaire. Al-Galayini  (1993 : 285), 

signale que le verbe ب  habba indique le commencement d’une action : نوقاسي موقلا به  

habba al-qawmu ya-tasābaqūna « Tout le monde a commencé à courir ». 

 

 k. لقأ  ’qbala provient de la racine q b L. D’après les dictionnaires, le verbe لقأ  ’aqbala signifie 

étymologiquement « venir, arriver = faire face »,  ءلا ع لقأ ’aqbala ῾alā al-šay’i : « il a 

commencé à faire quelque chose ». Faisant partie des inchoatifs qui sont connus par les 

grammairiens arabes, il indique le début d’un acte.  
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l. La racine du verbe أشأ  ’anša’a est ’ n š ’. D’après le dictionnaire Al-Mungid, il signifie 

« créer », ex : دجسملا اذه أشأ  ’anša’a haḏḏa al-masǧida « il a construit cette mosquée ». Dans 

la construction où son attribut est un verbe à l’inaccompli, il sert à indiquer le commencement, 

Ex : ’anša’a ẖalīlun ya-ktubu « Khalil a commencé à écrire » (ibid. : 285) 

 

Notons que si certains verbes ne se distinguent que par une construction composée, en 

revanche, les autres peuvent apparaître soit dans une construction simple, soit dans une 

construction composée. Le tableau suivant présente les verbes qui peuvent se trouver dans 

ces deux types de constructions, et ceux qui ne peuvent être utilisés qu’avec une construction 

composée : 

  

Verbes pouvant être employés dans une 
construction simple ou composée 

Verbes employés seulement dans une 
construction composée 

أد  badaʾa  

ع  šaraʿa 

مه  hamma 

حار  rāḫa  

دخأ  'aẖaḏa 

تا   bāta 
م   maḍā 

حبصأ  ’aṣbaḫa 
لقأ  'aqbala 

لعج   ǧaʿala 

أشأ  ’anša’a 
ملق  qāma 

بھ   habba  

 
Tableau 1 : Verbes inchoatifs employés dans des constructions simples et composées relevés dans 

notre corpus. 

 

 
Cette étude a pour objectif de comparer certains verbes inchoatifs en arabe et leurs 

équivalents en français, en particulier les verbes commencer (à/par/de) et se mettre à. 

Lorsque les verbes de cette catégorie expriment l’aspect, nous tenons à faire un aperçu sur le 

concept d’aspect afin de voir ensuite son utilité en français.  

 

1.2. Le concept d’aspect en français 

 

Entre acceptation et opposition, la notion d’aspect est devenue l’un des termes linguistiques 

de la langue française. Comme la langue française est une langue temporelle, Damourette & 

Pichon (1927-1940) et Tesnière (1959), refusent son existence. En revanche, Guillaume 
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(1929) ; Imbs (1960) ; Martin (1971) ; Wilmet (1976) ; Fuchs et Léonard (1979), avancent des 

travaux afin d’intégrer ce concept dans la linguistique française.  

 

Guillaume (1929 : 24) est peut-être le premier qui ait cherché à définir le concept de l’aspect. 

À cet égard, il donne la définition suivante :  

L’aspect est une forme du verbe absolument générale, comme telle 
transportable à tous les modes et susceptible de prendre dans chaque 
mode la marque de tous les temps que le mode comprend. De fait, on 
retrouve les trois aspects dont nous venons de déterminer la valeur dans 
le mode infinitif, le plus général et le plus virtuel de tous, dans les modes 
participe, subjonctif et indicatif.  

 

Du point de vue historique, la question de la place de l’aspect dans la grammaire française 

n’arrive au cœur de nombreux débats qu’après les années 1970, avec en particulier Grevisse 

(1980-1993). Ce dernier a lié le concept d’aspect à l’opposition entre l’achevé et le non achevé. 

Selon cet auteur (1980 : 702) :  

L’aspect est la manière dont s’expriment le déroulement, la progression 
et l’accomplissement de l’action.  

 

Par conséquent, d’après Riegel & al. (1994), le concept de l’aspect se divise en deux catégories, 

à savoir l’aspect grammatical et lexical. L’aspect grammatical est morphologiquement 

distingué par la forme de la conjugaison du verbe au passé (imparfait, passé composé et passé 

simple). En revanche, l’aspect lexical peut se manifester dans le sens du verbe même ou par 

le sens des éléments linguistiques organisés autour du verbe, particulièrement son 

complément. Riegel & al. (2016 : 517), définissent le concept de l’aspect de la manière 

suivante : 

D’un point de vue interne, le procès peut être envisagé en lui-même […] 
En effet, indépendamment de toutes considérations chronologiques, un 
procès dynamique implique en lui-même du temps, une durée plus ou 
moins longue pour se dérouler et se réaliser.  

 

Cette observation a été modifiée par Gosselin (1996) et par Wilmet (1997), dans la mesure où 

une troisième catégorie est ajoutée : l’aspect sémantique qui assure sa place par une valeur 
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perfective et imperfective. En conséquence, la détermination de la notion d’aspect est liée au 

plan lexical ainsi que grammatical. De son côté, Gosselin (1996 : 10) propose une définition 

sous deux catégories : lexicale et grammaticale. D’après lui : 

L’aspect lexical correspond au type de procès (activité, état, 
accomplissement...) exprimé par le lexème verbal et son environnement 
actanciel. 

 

Il ajoute :  

L’aspect grammatical définit le mode de présentation du procès 
(accompli, inaccompli, itératif...) tel qu’il est indiqué essentiellement par 
les marques grammaticales (temps morphologique, semi-auxiliaires, 
adverbes d’aspect).                                                                                            (ibid. : 10)                                                                                                                      

 

1.2.1. Temps et aspect en français 

 

L’idée d’établir une différence entre les concepts de temps et d’aspect est au cœur de 

certaines études, soit d’une manière générale comme chez Benveniste (1966) ; Galichet 

(1973) ; Charaudeau (1992) ; Riegel & al. (1994) et Wilmet (1997), soit dans des études 

consacrées aux analyses détaillées évoquant la différence entre temps et aspect, telles que 

chez Golian (1979) ; David & Martin (1980) ; Cohen D (1989) ; Wilmet (1991) et Vetters (1996). 

Nous observons une multiplicité de termes linguistiques utilisés pour traduire les notions de 

temps et d’aspect. C’est-à-dire des termes aptes à indiquer la durée ou préciser le temps du 

procès, tels que : Wilmet et Galichet qui adoptent les notions : temps linguistique, temps 

verbal et temps de conjugaison5, Imbs qui emploie la notion : temps morphologiques, Dubois 

qui utilise les concepts : temps réel, temps nature6, Charaudeau, Riegel et al., Wilmet et Chu 

 
5 Le temps linguistique désigne l’ensemble des expressions, des mots, des adjectifs et des adverbes servant à 
indiquer une période déterminée. D’après Dubois & al. (2016 : 78) : « il s’agit d’une catégorie grammaticale 

généralement associée au verbe et qui traduit diverses catégorisations du temps ‘réel’ ou ‘naturel’.   

● Le temps verbal se traduit par une relation entre le procès et le temps de réalité dénotée ou non dénotée.   
● Le temps de conjugaison se caractérise par des marques verbales exprimant une valeur temporelle. » 
6 Selon Dubois & al. (2001 : 478) : « On appelle temps une catégorie grammaticale généralement associée au 

verbe et qui traduit diverses catégories du temps « réel » ou naturel ». La catégorisation la plus fréquente est 

celle qui oppose le présent, moment de l’énoncé produit (ou « maintenant ») au non-présent, ce dernier pouvant 

être le passé, avant le moment de l’énoncé (« avant maintenant »), et le futur, après le moment de l’énoncé 

(« après maintenant ») : ce sont les temps absolus. »    
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qui intègrent les mots modal et auxiliaire ou semi-auxiliaire7.  En effet, les nombreuses 

discussions montrent que la différence entre temps et aspect résulte du fait que le français 

est une langue temporelle, dans la mesure où une forme verbale indique la durée d’une action 

dénotée ou non dénotée, ce qui s’appelle le temps verbal. Pottier (op. cit : 185) confirme que : 

« Le français lire n’implique aucun aspect. » Autrement dit, des formes du verbe sont régies 

par des suffixes en s’accordant avec le genre et le nombre du sujet qui ne correspondent pas 

forcément au temps signalé ; ex : le présent peut indiquer le futur. D’après Riegel & al. (op. cit 

: 513) :  

Une même époque peut être indiquée par des temps verbaux différents 
et, inversement, un même temps verbal peut situer le procès dans des 
époques différentes. 

 

En somme, le système verbal français recourt à cinq structures verbales comprenant une 

complémentation d’objet infinitif pour exprimer l’ordre de procès : le début, le déroulement, 

la progression et l’achèvement, (Do-Hurinville, op. cit : 30). 

 

1.2.2. Les cinq phases du verbe en français 

 

           ▼                       ▼                         ▼                             ▼                           ▼ 

   Imminentiel          Inchoatif              Transitif                 Terminatif              Égressif   

 

Figure 2 : Schéma proposé par Martin & David (1980 : 22) cité par Do-Hurinville (op.cit : 29) 

 

1.2.2.1. L’aspect imminentiel   

Cet aspect signale que la réalisation de l’action, d’un état ou d’une situation, est proche de 

son début ou de sa fin. Il se construit avec être sur le point de, s’obstiner à ou se préparer à + 

infinitif. 

 
7 Dubois & al. (2007 : 425) définissent le semi-auxiliaire comme suit : « On donne le nom de semi-auxiliaire à des 

membre d’une catégorie grammaticale comprenant des verbes ou des locutions verbales qui jouent le rôle 

d’auxiliaires dans le syntagme verbal et qui participent à l’aspect. En français, les semi-auxiliaires, ou auxiliaires 

de temps, sont aller (indiquant le futur proche), venir de (passé proche), être en train de (progressif), être sur le 

point de (futur immédiat), finir de (résultatif immédiat), commencer à (inchoatif), faire et laisser (factitifs), etc. »    
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 1.2.2.2. L’aspect inchoatif  

 

Cet aspect indique le commencement d’une action, d’un état ou d’une situation. Il s’agit de 

verbes tels que commencer à/de/par, se mettre à, se prendre à, partir à ou se foutre à + 

infinitif. 

 
1.2.2.3. L’aspect transitif   
 

La définition de cet aspect indique une valeur imperfective du verbe, c’est-à-dire qu’il montre 

un développement d’un procès dans le temps de son déroulement. Il est traduit par être en 

train de, continuer à ou rester à + infinitif.  

 

1.2.2.4. L’aspect terminatif 

 

Cet aspect se construit avec les périphrases finir de, achever de ou cesser de + infinitif.  Il 

confirme l’achèvement d’un procès.    

 

1.2.2.5. L’aspect égressif 

 

Cet aspect est régi par venir de + infinitif, il explique que l’action vient de s’achever. Bien que 

la fonction grammaticale et sémantique de ces unités verbales diffère d’un verbe à un autre,   

grâce à la structure verbe + infinitif, la majorité des grammairiens les rangent dans la même 

catégorie sous différentes appellations. Le terme auxiliaire a été employé par Benveniste 

(1966), et Dubois (1969). En revanche, Chu (2008) a choisi l’expression « verbes modaux », et 

ce bien qu’il y ait d’autres termes utilisés, tels que : semi-auxiliaire, verbes auxiliaires ou 

verbes phasiques. Selon Riegel & al. (op. cit : 451), les auxiliaires :  

[…]ne sont pas reconnus au même titre qu’être et avoir par la tradition, 
qui les qualifie de semi-auxiliaires, et ils ne figurent pas dans les tableaux 
de conjugaisons (à l’exception du verbe aller, dans certaines 
grammaires). Ils sont tous suivis de l’infinitif (sauf aller dans il va 
chantant) et ajoutent au verbe des indication aspectuelles, modales et de 
diathèse. 
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Bref, ce qui est important, ici, demeure l’aspect inchoatif. Dans ce qui suit, nous allons 

présenter et définir la construction inchoative en français. 

 

1.2.3. La construction inchoative en français 

 

La construction inchoative fait donc partie des constructions aspectuelles ; comme nous 

l’avons déjà mentionné, le concept d’aspect n’a été intégré dans la linguistique française 

qu’après les années 1960 du point de vue théorique. Dans sa thèse (2011), Verroens résume 

dans un tableau l’évolution du parcours épistémologique des structures aspectuelles en 

présentant cinq phases :  

 

I. Grammaire générative transformationnelle (années 1960, début des années 1970) – Syntaxe 
des constructions inchoatives. Rosenbaum (1967) ; Perlmutter (1970) ; Newmeyer (1975) 

II. Sémantique formelle (années 1970, début des années 1980) – Sémantique des constructions 
inchoatives : Dowty (1979) 

III. Analyses conceptuelles (années 1980, début des années 1990) – Synthèse de la syntaxe et de 
la sémantique des constructions inchoatives : Jackendoff (1991a, 1991b)  

IV. Théories du lexique génératif (années 1990) – Développement syntagmatique des 
constructions inchoatives : Pustejovsky (1995, 1996) 

V. Théorie de la grammaticalisation (fin des années 1990, années 2000) – Grammaticalisation des 
constructions inchoatives : Brinton (1981, 1988) ; Los (2000) et Sims (2008) 

  

Tableau 2 : Synopsis épistémologique des constructions inchoatives citées dans Verroens (op. cit :22) 

 

Du point de vue grammatical, comme nous l’avons déjà noté, la structure aspectuelle, en 

français, apparaît dans un système successif d’une chaîne verbale (V1 + V2). Chu (2008 : 3) a 

défini la chaîne verbale de la manière suivante :  

La chaîne verbale est en fait un terme vague qui indique simplement le 
fait que plusieurs verbes s’emploient d’une manière successive dans une 
construction verbale. 

 

Le premier verbe est toujours employé sous une forme conjuguée en s’accordant avec le sujet 

de la phrase en genre et en nombre. En revanche, le deuxième est nettement connu par la 

forme infinitive. Selon Do-Hurinville (op. cit : 31) :  
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Le mot inchoatif, issu du mot latin inchoativus, d’inchoare, signifiant « qui 
est au commencement », exprime le début d’une action. On recourt à 
commencer à, se mettre à, se prendre à… + infinitif pour exprimer cet 
aspect. 

 

À leur tour, Riegel & al. (op. cit : 523), confirment que l’aspect inchoatif signale le 

commencement introduit par deux prépositions opposées :  

Commencer à ou se mettre à + infinitif : « l’inchoatif saisit le procès 
immédiatement à son début ». 

 

Au niveau sémantique, tandis que les verbes de ces unités s’accordent avec le sujet en genre, 

en nombre et en temps, le sens est toujours porté par le verbe-noyau de la phrase. Autrement 

dit, ils doivent s’employer avec un autre verbe en assurant son sens. Chu (op. cit : 2) observe 

que :  

Dans une phrase, le verbe modal apparaît en général sous forme 
conjuguée en accord avec le sujet de la phrase ; portant la présence d’un 
sujet et d’un verbe modal conjugué en accord avec celui-là ne produira 
pas une phrase grammaticale. 

 

La préoccupation de Verroens (2011) est la différence sémantique entre les constructions 

commencer à + infinitif et se mettre à + infinitif où la première indique une opposition 

sémantique entre l’aspect perfectif et imperfectif. En revanche, la deuxième n’explique que 

l’aspect perfectif.  

 

1.2.4. L’opposition entre le perfectif et l’imperfectif en arabe et en français  

 

Il existe plusieurs termes pour traduire l’opposition entre le perfectif et l’imperfectif. Cohen D 

(1989) présente un groupe de mots utilisés pour nommer ces éléments linguistiques, parmi 

lesquels : « duratif ou non duratif », « achevé ou non achevé », « accompli ou inaccompli », 

« effectué ou non effectué », « continu ou non continu », « terminatif ou non terminatif » et 

« déterminé ou indéterminé ». Mais, malgré cette multiplicité de noms, le sens tend 

nettement à indiquer le déroulement d’un procès dans une durée déterminée ou 

indéterminée. Douglas (2002 : 15) confirme cette observation quand il dit : 
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L’imperfectif marque le fait d’être dans une situation, le perfectif, le fait 
d’entrer/sortir d’une situation. 

 

En ce qui concerne cette opposition dans le système aspectuel de l’arabe et celui du français, 

chaque langue est associée aux unités linguistiques, à une valeur conceptuelle qui la précise 

en propre. Après avoir examiné quelques études sur le concept d’aspect dans les deux langues 

(arabe et français), nous exposons ici une hypothèse pour préciser les valeurs imperfective et 

perfective des verbes inchoatifs, en arabe. Nous nous basons sur une valeur sémantique du 

verbe et de son complément puisque la langue arabe est considérée comme une langue 

aspectuelle. Du point de vue lexical, le contenu du contexte exprime le procès du verbe qui 

peut désigner un état, une action ou une situation, par un aspect perfectif (terminatif) ou 

imperfectif (non terminatif). D’après Cohen D (op. cit : 77) :  

Certes les réalisations peuvent présenter un certain nombre de traits 
sémantiques différents pour chacun des types de verbes, l’inchoativité, 
par exemple, pour des perfectifs dont le sémantème verbal implique une 
notion de durée, l’itérativité pour des imperfectifs dont le sémantème 
implique l’instantanéité.  

 

Il ajoute quelques valeurs temporelles qui dérivent du contexte, et le verbe peut être 

considéré comme un porteur d’indices personnels mettant en valeur l’accompli et 

l’inaccompli :   

Dans le discours, l’inaccompli est un présent actuel en déroulement, 
l’accompli est un événement vu comme achevé, mais présent par ses 
implications sur la situation au moment de l’énonciation.             (ibid. : 93) 

 

Comme nous venons de le mentionner plus haut, le système temporel arabe ne connaît que 

trois temps grammaticaux correspondant à : l’accompli, l’inaccompli et le futur, et les valeurs 

perfective et imperfective sont présentées par une opposition de nature aspective non 

temporelle. Au contraire, le français contient plusieurs périodes distinctes dans chaque mode 

où ces deux valeurs s’expliquent dans une construction temporelle. Lorsque les aspects 

perfectif et imperfectif, en français, sont liés à une valeur temporelle, nous nous intéressons 

plus particulièrement à la variation des formes au passé : l’imparfait qui se caractérise par une 
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valeur imperfective et le passé composé et le passé simple qui se distinguent par une valeur 

perfective. Riegel & al. (op. cit : 522) affirme que :  

Les linguistes qui distinguent strictement l’aspect grammatical et l’aspect 
lexical appliquent le couple perfectif/imperfectif aux seuls temps 
verbaux, opposant le perfectivité du passé simple et du passé composé à 
l’imperfectivité du l’imparfait et du présent.  

 

À cet égard, Douglas (2002 : 15) a dit : 

Dans les grammaires du français, l’opposition perfectif/ imperfectif est 
souvent présentée comme l’opposition prétérit/imparfait : comme des 
temps différents. La terminologie employée par des grammairiens pose 
dès le début un premier problème : la différence entre ces deux formes 
verbales est présentée comme une différence temporelle. 

 

D’après Riegel & al. (op. cit : 521), l’aspect perfectif exprime un procès déterminatif. Ces 

auteurs décrivent l’aspect différemment :  

L’aspect perfectif envisage le terme du procès : le procès n’acquiert 
d’existence complète et véritable que lorsqu’il est parvenu à son terme 
(ainsi, l’action de sortir n’est réalisée qu’après le seuil, quand on est sorti, 
c’est-à-dire quand on est dehors). 

 

En ce qui concerne l’aspect imperfectif, ils donnent la définition suivante : 

L’aspect imperfectif envisage le procès dans son déroulement, sans être 
visé d’un terme final ; le procès est engagé dès que le seuil initial est 
franchi (toute application, si minime soit-elle, suffit), et il est perçu 
comme indéfini et prolongeable, à moins qu’un événement extérieur ne 
vienne l’interrompre (l’action de marcher est engagée dès qu’on a fait un 
pas (Je marche) et elle peut linguistiquement se prolonger indéfiniment, 
même si en réalité elle est bornée par le temps, la fatigue ou d’autres 
contraintes extérieures.                                                                     (Ibid. : 521)      

 

Conclusion  

 

Dans ce chapitre, après avoir présenté la notion de l’aspect, nous avons, d’abord, récapitulé 

les points de vue des linguistes sur ce concept, puis, nous avons pu mettre en lumière la 
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construction inchoative dans ces deux langues. Dans cette récapitulation, nous avons constaté 

que les linguistes arabes n’ont pas classé les catégories d’aspect de façon bien détaillée. De 

notre part, grâce aux termes aspectuels employés par Kouloughli (1994), El Kassas (2005), et 

Roman (2011), en s’inspirant des travaux de Do-Hurinville (2004), nous proposons un schéma 

qui relève les cinq phases basées sur leur valeur sémantique. 

 

Après cette présentation, nous avons pu montrer que le nombre des constructions phasiques 

est le même aussi bien en arabe qu’en français (cinq pour chaque langue). Mais la langue 

arabe se distingue par la catégorie de ءاجرلا لاعفأ  ’af῾āl al-raǧā’ :  ( ع  ῾asā, ىرح   ḫarā et   قلولخا 

iẖlawlaqa + an + inaccompli) « les verbes de souhait », alors que la langue française se 

singularise par la catégorie des verbes égressifs (venir + de + infinitif). 

 

Concernant la construction inchoative en arabe, nous avons observé qu’elle se caractérisait 

par une forme composée où les deux verbes doivent être accordés avec le sujet de la phrase, 

c’est-à-dire, dans une chaîne verbale (V1 accompli + V2 inaccompli), ex : 

لمع ع أد -  bada’a ali ya'malu « Ali a commencé à travailler ».  

 

En revanche, la question de l’aspect et d’inchoation, en français, fait l’objet de certains débats. 

En conséquence, la construction aspectuelle est toujours fixée par la forme (V1 conjugué + V2 

infinitif), ex :  

- Il a commencé à travailler. 

 

De plus, nous remarquons que le verbe commencer (à/par/de) s’avère relever d’une 

problématique particulière qui a suscité beaucoup de travaux sur son emploi. 
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ÉTAT DE L’ART ET CADRE THÉORIQUE 
 

Il s’agit, ici, de présenter les travaux pionniers liés à notre travail. Ce chapitre se compose de 

deux sections : dans la première, nous proposerons de résumer les points de vue des 

grammairiens arabes et des chercheurs sur l’aspect d’inchoation8. Dans la deuxième, nous 

tenterons de récapituler les études des linguistes et des chercheurs consacrées aux 

constructions inchoatives simples et composées en français.   

 

En ce qui concerne la notion d’inchoation en arabe, selon nos lectures, les verbes inchoatifs 

ne font pas l’objet d’une étude bien détaillée. Effectivement, il existe maints ouvrages de 

grammaire arabe inscrits dans la linguistique en général9, à l’exception de quelques pages 

traitant sommairement de certains verbes inchoatifs10. De plus, après avoir recouru à un 

nombre assez important d’ouvrages, nous observons que l’étude de ce concept a tardivement 

évolué. Pour cela, nous les exposerons de manière groupée selon le développement des 

études et selon les points de vue des grammairiens.  

 

En revanche, en français, nous apercevons une évolution des études des linguistes et des 

chercheurs, élaborées dans des livres de grammaire, des thèses ainsi que des articles11. Ce 

sont des études approfondies consacrées aux analyses syntactico-sémantiques et 

morphologiques des verbes inchoatifs les plus connus et les plus fréquents en français : 

commencer (à/par/de) et se mettre à. 

 

 
8 Ce sont des travaux consacrés à examiner des notions grammaticales de la langue arabe telles que : mode, 
temps et aspect, verbes modaux et type du complément en arabe, et des études comparatives entre des notions 
en arabe et celles en français.   
9 Ex : Al-Zamagchari (1143).  بارعلاا ةعنص  لصفملا  al-mufaṣṣalu fī ṣanʿati al-‘iʿarābi « Le Détail dans la fabrication 

de l’analyse grammaticale ». Al-Isyouti (1631) :  عماوجلا عمج ح  عماوهلا عمه hamʿu al-hawāmiʿi fī šariḫi ǧamʿi al-

ǧawāmiʿi  « Parole dans l’Explication du Volume des Recueils » Al-Galayini (1391) : ةعلا سوردلا عماج  Ğāmi‘ al-

durūs al-‘arabiyya « Collectionneur de cours arabes », et Al-Samari (2000) : اعملا وحنلا اعم  ma῾ānī al-naḫwi (al-

mu῾āṣir) « Sens de la Grammaire contemporaine ».   
10 En outre, en linguistique arabe, cette unité verbale n’est pas encore bien développée. La problématique de ce 
concept fait un peu figure de parent pauvre, dans la mesure où les linguistes arabes ne lui ont pas consacré de 
travaux aussi conséquents qu’en français.  
11 La question de la catégorisation des verbes modaux en français a été traitée dans un nombre assez important 
de recherches telles que celles de Ruwet (1972), Blanche-Benveniste (1974), Verbert (1979, 1980, 1985), Peeters 
(1993), Kleiber (1997, 1999), ou encore Chu (2008).   
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                          1. Présentation de quelques études précédentes en arabe 

 

1.1. Quelques études rédigées en arabe 

 

Dans la grammaire arabe traditionnelle, les verbes inchoatifs sont souvent présentés d’une 

manière générale, dispersés dans un groupe de verbes sous des noms différents : ةصقان لاعفأ 

’afʿāl nāqiṣah « verbes incomplets », ةراقملا لاعفأ  ’af῾āa al-muqāraba « verbes de 

rapprochement » دا  kāda et leurs analogues « verbes d’imminence ». Cette appellation 

signale l’approche de la réalisation ou l’achèvement du procès. 

 

En effet, d’après nos lectures, nous observons que la préoccupation centrale des linguistes 

arabes est l’aspect syntaxique12. Les ouvrages de : Sibawayh (796) باتلا  al-kitāb Le Livre, Ibn 

Yaaich (1245) يخمزل لصفملا ح  šarḫu al-mufaṣṣali li- Al-Zamaẖšarī : Explication du détaillé 

de Al-Zamagchari, Al-Zamagchari et Ibn Malik (1273) دئاوفلا لهس ح  šarḥu tashīli al-fwā῾idi : 

Explication de la simplification des bénéfices, apparaissent comme les premières analyses de 

la grammaire arabe. Ces linguistes n’ont pas consacré de chapitres à l’analyse de l’aspect 

inchoatif. Ils regroupent des verbes sous le nom ةراقملا لاعفأ  ’af῾ālu al-muqāraba « verbes 

d’imminence », intitulé le plus connu. En outre, pour cette classification, ces linguistes 

s’appuient, d’une part, sur le sens du verbe, Al-Zamagchari (1993 : 360) affirmant que :   

 ،كاذ لوق لعجو ،لعف برك : لوقت .دا لامعتسا نولمعتس قفطو لعجو ذخأو برك اهنمو 
.}نافصخ اقفطو{ : لجو زع  لاقو .لوق ذخأو  
   

wa min-hā karuba wa ’aẖaḏa wa ǧaʿala wa ṭafiqayu-staʿmal-una ’stiʿmāla 
kāda ta-qūlu: karuba yafʿalu wa ǧaʿala ya-qūlu ḏālika wa ’aẖaḏa ya-qūlu 
wa qāla al-llāhuʿazza wa ǧalla {waṭafiq-ā ya-ẖṣif-āni}. 

 
Traduction : Parmi ces verbes, on trouve karuba, akhadha, jaala et tafiqa, 

tous les quatre, en tant que verbes modaux, ont le sens de commencer. 
Ils s’emploient comme kada. Tu dirais commencer à faire, commencer à 
dire cela, commencer à dire. Allah, Louange à Lui, a dit : {Et ils, Adam et 

 
12 Dans les ouvrages de Sibawayh (796) al-kitāb Le Livre ; Al-Zamagchari, (1143) بارعلاا ةعنص  لصفملا , Al-

mufaṣṣalu fī ṣanʿati al-‘iʿarābi, Le Détail dans la fabrication de l’analyse grammaticale ; Ibn Yaaich, (1245), ح 
يخمزل لصفملا , šarḫu al-mufaṣṣali li Al-Zamaẖšarī, Explication du détaillé de Al-Zamagchari ; Ibn Hajib, (1248), 
وحنلا ملع  ةفالا , al-kāfiyatu fī ʿilmi al-naḥwi, Le Poème rimé par K dans les sciences de la grammaire et Ibn Malik, 

دئاوفلا لهسلا ح (1273)  šarḥu tashīli al-fawā῾idi, Explication de la simplification des bénéfices, tous les aspects 
verbaux sont classés dans la même catégorie.  
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Ève, ont commencé à déposer (des feuilles d’arbre sur leurs organes 

sexuels qui ont poussé après avoir mangé de l’Arbre Interdit)}13.  
 

Et d’autre part, ils justifient leurs jugements par le fait que ce groupe de verbe régit un مسا 

عفرم  ’ism marfū (u)14 « nom nominatif » qui occupe la fonction de sujet, et un بوصتم خ  ẖabar 

mansūb (a)15 « nom accusatif » ayant la fonction de complément. Cela signifie, au niveau 

syntaxique, que ces éléments influencent la structure grammaticale d’une phrase nominale 

où ils monopolisent le sujet de la phrase, par une  ةمض (u), ḍamma et خلا  al-ẖabar « le 

prédicat » par une  fatḫa en devenant les actants. Ibn Yaaich (2001 : 372), confirme ,(a)  ةحتف

que:  

 ةلومحم تنا عملا اذهلو .اهراخأ  نئالا لعفلا ةراقم دفت ةراقملا لاعفأ مهلوق عم
.خلا بصنو مسلاا عفر  نا با ع  

 
 mʿnā qawli-him’afʿāla al-muqārabati «tu-fīdu muqārabta al-fiʿli al-kā’ini 
fī ’aẖbāri-hā. wa li-haḏā al-maʿnā kāna-t maḫmūlatanʿalā bābi kāna fī 
rafʿi al-’ismi wa naṣbi al-ẖabari. 

 
Traduction : Le sens de leur appellation verbes d’imminence, s’explique 
par le sens d’approche de l’action contenue dans son prédicat.16 

 

D’après les caractéristiques syntaxiques de leurs actants, en particulier le complément, ce 

groupe de verbes se subdivise en deux catégories : la catégorie de دا  kāda avec ses analogues 

« verbes d’imminence » et celle de نا  kāna avec ses analogues « auxiliaires modaux ». La 

première remarque était que la différence entre ces deux catégories est le fait que نا  kāna 

et ses analogues ont toujours les mêmes spécificités syntaxiques (ils régissent un nominatif et 

un accusatif). Au contraire, دا  kāda et ses analogues n’ont pas cette caractéristique, dans la 

mesure où certains verbes possèdent un prédicat qui se préfixe par  an obligatoirement ou’  نأ 

facultativement, en revanche les autres non. 

 

L’étude de ces groupes de verbes s’est tardivement développée au fil du temps, mais l’aspect 

syntaxique et l’aspect formel ont toujours été une préoccupation essentielle chez les 

 
13 Notre traduction. 
14 Le cas nominatif se distingue par la détermination de la voyelle (u), ḍamma suffixé au nom indiquant le sujet 
de la phrase.                                                                        
15 La voyelle al-fatḫa est un marqueur suffixé au nom correspondant au complément d’objet direct (accusatif). 
16 Traduction par nos soins.  
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wa al-ṯāliṯu  mā dalla ʿalā al-ʾinšāʾi  wa  hiya  ǧaʿala  wa  ṭafiqa  wa  ʾaẖaḏa 
wa ʿaliqa wa ʾnšaʾa. 

 
Traduction : Et ces verbes s’appellent les verbes de rapprochement. Ils ne 
sont pas, tous, voués au rapprochement. Mais ils sont divisés en trois 
branches. L’une d’elles est ce qui indique le rapprochement, tels que 
kada, karuba et awchaka. La deuxième branche indique le souhait, tels 
que ʿasa, hara et ikhlawlaqa. La troisième branche a été consacrée à la 
construction, tels que jaala, tafiqa, akhadha, aliqaet anchaa18. 

 

Par conséquent, avec le développement des études arabes et avec le temps, dans des 

ouvrages de grammaire contemporaine, tels que ceux  de : Mostafa Al-Galayini (1993 : 

285), عماج  ةعلا سوردلا  ǧāmiʿu al-durūsi al-ʿarabiyyati, Recueil des leçons arabes ; Saaid  Al-

Afgani, (2003 : 68), ةغلا ةغللا دعاوق  يزاغملا   al-mūǧazu   fī  qawāʿidi al-luġati al-ʿarabiyyati, 

L’Abrégé des règles de la langue arabe ; Mohamed Al-Ragihi (1999 : 137),   )اعم( يوحنلا قيبطتلا

al-taṭbīqu al-naḫwī (muʿāṣir), L’Application grammaticale (contemporaine)  ;  Hamdi Kawkab, 

)اعم( ةخسانلا لاعفلأا ,(155 : 1998)  al-’afʿāl al-nāsiẖatu (muʿāṣir), Les Verbes auxiliaires 

(contemporains),  et Fadli Al-Samarawi, (2000 : 282),  maʿānī al-naḫwi  )اعم( وحنلا اعم

(muʿāṣir), Sens de la grammaire (contemporaine), les verbes inchoatifs ont été séparés dans 

une catégorie indépendante. Mais ils sont toujours traités d’une manière globale non 

exhaustive dans quelques pages.   

 

De son côté, Al-Galayini (1993 : 285) donne la définition suivante :  
 

ةثك و ،لمعلا  عولا ع لدت ام و ،عولا لاعفأ 
ٌ
ذخأو قَفِطَو قَلِعَو أشأ" اهنم ،

َ
 

 .ىناو مَاقو لَعجو أدتباو أدَو َّبهَو
 
ʾafʿāl al-šrūʿ  wa hiya mā  tadulu  ʿalā al-šurūʿi  fī al-ʿamali  wa hiya 
kaṯīratun  minhā ’nša’a  wa  ʿaliqa  wa  ṭafiqa  wa ’aẖaḏa  wa  habba  wa 
bada’a wa ’btada’ wa ǧaʿala wa qāma ’inbarā. 

 
Traduction : Les verbes inchoatifs sont les verbes qui indiquent le début 
de l’action. Al-Galayini souligne qu’ils sont nombreux et en cite neuf qu’il 
considère comme les plus usités : ’anša’a, šara‘a, ṭafiqa, ğa‘ala, ‘aliqa, 
bada’a, ’aqbalaet ’inbarā19.  
 

 
18 Traduction par nos soins. 
19 Traduction par nos soins. 
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Au niveau syntaxique, tous les linguistes que nous venons de citer ci-dessus partagent les 

mêmes points de vue sur l’emploi de ces verbes, qu’ils qualifient de verbes incomplets. En 

effet, ils n’affectent pas le sens de la phrase, en revanche, ils assurent le sens du verbe-noyau. 

Autrement dit, les verbes inchoatifs se distinguent par le fait que leur complément doit être 

une phrase verbale20 (V1accompli + V2inaccompli), ex : 

ملتي لفطلا أد -   bada’a al-ṭiflu ya-takalamu « le garçon a commencé à parler ».  

 

La possibilité d’avoir un autre type de complément ou un élément intervenant entre les deux 

verbes est complètement refusée, ex :  

-   .al-ṭiflu bada’a ’an ya-takalamu ? * ? * ملتي نأ أد لفطلا

 

Al-Zamagchari (2001 : 387) assure cette règle :  

  لعفلا اوجرخأ مهنلأ ،هلع »نأ« لوخد نسح لاو ،اضحم لاعف لاإ اهيف خلا نوك لاو 
  .ردصملا بهذم ه اوبهذ ملو ،لعافلا مسا جخم
 

wa lā ya-kūnu al-ẖabaru fī-hā illā fiʿlan   maḫḍan wa lā ya-ḫsanu duẖūlu 
’an ʿalay-hi la-’anna-hum ‘aẖraǧ-ū al-fiʿla fī maẖraǧi ’ismi al-fāʿili wa lam 
ya-ḏhab-ū bi-hi maḏhaba al-mṣdari. 
 
Traduction : Et le prédicat de ces verbes n’est qu’un verbe pur. Il n’est pas 
préférable de le déterminer par ’an. Car, les grammairiens l’ont traité 
comme le participe présent et non pas comme le masdar21.  

 

Pour qu’il y ait idée d’inchoation, la construction syntaxique nécessite un verbe à la forme 

suffixée suivie d’un verbe à la forme préfixée. Abbas Hassan (1977 : 615), dans sa grammaire 

اولا وحنلا  al-naḫwa al-wāfi, affirme que :  

.املا ع ةروصقم اهنلأ ،ةدماج لاعفلأا ەذه  
    

haḏihi al-fʿālu ǧāmidatun li-’anna-hā maqṣūratunʿalā al-māḍī. 
 
Traduction : Ces verbes sont figés, car ils se limitent au passé22. 

 

 
20 C’est d’ailleurs pour cette raison que les grammairiens ont divisé les verbes d’imminence en trois catégories.   
21 Le terme masdar n’est pas l’équivalent de l’infinitif en français, il veut dire source de toutes dérivations. C’est 
un nom d’action. 
22 Traduction par nos soins.  
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En ce qui concerne la quantité de ces verbes, la liste n’est pas exhaustive, comme nous l’avons 

signalé plus haut, mais ce sont les plus nombreux et les plus fréquents. Après avoir recouru à 

la grammaire générale arabe, lorsque le Coran et la littérature ancienne étaient les seules 

principales ressources des linguistes arabes, leurs points de vue sur les verbes et leur nombre 

étaient semblables. Selon Al-Isyouti (2001 : 132) : 

بهوو أشأ ،قلع ،ذخأ ،قفط ،لعج ظافلأ ةتس وهو ،لعفلا  عولا ع لد ام  .   
 
mā dalla ʿalā  al-šurūʿi  fī al-fiʿli  wa  huwa  sitatu  ʾalfāẓin  ǧaʿala  ṭafiqa 
ʾaẖaḏa ʿaliqa ʾnašaʾa wa habba. 

 

Traduction : Ce qui indique le commencement de l’action. Six verbes 
indiquent le commencement de l’action : jaala,  tafiqa, akhadha, aliqa, 
anchaa et habba, ils ont le même sens en tant que verbes modaux23.  

 

Ce sont des verbes qui indiquent le début d’une action, d’un état, d’une situation ou un procès. 

Fadil Al-Samarawi (2000 : 282), observe que :  

 ،ماقو ،قفطو ،لعجو ،أشأو ،ذخأ اهرهشأ ةثك و ،ه ماقلاو لعفلا ءدلا ع ةلادلا و 
 .قلعو ،بهو

wa  hiya al-dāllatuʿalā al-bad’iʾ bi-al-fiʿli  wa al-qiyāmi bi-hi  wa  hiya 
kaṯīratun ’šharu-hā ’ aẖaḏa wa ’ anša’a wa ǧaʿala wa ṭafiqa wa qāma wa 
habba waʿaliqa. 

Traduction : Et ils indiquent le commencement de l’action et 
l’entreprendre. Ils sont nombreux, dont les plus connus sont akhadha, 
anchaa, jaala, tafiqa, qama, habbaetaliqa.24 

 

 1.2. Quelques études arabes rédigées en français 

 
1.2.1. Leila Messaoudi (1985)  

 
Dans son ouvrage, Temps et aspect : approche de la phrase simple en arabe écrit, cette 

auteure s’appuie sur l’analyse des phrases simples et du discours. Elle distingue les formes 

verbales, les spécificités de ces formes par rapport au moment de l’énonciation, les modalités 

temporelles et les points de divergences et de convergences entre ces formes. Elle signale que 

 
23 Traduction par nos soins.  
24 Notre traduction. 
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les aspects sont régis par une forme préfixée, ainsi  qu’une forme suffixée. En revanche,  le 

temps n’est construit qu’avec une forme suffixée. 

 

                      passé                                                    présent-futur 

     †                 †             †                   †                        †                       †                     †                        † 

     Pé            pé              pé             parf.                  prés.                   fut.               fut                      fut. 
     acc          inac.           †              prés.                    †                          †                  acc.                    Inac. 
    †                 †               †                 †                        †                          †                    †                         †                            
    †                 †               †                 †                        †                          †                    †                         †                            
    †                 †               †                 †                        †                          †                    †                         †                            
 aux. Fs      aux. Fs         Fs             Fs                     Fp-u                     Fp-u               aux. Fp              aux. Fp 
 + v. Fs       + v. Fp      qad + Fs     lam + Fp-Ø      lā +Fp-u             lan + Fp-a       + v. Fs              + v. Fp 
       (1)                                  (2)                              laysa + Fp            sa + Fp-u                                     (3) 
                                                                                                             sawfa + Fp-u 
 

 

Tableau 3 : Représentation du temps et de l’aspect selon Leila Messaoudi (1985 : 242) 

 

Son étude se concentre particulièrement sur la relation entre temps et aspect ; la  relation 

entre un accompli et un inaccompli (semi-auxiliaire + verbe). Elle rend compte de la forme 

syntaxique. À la fin de son livre, Leila Messaoudi propose une série d’exemples construits par 

deux verbes successifs afin de monter les formes temporelles et aspectuelles en arabe. 

L’exemple suivant attire notre attention : 

« Semi-auxiliaire + Fs + verbe + Fp 
ةدح لوق حار   rāḫa yaqūlu (bi-ḫiddatin) 

Il est parti il dit (avec acuité)  
« Il a continué à dire avec acuité » (p.177) 
 

Notre principale critique envers l’analyse de Leila Messaoudi concerne l’aspect sémantique 

du verbe  حار rāḫa. À propos de notre corpus, ce verbe a toujours conservé sa place dans la 

subordonnée où il y a un intervalle temporel entre l’action du verbe de la phrase principale et 

celui de la subordonnée. Par conséquent, le verbe حار  rāḫa  signifie le début d’une autre 

situation ou bien le début d’un état d’action. À notre avis, la traduction du verbe حار  rāḫa par 

continuer  dans cet exemple entraîne une ambigüité de sens car nous distinguons deux 

interprétations possibles : 1- On peut comprendre qu’il a déjà commencé à parler avec acuité 

et après l’intervalle temporel il a continué de parler de la même façon. 2- On peut comprendre 

aussi qu’il avait déjà parlé doucement et sans acuité particulière et qu’il a ensuite changé de 

ton. En effet, l’absence de principale nous conduit à constater une hésitation de jugement. 
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Même si l’auteur veut montrer l’aspect imperfectif du verbe حار  rāḫa, cette valeur est toujours 

présentée et assurée par le verbe lui-même et par l’inaccompli qui le suit.    

 

1.2.2. Nadia Anghelescu (1988) 

 
L’article de Nadia Anghelescu « L’aspect en arabe : suggestions pour une analyse », est 

consacré à l’étude de la notion d’aspect en arabe. Cette étude se concentre essentiellement 

sur la perspective sémantique du verbe. L’auteure affirme que l’identification de la catégorie 

aspectuelle d’une langue s’appuie sur la perspective sémantique dont on doit tenir compte : 

les classes aspectuelles, la conjugaison du verbe (qui se base sur une forme préfixée ainsi 

qu’une forme suffixée), les auxiliaires aspectuels (la signification aspectuelle du verbe), les 

indices du verbe (la relation entre des expressions temporelles et des expressions 

aspectuelles) et les circonstanciels (des possibilités de relation des significations aspectuelles 

dans le cadre de la prédication).  

 

1.2.3. Kouloughli (1994) 

  

Dans son ouvrage Grammaire de l’arabe d’aujourd’hui, Kouloughli (op. cit : 236) a défini les 

verbes inchoatifs en utilisant l’expression les auxiliaires d’inchoation. D’après lui, ils sont très 

nombreux quantitativement. Ce sont des verbes régis par leur sémantisme indiquant le début 

de l’action tels que :  أد bada’a,  ذخأ ’aẖaḏa, ǧa῾ala et لعج    naša’a. Il confirme que le verbe’ أشأ 

أد  bada’a  est le seul qui signale proprement le début de l’action. Ils sont connus par la 

catégorie composée : (V1 accompli +  V2 inaccompli) où ils partagent les mêmes actants (le 

sujet et le complément). 

 

 1.2.4. Habiba Souid (2O13) 

 

 La thèse de doctorat intitulée Les compléments comme déterminants sémantiques du verbe   

de Habiba Souid met l’accent sur le verbe et son complément en arabe. L’auteure présente 

brièvement la différence entre les verbes inchoatifs et les verbes d’approche par des 

définitions. Elle indique que ces premiers doivent être liés au passé à leur complément qui est 

toujours verbal et régi par la forme d’inaccompli en partageant le même sujet. Ainsi, elle 
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ajoute que ces verbes peuvent formuler une phrase soit verbale, soit nominale. Enfin, à propos 

de deux exemples, elle propose le schéma des verbes de commencement :  « Verbe de 

commencement ou d’approche + Sujet + V à l’inaccompli + Complément », ex : 

-  rāḫa hiya ta‘zifu « elle a commencé à jouer de la musique ». (2013 : 241)   فزعت  تحار

  

1.2.5. Adal Ahnaiba (2015) 

 

Venons-en à la thèse d’Adal Ahnaiba, intitulée Les verbes supports en arabe classique et en 

arabe moderne : le cas de 'akhadha/ittakhadha l’équivalent du verbe support français prendre. 

En arabe, les travaux qui consistent à étudier un seul verbe sont rares. L’objectif de cet auteur 

est de vérifier la transposition de la notion support arabe ‘akhadha/ittakhadha dans les autres 

langues, et plus précisément en français. Cet auteur spécifie que le sémantisme de ce support 

est régi par la nature morphologique de son complément. Il illustre ce résultat par les 

exemples suivants : le nom رارق  qarâr « décision » est un nom déverbal, en revanche, le nom 

ملق  « qalam » (« stylo »), est un nom dit دامج  jamad  « figé ou inerte ». Selon lui, l’application 

d’une théorie de l’arabe traditionnel n’est pas suffisante pour préciser les spécificités 

syntaxiques et sémantiques du support ‘akhadha/ittakhadha.  Ce qui nous intéresse, ici, est 

l’emploi inchoatif du verbe ذخأ  aẖaḏa « prendre ». Sous le titre Différenciation aspectuelle et 

rémanence cinétique (p. 49), l’auteur présente des exemples en comparant le rôle de ce verbe. 

Il confirme que l’emploi inchoatif du verbe ذخأ  ʼaẖaḏa  bloque son rôle comme un support, 

ex :  

سردلا أرق ع لعج ،ع ،ذخأ ،أد   - bada’a + aẖaḏa + Šara‘a + ja‘al, ‘aliyion yaqra’u al-darsa « Ali 

commence à lire le journal ». 

 

Après cette présentation, ce qui nous semble important pour les grammairiens arabes est la 

forme syntaxique d’une règle composée des verbes inchoatifs qui sont les plus connus.  De 

plus, nous observons que l’aspect sémantique de ces verbes est négligeable.     

 

2. Présentation de quelques études précédentes sur l’aspect inchoatif en français 

 

L’aspect inchoatif a fait l’objet d’un nombre de travaux assez importants en français depuis 

les années 1970. Ce sont des études accompagnées d’une immense variation d’analyse sur les 
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deux principaux niveaux linguistiques (syntaxe et sémantique). En effet, la grande majorité de 

ces études est consacrée aux spécificités syntactico-sémantiques du verbe commencer 

(à/par/de). Certains d’entre eux s’intéressent aux types de son complément et à la relation 

entre ce verbe et ses actants, tels que Ruwet (1972) ; Blanche (1974) ; Verbert (1979) ; 

Hechmati-Ashori (1984) ; Peeters (1989, 1993, 2004, 2005) ; Jayez (1996) ; Laça (2002) ; Camus 

(2004) ; Chu (2008). Certains de ces auteurs consacrent leurs analyses aux types des 

prépositions, liées au verbe mentionné ci-dessus, on trouve par exemple Lamiroy (1987) ; Choi 

(1993) ; Rochette (1993) ; Lowe (1996); Trubert-Ouvrard (1994) ; Fraczak (2003). D’autres 

associent les verbes commencer (à/par/de) et se mettre à, à des auxiliaires ou à des verbes 

modaux : Verbert (1980, 1985) ; Godard & Jayez (1993) ; Lamiroy (1998, 1999) Kleiber (1997, 

1998a, 1998b, 1999) ; Peeters (2002); Frath (2002) ; Chu (2008). Dans ce qui suit, ce sont des 

études fondées sur une analyse syntactico-sémantiques des constructions des verbes 

commencer (à/par/de) et se mettre à qui nous intéressent tout particulièrement dans cette 

recherche. 

  

2.1. Verbert (1979)  

 

L’article de Verbert, intitulé « Description sémantico-syntaxique de commencer », est 

considéré comme la première description syntactico-sémantique du verbe commencer. Il 

s’appuie sur la théorie de Melis et Geerts (1976)25. Verbert présente brièvement ce cadre 

théorique en justifiant son choix. Il se base sur deux plans : plan sémantico-syntaxique et plan 

discursif. Son analyse a pour objectif de distinguer la structure syntaxique à partir de la 

structure sémantique. Il met en relief la relation entre le verbe et ses actants, c’est-à-dire la 

relation entre le sujet et le complément, tout en confirmant la structure sémantique par les 

différents types du complément. Dans un premier temps, il propose la phrase essentielle avec 

ses différentes interprétations. Dans un deuxième temps, il la représente dans des schémas 

syntaxiques. En effet, la variété des constructions, à savoir une construction transitive (directe 

et indirecte) et intransitive, dans lesquelles le verbe commencer est apparu dans son corpus, 

l’amènent à distinguer les cinq constructions de ce verbe, illustrées ci-dessous par des 

exemples construits par lui-même : 

 
25 L’article de Melis et Geerts (1976) intitulé « Remarques sur le traitement des modalités en linguistique ».  
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Constructions Description sémantique Description syntaxique 
 

CTD (SN2) 
CTID (SPrép) 

Une belle scène commence le film. 
Le film commence par une belle scène. 

SN1 + commencer + SN2 
SN1 + commencer + par +SN2 

CTID (SPrép) 
CTD (SN2) 

Le film commence à 7 heures. 
La rue commence ici. 

SN1 + commencer + CCT 
SN1 + commencer +CCL 

 
CTD (SN2) 
CTID (SV2) 

Cécile commence le pain. 
Cécile commence à désigner/préparer  
ou manger le pain.   
Cécile commence la préparation du dîner. 
Cécile commence à préparer le dîner 

SN1 + commencer + SN2 
SN1 + commencer + SV2 
approprié du SN2. 
SN1 + commencer +SV2 
SNI + commencer + SN2 dérivé.  

 
CTD/CTID 
  

Cécile commence la préparation du dîner. 
La préparation du dîner commence. 
Le film commence à 4 heures. 
Le film commence. 

SN1 + commencer + COD 
SN1 + commencer + Ø 
SN1 + commencer + CID 
SN1 + commencer + Ø.26 

 

Tableau 4 : Description syntactico-sémantique selon Verbert (1979)  

 
Verbert présente des exemples selon lesquels le complément du verbe commencer peut être 

un syntagme prépositionnel, un complément circonstanciel de temps/de lieu, un syntagme 

verbal, ou un syntagme nominal. La mise en place du sujet par le complément est tout à fait 

possible. Notons que cette tâche est accompagnée par un changement sur le plan syntaxique, 

en gardant le sens essentiel de la phrase. De plus, la manipulation d’un verbe dérivé du SN2 

est toujours compatible car chaque mot a sa racine. En revanche, la possibilité d’avoir un verbe 

approprié du SN2, dans certains cas, est inacceptable car il entraîne une mauvaise 

compréhension de la phrase. Comme le montre Verbert (ibid. : 66) dans son exemple : « Cécile 

commence une tasse de thé ». La phrase se prête à différentes interprétations :  

1. « Cécile commence à boire une tasse de thé ».  
2. « Cécile commence à préparer une tasse de thé ». 
 

Verbert confirme que la relation entre le verbe commencer (1) et son complément est très 

solide, dans la mesure où la mise en place d’un COD par un CCL ou par COID est acceptable, 

en revanche, une structure intransitive est impossible : 

a. « Le point commence la ligne. 

 
26 Un rappel de notre abréviation : CTD = construction directe. CTID = construction indirecte. SN1= syntagme 
nominal 1 (sujet).  SN2 = syntagme nominal 2 (complément). CCT = complément circonstanciel de temps. CCL = 
complément circonstanciel de lieu. SV = syntagme verbal. COD = complément d’objet direct. COID = complément 
d’objet indirect. Ø = le complément est absent.   



 

 

45 

 

b.*La ligne commence. 
c.*Le point commence. 
d. La ligne commence ici. 
e. La ligne commence par un point. » (ibid. : 63) 
 

Au contraire, ce qui distingue commencer (2) est la relation entre ses actants : 

« l’interprétation de l’actant sujet varie selon le type du complément :  

a. L’histoire commence à la page 4. 
b. L’histoire commence en 1779. » (ibid. : 65) 
 

Par ailleurs, commencer (3) est considéré comme un verbe déplaçable en fonction de la 

structure de la phrase. 

a. « Paul commence la rédaction du livre. 
b. La rédaction du livre commence. » (ibid. : 80) 
 

En effet, Verbert affirme que le verbe commencer est lié au SN1 aussi qu’au SN2 :  

L’explication des agents rend de telles phrases parfaitement naturelles 
[…] et révèle qu’il existe des relations de solidarité sémantique entre les 
actants du verbe, même si, comme c’est le cas dans nos exemples, 
l’actant objet n’est pas exprimé directement.                                  (ibid. : 68)      

 

2.2. Peeters (1993) 

                                                       

Dans son article « Commencer et se mettre à : une description axiologico-conceptuelle » 

Peeters s’appuie essentiellement sur trois cadres sémantiques : le premier cadre est (X 

commence à Z) où X est un nom qui indique le genre et le nombre et Z est un infinitif 

exprimant l’état ou l’idée d’une action. Selon lui, il existe des contraintes sémantiques liées à 

certains types de l’infinitif et au sujet. De ce fait, les relations syntaxiques entre les différentes 

constructions du verbe commencer ne sont pas développées. Du point de vue sémantique, le 

fait qu’un sujet singulier ne puisse pas remplacer un sujet pluriel dans une phrase où le type 

de Z est un infinitif ponctuel, revient aux deux valeurs aspectuelles : une valeur perfective et 

une valeur imperfective. Par conséquent, la phrase : « *l’apprenant commence à sortir », doit 

être paraphrasée : « les apprenants commencent à sortir ». Cette observation a été confirmée 

par Rohrer (1976 : 168) et par Verbert (1979 : 69-70). En revanche, la phrase « Le jour 

commençait à tomber » (Martin du Gard, Les Thibault), citée par Peeters (1993 : 26), est 
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acceptable car la valeur imperfective est observable devant nous, autrement dit, l’obscurité 

commence peu à peu à dominer sur le monde. Dans certains cas, on doit compléter la phrase 

soit à l’aide d’un adverbe, soit à l’aide d’une subordination, comme le montrent les exemples 

suivants :  

a- « Le soir commence à entrer dans la pièce ». (Camus, Le Malentendu).  
b- « * Le bébé commença à naître à 10 h 30 ».  
c- « Le bébé commençait à naître lorsque tout à coup l'accouchement s'est compliqué ».  
 

Dans l’exemple (a), l’action se réalise devant nos yeux : on imagine qu’un étudiant dans une 

pièce fait ses devoirs, il observe le commencement du soir, la pièce commence peu à peu à 

être sombre. Au contraire, dans l’exemple (b), l’adverbe ne peut pas y avoir sa place, car 

l’action correspondant au début de l’accouchement se fait instantanément.  

 

De plus, l’auteur nous indique qu’une construction simple est générée à partir d’une 

construction composée ou le contraire, ce qui signifie que l’infinitif qui suit le verbe 

commencer peut être remplacé par un nom dérivé de la même racine ou l’inverse. Il prolonge 

l’idée de Verbert (1979, 1980, 1985), en proposant le deuxième cadre (X commence Y), dans 

lequel Y est l’objet direct. Une relation syntaxique avec le niveau sémantique du SN2 reste 

envisageable et facile à effectuer, où Y est un nom dérivé de l’infinitif. C’est pourquoi nous 

considérons la phrase suivante comme acceptable : Paul commence la préparation du dîner = 

Paul commence à préparer le dîner. En revanche, la possibilité d’avoir un verbe approprié du 

au SN2 est régi par la dépendance sémantique de ce dernier. Peeters se base sur la 

problématique de Busse (1974 : 154)27, de cette façon, Paul commence une vie = Paul 

commence à vivre une vie. La modification sur le plan syntaxique n’affecte pas le plan 

sémantique. Au contraire, la phrase Paul commence un livre se caractérise par le grand débat 

linguistique sur sa signification mené par Newmeyer (1969 et 1970), cité par Langacker (1991) 

; Verbert (1979, 1980 et 1985) ; Peeters (1993) ; Kleiber (1997) et Chu (2008), et elle deviendra 

Paul commence à écrire un livre, Paul commence à lire un livre. La variation lexicale du verbe 

approprié sert à indiquer une ambiguïté de sens, pour cela, « Paul commence la lecture d’un 

nouveau livre » semble assez régulièrement correspondre à l’objet du cadre (X commence Y).  

 

 
27 Busse examine la forme de la transitivité du verbe français.  
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Peeters finit son analyse par la forme la plus courte du verbe commencer : c’est le troisième 

cadre : (X commence). Sa principale critique des analyses de Dietrich (1973) et de Dominicy 

(1977) concerne le type du sujet (animé et inanimé). Selon ce dernier, le sujet doit être 

inanimé : La neige a commencé à trois heures = La chute de neige a commencé à trois heures. 

Mais Peeters confirme qu’un sujet animé peut être acceptable dans la mesure où un infinitif 

Z peut apparaître dans la forme sous-entendue, en donnant les exemples suivants : 

 

- « Qui parlerait le premier ? Quelqu'un suggère de s'en tenir à l'ordre alphabétique. C'est 
donc Raymond Barre qui commencera ». (Paris-Match, 06/05/1988)  

 

- « Les théâtres jouaient à bureaux fermés. Ils commençaient à trois heures de l'après-midi ». 

(Lapierre et Collins, Paris brûle-t-il ?) (ibid. : 35) 

 

Peeters (1993) décèle huit structures syntaxiques qui correspondent à trois formules 

sémantiques différentes : 

 

Cadres 
sémantiques 

Exemple Cadre syntaxique 

 
X commence à Z 
 

•Jean commence à voir le paysage. 
•Le jour commença de naître. 
•Le voyageur commença par visiter 
l’église. 

• (X commence à Z) 
• (X commence de Z) 
• (X commence par Z) 

 
 
X commence Y 

•Le voyageur commence par l’église. 
•Le voyageur commença par la visite à 
l’église. 
•Ils s'étaient connus à Paris, jadis, alors 
qu'ils commençaient l'un et l'autre leur 
médecine. 

• (X commence par Y (Y non 
déverbal)) 
• (X commence par Y (Y déverbal)) 
 
• (X commence Y) 

 
X commence  

•C’est donc Raymond Barre qui 
commencera. 
•La neige a commencé à trois heures. 
•Le dîner commence tristement. 

• (X commence) (à Z sous-entendu)) 
• (X commence +ou/quand) 
• (X commencer + comment) 

  
Tableau 5 : Cadres syntaxiques selon Peeters (1993) 

 
Pour conclure, l’analyse de cet auteur est fondée sur une idée principale qui dit que le locuteur 

ou l’interlocuteur finiront par comprendre des morceaux d’information qui lui fourniront une 

compréhension globale. Autrement dit, la compatibilité des éléments grammaticaux est 

toujours liée au contexte. Il confirme son point de vue en disant :  
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Bien des énoncés où le verbe commencer est suivi d’un objet direct 
paraissent plus naturels en l’absence d’un verbe à l’infinitif. Cela est 
particulièrement clair si l’objet est soit un mot tel que carrière (on 
suppléera un verbe du type embrasser ou suivre), soit une proposition 
subordonnée rapportant un discours direct (on suppléera un verbe du 
type dire), ou encore s’il est suivi d’un complément circonstanciel de 
manière (« commencer qqch d’une certaine façon »).                    (ibid : 36)    

                                        

2.3. Kleiber (1997)  

 

L’ouvrage de Kleiber, Problèmes sémantiques, la polysémie en question, est composé de sept 

chapitres. Il s’agit d’un recueil d’articles, de travaux et de communications donnés dans des 

colloques entre 1995 et 1998. « Les chapitres six et sept nous semblent les plus utiles dans 

notre travail. Ils prennent en compte la situation des verbes aspectuels tel que (SN1 + 

commencer + SN2), et précisément la phrase la plus connue : commencer un livre (Paul a 

commencé un nouveau livre). L’auteur s’appuie sur deux théories, celle de Langacker (1984-

1991) sur les zones actives où il s’intéresse aux relations entre les structures mentales et la 

sémantico-syntaxique, et celle de Pustejovsky (1991, 1993 et 1995), sur le lexique génératif 

appelée la coercition de types ou la coercion de types. En effet, la problématique de cette 

structure était déjà au cœur de plusieurs débats linguistiques chez Busse (1974) ; Verbert 

(1979, 1980, 1985) ; Hechmati-Ashori (1984) et Peeters (1993).   

 

Kleiber affirme que les contraintes, qui empêchent l’application de la théorie de la grammaire 

cognitive sur la structure (SN1 + commencer + SN2), ont des relations syntaxiques ainsi que 

des relations sémantiques. L’application de cette théorie est régie par un ordre syntaxique, où 

elle ne permet pas d’augmenter les paramètres grammaticaux de la phrase ; il en est 

également ainsi pour l’ordre sémantique, où un seul infinitif peut être dérivé, approprié du 

SN2. Par exemple : Il a commencé la lecture d’un nouveau livre. Il a commencé à lire un nouveau 

livre. Le problème est lié à l’omission du SN2, autrement dit, où il peut allonger les éléments 

grammaticaux de la phrase ou interpréter par deux ou plusieurs infinitifs28 : Paul a commencé 

 
28 La remarque de Kleiber est le fait que l’application de la notion de zone active peut perdre sa pertinence si le 
SN2, dans la structure comme (SN1 + commencer SN2), ne fait état que d’une partie du sens. Ex : Paul commence 

un nouveau livre. La notion de zone active se présente dans le sens général qui peut avoir deux ou trois 
interprétations liées au sens du SN2, et pas au sens du verbe commencer.    
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un nouveau livre. Paul a commencé son nouveau livre de la littérature ou Paul a commencé à 

lire un nouveau livre/ Paul a commencé à écrire un nouveau livre. Par ailleurs, Kleiber a 

confirmé l’observation de Verbert (1985) et Godard et Jayez (1993), sur certaines contraintes 

de l’emploi de quelques paramètres syntaxiques, tels que l’article partitif et l’article pluriel 

défini et indéfini qui précèdent le SN2 dans la structure (SN1 + commencer + SN2). Il affirme 

que l’article du SN2 doit être borné et singulier, parce que l’interprétation sémantique se porte 

sur celui-ci : *Paul a commencé du fromage ; *Paul a commencé des livres ; *Paul a commencé 

les livres. En outre, partant de son analyse sur la même structure, il insiste sur le fait que le 

sujet doit être bien contrôlé : 1. L’auteur a commencé à écouter la symphonie. *L’auditeur a 

commencé la symphonie. 2. La rouille commence à manger le fer de la balustrade. *la rouille 

commence le fer de la balustrade. D’après Kleiber, ce qui régit ces conditions est le fait que 

dans la structure commencer + à Inf., le SN1 reste stable, c’est pour cela que cette structure 

est compatible avec un sujet animé ou inanimé. Au contraire, dans la structure (SN1 + 

commencer + SN2), lui, doit être animé, car il réalise le parcours spatial sur l’objet. La 

différence entre ces deux constructions se base sur deux modèles ; la structure (SN1+ 

commencer + à Inf.) se caractérise par celui de la réalisation (exister) : Paul commence à écrire 

un livre, la seule interprétation est le fait de comprendre que Paul a rédigé une partie de son 

livre. Par contre, la structure (SN1 + commencer + SN2) se définit par le modèle de la 

modification : Paul commence un livre, pour bien préciser le sens, le SN2 doit être modifié par 

lire ou écrire. 

  

  2.4. Jacques François (2007) 

 

Jacques François (2007), dans son article intitulé « Commencer par et finir par », propose 

d’explorer la différence entre l’opposition commencer par et finir par dans une construction 

verbale, où le complément est un infinitif (SN1 + V1 + par + V2), et dans une construction 

nominative, où le complément est un objet nominal (SN1 + V1 + par + SN2). De plus, il s’appuie 

sur un corpus journalistique (Le Monde, 2001-2002). Son objectif est d’identifier les types 

d’emploi de :  
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1- (commencer/finir + par + Inf.) 

2- de montrer la relation entre les structures (commencer/finir + par +Inf et commencer/finir 

+ par +SN2)  

3- et entre commencer (N2 < qc /act : y > par N3 < qn/qc/qct : z > et commencer N2 < act : y 

> en Vppre N < qc : z >).  

 

Tout d’abord, il montre qu’il n’y a pas de relation symétrique entre les constructions (SN1 + 

commencer + SN2 / à Inf. - finir + par + SN2 /Inf.) et les constructions (SN1 + commencer + 

SN2/à + Inf. - SN1 + finir + SN2/ de + Inf.). Il regroupe les constructions commencer par et finir 

par dans la même catégorie « modalité temporelle d’action (ou d’événement) », en désignant 

toutefois deux sous-classes différentes : la première est pour commencer : « mise en ordre 

d’une macro-action », et la deuxième est pour finir : « résolution tardive pour une action ». En 

conséquence, il classe les constructions (SN1 + commencer + à + Inf./ SN1 + finir + de + Inf.) 

sous la catégorie symétrique. En revanche, les constructions (SN2 + commencer + par + Inf. et 

SN1 + finir + par + Inf.) ont été déplacées sous la catégorie asymétrique dans la mesure où la 

construction (SN1 + commencer + par + Inf.) indique une postériorité, autrement dit, elle a 

deux lectures : méréologique ou un macro-procès, qui sont considérées comme le composant 

principal d’un micro-procès. 

 - « Le prévenu a commencé ́par expliquer où il se trouvait à l’heure du crime, puis il a accusé ́
X du crime ».                                                                                                                                 (ibid. : 40) 
 
 
Il y a deux actions, au début le prévenu a expliqué où il se trouvait à l’heure du crime, puis il a 

accusé X du crime. En revanche, la construction (SN1 + finit + par + Inf.) ne peut pas toujours 

avoir une lecture méréologique où elle peut signaler une fin tardive, ex : 

 - « Il continue de jouer à La Chapelle des Lombards et finit par [ÉPOUSER LA BELLE-SŒUR DU 
PATRON, JEAN-LUC FRAISSE, ANCIEN RESPONSABLE DES PIQUETS DE GRÈVE OLIVETTI] ».       
                                                                                                                                                       (ibid. : 43) 
 
La signification de cet exemple montre qu’il a l’habitude de jouer dans cet endroit jusqu’à ce 

qu’il rencontre la sœur du patron qu’il épouse.  

 

Ainsi, il remarque que la construction (SN1 + commencer/finir + SN2) n’est pas toujours 

acceptable dans la mesure où le SN2 peut donner lieu à des interprétations. Jacques François 



 

 

51 

 

(2007 : 39) confirme les hypothèses de Pustejovsky (1995) et Kleiber (1997), il justifie son point 

de vue par des exemples : 

Commencer un plat → à préparer / consommer / etc. 
Commencer un roman → à écrire / traduire / imprimer / relier / etc. 
Commencer un opus → à composer / interpréter / recopier / etc.  
 
 
Par ailleurs, il propose des formes syntaxiques liées à l’emploi de commencer finir/par . En ce 

qui concerne la construction (commencer Ny par Nz / en Vppre / commencer par Inf.), il 

distingue que (Nx commence Ny par Nz) et que sans doute (Nx finit Ny par Nz) peut être 

paraphrasée par la construction (Nx commence Ny en Vppre Nz) à condition que : 

1- Un infinitif dérivé du SN2 soit disponible.  
2- Un infinitif approprié du SN2 conserve sa place. 
3- Un schéma cognitif d’action soit disponible, ex : 
 
?*« Paul commence / finit la vaisselle par rincer les verres ».  
?* (SN1 + commence/finit + SN2 + par + SV2 + SN3).  
 
Par contre cet exemple peut se paraphraser comme suit : 

- « Paul commence/finit par le rinçage des verres ». 
(SN1 + commencer/finir + SN2 + par SN3). 

En plus, il montre que le SN3 peut être substitué par un gérondif :  

- « Paul commence/finit la vaisselle en rinçant les verres ».  
(SN1 + commencer/finir + SN2 + en + Vppre + SN3). 
 
 
2.5. Chu (2008)  

 
Dans son ouvrage, Les Verbes modaux en français, Chu a proposé une analyse des propriétés 

sémantico-syntaxiques des verbes modaux en français. Cette étude est consacrée à la 

construction d’une chaîne verbale (V1 + V2) où le verbe 1 sert à enrichir le sens du verbe 2 (V1 

+ V2 infinitif). En ce qui concerne les spécificités de l’aspect inchoatif, dans le cinquième 

chapitre de cet ouvrage, Chu a défini le verbe commencer comme étant le plus fréquent et le 
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plus complexe29 dans son corpus30. Cet auteur reprend les observations de Verbert (1980, 

1985) ; Peeters (1993) ; Godard & Jayez, (1993) et Kleiber (1997), en distinguant cinq 

structures syntaxiques différentes : 

 

Constructions Exemples 
A. N0 + commencer a + V + (N1) •Je trouve que par exemple à partir de la sixième, on 

commence à faire des commentaires composés ou des 
petites dissertations. (Laccent) 

B. N0 + commencer + Ø •Je commence à six heures du matin donc je me lève à cinq 
heures. (Laccent) 

C. N0 + commencer + N1 •Comme quelqu’un qui commence une phrase et puis qui ne 
la termine pas. (23rose) 

D. N1 + commencer + Ø •Pour Laëtitia le match commence très fort. (23rose) 
E. N1 + commencer + à + V •C’est un peu dangereux enfin pour un voilier ce n’est pas 

évident quoi donc tout commence à se passer bien. (23rose) 
                                             

Tableau 6 : Structures syntaxiques selon Chu (2008). 

 

Cet auteur signale que le complément du verbe commencer peut être explicite : (un nom N2, 

un infinitif V2 ou un adverbe SAdv ou implicite (sous-entendu = Ø)). En outre, il constate que 

le sujet de ce verbe peut être un nom = N1 ou un prénom = N0. D’après lui, ces cinq 

constructions partagent différentes caractéristiques syntaxiques et sémantiques, raison pour 

laquelle il les a partagées en deux groupes. Il affirme que la relation entre les constructions 

(A-C) diffère de celle qui existe entre les constructions (D-E). Ces deux premières structures 

(A-C), d’une part, partagent le même type de sujet « non-être ». D’autre part, le SN1 de A 

« une phrase » peut être substitué par un syntagme nominal approprié. Par conséquent, tous 

les types de la structure C peuvent être schématisés dans une formulation de type A. Mais un 

problème se pose ici à propos de la variation lexicale de ce syntagme que nous pouvons 

reformuler par deux ou trois nominales comme « à écrire ou à lire ». En effet, cette 

problématique était déjà au cœur de grands débats linguistiques auxquels ont notamment 

pris part : Verbert (1979) et Kleiber (1999). En revanche, le type de la forme A ne peut pas se 

 
29 Chu, (op. cit : 96) : « les verbes modaux du groupe 2, (commencer à et ses cinq emplois), se caractérisent par 
la grande complexité des formulations syntaxiques dans lesquelles ils peuvent s’employer. La tâche d’analyse est 
d’autant plus compliquée que, d’une part, dans certaines formulations ces verbes ont un emploi non-modal et, 
d’autre part, toutes les formulations présentent des ressemblances, voire des ambiguïtés, qui exigent une 
analyse minutieuse pour les distinguer. » 
30 Ce sont des exemples oraux et des occurrences écrites journalistiques. 
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formaliser dans le type de C, car la possibilité d’avoir un nom dérivé du verbe faire est 

inacceptable. Par ailleurs, les constructions D-E ont les mêmes contraintes sur le type de N1 : 

 

 

 

 

Tableau 7 : les résultats de Chu (2008 : 103). 

 
Selon Chu, la symétrie liée à ses emplois sert à confirmer cette relation : un emploi transitif, 

où il est perçu comme un auxiliaire, et un emploi intransitif, où il est considéré comme un 

noyau. Cela veut dire que ces formes sont distinguées par une différence entre une forme 

courte et une forme longue31.    

 

2.6. Verroens (2011)  

 

Dans sa thèse, La construction inchoative se mettre à : syntaxe, sémantique et 

grammaticalisation, Verroens prête une attention particulière à la construction inchoative en 

français, plus précisément aux formes complexes du verbe se mettre à. Le chercheur s’appuie 

sur un corpus littéraire et un corpus journalistique. 

 
Verroens confirme que les verbes commencer à et se mettre à partagent des spécificités 

syntaxiques dans la mesure où ils peuvent avoir un complément verbal ou nominal, ex : 

- Il commence à travailler. 
- Il se mit au travail. 
 

Le résultat selon lequel ces verbes sont définis comme des constructions aspectuelles a une 

valeur inchoative. Mais ce qui caractérise le verbe commencer, est le fait que celui-ci est 

compatible avec trois constructions, à savoir : la structure infinitive, transitive directe/ 

 
31 Ce qui relie ou sépare ces deux formes, ce sont des éléments syntaxiques et sémantiques, Chu (2008 : 104) : 
« Ceci pour indiquer que dans beaucoup de cas commencer peut se comporter comme un verbe ergatif, ou un 

verbe à renversement comme l’appelle Rothenberg (1974, Les Verbes à la fois transitifs et intransitifs en français 
contemporain, La Haye ; Mouton). Il a commencé son discours = Son discours a commencé ». Il note que cette 

application n’est pas toujours acceptable dans la mesure où le sémantisme du N2 l’empêche : « Il doit posséder le 

trait [+ processus], sinon cette permutation ne peut pas s’établir : Il a commencé un livre. * Un livre commence. » 
 

C. N0 + commencer à + N1                       A. commencer à + V + N1 
A. commencer à + V + N1          x            C. N0 + commencer à + N1 
A. commencer à + V + N1                        B. N0 + commencer + Ø 
E. N1 + commencer + à + V                     D. N0 + commencer + Ø 
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indirecte et intransitive. En revanche, le verbe se mettre à est associable à une construction 

transitive indirecte, par sa forme pronominale et par une structure en y (s’y mettre). 

 

Par ailleurs, du point de vue sémantique, cet auteur affirme que le verbe commencer se 

caractérise par une valeur perfective ainsi qu’une valeur imperfective, tandis que le verbe se 

mettre à ne se définit que par une valeur perfective.   

 

Conclusion 
 

En s’appuyant sur une classification présentant, dans un premier temps, les avis des 

grammairiens arabes sur la notion inchoative et après avoir lu certains ouvrages de référence 

que nous venons de citer, à notre connaissance et selon nos références, nous avons constaté 

que les auteurs de ces ouvrages n’avaient pas examiné exhaustivement les propriétés 

syntaxiques et sémantiques des verbes inchoatifs. Une attention particulière a été portée à la 

terminaison du sujet et du complément. Effectivement, leur analyse met en évidence 

l’influence grammaticale du verbe inchoatif sur le sujet et le complément de la phrase 

nominale. De plus, ils s’appuient sur des corpus semblables32, de ce fait, leurs résultats et leurs 

points de vue sur la fonction, le nombre et sur la structure syntaxique sont presque les mêmes. 

Toutefois, ces travaux nous ont amenée à avoir une idée générale sur leur fonction 

grammaticale et leur nombre dans une construction composée (V1 accompli + V2 inaccompli). 

À l’opposé, la construction (verbe inchoatif + prédicat adverbal) s’avère négligeable. 

 

En revanche, dans les références en français, sans adopter les mêmes démarches d’analyse et 

le même type de corpus, chaque auteur spécifie son analyse par son objectif. Nous avons 

observé que les approches de Verbert (1979, 1980,1985) ; Peeters (1993, 1995) ; Kleiber 

(1997, 1998, 1999) et Chu (2008) sont considérées comme une prolongation déterminative de 

 
32 Nous remarquons que, dans la plupart des ouvrages, le corpus est pris soit du Coran soit de poèmes. De ce 
fait, d’une part, le nombre de la liste des verbes de catégorie d’inchoation n’est pas bien déterminé. Certains 
d’entre eux s’accordent à donner un nombre qui varie entre six et sept. En revanche, les autres admettent que 
les verbes inchoatifs sont plus nombreux. D’autre part, ils jugent pareillement que la structure grammaticale et 
l’aspect sémantique sont négligeables. De plus, la remarque la plus importante réside dans le fait que la majorité 
des études arabes sont considérées comme une explication de l’une à l’autre, c’est-à-dire, comme une répétition 
ou une reprise, mais non pas comme un prolongement.    
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l’une à l’autre. La tâche d’analyse de Verbert repose sur une présentation sémantique en 

distinguant les cinq structures syntaxiques du verbe commencer. Au contraire, Peeters met 

en relief trois cadres sémantiques (X commence à Z), (X commence Y) et (X commence Ø), en 

les reformulant dans huit structures syntaxiques. Par ailleurs, Kleiber s’intéresse aux deux 

constructions, (SN1 + commencer + SN2) et celle de (SN1 + commencer + à Inf.), s’appuyant 

sur un modèle de réalisation et sur celui de la modification. L’étude de Chu est essentiellement 

centrée sur la comparaison syntaxique des cinq formes du verbe commencer.  

En effet, toutes ces références sont fort intéressantes, elles nous permettent d’identifier les 

matériels essentiels à une analyse contrastive entre deux systèmes équivalents dans deux 

langues. Ceci nous amène à adopter les démarches suivantes : 

 

1. Notre corpus sera tiré des ouvrages littéraires dans les deux langues (arabe et français). 

2. Selon des énoncés trouvés dans différentes constructions syntaxiques, nous allons proposer 

les cadres syntaxiques des verbes inchoatifs en arabe. 

3. Nous estimons qu’une classification sémantique des complémentaires des verbes inchoatifs 

en arabe nous amènera à déterminer les valeurs perfective et imperfective de chaque verbe. 

4. Les résultats de ces deux dernières étapes nous permettront de comparer les spécificités 

linguistiques des constructions inchoatives en arabe et en français. 
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DEUXIÈME PARTIE : DESCRIPTION SYNTACTICO-SÉMANTIQUE DES 
CONSTRUCTIONS INCHOATIVES SIMPLES ET COMPOSÉES EN ARABE 
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CHAPITRE III 
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DONNÉES ET MÉTHODOLOGIE 
 

1.  Présentation de la partie   
 

Cette partie sera consacrée à la description syntactico-sémantique des quatorze verbes 

inchoatifs en arabe suivants, empruntés à notre corpus :  أد badaʾa,  ع šaraʿa,  ,hamma م 

حار  rāḫa, تا  bāta, م maḍā, حبصأ  ’aṣbaḫa,  لقأ ’aqbala,  لعج ǧaʿala,  ذخأ ’aẖaḏa,  ,anša’a’ أشأ 

ماق  qāma, ب inṭalaqa et’ قلطنا   habba. À notre connaissance, certains d’entre eux, tels que 

تا  bāta, حبصأ  ’aṣbaḫa33 et م  hamma n’ont jamais été classés dans la catégorie des verbes 

d’inchoation. Nous souhaitons appliquer les mêmes cadres syntaxiques de Peeters qui nous 

permettent, d’une part, de constituer un angle d’observation où nous pouvons (ou pas) classer 

ces derniers dans la catégorie d’inchoation, d’autre part, de préciser les spécificités syntactico-

sémantiques des inchoatifs arabes afin de les comparer avec celles de commencer (à/par/de) 

et de se mettre à.  

 

Comme nous l’avons déjà mentionné plus haut, dans l’introduction générale de cette thèse, 

notre analyse se situera dans le cadre théorique de Peeters (1993).   

 

Pour analyser les constructions inchoatives simples (S + V + COD, CID ou Ø) et composées (S 

+ V1 + V2), nous nous appuyons sur les trois cadres sémantiques de Peeters. Nous jugeons utile 

de présenter ces cadres dans quelques exemples en arabe et français relevés dans notre 

corpus.  

 

A. (X commencer Y), X est le sujet, Y peut être un nom, un adjectif, un syntagme prépositionnel 

ou un adverbe.   

 

Exemple en arabe :  
 

 (1)ʼilā 
sauf   

ʼana-hā      
certes(conjonctif)-elle      

hamma-at    
se mit à-3SG/fém+acc          

bi-l-ʼistirsāli   
par-le-départ   
 

 
33 Notons ici que la majorité des grammairiens arabes s’accordent pour mettre ces deux auxiliaires dans la 
catégorie  نا تاوخأ ’aẖawāt kāna : « les sœurs de kāna ».  
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ǧarīan    
en courant   

warāʾa 
derrière   

ʼamalin   
(un)espoir   

kāḏibin 
menti 
 

fa-šadda           
ainsi-a tiré-3SG/Masc  

ḫabla   
corde 

al-ḫazmi     
le-persévérance   

mutašaǧǧiʿan 
encouragé 
 

bi-malali-hi34    
par-ennui-son 

   
(Mahfouz, 1956 : 317) 

 

Traduction : « Elle n’en désira pas moins approfondir la conversation35, poursuivant un fol 

espoir, et il redoubla de fermeté, tirant courage de son ennui. »                                       (Vigreux)     

     

Exemple en français :  
 
 
(2) « L’oncle Jules commença une petite conférence sur les mœurs et coutumes de ces 

oiseaux, et mon père ajouta quelques renseignements personnels fraîchement extraits du 

Dictionnaire Larousse. »                                                                                                               (Pagnol, 

1960 : 150)    

 
B. (X commencer à Z) : X est sujet et Z est un inaccompli en arabe et un infinitif en français.   
 
Exemple en arabe :  
 
 

(3) wa 
    et 

’afraġa 
evacué-3SG/Masc 

ġaḍaba-hu 
colère-son  

fī 
dans 
 

kaff-ay-hi   
paume-duel-son 

fa-ǧaʿala    
ainsi-a commencé-3SG/Masc 

ya-ḍribu   
3SG/masc+inacc-bat 

wāḫidatan 
une 
 

ʿalā 
sur   

al-’uẖrā     
la-autre       

wa 
 et 

ya-qūlu 
3SG/Masc+inacc-dit 
 

muǧrimatun 
(une)criminelle   

faḍīḫatun 
(une)scandale   

muǧassamatun 
corporelle   

kam 
combine 
 

sa-’a-ḍḫaku 
futur1SG +inacc-ris   

 min   
de   

ġabā-’ī 
stupidité-mon 

kullamā 
chaque fois   
 

’a-ḏkuru          
1SG+inacc-cite   

’annan-ī        
certes+que(conjonctif)-je                  

’amal-tu   
ai espéré-1SG+acc      

ẖayran 
(un)bien   
 

 
 )317 : ب 1957 ،ظوفحم(                                     » .هللم اعجشم مزحلا لح دشف بذا لمأ ءارو اج لاسسلاا تم اهنأ لاإ « 34 

35 On peut comprendre qu’elle se mit à parler afin d’approfondir la conversation […]. 
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min   
de   

haḏihi 
celle-ci 

al-ziyārati 
la-visite   

ṯumma 
ensuite 
 

bi-lahǧatin 
par-(une)accent 

tahakkumiyyatin 
ironique 

’ann-ī   
certes(que conjonctif) 

’a-ʿǧabu   
1SG+inacc-m’étonne   
   

  kayfa       
comment 

ṭamaʿ-tu      
ai aspiré-1SG+acc                        

baʿda 
après 

haḏā    
 ça   
 

 fī   
dans       

mawaddat- ī 36     
affection-mon                                   

  
 (Mahfouz, 1956 : 115) 

 

Traduction : « Il souffla sa colère dans ses paumes et les frappa l’une contre l’autre37 : 

-Criminelle ! Tu es le scandale en personne ! Ce que je vais rire de ma sottise chaque fois que 

je me rappellerai le bien que j’attendais de cette visite ! 

Puis, il ajouta sur un ton sarcastique :  

-Je voudrais bien savoir comment tu as pu après cela désirer mon amour ! »                 (Vigreux) 

 

Exemple en français :  

 
(4) « La petite créature nous parut d’abord étrangère. De plus, notre mère lui donnait le sien, 

ce qui me choquait beaucoup et qui effrayait Paul. Il disait : « Elle nous la mange quatre fois 

par jour. » Mais quand elle se mit à tituber et à bégayer, elle nous révéla notre force et notre 

sagesse, et nous l’adoptâmes définitivement. »                                                    (Pagnol, 1957 b : 67) 

 

C. (X commencer) : X est le sujet, le complément est absent.  

 
Exemple en arabe :  
  
(5) kun-nā            
Eteins-1PL+acc 

na-waddu  
1PL+inacc-voulons 

  an  
que(conjonctif) 

ta-kūna   
3SG/Fém+inacc-est    
 

al-ǧalsatu   
la-session      

ʾakṯara 
 plus 

ʾiẖtilāṭan 
mélange 

wa  
et    
 

 
 : لوقو ىرخلاا ع ةدحاو ب لعجف هفك  هضغ غفأو « 36
  اذه دع تعمط فك بجعأ ا ةمهت ةجهل مث ةرالا ەذه نم اخ تلمأ نإ ركذا امل اغ نم كحضأس م .ةمسجم ةحضف ةمرجم
 )115 : 1956 ٫ظوفحم(                                                                                                                                                      » . دوم

37 Dans la traduction de Vigreux le verbe أد  bada’a a disparu. Vigreux a utilisé le passé simple du verbe frapper, 
en revanche, le contexte montre une prolongation dans le temps. De ce fait, nous pouvons traduire la phrase 
comme suit :  Il souffla sa colère dans ses paumes et il commençait à les frapper l’une contre l’autre […]. 
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lakinna-nā 
mais-nous 

rāʿay-nā             
avons respecté-1PL+acc 

al-ʾādāba       
le-morales     

al-šarqiyata    
la-orientales   
 

ʾa-laysa      
est-ce que-non      

kaḏālika 
comme ainsi 
 

  

fa-ʾa-ǧāba 
ainsi-a répondu-3SG/Masc 

al-ṭālibu     
le-étudiant 

bi-lā         
avec-sans 

taraddudin 
(un)hésitation 
 

li-l-ʾasafi       
à-le-regret     

haḏā  
ceci 

mā     
que(conjonctif) 

lāḫaẓ-nā-hu    
avons observé-nous+acc-il(COD) 
 

yā           
ô 

sayyd-ī 
maître-mon 

 wa  
et    

ṣabba   
a versé-3SG/Masc    
 

al-ẖādimu   
le-serviteur 

al-šāya   
le-thé 

wa  
et 

al-labana     
le-lait 
 

wa  
et 

badaʾa-t           
a commencé-3SG/Fém+acc 

al-maʾdobatu38 
la-banquet 

 
            (Mahfouz, 1957 b : 183) 

  

Traduction : « Nous aurions souhaité que la séance fût plus mélangée de deux sexes, mais 

nous avons respecté les coutumes orientales, n’est-ce pas ? 
À quoi un étudiant répondit sans détour :  

Malheureusement c’est ce que nous constatons, monsieur ! 

Un serviteur versa le thé, puis le lait, et le festin commença. »                                         (Vigreux) 

 

Exemple en français :  

 

(6) « La gâchette a cédé, j’ai touché le ventre poli de la crosse et c’est là, dans le bruit à la fois 

sec et assourdissant que tout a commencé. »                                                          (Camus, 1942 : 93) 

 

Notre analyse se fondera sur deux niveaux essentiels : le niveau syntaxique qui examinera les 

structures grammaticales, c’est-à-dire une analyse précise de l’ordre des mots dans un 

énoncé ; et le niveau sémantique qui étudiera la signification de ces mots. Cette analyse nous 

servira, d’une part, à déterminer les valeurs perfective et imperfective de chaque 

 
 ؟ كلذك سلأ ،ةقلا بادلآا انيعار اننلو ،اطلاتخا أ ةسلجلا نوكت نأ دون انك « 38

ددرت لا بلاطلا هاجأف   - 
 -  ىّدس ا ەانظحلا ام اذه فسلأل

)183 : ب 1957 ،ظوفحم(                                                                                   » .ةدأملا تأدو للاو ياشلا مداخلا بصو  -  
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construction, et d’autre part, à identifier les cadres syntaxiques des constructions inchoatives 

en arabe. Enfin, nous jugeons utile de procéder au test de commutation d’un verbe par un 

autre (les verbes inchoatifs), de façon à pouvoir affirmer la compatibilité linguistique de 

certains verbes dans la même phrase, sans que les sens ne soient modifiés. Le but de cette 

dernière étape est de préciser les spécificités syntactico-sémantiques de chaque verbe. Nous 

nous sommes inspirée de l’analyse des chercheurs, tels que Riegel (1982), Colette (2003), et 

Adal Ahnaiba (2006). Dans son article Riegel (1982 : 5) a défini la commutation comme suit :  

L’opération de substitution consiste à remplacer un élément A d’une 
construction donnée (par exemple d’une phrase ou d’un groupe 
syntaxique) par un élément B sans que la phrase devienne 
agrammaticale.  

 

De À son tour Colette (2003 : 31) donne la définition suivante :  

La commutation consiste à remplacer un segment par un autre segment 
dans un contexte déterminé, afin qu’il y ait simultanément un 
changement de forme et un changement de sens : ainsi, dans il cherchait 
la vérité et il cherchera la vérité, le remplacement de ait par ra permet 
de distinguer le « passé » du « futur » et de dégager deux unités 
significatives. Elle s’oppose à la substitution, qui implique une 
modification de la forme sans modification du sens, cf. elle s’assied, elle 
s’assoit, et sert à mettre en évidence les variantes formelles libres d’une 
même unité, en l’occurrence des variantes de signifiant ou allomorphes. 

 

Nous proposons le schéma suivant qui résume notre démarche analytique : 
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Constructions inchoatives 

 

                Constructions simples                    Constructions composées 

 

Analyse syntaxique 

 

     Type du sujet et du complément       Type du sujet et du préfixe/suffixe  

 

Analyse sémantique 

 

       Type lexical du complément                   Type lexical d’inaccompli 

 

Valeur perfective/imperfective/semi-perfective 

 

Cadres syntaxiques 

                                      

Figure 3 : Grille d'analyse du corpus littéraire. 

 

Pour notre corpus arabe, la pluralité de ces verbes nous a amenée à répartir leurs emplois en 

trois chapitres (chapitres 4, 5 et 6). Par souci de cohérence, nous allons structurer cette partie 

en quatre chapitres, à savoir : tout d’abord, dans le troisième chapitre, nous présenterons le 

corpus. Puis, l’étude de l’emploi simple du verbe أد  bada’a fera l’objet du quatrième chapitre. 

Ensuite, notre cinquième chapitre sera consacré à une analyse de construction simple des 

verbes م  hamma, ,šara῾a ع  حار  aẖaḏa et’ ذخأ  rāḫa. Nous examinerons des constructions 

simples où ces verbes sont employés seuls, c’est-à-dire où le prédicat du verbe peut être un 

syntagme prépositionnel, nominal ou adverbial ou sans complément. Dans le sixième 

chapitre, nous analyserons une construction composée où les verbes inchoatifs, en arabe, 

sont suivis par un verbe inaccompli dans une chaine verbale (V1 + V2), autrement dit, où ils 

sont employés comme un marqueur  de temps et de genre servant à enrichir le contenu 

sémantique du verbe-noyau. 
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2. Présentation du corpus 

 

Dans le cadre de la réalisation de cette thèse de doctorat, nous chercherons à préciser les 

spécificités syntactico-sémantiques d’une catégorie grammaticale dans deux langues 

différentes. Nous avons choisi un corpus qui comporte des textes littéraires du XXe siècle, plus 

précisément situés entre 1940 et 1988. 

 

2.1. Corpus arabe  

 

Afin de constituer le corpus arabe, nous avons choisi la Trilogie du Caire, de Naguib Mahfouz 

et sa traduction en français de Vigreux qui nous semble la plus fidèle :  

نقلا ب    (1 bayn al-qaṣrayn, Impasse des deux palais (1956, éd., 1983) ;  

قوشلا ق   (2 qaṣruš-šawq, Le Palais du désir (1957a, éd., 1984) ; 

 .as-sukkaryya, Le Jardin du passé (1957b, éd., 1984) ةكسلا   (3
 
 
En effet, cette trilogie, traduite dans certaines langues, a connu un grand succès et fut 

republiée plusieurs fois. Dans ces trois volumes, l’écrivain raconte l’histoire de trois 

générations d’une famille dont les personnages principaux sont Sayyid Ahmad ABDEL-JAWAD 

et ses fils. Le style de Mahfouz amène le lecteur à s’imaginer être sur une scène de théâtre, 

autrement dit, il offre au lecteur une description minutieuse des évolutions des formes socio-

politico-religieuses de la vie quotidienne en Égypte. 

 

2.1.1. Présentation de l’auteur 

 

Naguib Mahfouz Ibrahim est né au Caire, le 11 décembre 1911, dans un vieux quartier 

populaire, El Gamaliyya. Il a commencé sa vie littéraire par la publication de certains romans 

tels que Souffle de la  folie (1938), Le Jeu du destin (1939), et La Malédiction de Râ (1939).    

Rêves de convalescence (2004) fut sa dernière trace dans la littérature, avant sa mort en août 

2006. 
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 2.1.2. Choix du corpus 

 
Le choix du corpus n’est pas arbitraire,  il est constitué afin de pouvoir examiner les 

constructions inchoatives en arabe et déterminer la liste des verbes de cette catégorie. Après 

avoir lu et relu les romans choisis, nous observons clairement que le style de Mahfouz est un 

mélange entre les registres standard et familier. Cette constatation nous amène à confirmer 

que, d’un côté, l’emploi du verbe inchoatif chez cet auteur est très fréquent, et que de l’autre, 

ils sont nombreux. On peut déduire également que notre écrivain s’est servi des verbes 

inchoatifs dans des constructions simples et d’autres composées. Cette variation des 

constructions nous conduit, d’une part, à distinguer les comportements syntactico-

sémantiques de ces verbes. D’autre part, elle nous offre également une grande possibilité 

d’enrichir la liste des verbes inchoatifs en arabe39. Nous avons choisi des textes et des 

dialogues.  

 

En ce  qui concerne la traduction de notre corpus, nous nous basons sur la traduction de 

Vigreux. Notons que pour certaines raisons liées à la syntaxe ou à la sémantique de l’arabe, 

nous allons montrer par des notes en bas de pages, des explications sur certains textes dans 

la traduction de Vigreux.   

 

2.1.3. Modalité de présentation des énoncés 

 

Après avoir rassemblé le corpus, nous avons effectué une translittération phonétique 

accompagnée d’une traduction mot à mot. Notre procédure adoptée pour présenter les 

énoncés du corpus arabe est la suivante : chaque énoncé sera présenté quatre fois. Tout 

d’abord, il s’agit d’une transcription phonétique en caractères latins en italique, en utilisant 

l’alphabet adapté par l’école doctorale de l’Université de Strasbourg. Puis, nous présenterons 

la traduction mot à mot en français. La présentation des énoncés recourt à deux tailles 

d’écritures différentes (police de taille 12 pour la transcription phonétique et de taille 10 pour 

 
39 Il existe dans toutes les études traditionnelles des listes de verbes inchoatifs qui sont susceptibles de marquer 
le commencement d’une action. Mais une liste bien déterminée n’est pas encore confirmée, chaque auteur 
propose une liste liée au nombre trouvé dans son corpus.  
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la traduction mot à mot). Ensuite, nous donnerons la bonne traduction en français. Enfin, pour 

faciliter la lecture d’un arabophone, les énoncés seront également transcrits en arabe en bas 

de page.  

 

2.2. Corpus français 

 

Comme nous venons de mentionner que notre corpus est tiré de la littérature du XXe siècle, 

le corpus français est basé sur des romans de Marcel Pagnol et d’Albert Camus : 

1. Camus (1942 éd., 2008) L’Étranger ;  

2. Camus (1971 éd., 2010) La Mort heureuse ; 

3. Camus (1947 éd., 1987) La Peste ; 

3. Pagnol (1957a éd., 1988) Le Château de ma mère, 

4. Pagnol (1957b éd., 1976) La Gloire de mon père, 

5. Pagnol (1960 éd., 1988) Le Temps des secrets. 

 

 2.2.1. Choix du corpus français 

 

Notre choix de Camus et Pagnol est lié à leur style d’écriture, qui ressemble beaucoup à celui 

de Mahfouz. Elle se caractérise par une réflexion sur la vie quotidienne, ainsi qu’une réflexion 

philosophique et politique qui les amène à exprimer leurs émotions et à décrire leurs états 

d’âme. De ce fait, leur style d’écriture est marqué par la simplicité du vocabulaire et la lisibilité 

de leurs courtes phrases.  C’est un vrai mélange entre la langue utilisée à l’oral et celle de 

l’écrit. 
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CHAPITRE IV 
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ANALYSE SYNTACTICO-SÉMANTIQUE DES CONSTRUCTIONS SIMPLES DU 

VERBE أد  bada’a 

 

Ce chapitre est consacré à l’analyse des constructions simples du verbe أد  bada’a. Elles 

correspondent aux cas où les compléments de ce verbe ne sont pas construits avec un 

syntagme verbal. Tout d’abord, nous examinerons les cas les plus fréquents, où les 

compléments sont des syntagmes prépositionnels, puis des énoncés avec des syntagmes 

nominaux, avant de nous pencher sur des énoncés comportant des syntagmes adverbiaux. 

Enfin, nous terminerons par des énoncés où les compléments sont absents ou sous-entendus. 

 

Pour analyser ces constructions du verbe أد  bada’a, nous nous inspirons, précisément, des 

schémas de Peeters (1993) : (X commencer Y) et (X commencer). Nous pouvons noter que X 

est le sujet, commencer correspond au verbe أد  bada’a et Y représente le complément qui 

peut être un complément d’objet direct/indirect, un syntagme adverbial ou sans 

complément40.   

 

Avant de commencer l’analyse de ces constructions, nous notons, d’après les différents 

exemples du verbe أد  bada’a dans notre corpus, que, chaque fois, le contexte fournit à ce 

verbe une valeur perfective ainsi qu’imperfective. De ce fait, le verbe أد  bada’a peut être 

traduit par le passé simple, le passé composé, l’imparfait ou le plus-que-parfait.  

 

Notre plan d’analyse s’appuiera sur deux étapes. En premier lieu, nous allons examiner des 

éléments grammaticaux organisés autour du verbe أد  bada’a en prenant soin de déterminer 

la valeur sémantique de chaque construction. Cet examen nous amènera à rechercher la 

présence d’un inaccompli  sous-entendu qui pourrait être approprié ou dérivé du 

 
40 En effet, la langue arabe se définit par une variation des types de complément que les grammairiens arabes 
appellent سمخلا تلاوعفملا و تلاوعفملا  al-mafā῾īl/maf῾ūlāt al-ẖamsa « les cinq compléments », et Larcher (op. cit : 
41) fait remarquer à ce propos que : « les grammairiens arabes regroupent cinq compléments régis directement 

à l’accusatif par le verbe. Pour comprendre que maf῾ūl soit le nom générique de ces compléments d’une part, 

comprendre le nom de chacun d’eux d’autre part, il faut et il suffit d’en superposer les noms : al-maf῾ūl bihi, al-

maf῾ūl fihi,  al-maf῾ūl lahu, al-maf῾ūl ma῾ahu et al-maf῾ūl al-muṭlaq. » 
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complément41. De plus, il nous permettra de préciser les cadres syntaxiques du verbe أد  

bada’a. En second lieu, un test de commutation du verbe أد  bada’a par d’autres verbes 

inchoatifs, permettra de repérer les cas qui y échappent.  

  

أد  .1 bada’a + Prép + Y (SN) 

 

Comme toutes les langues, en arabe, il existe également des mots-outils qui précèdent les 

noms pour déterminer leur sens et leurs fonctions. Selon Kouloughli (1994 : 152-153) : 

Les prépositions sont des « particules » (ar. فورح ) mots-outils précédant 
des noms, des groupes nominaux, ou des pronoms et en précisant la 
fonction. Deux types de mots font office de préposition : une dizaine de 
« vraies » prépositions (ar. رجلا فورح ).   

 

Dans le même ouvrage Kouloughli donne une liste des prépositions et leurs équivalents 

possibles en français :  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Tableau 8 : Les prépositions en arabes, cité d'après Kouloughli (ibid. 153). 

 

Donc, la construction ( أد  bada’a + Prép + Y (nom)) est la transitivité indirecte du verbe أد   

bada’a où une préposition précède un complément désignant un génitif. En effet, ce verbe se 

 
41 Étant donné que la majorité des grammairiens arabes (anciens et contemporains) sont d’accord pour dire que 
la construction inchoative est celle qui apparaît dans une chaîne verbale (V1 accompli + V2 inaccompli). Notre 
corpus montre une fréquence assez importante des structures simples construites avec certains compléments. 
Il s’avère qu’ils ont le même sens que celui d’une construction composée et que la différence ne se remarque 
qu’au niveau syntaxique. 

Les prépositions en arabe Traduction en français 

  إ  
   ب  

     ح
 ع
نع  
  

 ك
 ل

نم  
ذنم   

vers, pour, jusqu’à 

avec, au moyen de, à, dans, par 

jusqu’à 

sur, contre 

de, tiré de, à propos de 

dans, en, concernant 

comme, en tant que 

à, pour, de 

de, en, en fait de 

depuis, il y a 
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caractérise par la grande diversité des prépositions avec lesquelles il peut s’employer. Nous 

allons examiner dans ce qui suit les cas où le syntagme prépositionnel se construit par :  ب bi-

« par » + Y (un substantif),  fi « dans » + Y (un substantif ou un complément circonstanciel 

de temps/lieu)) et نم  min « de » + Y (un substantif) engagés dans notre corpus. 

 

أد .1.1  bada’a +  ب bi- « par » + Y (SN) 

 

Cette préposition est la plus employée avec le verbe أد  bada’a dans notre corpus. Concernant 

l’emploi simple de ce verbe, nous avons répertorié 36 énoncés dont 14 sont en transitivité 

indirecte par le biais de la préposition  bi-  « par » ; elle est toujours dans une forme préfixée    ب

liée à son nom.  

 

• Nous avons dégagé des énoncés où Y est un nom déverbal, comme le montrent les énoncés 

suivants : 

 
(7) badaʾ-at 
a commencé-3SG/Fém+acc  

al-ḫaflatu 
la-fête     

bi-tilāwati 
par-récitation(de) 

sūratin 
(une)sourate 
 

῾alā   
  sur   

sabīli 
chemin(de) 

al-barakati42  
la-bénédiction 

 
(Mahfouz, 1957 a : 322) 
 

Traduction : « J’ai ouvert la soirée par la lecture d’une sourate en guise de bénédiction43. »  

                                                                                                                                                                                   (Vigreux) 

 

(8) man  
qui(interrogatif) 

ḏā 
ce 

allaḏī 
qui(relatif) 

ya-nsā  
3SG/Masc+inacc-oublie 
 

sayida-nā    
maître-notre 

al-šayẖa 
le-cheikh 

fa-basaṭa 
ainsi-a tendu-3SG/Masc

al-šayẖu 
le-cheikh   
 

rāḫat-ay-hi         
paume-deux-sa    

wa 
et 

rafaʿa 
a levé--3SG/Masc      

raʾsa-hu 
tête-sa     
 

wa  
et 

huwa  
il 

yu-ḫarriku  
3SG/Masc+inacc-remue 

šafat-ay-hi         
lèvre-duel-sa   
 

bi-ad-duʿāʾi 
par-le-supplication 

fi  
dans 

haymanatin 
(une)dominance 

lam  
ne 

 
  )322 : ب 1957 ،ظوفحم(                                                                                  » .ةكلا لس ع ةروس ةولاتب ةلفحلا تأد « 42 

43 C’est-à-dire : « La soirée a commencé par la récitation d’une sourate… » 
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yu-samaʿ  
3SG/Masc+voix passive(est)-entendu   

min-hā 
de-elle 

ʾillā 
sauf 

waswasatun 
(une)chuchotement 
 

mutaqaṭṭiʿatun 
discontinue       

ṯumma 
puis 

ʿāda 
est revenu-3SG/Masc   

ʾilā 
A 
 

waḍʿi-hi        
posture(son) 

al-ʾawwali 
le-premier   

fa-ṣamata 
puis-s’est tu-2SG    

laḫẓatan 
(une)moment 
 

ṯumma 
ensuite 

qāla  
a dit-3SG/Masc)   

bi-lahǧati 
avec(une)accent(de)  

al-ʾiftitāḫi      
le-ouverture    
 

ʾa-bdaʾu 
1SG +inacc-commence 

bi-al-ṣalāti 
par-la-prière     

ʿalā 
sur 

nǔri  
lumière(de) 

 

al-hudā44 
le-clairvoyance 

   
 (Mahfouz, 1956 : 441)  

 

Traduction : « -Qui pourrait oublier notre vénéré cheikh ? 

Ce dernier ouvrit ses paumes, leva la tête et se mit à prier entre ses lèvres dans un 

marmonnement sourd dont ne se détachait qu’un chuintement entrecoupé. Puis il reprit sa 

posture initiale, observa un instant de silence et déclara sur un ton inaugural : 

-Je commencerai par une prière pour la Lumière du Chemin, notre Prophète. »             (Vigreux)                  

 

Du point du vue grammatical, dans l’énoncé (7) le verbe أد  bada’a est à l’accompli45, par 

contre, dans l’énoncé (8) il est au présent, il est compatible soit avec une forme préfixée soit 

avec une forme suffixée. Dans les tableaux suivants, nous détaillons la fonction grammaticale 

de ces formes : 

 

            (7) bada’                                                          -at 

                Verbe                   modalité suffixée 
                  modal réel 
                  3SG/Fém. 
                   accompli de l’indicatif  

 
  خيشلا اندس ي يذلا نم « 44
 تتمصف لولأا هعضو إ داع مث ،ةعطقتم ةسوسو لاإ اهنم عمس مل ةمنيه  ءاعدلا هتفش كرح وهو هسأر عفرو هتحار خيشلا طسف
: حاتتفلاا ةجهل لاق مث ةظحل  
  )441:  ب 1957 ،ظوفحم(                                                                                                                  » .ىدهلا رون ع ةلاصلا أدأ

45 Selon Régis & Maurice (2004 : 38) : « les verbes arabes, à l’accompli de la forme nue, ne diffèrent donc que par 

la voyelle de la seconde consonne radicale. » 
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D’après Régis & Maurice (2004 : 39) : 

Il y a donc un radical لعف   auquel s’ajoutent des suffixes : tu de la première 
personne est à rapprocher du ghez ku de l’accadien ana-ku ; tu et ti de la 
seconde personne sont les éléments essentiels du pronom isolé ; a de la 
troisième personne est une flexion qu’on peut rapprocher de celle du 
pronom huwa ; de تلعف   est la désinence normale du féminin.  

 

En effet, les grammairiens arabes préfèrent mettre le syntagme verbal en première position 

dans la phrase,46 parce qu’ils considèrent que le verbe est la base de la phrase lorsqu’il marque 

le genre, l’aspect et le temps. D’une manière générale, cet ordre peut s’inverser, 

effectivement si le verbe précède le sujet, c’est que le locuteur veut attirer l’attention sur 

l’action. Larcher (op. cit : 8) a défini la phrase verbale comme suit :  

La phrase simple liée, c’est la phrase verbale, c’est-à-dire à tête verbale, 
de la grammaire arabe traditionnelle, où le prédicat verbal domine ses 
arguments et qui peut être énoncé d’une seule traite, sans pause entre 
ses constituants.  

 

Dans la même page, Larcher donne une définition de la phrase nominale :  

La phrase segmentée, c’est la phrase nominale, c’est-à-dire à tête 
nominale, de la grammaire arabe traditionnelle.  

 

Nous rappelons qu’en arabe, le radical du verbe prend la forme de la troisième personne 

singulière de l’accompli, et, généralement, ce prédicat ne contient que trois ou quatre 

consonnes. Cela a été confirmé par Kouloughli (op. cit. : 194) : 

 
46 Larcher (op. cit : 19) illustre ce point : « De toute évidence, l’analyse de la phrase verbale en verbe (V) et sujet 

(S) proposée par la grammaire arabe est conditionnée par la morphologie de l’accompli, considéré par cette 

grammaire comme la forme de base. » 

                  (8)    ’a-                                  bda’                      -u 

                  modalité préfixée                   verbe 
                  modal réel 
                  1SG/Masc/Fém. 
                  inaccompli de l’indicatif                       

                  modalité suffixée 
                  modal réel 
                  1SG/1PL Masc/Fém. 
                   inaccompli de l’indicatif  
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Pour certains verbes, la forme de citation, à savoir la troisième personne 
au masculin singulier de l’accompli, ne contient que trois (ou quatre) 
consonnes qui forment sa racine et des voyelles brèves. 

 

Mais, ce qui régit la forme temporelle est une variation des voyelles dont la formation permet 

d’identifier le genre et le nombre du sujet en indiquant l’accompli, ainsi que l’inaccompli. 

Kouloughli (ibid. : 195) affirme que : 

La voyelle qui suit la R2 varie en fonction de la classe morphologique à 
laquelle appartient le verbe simple. Cette voyelle peut être [a], [i] ou [u] 
aussi bien à l’accompli qu’à l’inaccompli. 

 

Dans les deux énoncés précédents, le verbe أد  bada’a a son sens plein, car il joue le rôle d’un 

verbe-noyau. Dans l’énoncé (7), il prend une forme sufixée par l’indice personnel -at. Ce 

dernier présente la marque temporelle du passé (accompli) en s’accordant en genre et en 

nombre avec le sujet qui est un nom féminin inanimé non humain  لفحلا  al-ḫaflatu « la fête, 

la soirée ».  

 

Par ailleurs, dans l’énoncé (8) le préfixe 'a- signale que le sujet est le pronom personnel de la 

première personne du singulier féminin ou masculin  انأ ’anā « je » et le verbe أد   bada’a  est 

un inaccompli qui indique le futur. En effet, la séparation de ces indices du verbe أد  bada’a 

est complètement inacceptable.  

 

Nous observons que la transitivité de ce verbe dans les énoncés (7 et 8), admet deux 

compléments : un complément qui se construit par lui-même en liant soit un objet direct 

comme dans l’énoncé (7), soit un complément indirect qui s’effectue au moyen d’une autre 

préposition comme dans l’énoncé (8).   

 

Au niveau sémantique, dans les énoncés (7) et (8), le verbe أد  bada’a exprime le 

commencement d’une action abstraite. Le cas du septième énoncé, dans lequel le sujet réel 

est sous-entendu, nous paraît particulièrement intéressant. L’action du verbe أد  bada’a est 

abstraite, puisque le sens de cet énoncé signifie qu’une personne a récité une sourate du 
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Coran47.  Le sujet est un nom animé (humain), le syntagme prépositionnel ةولاتب  bi-tilāwati 

« par récitation » est dérivé du nominatif ولتي  ya-tlū « il récite », ce dernier n’est compatible 

qu’avec un nom animé (humain). À cet effet, l’énoncé peut se paraphraser sémantiquement 

comme suit : 

 
(7.a.)  ةكلا لس ع ةروس ةولاتب ةلفحلا أد. صخش     
  šaẖṣun bada’a al-ḫaflata bi-tilāwati sūratin ῾alā sbīli al-barakati. 
  Une personne a commencé la fête par la récitation d’une sourate en guise de bénédiction.   
 

En effet, l’absence du sujet réel dans cet énoncé s’explique par une ambigüité dans la 

traduction française où Vigreux traduit le verbe أد  bada’a « a commencé » par « a ouvert », 

expression dans laquelle ce verbe perd sa valeur d’inchoation. 

 

Il est également possible de représenter l’énoncé (7) dans une autre construction sémantique, 

dans laquelle le verbe أد  bada’a est suivi par un nominatif dérivé du syntagme prépositionnel, 

dans une forme composée en exprimant l’action du commencement : 

 
(7. b.) .  ةكلا لس ع ةروس لتي أد صخش ةلفحلا    
  fi al’ḫaflati, šaẖṣun bada’a yatlu sūratan ’alā sbīli al-barakati. 
  Dans la fête, une personne a commencé à réciter une sourate en guise de bénédiction.   
 

(7) - (SV1+ SN + SPrép) =  (7.b.) – (SN1 + V1 + V2 + SN2). 

 

Nous observons que dans cet énoncé, le verbe أد  bada’a indique une valeur perfective 

exprimée par lui-même, sa forme temporelle du passé asserte que le début de l’action est déjà 

engagé. 

 

Ainsi, dans l’énoncé (8), un verbe nominalisé dérivé du syntagme prépositionnel  ةلاصلا bi-al-

ṣalāti « par la prière » trouve sa place, il s’agit du verbe ص ṣallā « faire la prière ». Nous 

pouvons situer l’énoncé suivant : 

 
 

 
47 Pour un locuteur arabe le sens est bien clair, comme nous l’avons expliqué plus haut, l’auteur parle d’une fête 
nuptiale, donc cet énoncé ne peut être interprété que dans le sens où une personne a commencé la fête par la 
récitation d’une sourate. 
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(8.a.) نلا ع صأ أدأ  ؟. […]   

  […] ’abdaʾu ’uṣallī ʿalā nuwri al-hudā. 
 ? […] je commence par prier pour la Lumière du Chemin clair, notre Prophète.   
 
 
Mais, ici, cette construction n’est pas acceptable, ni au niveau syntaxique ni au niveau 

sémantique. En effet, la forme syntaxique de la construction inchoative est toujours régie par 

(V1 accompli + V2 inaccompli). En revanche, cette substitution engendre la structure : (* V1 

inaccompli + V2 inaccompli). L’autre facteur qui empêche cette application est le sémantisme 

du verbe صأ  ’uṣallī « faire ma prière ». C’est-à-dire, quand on dit : صأ أدأ  ’abdaʾu ’uṣallī  « je 

commence à faire ma prière ». C’est pour cela que l’exemple (8.a), semble inhabituel. Par 

conséquent, le verbe صأ  ’uṣallī est un inaccompli d’action, en revanche, la phrase 

prépositionnelle ةلاصلا  bi-al-ṣalāti « j’ai commencé par la prière » est un énoncé oral sans 

action de prier. Autrement dit, c’est une tournure islamique pour prononcer une invocation 

au Prophète, « Salut et Paix sur le Prophète ». 

 

De plus, nous avons relevé des énoncés où la possibilité d’avoir un verbe approprié du SPrép 

(bi- + SN), est tout à fait acceptable, tel que : 

 

Dans le contexte, l’auteur décrit l’ordre du jardin de madame Amina, il essaie de mettre en 

valeur la beauté de son jardin, cela est justifié par la répétition du verbe أد  bada’a.   

 

(9)’ammā 
  ainsi 

’aʿǧabu 
plus étonnant 

mā 
que(comparatif) 

fi 
dans 
 

al-saṭḫi 
le-toit  

fa-kāna   
ainsi-était-3SG/Masc   

niṣfu-hu    
moitié-son     

al-ǧanūbīyu 
le-sud 
 

al-mušrifu 
le-donnant    

ʿalā 
sur 

al-naḫḫāsīna 
les-Nahhassin 

ḫayṯu 
où 
 

ġarasa-t   
a implanté-3SG/Fém 

yad-ā-hā 
main-duel-sa 

fi  
dans 

asṭuḫi 
toits(de) 
 

al-ḫayyi 
le-quartier 

kulli-hi 
tout-son 

allatī 
qui(relatif) 

tu-ġaṭṭā 
3SG/Fém+voix passive (est)couverte 

 
῾ādtan 
habituellement 

bi-ṭabaqatin 
par-(une)couche 

min 
de 

qāḏūrāti 
ordures(de) 
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al-dawāǧini 
le-volailles    

bada-ʾat     
a commencé-3SG/Fém 

ʾawwala 
premier 

mā 
que(comparatif) 
 

badaʾa-t      
a commencé-3SG/Fém 

bi-ʿadadin 
par-(un)nombre 

qalīlin 
peu 

min 
de 
 

ʾuṣuṣi   
pots(de)    

al-qurunfuli 
le-girofle       

wa 
et 
 

rāḫ-at               
a commencé-3SG/Fém+acc 

ta-stakṯiru 
3SG/Fém-fait trop 

min-hā 
de-elle    

ʿāman 
(un)an 

baʿda 
après 

ʿāmin   
(un)an 

ḫattā 
jusqu’à   

naḍḍada-t    
a verdoyé-3SG/Fém 

ṣufūfan 48 
(un)rangées    
                        (Mahfouz, 1956 : 35)  
 

Traduction : « Mais le plus merveilleux de cette terrasse était sa moitié sud surplombant al-

Nahhassin où elle avait planté de ses propres mains au cours des années précédentes un petit 

bijou de jardin, unique sur les terrasses alentour, généralement recouvertes de toute une 

couche d’excréments de basse-cour. Au tout début, elle avait commencé par un petit nombre 

de pots d’œillets et de roses qu’elle avait enrichis d’année en année, de manière à former des 

rangées parallèles aux pans latéraux du muret où ils avaient foisonné en une extraordinaire 

végétation. »                                                                                                                                  (Vigreux) 

 

Examinant l’énoncé (9), le verbe أد  bada’a est au passé ; le suffixe –at montre que le sujet est 

à la troisième personne du féminin singulier  hiya « elle » « Amina »: c’est la femme de M. 

Abd el-Gawwad.  

 
Dans cet énoncé, l’auteur répète le verbe أد  bada’a, تأد ام لوأ تأد  bada’at ’awala mâ bada’at 

« Au tout début, elle avait commencé ». Du point de vue sémantique, cette répétition assure 

le commencement d’état et rend l’information plus pertinente, ainsi que le relèvent Jacques 

Moeschler & al. (1994 : 24) :  

Toutes choses étant égales par ailleurs, plus un énoncé, interprété par 
rapport à un contexte, produit d’effets contextuels, plus cet énoncé est 
pertinent.  Toutes choses étant égales par ailleurs, plus un énoncé, 
interprété par rapport à un contexte, demande d’efforts de traitement, 
moins cet énoncé sera pertinent. 

 
  اهل ظن لا ةدف ةقدح ةلاخلا ماوعلاا  اهاد تسرغ تح ساحنلا ع فملا ونجلا هفصن ناف حطسلا  ام بجعأ امأ « 48

 اهنم كتس تحارو ،درولاو لفنرقلا صصا نم للق ددع تأد ام لوا تأد ،نجاودلا تاروذاق نم ةقط ةداع غت لا هل لا حطسأ
 )35 : 1956 ،ظوفحم(                                                                                                                  » . افوفص تدضن ح ماع دع اماع
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Le contexte fournit une valeur non terminative. Cette dernière s’exprime par la séquence des 

actions, tout d’abord, Amina avait commencé par un petit nombre de pots d’œillets et de 

girofle. Puis, ces pots se sont enrichis d’année en année jusqu’à ce qu’ils aient foisonné, de 

plus l’auteur cite une série de verbes تحار  rāḫ-a « a commencé »,  ta-stakṯiru  « fait كتس 

trop » et تدضن  naḍḍada-t «a verdoyé », avec lesquels il décrit les étapes de la construction 

d’un jardin.  

 

En effet, la possibilité d’avoir un verbe dérivé du syntagme prépositionnel ددع  bi-ʿadadin  

« par un nombre » est tout à fait exclue. En revanche, une construction sémantique avec un 

verbe approprié est tout à fait possible. Il s’agit du verbe نوكتت  ta-takawwanu  « exister » :  

 

(9.a.) .[…]  نوكتت تأد ام لوأ تأد […]   

  […] bada-ʾat ʾawwala mā badaʾa-t ta-takawanu bi-ʿadadin […].  
 […] Au tout début, elle avait commencé à exister par un petit nombre […]. 
 
Cette substitution donne la construction : 

 

(9) - (SN1 + V1 + SPrép)              (9.a.) -  (SN1 + V1 + V2 (sous-entendu) + SPrép). 

 

▪ Propriétés syntaxiques et sémantiques 

Dans les énoncés (7, 8, 9), le verbe أد  bada’a, se particularise par sa compatibilité soit avec 

une forme préfixée ou suffixée, soit avec un sujet animé ou inanimé. En outre, nous avons 

remarqué que les substantifs du syntagme prépositionnel sont des noms concrets ;  ددع bi-

ʿadadin « par un nombre », bi-al-ṣalāti « par la prière » et  ةلاصلا  bi-tilāwati « par la  ةولاتب

récitation », donc un verbe dérivé ou approprié garde toujours sa place en précisant les 

valeurs perfective et imperfective du verbe أد  bada’a. 

 
En conséquence, nous avons pu distinguer le premier cadre syntaxique de ce verbe :  

 

(X + أد  bada’a +  ب bi- (par) + Y),  

qui est l’équivalent du cadre syntaxique proposé par Peeters (op. cit : 32) :  
 
(X commence par Y).  
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Effectivement, nous observons que le (SPrép   ب  bi-  « par » + Y) fournit la réponse à la 

question : Comment ? 

 
▪ La commutation d’un autre inchoatif ou d’une autre préposition 

Après avoir rassemblé le corpus, nous avons fait une classification globale des verbes 

inchoatifs en arabe selon les types de leurs actants afin d’obtenir des précisions sur leurs 

spécificités syntactico-sémantiques. Selon cette classification, nous appliquons un test de 

commutation de certains inchoatifs, et nous observons que dans chaque énoncé se trouvent 

des éléments linguistiques qui empêchent la compatibilité de cette application. Par exemple, 

à notre avis et selon des énoncés trouvés dans notre corpus, puisque la transitivité du verbe 

أد  bada’a, est faite par le biais de la préposition  ب bi- l’insertion des verbes ع  šara῾a, ذخأ   

’aẖaḏa  et  : rāḫa est complètement inacceptable حار 

 

(7. b.) *ةكلا لس ع ةروس ةولاتب ةلفحلا تع ؟.   
  šara῾at al-ḫaflata bi-tilāwati sūratin ῾alā sbīli al-barakati. 
 La fête a été commencée par la récitation d’une sourate en guise de bénédiction.   

 
(7. c.) *ةكلا لس ع ةروس ةولاتب ةلفحلا )تحار وأ( تذخأ  ؟.   
  ’aẖaḏat ou rāḫata al-ḫaflata bi-tilāwati sūratin ῾alā sbīli al-barakati. 
* ? La fête a été prise par la récitation d’une sourate en guise de bénédiction.  
 

Dans les exemples (7.b.) et (7.c.), selon notre recueil, la commutation du verbe ع  šara῾a,  

est empêchée par ses spécificités syntactico-sémantiques, dans la mesure où il n’est 

associable qu’avec la préposition  fi « dans ». De plus, ce verbe sert à indiquer une action 

concrète et non pas abstraite. À l’opposé, la variation sémantique des verbes ذخأ  ’aẖaḏa et 

  .rāḫa rend leur commutation inacceptable  حار

 

Ainsi, nous ne trouvons pas d’autres prépositions qui remplacent la préposition bi- dans les 

trois énoncés précédents.  

 
 bada’a  + Prép   fi « dans » + Y  أد  .1.2

 

Une autre construction présente un cas régulièrement fréquent en arabe, c’est la transitivité 

du verbe par le biais de la préposition   fi. L’un des caractères syntaxiques et sémantiques de 
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cette préposition est sa compatibilité avec certains types de compléments ; pourtant la 

fonction typique de cette préposition est d’indiquer une circonstance temporelle ou spatiale. 

Dans les exemples de notre corpus, nous avons relevé 7 énoncés dans lesquels la préposition 

  fi est suivie par trois compléments différents. 

 

 bada’a  + Prép     fi « dans » + Y (CCT)   أد .1.2.1

 

Nous allons voir dans ce qui suit le cas où le verbe  أد bada’a est suivi par un complément 

circonstanciel de temps indiquant une simultanéité49. Cette dernière est marquée par la 

successivité de deux actions dans le même moment. 

 

Le contexte porte sur un problème survenu entre M. Abd el-Gawwad et sa femme. 

 

(10) wa 
     et 

qad  
certes 

badaʾa  
a commencé-3SG/Masc 

al-ṣirāʿu 
le-conflit   
 

fi  
dans 

al-laḫẓati 
la-moment 

allatī  
qui(relatif) 

ʾiʿtarafa-t           
a avoué-elle    
 

fī-hā  
dans-elle 

al-marʾatu 
la-dame      

bi-ẖaṭaʾi-hā 
avec-erreur-son    

bākiya-tan 
pleurant-e 
 

wa  
et 

hiya  
elle 

ṭarīḫa-tu       
tombé-e 

al-firāši 
le-matelas 

lam  
ne 

yu-ṣaddiq 
3SG/Masc+ roit       

’uḏun-ay-hi      
oreille-duel-sa   

li-’awwali 
pour-premier 
 

wahlatin  
abord 

ṯumma  
puis 

’aẖaḏa 
a pris-3SG/Masc   

 ya-fīqu 
3SG/Masc-reprend conscience 
 

’ilā 
à 

nafsi-hi    
âme-sa     

wa  
et 

’ilā  
à 
 

al-ḫaqīqati 
la-vérité    

al-baġīḍa-ti 
la-détesté-e  

allatī  
qui(relatif) 

tu-ṭāliʿu-hu 
3SG/Fém+inacc-regarde-il(COD) 
 

 
49 En fait, en arabe comme en français, bien qu’un complément circonstanciel et un adverbe indiquent le temps, 
leurs spécificités linguistiques sont complètement différentes dans certains cas. Larcher (op.cit : 42) confirme 
qu’ : « [u]n complément circonstanciel (al-mafʿūl fīhi) […] aussi appelé ẓarf, mais attention : si tout al-mafʿūl fīhi 

est ẓarf, tout ẓarf n’est pas un mafʿūl fīhi ! il vaut mieux réserver le nom de mafʿūl fīhi au complément 

circonstanciel régi à l’accusatif par un verbe (donc une expansion d’une phrase verbale) et celui de ẓarf (par 

opposition à maẓrūf) à l’un des deux constituants majeurs d’une phrase nominale ou locative. » 
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mutaḫadiyatan 
défiant 

kibriyāʾa-hu    
orgueil-son      

wa 
et 
 

ṣalafa-hu50 
arrogance-son  (Mahfouz, 1956 : 186) 
  
 

Traduction : « La lutte avait commencé dès l’instant où la femme, clouée au lit, avait avoué 

sa faute en pleurant. Sur le moment, il n’en avait pas cru ses oreilles, puis il avait commencé 

à rassembler ses idées et à prendre conscience de l’abjecte réalité qui lui faisait face, défiant 

son orgueil et sa superbe. »                                                                                                        (Vigreux) 

 

Le verbe دأ  bada’a est un accompli, conjugué à la 3e personne du masculin singulier. Le sujet 

est un nom, non humain, عالا  al-ṣirāʿu « le conflit ». Le syntagme prépositionnel  fi ةظحللا  

al-laḫẓati  « dans le moment » représente un complément circonstanciel de temps, lorsque ce 

type de complément sert à répondre à la question  م matā « Quand ? ». Or, le recours à une 

subordination est nécessaire pour compléter le sens. 

 

Notons que dans l’énoncé (10), il est possible de déplacer le SN1 avant le SV sans aucune 

modification sur le plan sémantique : 

 
(10.a.) .[…]    شارفلا ةحط  ةا اهئطخ ةأرملا اهيف تفعا لا ةظحللا  أد عالا  
al-ṣirāʿu badaʾa fī al-laḫẓati allatī ʾiʿtarafa-t fī-hā al-marʾatu bi-ẖaṭaʾi-hā bākiy-atan wa hiya 

ṭarīḫa-tu al-firāši […]. 
La lutte avait commencé à exister dès l’instant où Amina, clouée au lit, avait avoué sa faute 
en pleurant […].  
 

En revanche, la séparation du marqueur دق  qad « certes » et du verbe أد  bada’a est 

irréalisable, lorsque ce marqueur précède le verbe accompli, il porte une valeur aspecto-

temporelle du passé et donne le sens de l’assertion. Selon Chairet (1996 : 9) : 

Le fonctionnement de ce marqueur offre une bonne illustration de 
l’intrication des valeurs modales et aspectuelles. 

 

Nous pouvons formuler une première observation relative au fait que l’énoncé (10) se 

distingue par une successivité d’action. Autrement dit, le commencement de l’action du verbe 

 
 هسفن إ قيف ذخأ مث ةلهو لولأ هنذأ قدص مل .شارفلا ةحط و ةا اهئطخ ةأرملا اهيف تفعا لا ةظحللا  عالا أد دقو « 50
  )186 : 1956 ،ظوفحم(                                                                                 » .هفلصو ءاك ةدحتم هعلاطت لا ةضغلا ةققحلا و



 

 

81 

 

أد  bada’a « a commencé » et du verbe تفعا  ʾ iʿtarafa-t « a avoué » est envisagé dans le même 

instant. Selon Do-Hurinville (op. cit : 73) :  

Une suite de procès perfectifs ou imperfectifs, peut indiquer la 
successivité ou la simultanéité. 

 

Effectivement, l’idée d’avoir un verbe nominalisé dérivé de ce syntagme est complètement 

refusée. Néanmoins, c’est à travers le contexte que l’on peut observer un verbe approprié, il 

s’agit du verbe  ya-takawwanu « exister ». En effet, la fréquence de la construction  نوكتي

syntaxique : أد  bada’a +   نوكتي  ya-takawwanu  « a commencé à exister » présente un cas assez 

restreint et qui affecte un peu le sens de la phrase. Considérons l’énoncé suivant : 

 
(10. b.)  .[…]    شارفلا ةحط  و ةا اهئطخ ةأرملا اهيف تفعا لا ةظحللا  نوكتي عالا أد دق و 
  wa qad badaʾa al-ṣirāʿu ya-takawanu fī al-laḫẓati allatī ʾiʿtarafa-tfī-hā al-marʾatu bi-ẖaṭaʾi-

hā bākiy-atan wa hiya ṭarīḫa-tu al-firāši […]. 

La lutte avait commencé à exister dès l’instant où Amina, clouée au lit, eut avoué sa faute en 
pleurant […]. 
 

Il est remarquable ici de constater que la présence de cet inaccompli  نوكتي ya-takawanu « en 

train d’exister » apporte une modification à la valeur sémantique du verbe أد  bada’a. 

Autrement dit, on constate une prolongation dans le temps, en revanche, dans un sens 

essentiel, le début du conflit a commencé dès l’instant où la femme a avoué sa faute. 

 

• Propriétés syntaxiques et sémantiques 

À notre avis, la sémantique du complément circonstanciel du temps  ةظحللا  fi al-laḫẓati  

« dans le moment » confère une valeur perfective au verbe أد  bada’a. 

 
En outre, dans la construction (S + V + SPrép), le type de ce syntagme,(  fī + CCT), n’accepte 

pas la séparation de la préposition  fi d’avec son nom. 

 

▪ La commutation d’un autre inchoatif ou d’une autre préposition 

À première vue, dans l’énoncé (10), nous distinguons deux éléments linguistiques qui rendent 

impossible cette commutation. Le premier : comme nous venons de le montrer, d’un côté, un 

sujet inanimé est moins compatible avec l’emploi simple du verbe  ع šara῾a, de l’autre, il sert 
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à indiquer une action concrète, même s’il garde toujours le sens du commencement, comme 

le montre l’exemple suivant : 

 
( 10.c.) * شارفلا ةحط  و ةا اهئطخ ةأرملا اهيف تفعا لا ةظحللا  عالا ع دق و  […] ؟    
 wa qad šara῾a al-ṣirāʿu fī al-laḫẓati allatī ʾiʿtarafa-tfī-hā al-marʾatu bi-ẖaṭaʾi-hā bākiy-atan wa 

hiya ṭarīḫa-tu al-firāši […]. 
La lutte avait commencé dès l’instant où Amina, clouée au lit, eut avoué sa faute en pleurant 
[…]. 

  

Deuxième aspect à prendre en considération : en plus de cela, la variation lexicale de certains 

inchoatifs rend le sens de la phrase complètement inacceptable : tels que  ذخأ ’aẖaḏa et    حار

rāḫa : 

 
(10. d.) * […].  ؟     شارفلا ةحط  و ةا اهئطخ ةأرملا اهيف تفعا لا ةظحللا  عالا حار وأ ذخأ دق و 
 wa qad ’aẖaḏa ou rāḫa  al-ṣirāʿu fī al-laḫẓati allatī ʾiʿtarafa-tfī-hā al-marʾatu bi-ẖaṭaʾi-hā 

bākiy-atan wa hiya ṭarīḫa-tu al-firāši […]. 
* ? La lutte avait pris dès l’instant où Amina, clouée au lit, eut avoué sa faute en pleurant […].  

 

Toutefois, dans cet énoncé, une autre préposition peut remplacer  fi sans que la syntaxe et 

le sémantisme soient modifiés. Il s’agit de la préposition ذنم  munḏu « dès ou depuis » : 

 

 (10.e.) . […]    شارفلا ةحط  و ةا اهئطخ ةأرملا اهيف تفعا لا ةظحللا ذنم عالا أد دقو 
  wa qad badaʾa al-ṣirāʿa munḏu al-laḫẓati allatī ʾiʿtarafa-tfī-hā al-marʾatu bi-ẖaṭaʾi-hā bākiy-

atan wa hiya ṭarīḫa-tu al-firāši […]. 
 La lutte avait commencé dès l’instant où Amina, clouée au lit, eut avoué sa faute en pleurant 
[…]. 

 

Ainsi, on peut dire, ici, que le verbe  أد bada’a est le seul inchoatif qui soit compatible avec un 

complément circonstanciel de temps. 

 

أد  .1.2.2 bada’a + Prép  fi « dans » + Y (CCL) 

 

Nous allons examiner le cas où Y est un complément circonstanciel de lieu.  

 

C’est un dialogue entre Kamal et l’agent de police, qui était l’ami de son frère. C’est l’agent de 

police qui commence le dialogue. 
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(11) ḫaḍratu-ka    
excellence-ton    

’aẖū  
frère(de)   

al-marḫūmi 
le-défunt       

fahmī   
Fahmī 
 

fa-itasaʿa-t       
ainsi-s’est élargi-3SG/Fém 

ʿayn-ā                  
œil-duel(de)      

kamālin 
Kamal 

dahšata 
étonnamment 

 
wa  
et 

qāla  
a dit(il) 

naʿam  
oui 

’a-kun-ta    
est-ce que-étais-tu` 
 

ta-ʿrifu-hu  
2SG+inacc-connais-lui 

   
 
 

kun-nā             
étions-nous     

aṣdiqāʾan    
(des)amis 

raḫima-hu    
(que)a béni-lui(COD) 

allāhu  
Allah 
 

fa-qāla           
ainsi-a dit-3SG/Masc 

kamālu  
Kamal 

bi-raǧāʾin 
avec-(un) espoir 
 

 

muṣādafatun   
(une)hasard 

sʿīda-tun   
heureux-se 

wa  
et 

huwa  
il 
 

ya-muddu      
3SG/Masc+inacc-tend      

la-hu        
à-lui     

yad-ay-hi 
main-duel-sa 

kamāl  
Kama 
 

aḫmad  
Ahmed 

ʿabd al-ǧawwād 
Abdel Jawwad 

  
 
 

fa-ṣāfaḫa-hu     
 ainsi-a serré la main-lui(COD) 

al-rǧulu 
le-homme   

qāʾilan  
en disant 

ḫasan  
Hassan 
 

ʾibrāhīm  
Ibrahim 

maʾmūru  
officier public(de)   

qismi  
commissariat(de) 

al-ǧamāliyati 
Al-Jamaley 
 

bada-ʾtu  
ai commencé-1SG+acc 

fī-hi          
dans-il 

mulāziman 
(un)lieutenant 

wa  
et 

 
ʿud-tu             
suis revenu-1SG 

ʾilay-hi    
à-lui   

fi  
dans 

’āẖiri 
fin(de) 

 
al-maṭāfi 
le-tour 

maʾmūran51 
un officier public 

  

(Mahfouz, 1957 b : 316) 

 

 
 ؟ هف موحرملا وخأ كتح - « 51
 : لاقو ةشهد لام انيع تعساف -
 ؟ هفرعت تنأ ،معن -
 .. همحر ،ءاقدصأ انك -
 : ءاجرب لام لاقف -
 ..داوجلا دع دمحا لام ..)هد هل دم وهو(  ..ةدعس ةفداصم -
 : لائاق لجرلا هحفاصف- 
      ) 317  :  ب 1957 ،ظوفحم(               »  ..ارومأم فاطملا رخآ  هلإ تدعو امزلام هف تأد  ةلامجلا مسق رومأم مهاربإ نسح«
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Traduction : « - Vous êtes le frère du regrette Fahmi ? 

Kamal écarquilla de grands yeux et répondit ! 

- Oui ! Vous le connaissiez ? 

-Nous étions amis ! Paix à son âme… 

-Très heureuse ! s’exclama Kamal d’une voix profonde. (Puis lui tendant sa main :) Kamal 

Ahmed Abd el-Gawwad ! 

L’homme lui serra la main en disant : 

- Hassan Ibrahim, commissaire du poste d’al Gamaliyya ! J’ai commencé sous-lieutenant et y 

suis revenu commissaire de police en fin de parcours ! »                                                                         (Vigreux) 

 

Le tableau montre le rôle de la forme suffixée du verbe أد  bada’a dans cet énoncé : 

 

(11)        bada’                      -tu 

              Verbe                                                                 
 
 
 

                  modalité suffixée 
                  modal réel 
                  1SG-Masc/Fém. 
                  accompli de l’indicatif  

 

Le verbe أد  bada’a est en tête de la phrase, jouant le rôle d’un verbe-noyau. Il prend la forme 

du passé تأد  bada’-tu « j’ai commencé », lorsqu’il se conjugue avec le suffixe -tu de la 

première personne du singulier masculin ou féminin.  

 

Le suffixe –tu est une variante combinatoire, conditionnée par l’agglutination du pronom 

personnel انأ  ’anā « je ». De plus, la séparation du sujet de son verbe est impossible. De ce fait, 

il est obligatoire que le verbe prenne sa place avant le sujet. 

 

La préposition  fi « dans » est suffixée par le pronom -hi qui joue le rôle d’un complément 

circonstanciel de lieu, équivalent du pronom y en français. Le remplacement du pronom -hi 

par le nom du lieu est tout à fait possible, en revanche la séparation de la préposition  fi de 

son pronom est inacceptable. Ce syntagme  هف fi-hi n’est pas suffisant pour assurer la 

complétude de la phrase, or, un recours à un nom  امزلام mulāziman « un lieutenant » est 

obligatoire.  
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Au niveau sémantique, dans cette construction, le verbe أد  bada’a exprime le 

commencement d’un état lié à un lieu. Cette construction est marquée par l’absence d’un 

verbe dérivé du syntagme 2, puisque le couple prépositionnel fonctionne comme un 

circonstanciel. Cependant, le contenu du contexte nous fournit la possibilité de recourir à un 

verbe approprié. Il est toujours issu d’une variation lexicale du verbe  kāna « être ». À notre  نا

avis, l’auteur évite le schéma de (V (inchoatif) + نا  kana), d’une part, ce schéma présente 

une construction possible, mais ayant une fréquence assez rare pour les grammairiens arabes, 

car ils adoptent l’ordre  نا (kāna + V), d’autre part, le verbe  نوكتت ta-kawwana « a existé » peut 

être considéré comme un synonyme du verbe أد  bada’a  dans la même construction.  

 

(11.a.) ارومأم فاطملا رخآ  هلإ تدعو امزلام هف تنوكت  ةلامجلا مسق رومأم مهاربإ نسح.   […]   
[…] ḫasan ʾibrāhīm maʾmūru qism al-ǧamāliyati ta-kawantu fī-hi mulāziman wa ʿud-tu ʾilay-hi 

fī ʾāẖiri al-maṭāfi maʾmūran. 
[…] Hassan Ibrahim, j’étais sous-lieutenant ici dans ce commissariat et y suis revenu 

commissaire de police en fin de parcours52 ! 
 

▪ Propriétés syntaxiques et sémantiques 

Compte tenu de la supposition que nous avons déjà signalée, selon laquelle le verbe أد  bada’a 

procède des propriétés syntaxiques différentes de celles des autres inchoatifs, l’examen 

d’énoncé (11) permet de distinguer que celui-ci est le seul inchoatif qui est compatible avec 

une circonstance. 

 

▪ La commutation d’un autre inchoatif ou d’une autre préposition  

À notre avis, cette construction n’accepte, en général, la commutation ni d’un autre verbe 

inchoatif, ni d’une autre préposition, car le complément est un complément circonstanciel de 

lieu. 

 

أد .1.2.3  bada’a + Prép  fi « dans » + Y (SN2) 

 

Il s’agit, ici, d’analyser le cas où Y présente un déverbal.  

 
(12) wa  
     et 

inqaṭaʿa-t    
a été coupé-e 

  furṣatu  
chance (de) 

al-kalāmi 
le-parole   

 
52 Dans cette phrase, le verbe « être » possède son sens plein, qui correspond à « exister ». 
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iḏ   
où 

ẓahara  
est apparu-3SG/Masc-acc 

al-ʾustāḏu 
le-maître      

al-muḫāḍiru 
le-conférencier 
 

ʿalā 
sur 

al-minaṣṣati 
la-estrade    

wa  
et 

ḏawwa-t        
a retenti-SG/Fém)acc 
 

al-qāʿatu 
la-salle    

bi-l-taṣfīqi 
par-le-applaudissement 

al-ḫāddi 
le-aigu   

ṯumma 
puis 
 

sāda 
a dominé-3SG/Masc 

al-ṣamtu 
le-silence     

allaḏī  
qui(relatif) 

ta-bdū 
3SG/Fém+inacc-semble   
 

fī-hi   
dans-lui     

al-suʿlatu 
la-toux    

ka-al-ḏanbi 
comme-le-culpabilité   

al-fāḍiḫi 
le-atroce   
 

ṯumma 
puis 

qaddama-hu   
a présenté-3SG/Masc-lui   

mudīru 
directeur (de) 

al-ǧāmiʿati 
la-Université 
 

al-ʾamrikiyati 
la-Américaine   

bi-kalimatin 
par-(une)mot 

munāsibatin 
convenable 

ṯumma 
puis 
 

badaʾa  
a commencé-3SG/Masc    

al-raǧulu 
le-homme 

fi  
dans 

ʾilqāʾi  
Prononciation (de)  
 

muḫāḍarati-hi53 
discours-sa 

   
(Mahfouz, 1957 b : 250) 

 

Traduction : « Le loisir de parler leur fut retiré, dès lors que le professeur conférencier 

apparaissait sur l’estrade et que de vifs applaudissements emplissaient la salle. Puis vint un 

silence au milieu duquel un toussotement eût pris figure de délit indécent. Le Directeur de 

l’Université Américaine présenta l’intervenant par un mot de circonstance, après quoi 

l’homme commença son discours. »                                                                                        (Vigreux) 

 

Le verbe أد  bada’a occupe la première position de la subordination, il est à la forme du passé 

à sens plein. Ce verbe est précédé par  مث ṯumma « particule de coordination » qui indique une 

succession avec un décalage temporel des événements coordonnés, en d’autres termes, cette 

organisation vient du fait de l’existence de la séquence des événements. Kouloughli (1994 : 

274) a défini  مث  ṯumma comme suit :  

 
 بنذلا ةلعسلا هف ودت يذلا تمصلا داس مث ،داحلا قيفصتلا ةعاقلا تودو ةصنملا ع احملا ذاتسلأا رهظ ذإ ملالا ةصرف تعطقناو « 53

 )250 : ب 1957 ،ظوفحم(                                  » .هتاحم ءاقلإ  لجرلا أد مث ،ةسانم ةمل ةكملأا ةعماجلا ريدم همدق مث ،حضافلا
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• Propriétés syntaxiques et sémantiques  

En partant de cette analyse, nous présentons le deuxième cadre syntaxique du verbe أد  

bada’a :  

 

(X + أد  bada’a + fi « dans » + Y (SN) 

 

En effet, nous constatons que le SPrép  fi  + Y  fournit une réponse aux questions (de quoi, 

où et quand). 

 
▪ La commutation d’un autre inchoatif et une autre préposition 

En fait, les éléments grammaticaux autour desquels le verbe أد  bada’a a été présenté dans 

l’énoncé (12) nous permettent de lui substituer trois inchoatifs sans modifier ni la syntaxe ni 

le sémantisme de cet énoncé. Il s’agit des verbes  حار rāḫa et  ذخأ aẖaḏa. L’énoncé peut être 

paraphrasé comme suit : 

 
(12. c.)    […]  .هتاحم ءاقلإ  لجرلا حار مث
[…] ṯumma rāḫa al-raǧulu fī ʾilqāʾi muḫāḍarati-hi. 
[…] après quoi l’homme commençait son discours.  
 
(12. d.)  هتاحم ءاقلإ  لجرلا ذخأ مث. […]    

[…] ṯumma ’aẖaḏa al-raǧulu fī ʾilqāʾi muḫāḍarati-hi. 
[…] après quoi l’homme commençait son discours.  
 

Par contre, selon nous, lorsque le sens du complément signale une action indéterminée, la 

commutation du verbe  ع šara῾a sera plus ou moins compatible :  

 

(12. e.)    […] .هتاحم ءاقلإ  لجرلا ع مث  
[…] ṯumma šra῾a al-raǧulu fī ʾilqāʾi muḫāḍarati-hi. 

[…] après quoi l’homme commençait son discours.    
 
De surcroît, nous pouvons avoir une autre préposition à la place de  fi « dans ». Il s’agit de la 

préposition ب bi- « par ». Cette préposition n’est compatible qu’avec le verbe  أد  bada’a : 

 
(12. f.)  هتاحم ءاقلب لجرلا أد مث. […]   
  ṯumma bada’a al-raǧulu  bi-ʾilqāʾi muḫāḍarati-hi. 
 […] après quoi l’homme commença par son discours.   
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Après avoir analysé le cadre syntaxique (X + أد  bada’a +  fi « dans » + Y), il est possible de 

confirmer que les verbes  أد bada’a et commencer partagent ce cadre où Y est un complément 

circonstanciel de temps ou de de lieu, mais non pas le cas où Y est un complément d’objet54.    

   
أد  .1.3  bada’a + Prép  نم min  « de » + Y (SN) 
 

Sous cette structure, nous avons relevé trois énoncés dans notre corpus. L’une des 

constructions du verbe commencer est (X commence de Z). Selon Peeters, Z est un infinitif. 

Par conséquent, dans ce qui suit, nous allons voir si la construction (X  أد bada’a + نم  min 

« de » + Y) est l’équivalente à celle de Peeters ci-dessus où Y peut être un déverbal. 

 

Dans l’énoncé suivant, le contexte porte sur un problème de santé survenu à Monsieur Abd 

el-Gawwad. 

 
(13) al-fūlī      
    Al-Fouli 

’aṣġaru 
plus petit 

min 
que(comparatif) 

darwīša 
Darwiche 
 

ḏālika 
cela 

al-ʾaʿmašu 
le-plus malvoyant avec des larmes 

al-miskīnu 
le-pauvre       

wa 
et        
 

law-lā  
si-non 

ġulāma-hu  
serviteur-son    

mā-ʿarifa 
ne-a connu-3SG/Masc 

ʾilā 
 à  
 

kayfa 
comment 

ya-htadī 
3SG/Masc+inacc-s’oriente 

ʾilā 
à 

sabīli-hi 
chemin-son 
 

abū 
père(de) 

sarīʿin 
sari 

 ya-htadī 
3SG/Masc-s’oriente 

ʿaǧūzun 
vieillard 
 

wa    
et 

lakinna-hu  
mais-il    

māzāla 
encore 

ya-ʿmalu 
3SG/Masc+inacc-travail 
 

lam 
ne 

yu-fāriq 
3SG/Masc+inacc-quitte 

wāḫidun 
quelqu’un 

min-hum  
de-eux   
 

dukkāna-hu 
magasin-son          

ʾillā 
sauf 

ʾanna 
certes 

firāqa    
quitter(de) 
 

al-dukkāni 
le-magasin          

la-šadīdun 
certes-fort            

ṯumma  
puis 

lā 
ne 

 
ya-bqā 
3SG/Masc-reste 

la-ka  
à-toi 

ʾillā 
sauf 

haḏā 
ce 

 
54 Plus d’explication dans le chapitre (7).  
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al-maǧlisu 
le-divan   

wa 
et   

al-qubūʿu 
le-demeurer          

fi 
dans 
 

al-bayti 
le-maison 

layla 
nuit 

nahāra 
(et)jour 

law 
si 
  

ʾa-staṭīʿu   
1SG+inacc-peux 

ʾan 
que(conjonctif) 

ʾa-ẖruǧa 
1SG+inacc-sors 

sāʿatan 
(une)heure 
 

wāḫidatan 
une 

kulla 
chaque 

yawmin 
(un)jour 

wa 
et  
 

lakin 
mais 

ʿalay-ya      
sur-moi(je dois) 

ʾan 
que(conjonctif) 

ʾa-ntaẓira 
1SG+inacc-attends 
 

yawma 
jour(de) 

al-ǧumuʿati 
la-vendredi      

ṯumma 
puis 

lā-budda 
non-quitter(il faut) 
 

min 
de 

al-ʿaṣā 
la-bâton   

wa 
et 

lā-budda 
non-quitter(il faut) 
 

min 
de           

kamālin 
Kamal 

li- ya-ṣḫaba-nī 
pour-3SG/Masc+accompagne-moi 

al-ḫamdu 
le-louange    
 

li-llahi 
à-Allah        

rabbi 
Seigneur(de) 

al-ʿālamīna 
le-monde  

bayyūmi 
Bayoumi 
 

ʾaṣġara-hum 
plus jeune(de)-eux 

wa  
et 

ʾasʿada-hum  
plus heureux(de)-eux 
 

ḫaẓẓan 
chance 
 

min 
de 

ʾummi   
mère(de) 

maryam 
Maryam 

bada-ʾa 
a commencé-3SG/Mas 

 

ʾammā 
 mais 

ʾanā 
moi 

fa-ʿinda-hā 
ainsi-chez-elle 

intahay-tu55 
est fini-(1SG+acc) 

                                                                                                                                                      (Ibid., 170) 
 

Traduction : « Le pauvre vieux, avec ses yeux miteux, sans son apprenti, il serait incapable de 

se diriger. Quant à Abou Sari, c’est un vieillard. Un vieillard ? En attendant, il travaille encore ! 

Aucun d’eux n’a quitté sa boutique. Ah ! C’est dur de quitter sa boutique ! Il ne vous reste plus 

après cela qu’à rester assis là, dans un coin, et à vous morfondre à la maison du matin au soir ! 

Si seulement je pouvais sortir rien qu’une heure par jour. Mais patience ! C’est bientôt 

vendredi. Là, j’aurais ma canne d’un côté, Kamal de l’autre et… Gloire à Dieu, Seigneur des 

 
 

 هنلو !؟زوجع ،زوجع لجر عــــ وبأ ،هلس إ ىدتهي فك فرع ام هملاغ لاولو ،كسملا شمعلأا كلذ ،شورد نم رغصأ وفلا  «55 
 جخأ نأ عيطتسأ ول ،راهن لل تبلا  عبقلاو ،سلجملا لاإ كل ي لا مث  ددشل ناد قارف نإ لاأ ،هناد مهنم دحاو قراف مل ،لمع ،لازام

 مهرغصأ ويب ،ملاعلا بر  دمحلا ،بحصل لام نم دلاو .اصعلا نم د لا مث .ةعمجلا موي رظتنأ نأ ع نلو موي ل ةدحاو ةعاس
 )170 : ب 1957 ،ظوفحم(                                                                                » .تهتنا اهدنعف انا امأ ،أد مم مأ نم ،اظح مهدعسأو
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mondes ! Bayoumi est le plus jeune et de tous le plus verni ! Il est parti d’Oum Maryam et moi 

j’aurai fini avec elle56 ! »                                                                                                              (Vigreux) 

 

Dans l’énoncé (13), Le verbe est au passé de l’indicatif régi par le sujet, Bayyūmi, qui occupe 

la tête de la phrase. Le complément est un syntagme prépositionnel placé avant le verbe. Cet 

énoncé montre la complexité de l’ordre des mots de la phrase arabe (S + SPré + V). Il faut 

gérer le placement des éléments linguistiques, afin d’obtenir la construction ( أد  bada’a + Prép 

min (de) + Y) : 

 

(13.a.) . تهتنا اهدنعف انا امأ ، مم مأ نم أد ،اظح مهدعسأو مهرغصأ ويب  […]   

 […] bayyūmi ʾ aṣġara-hum wa ʾ asʿada-hum bada-ʾa minʾummi maryama ʾ ammā ʾ anā  fa-ʿinda-

hā intahay-tu. 
[…] Bayoumi est le plus jeune et de tous le plus verni ! Il a commencé d’Oum Maryam et moi 
j’aurai fini avec elle !  
 
(13) – (SN + SPrép + SV)              (13.a.) – (SN + SV + SPrép). 

 

Ce qui est remarquable, c’est qu’il n’y a ni un verbe dérivé ni un verbe approprié bien 

déterminé à partir de ce syntagme مم مأ نم  minʾummi maryama «Il est parti d’Oum Maryam ». 

En effet, le substantif  مم مأ ʾummi maryama « la mère de Maryam » est un nom d’être 

humain. Dans cet énoncé, nous observons deux aspects phasiques ; l’aspect d’inchoation 

exprimé par le verbe أد  bada’a « a commencé » et l’aspect terminatif indiqué par le verbe   تنا

intahā  « a fini ». D’après Peeters (1993 : 37) :   

L’essentiel est que le lecteur ou l’interlocuteur finira par suppléer un 
morceau d’information qui rigoureusement parlant est redondant (s’il ne 
l’était pas, l’infinitif n’aurait pas pu être laissé inexprimé). 

 

Nous nous appuyons donc sur une compréhension globale. Du point de vue sémantique, 

l’emploi de la préposition  نم min indique le point du commencement d’une action ou d’un 

état. De ce fait, l’énoncé (13) peut s’interpréter comme suit : 

 

(13.b.)  تهتنا اهدنعف انا امأ ،مم مأ نم هتقارم شع أد اظح مهدعسأو مهرغصأ ويب. […]   

 
56 C’est-à-dire, il a commencé d’Oum Maryam.  
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 […]bayyūmi ʾaṣġara-hum wa ʾasʿada-hum bada-ʾa yaīšu morāhaqata-hu minʾummi   

maryama ʾammā ʾanā fa-ʿinda-hāintahay-tu..    

 […] Bayoumi est le plus jeune et de tous le plus verni ! Il a commencé à vivre son adolescence 

avec Oum Maryam et moi j’aurai fini avec elle !   
 

En conséquence, le sous-entendu est une quasi-phrase qui sert à donner une valeur 

imperfective au verbe  أد bada’a. Par ailleurs, le corpus nous a fourni un cas qui est un peu 

irrégulier, celui où un verbe dérivé ou approprié peut être lié au sens et à la morphologie du 

sujet, ainsi que l’énoncé suivant en fournit l’illustration :    

 

Discussion entre des amis sur les milices armées britanniques et le problème de la guerre en 

Égypte.  

 

(14) fa-ta-sāʾla    
ainsi-3SG/Masc-s’est interrogé  

kamālu 
Kamal 

fi 
dans 

qalaqin     
(un) anxiété 
 

 
 

ʾa-laday-ka   
est-ce que-chez-toi           

fikratun 
(une)idée 

ʿ ann-ī   
de-moi        

ġayra 
autre 

mā 
que(comparatif) 
 

tu-ʿlinu 
2SG+inacc-déclares 
 

    

fa-bādara-hu   
ainsi-a initié-3SG/Masc-lui 

fi    
dans  

al-tawkīdi 
le-assertion     

qāʾilan   
en disant 
 

 

kallā  
non 

wa  
et 

lakinna 
mais 

al-riwāʾiyu 
le-romancier    

qad  
possible 
 

ya-bdaʾu 
3SG/Masc+inacc-commence 

min 
de 

šaẖṣin 
(un)personne 

ṯumma 
puis 

ya-nsā-hu  
3SG/Masc+inacc-oublie-lui 
 

kulliyatan 
totalement 

wa   
et 

huwa  
il 

bi-ṣadadi 
avec-à propos de     

ẖalqi   
création(de) 
 

namūḏaǧin 
(un)modèle 

bašariyyi 
humain 

ğadīdin57 
nouveau 

                                  
                                 (Mahfouz, 1957 b : 191)                                                                                          

 

Traduction : « -Tu auras de moi une idée que tu ne dis pas ? s’inquiéta Kamal. 

 
 : قلق  لام لءاسف « 57
 -  ؟ نلعت ام غ ع ةركف كدلأ
: لائاق دكوتلا  ەرداف  - 
   )191 : ب 1957 ،ظوفحم(                         » .ددج ى جذومن قلخ ددص وهو ةل ەاسي مث صخش نم أدي دق اورلا نلو ،لا- 
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- Certes non ! assura Riyad en toute hâte. Mais le romancier peut partir d’un personnage puis 

l’oublier complètement dans le processus de création d’un nouveau type humain. »      (Vigreux)   

                                                                                                                                                                    

Au sein de l’énoncé (14), où la particule دق  qad est suivie d’une conjugaison préfixale, le verbe 

أد  bada’a est au présent à la forme de la 3SG singulier, la déclinaison -u indique la fonction 

sujet اورلا  al-riwāʾiyu « le romancier ». Nous montrons en détail les fonctionnements du 

préfixe et du suffixe :  

 

(14)      ya- bda’ -u 

Fp  
modal réel 
3SG-Masc/Fém. 
Inaccompli de l’indicatif 

Verbe 
 

Fs 
un marqueur du présent 

 

Le complément est un nom animé صخش  šaẖṣin « une personne » avec lequel il semble 

impossible de distinguer un verbe dérivé ou un verbe approprié à celui-ci. Du point de vue 

lexical, le verbe أد  bada’a exprime le fait que le romancier commence à écrire un roman par 

l’histoire d’une personne. Donc, le principal enjeu est de distinguer une relation entre le sujet 

et le verbe approprié qui peut se placer après le verbe أد  bada’a. Au sujet du substantif اورلا  

al-riwāʾiyu le « romancier », il convient de signaler que ce nom est morphologiquement dérivé 

de la même racine que le verbe ىور  rawā « raconter ». Son verbe approprié est بتك   ya-ktubu 

« écrire ». Mais cette commutation s’accompagne d’un changement qui nous semble 

inacceptable sur le plan syntaxique où la construction inchoative se construit au moyen de 

deux inaccomplis (*? V1 inaccompli + V2 inaccompli) :   

 
(14. a.) *؟ . ددج ى جذومن قلخ ددص وهو ةل ەاسي مث صخش نم يوري أدي دق اورلا نلو ،لا  […]  […] 
kallā wa lakinna al-riwāʾiyu qad ya-bdaʾu yarwī min šaẖṣin ṯumma ya-nsā-hu kulliyatan wa 

huwa bi-ṣadadi ẖalqi namūḏaǧin bašariyyin ǧadīdin.   
*?[…] Certes non ! assura Riyad en toute hâte. Mais le romancier commence à raconte d’un 
personnage puis l’oublier complètement dans le processus de créer un nouveau type humain.  
 

(14. b.) *؟ . ددج ى جذومن قلخ ددص وهو ةل ەاسي مث صخش نم بتك أدي دق اورلا نلو ،لا  […]   
 […] kallā wa lakinna al-riwāʾiyu qad ya-bdaʾu yaktubu min šaẖṣin ṯumma ya-nsā-hu   

kulliyatan wa huwa bi-ṣadadi ẖalqi namūḏaǧin bašariyyin ǧadīdin. 

* ? […] Certes non ! assura Riyad en toute hâte. Mais le romancier commence à écrit d’un 
personnage puis l’oublier complètement dans le processus de créer un nouveau type humain.  
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En fait la figuration de cet énoncé dans une forme inchoative (V1 accompli + V2 inaccompli) 

est réalisable, mais elle s’accompagne d’une évolution sur le plan sémantique où une action 

probable devient une action réelle.    

 
 (14. c.) . ددج ى جذومن قلخ ددص وهو ةل ەاس مث صخش نم يوري أد اورلا نلو ،لا   […]  
 […] kallā wa lakinna al-riwāʾiyu bdaʾa yarwī min šaẖṣin ṯumma nasā-hu kulliyatan wa huwa 

bi-ṣadadi ẖalqi namūḏaǧin bašariyyin ǧadīdin.  

[…] Certes non ! assura Riyad en toute hâte. Mais le romancier a commencé à raconter un 
personnage puis à l’oublier complètement dans le processus de création d’un nouveau type 
humain.  
 

• Propriétés syntaxiques et sémantiques 

Tout d’abord, signalons que dans l’énoncé (13), comme nous venons de le montrer, un verbe 

approprié du SPrép n’est pas suffisant, or le recours à une quasi-phrase est obligatoire. Ce qui 

spécifie l’énoncé (14), est le fait que jusqu’ici, il soit le seul énoncé repéré dans notre corpus 

dans lequel le sens du sujet permet une compréhension globale du contexte. Cela montre 

comment l’auteur parvient à manier l’emploi du verbe  أد bada’a dans un énoncé sans que le 

lecteur ait à faire d’efforts d’interprétation. Comme le montrent Sperber & Wilson (1989 : 7) : 

Nous appelons principe de pertinence l’idée fondamentale selon laquelle 
une information communiquée est sortie d’une garantie de pertinence. 
Nous soutenons que le principe de pertinence a un rôle essentiel à jouer 
dans l’explication humaine. Nous montrons comment il suffit à lui seul à 
expliquer de quelle façon la signification linguistique d’un énoncé et son 
contexte interagissent et déterminent la façon dont cet énoncé sera 
compris.  

 
Notre analyse confirme que le schéma (X commence de Z) n’est pas celui de (X أد   bada’a نم  

min Y). De ce fait, le verbe  أد bada’a est le seul inchoatif qui se distingue par ce cadre 

syntaxique : 

 

(X أد  bada’a نم  min « de » Y). 

Nous remarquons que le SPrép ( نم  min + SN2) sert de réponse à la question « D’où ? ». 
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▪ La commutation d’un autre inchoatif ou d’autres prépositions 

Nous n’avons pas pu trouver, dans notre corpus, ni un verbe inchoatif ni une autre préposition 

qui puissent remplacer le verbe  أد bada’a  et la préposition  نم min dans cet énoncé.  

 

أد  .2  bada’a + Y (SN) 

 

Il s’agit, ici, de s’inspirer du cadre (X commence Y) où Y est un déverbal et un non déverbal, 

selon les cas. Ce cadre était au cœur de grands débats linguistiques entre plusieurs auteurs : 

Verbert (1979, 1980, 1986) ; Peeters (1993) ; Kleiber (1997) et Chu (2008). Ainsi que nous 

l’avons mis en évidence dans notre chapitre (2), selon ces auteurs, il n’existe pas de contrainte 

sur l’emploi du verbe commencer suivi par un nom, lorsqu’on peut le remplacer par un infinitif 

dérivé de la même racine. En fait, selon ces auteurs, la contrainte se manifeste lorsque Y (SN2) 

peut être traduit par deux ou trois appropriés58. Lors de notre lecture de leurs analyses, que 

nous reprendrons dans les lignes qui vont suivre, nous examiné le prédicat du verbe  أد bada’a 

afin de voir si ce prédicat acceptait la commutation par un inaccompli dérivé ou approprié 

ayant un sens clair.  

 

Nous avons, effectivement, dégagé des énoncés où la possibilité d’avoir un verbe approprié 

de Y est tout à fait acceptable. 

 
Monsieur Ahmed Abd el-Gawwad donne un conseil à son fils. 
 
(15)ʾāna 
Il est temps   

la-ka    
à-toi    

ʾan 
que(conjonctif) 

tu-fakkira    
2SG+inacc-penses    
 

fī  
dans 

ḫayāti-ka    
vie-ta      

tafkīran 
(un) pensée 

ǧadidan  
nouveau 
 

ya-ʿūdu        
3SG/Masc+inacc-revient   

bi-ka 
avec-toi 

ʾilā 
à 

ṭarīqi     
chemin(de) 
 

al-karāmati   
la-dignité        

wa  
et 

ya-ntašilu-ka 
3SG/Masc+pêche-toi(COD) 

mina  
de 
 

al-ḫayāti 
la-vie       

al-manbūḏati 
la-reprouvée    

allatī  
que(relatif) 

ta-ḫyā-hā 
2SG+inacc-vis-elle(COD) 

 
58 Nous rappelons que l’exemple le plus célèbre de ces débats est « il commence un livre », selon eux, cette 
phrase peut être traduite par : Il commence à lire un livre ou Il commence à écrire un livre…   



 

 

96 

 

lāyazālu        
encore  

fī 
dans 

al-waqti     
le-temps    

muttasaʿun 
(chose)vaste 
 

kay  
pour 

ta-bdaʾa 
1SG+inacc-commences   

ʿahdan 
(une) époque     

ǧadidan59 
nouvelle. 

 
                                                                                                                                  (Mahfouz, 1957 a : 394) 

 

Traduction :  « Il est temps que tu envisages ta vie autrement, d’une manière qui te fasse 

retrouver le chemin de la dignité et t’ôte à la vie de réprouvée que tu mènes. Il est encore le 

temps de repartir à zéro60. »                                                                                                      (Vigreux) 

 

Du point de vue grammatical, dans l’énoncé (15), le verbe أد  badaʾa se combine avec un 

préfixe et un suffixe :  

 

  (15)      ta-          bda’      -a  

   modalité préfixée 
     2SG-Masc/Fém.  

   Inacc  présent du subjonctif 

     Verbe     modalité suffixée 
    modalité irréelle 
    2SG-Masc/Fém. 

 

Au niveau syntaxique, dans cet énoncé, le verbe  bada’a forme avec ses actants une  أد

subordonnée qui met fin au sens des autres phrases, aspectuellement marquées par 

l’inaccompli du subjonctif. Nous remarquons que le verbe exprime l’aspect inchoatif en 

indiquant le recommencement d’une action dans le futur. En effet, le marqueur  kay « pour 

que » confirme la valeur du subjonctif. Selon Kouloughli (1994 : 188 -189) :  

En arabe moderne, l’usage du subjonctif a presque toujours pour 
condition que le verbe soit précédé par une des particules qui « 
gouvernent » ce mode : lan, an, kay, fa…  

 
Dans le syntagme verbal ta + bda’ + a, les indices personnels ta- et -a remplissent la fonction 

de sujet. Ils sont formés d’un monème discontinu, puisqu’ils indiquent le genre et le nombre 

du sujet. Ils sont toujours sous une forme préfixée et suffixée. Également, le remplacement 

 
 أدت  عسم تقولا  لازي لا ،اهاحت لا ةذوبنملا ةاحلا نم كلشنو ةمارلا قط إ ك دوع اددج اكفت كتاح  ركفت نأ كل نآ « 59
 )394 : ب 1957 ،ظوفحم(                                                                                                                                          » .اددج ادهع

60 Le traducteur a choisi le verbe repartir à la place du verbe commencer, mais il faut comprendre qu’ :  « il est 
encore le temps de recommencer à zéro. » 
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de ces indices par le pronom personnel تنأ  ’anta « tu » entraîne une erreur orthographique 

et une incompréhension du verbe أد  bada’a, tels que : 

 

(15.a) *اددج ادهع أد تنا   .؟  […]   
[…] kay ’anta bda’ ʿahdan ǧadidan. 

 […] pour que tu commences une nouvelle époque.   

 

Dans l’énoncé (15), le verbe أد  bada’a est en transitivité directe, le complément est  le 

syntagme nominal  ادهع ʿahdan « époque » qui est indéfini. De ce fait, la transitivité de ce verbe 

a obligatoirement exigé la présence d’un prédicat adjectival pour que le sens soit clair et 

précis, car l’absence de celui-ci occasionne une ambigüité sémantique liée à une variation des 

interprétations, telles que : ائس ادهع أدت  ta-bdaʾa ʿ ahdan sayiʾan « tu commences une mauvaise 

époque » ou la forme synonymique  .« radīʾan « moins bonne ائيدر 

 

Du point de vue lexical, en langue arabe, la majorité des racines des noms proviennent d’un 

verbe. Dans l’énoncé précédent, le mot ادهع  ῾ahdan « époque » est étymologiquement dérivé 

de la racine  دهع ῾ahd « promettre », ainsi, la possibilité d’avoir un verbe dérivé qui a une 

relation d’association avec cette racine exprimant le mot ادهع  ῾ahdan « époque » est 

complètement exclue. Le GN اددج ادهع  ʿahdan ǧadidan a le sens de « vivre une nouvelle 

époque, un nouveau temps, une nouvelle vie », par conséquent, un verbe approprié de ce SN2 

est possible, il s’agit du verbe شاع  ῾āša « vivre », comme le montre cet exemple : 

 

(15.a) *اددج ادهع شعت أدت   . ؟  […]   
 […] kay ta- bda’a ta‘īša ʿahdan ǧadidan. 

  […] pour que tu commences à vivre une nouvelle époque.  
 
Mais, à notre avis, l’emploi d’un prédicat nominal à place d’un verbe n’est pas arbitraire, car 

une telle construction génère une phrase tout à fait recevable d’un point de vue sémantique. 

Toutefois, elle n’est pas admissible sur un plan syntaxique. 

 
Par ailleurs, nous avons relevé des énoncés où Y est un déverbal, comme ici : 

 

(16) wa  
        et 

’arāda-t       
a voulu-3SG/Fém+acc 

’imara’atun 
(une) femme   

’an   
que(conjonctif 
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tu-ʿalliqa         
3SG/Fém-commente   

ʿalā   
sur 

qawli  
(un) parole   

āl-marḫūmi 
le-défunt   
 

šawkat 
Chawkat 

bi-kalimati 
avec-(une) mot   

muǧāmalatin 
compliment 

ta-līqu         
3SG/Fém+inacc-mérite 
 

bi-’ummi   
avec-mère(de)   

al-ʿarūsi    
la-mariée 

fa-qāla-t       
puis-a dit-3SG/Fém+acc 

 
 
 

man   
qui(relatif) 

ya-kun 
3SG/Masc+inacc-est     

la-hu   
à-lui 

waǧhu  
(un) visage 
 

ka-wağhi 
comme-vizage(de) 

’ummi 
mère (de) 

fahmī 
Fahmi     

qasāmatin 
baux- éraies 
 

fa-lā    
ainsi-ne    

ya-ḫiqqu     
3SG/Masc+inacc-a droit   

la-hā   
a-elle    

ʾan   
que(conjonctif) 
 

ta-ẖšā 
3SG/Fém+inacc-craint      

zayaġāna 
esquivèrent (de) 

ʿayni 
œil (de) 

zawǧi-hā 
mari-son   
 

’ilā 
 à   

’imra’atin 
(une) femme   

’uẖrā 
autre 

fa-htazza-t      
ainsi-tremble-3SG/Fém+acc 
 

ǧawāniḫu-hā 
côtes-son 

li-l-ṯanāʾi       
pour-le-remerciement 

wa  
et 

ʿāwada-t             
a retourné-3SG/Fém+acc 

 

’ibtisāmata-hā    
sourire-sa      

al-ḫayyata       
la-vie 

wa  
et 

waǧada-t     
a trouvé-3SG/Fém+acc 
 

ʿalā 
sur 

ayyi  
quelconque 

ḫālin  
état 

baʿḍa  
quelque 
 

al-ʿazāʾi     
le-consolation    

ʿam-mā      
de-ce que(relatif) 

tu-ʿānī-hi        
3SG/Masc-souffre-il(COD) 

min  
de 
 

ʾalamin   
mal       

ṣāmitin  
silencieux 

’illā 
sauf 

ʿanna-hā    
certes-elle   

 
lammā          
quand 

bada’a-t      
a commencé-(3SG/Fém)  

ǧalīlatu   
Jalilah 

uġniyatan 
(une)chanson 
 

ǧadīdatan 
nouvelle 

fa-mala’a         
puis-a rempli-3SG/Masc   

ṣawtu-hā    
voix-son 

masmaʿ-ay-hā    
oreille-duel-son 
 

ṯāra  
s’est soulevé-3SG/Masc   

bi-hā        
avec-elle 

ġaḍabun 
(un)colère 

mufāǧi’un 
soudain   
 

wa  
et 

šaʿura-t           
a senti 3SG/Fém+acc 

ṯawāniya 
(une)secondes 

bi-’anna     
par-certes  
 

zimāma  
rênes(de) 

nafsi-hā      
âme-sa  

sa-yu-flitu 
va-3SG/Masc -s’échappe 

min  
de 
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qabḍati-hā    
poing-sa      

wa  
et 

lakinna-hā           
mais-elle            

surʿāna  
vite 
 

mā  
que(conjonction) 

qabaḍa-t-hu       
a tenu fort-3SG/Fém-lui  

ẖilqati  
création(de)             

’imara’atin 
(une)femme 
 

lam  
ne 

qabaḍa-t-hu       
a tenu fort-3SG/Fém-lui 
  

bi-quwwati         
avec-(une)force(de)       

ẖilqati  
création(de)   

 
’imara’atin 
(une)femme 

lam  
ne 

ta-ʿtarif     
3SG/Fém-acc-reconnaît 

li-nafsi-hā         
à-âme-sa     
 

qaṭṭu  
jamais 

bi-ḫaqqi 
par-droit(de)          

al-ġaḍabi61 
le-colère 

 
(Mahfouz, 1956 : 260) 

 

Traduction : « Une femme voulut commenter les paroles de la veuve du regretté Shawkat par 

un mot de courtoisie digne de la mère de la mariée et dit : 

- Qui a un visage aussi fin que celui de Sitti Oum Fahmi n’a pas lieu de craindre que son mari 

n’aille reluquer une autre femme !  

Elle frétilla de tout son être au compliment et son beau sourire lui revint. Elle y trouva au 

demeurant un brin de consolation à la douleur sourde qui la tenaillait, mais quand Galila 

entama une nouvelle chanson et que sa voix lui emplit les oreilles, une colère soudaine 

affleura en elle et elle sentit, l’espace de quelques secondes, qu’elle allait perdre le contrôle 

d’elle-même. Mais elle eut vite fait de l’étouffer avec la force propre à une femme qui jamais 

ne s’était reconnu de droit à l’emportement62. »                                                                                          (Vigreux) 

 

Dans l’énoncé (16), le verbe أد  bada’a est au passé. Ce verbe est précédé par la conjonction 

de subordination  امل lammā « quand », qui fonctionne comme un marqueur temporel, l’indice 

personnel suffixé -t renvoie à la troisième personne du féminin. Dans ce type de construction, 

le verbe  .bada’a est un verbe transitif ayant son sujet et son complément  أد

 
Du point de vue de l’ordre des mots, en langue arabe, on l’appelle la structure sous-jacente, 

c’est-à-dire, une variante structurale où le verbe peut être placé avant le sujet ou le contraire. 

D’après Kouloughli (op. cit : 248) :  

 
 قح لاف ةماسق ف مأ تس هجوك هجو هل نك نم تلاقف سورعلا مأ قيلت ةلماجم ةمل تكوش موحرملا لوق ع قلعت نأ ةأرما تدارأو « 61
 هناعت امع ءازعلا ضع -لاح يأ ع-تدجوو ةحلا اهتماسبا تدواعو ءانثلل اهحناوج تهاف )ىرخأ ةأرما إ اهجوز ع ناغز خت نأ اهل
 نم تلفس اهسفن مامز نا اوث ترعشو افم بضغ اهب راث اهيعمسم اهتوص لأمف ةددج ةنغأ ةللج تأد امل هنا لاإ ،تماص ملا نم
 )260 : 1956 ،ظوفحم(  »                                          .بضغلا قح طق اهسفنل فعت مل ةأرما ةقلخ ةوق هتضق ام ناع اهنلو اهتضق

62 Dans la traduction de Vigreux le verbe  أد  bada’a  « a commencé » a été traduit par le verbe entamer. 
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La grammaire arabe met à la disposition du locuteur trois types distincts 
de phrases selon ce qu’il désire communiquer de la phrase thématique 
pour exprimer un jugement sur quelque chose ; la phrase locative pour 
poser l’existence de quelque chose en quelque part ; et la phrase verbale 
pour rendre compte d’une action, d’un événement ou d’un état de 
choses.  

 

Dans cet énoncé, le verbe précède le sujet : (V + S + OD), nous pouvons remplacer le nom par 

le verbe, donc, l’énoncé est catégorisé comme nominal : 

 
(16. a.) […]    […]  ةددج ةنغأ تأد ةللجلا امل هنأ لاإ

[…]’illā ’anna-hā lammā ǧalīlatu bada’a-t ’uġniyatan  ǧadīdatan […]. 
 […] Mais quand Galila a commencé une nouvelle chanson […].   
 

Le nom ةنغأ  ’uġniyatan « chanson » est un nom verbal dérivé de la racine ġ n y, le verbe  غ  

ġannā « chanter ». La commutation du SN2 par un inaccompli est tout à fait normale et 

acceptable sur les plans syntaxique et sémantique. De cette manière, la seule interprétation 

deviendra : 

 

(16.b.) […]     […]  ةددج ةنغأ غت تأد ةللجلا امل هنأ لاإ 
 […]’illā ’anna-hā lammā ǧalīlatu bada’a-t tu-ġannī ’uġniyatan ǧadīdatan […]. 

 […] Mais quand Galila commença à chanter une nouvelle chanson […].   
 
Notons que le complément garde toujours sa forme et ses propriétés. En conséquence, nous 

pouvons reschématiser l’énoncé (16) sémantiquement, comme suit : 

 

(16) - (SN1+ SV1 + SN2)                     (19.b.) -  (SN1 + SV1 + SV2 + SN2)               

Nous voyons que le sens du SN sert à donner une construction composée.   

 

En outre, nous avons relevé des énoncés dans lesquels Y peut permuter avec un inaccompli 

dérivé de lui-même ou bien avec un inaccompli approprié : 

 

(17) ṭalliq  
Répudie 

zawǧa-ka    
femme-ton   

wa  
et 

ʿud    
reviens 
 

’ilā 
à 

bayti-ka   
maison-ton 

wa 
et   

’inn-ī   
certes-moi 
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ʾ a-taʿahhadu   
1SG+inacc-m’engage   

bi-ʾan 
par-que(conjonction) 

ʾu-zawiǧa-ka   
1SG+inacc-marie-te(COD) 

zawāǧan 
(un)mariage 
 

lāʾiqan  
convenable 

fa-ta-bdaʾa    
afin que-1SG-commences   

ḫayātan 
(une) vie 

karīmatan63 
digne  
  (Mahfouz 1957 a : 394) 

 

Traduction :  « Répudie ta femme et reviens à la maison ! Ta maison ! De mon côté, je me 

charge de te faire faire un mariage décent, afin que tu commences une vie respectable ! »       

                                                                                                                                                        (Vigreux)       

Dans l’énoncé (17), le verbe أد  badaʾa s’organise avec deux préfixes et un suffixe : 

 

 (17)     fa- ta- bda’                 -a 
modalité préfixée 
conjonction de 
subordination 

modalité préfixée 
2SG -Masc/Fém  
Inaccompli présent du  subjonctif  

Verbe modalité suffixée 
modal irréel 
2SG-Masc/Fém. 

 

Le verbe أد  badaʾa est à la forme de l’impératif de conseil. Le sujet des subordonnées est un 

pronom personnel sous-entendu64 (la 2e personne du masculin singulier تنأ  ’anta  « tu »). 

C’est le cas de l’impératif exprimant un conseil où le sujet ne doit pas être explicite et où la 

combinaison du verbe أد  badaʾa avec d’autres indices personnels sont inacceptables.  Selon 

Larcher (op. cit : 79) : 

L’impératif était analysé par les grammairiens arabes comme le verbe 
inaccompli, c’est-à-dire comme une structure V[S], le sujet étant un 
« pronom caché ».   

 

Le complément est le substantif ةاح  ḫayātan « vie » qui est indéfini. Cela nous amène à 

formuler la même remarque que pour l’énoncé (17), à savoir que les adjectifs sont nécessaires, 

parce que l’on peut l’interpréter comme suit : ةئس ةاح أدت  fa-ta-bdaʾa ḫayātan sayyiʾatan 

« afin que tu commences une mauvaise vie » ou la forme synonymique  ةئيدر  radīʾatan « moins 

bonne ».  

 
 )394 : ب 1957 ،ظوفحم(                                   » .ةمك ةاح أدتف اقئلا اجاوز كجوزأ نأ دهعتأ ،و ،كتب إ دعو كجوز قلط « 63

64 Bien que la majorité des grammairiens arabes considèrent que le sujet est le noyau de la phrase, il peut être 
absent et sous une forme sous-entendue. À l’inverse, en français, les grammairiens français confirment que le 
verbe est le noyau de la phrase et qu’il doit être présent. 
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Le substantif ةاح  ḫayātan « vie » provient de la racine ḫ y y, le verbe dérivé est  ḫaya 

« vivre », synonyme du verbe شاع  ῾āša. C’est pourquoi, le SN2 de cet énoncé est compatible 

soit avec un verbe dérivé soit avec un verbe approprié :  

 
(17.b.)  ؟. ةمك ةاح )ت( وأ شعت أدتف اقئلا اجاوز كجوزأ نأ دهعتأ ،و ،كتب إ دعو كجوز قلط  
ṭalliq zawǧa-ka wa ʿud ilā bayti-ka wa ʾinn-ī  ʾa-taʿahhadu  bi-ʾan ʾu-zawiǧa-ka  zawāǧan    

lāʾiqan  fa-ta-bdaʾa taḫya (ta῾īšu) ḫayātan  karīmatan.  

Répudie ta femme et reviens à la maison ! Ta maison ! De mon côté, je me charge de te faire 
faire un mariage décent, afin que tu commences à vivre une vie digne !   
 

Cette construction donne la structure syntaxique suivante : 

 

(17) – (SN1 + V + SN2)              (17.b.) - ? (SN1 + V subjonctif présent + inaccompli + SN2) 

 
À notre connaissance, cette construction se présente dans un ordre contraint. Effectivement, 

les grammairiens arabes, tels que Al-Zamagchari et Iben Aqil, s’accordent à dire que la seule 

forme que peut revêtir une construction inchoative est la suivante : (V1 accompli + V2 

inaccompli). 

 

• Propriétés syntaxiques et sémantiques 

À propos de ce type d’organisation grammaticale, nous pouvons affirmer qu’il est possible de 

remplacer Y par Z (un verbe dérivé ou approprié, parfois les deux dans le même énoncé) sans 

que le sens de la phrase soit modifié, comme le montre l’analyse de l’exemple (17). De ce fait, 

nous proposons le troisième cadre syntaxique du verbe  أد bada’a : 

 
(X أد  bada’a Y) qui est l’équivalent de : (X commence Y) 
 
Notons que l’emploi d’un prédicat nominal à la place d’un prédicat verbal est lié à la forme 

temporelle du verbe  أد bada’a. Autrement dit, puisque ce verbe a été présenté au présent ou 

à l’impératif, la figuration d’un prédicat verbal entraîne une contrainte sur le plan syntaxique. 

 

▪ La commutation d’un autre inchoatif  

À notre avis, aucun inchoatif ne peut être remplacé par le verbe أد  bada’a dans cette 

construction, car l’emploi des verbes ع  šara῾a, حار  aẖaḏa et’  ذخأ rāḫa exige un syntagme 

prépositionnel 
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أد  .3  bada’a  + Y (adverbe) 

 

L’un des cadres syntaxiques présentés par Peeters (1993 : 38) est : (X + commencer + 

comment/quand/où). La réponse à des questions commençant par ces pronoms interrogatifs 

peut être donnée au moyen d’un circonstanciel de temps/lieu, un adverbe de temps/lieu ou 

un adverbe de manière. Mais selon Chu (op. cit : 97), bien que dans son exemple : « pour  

Laetitia le match commence très bien. », le complément soit un adverbe de manière (très 

bien), Chu schématise cet exemple de la manière suivante : (N1 + commencer + Ø). On peut 

en déduire que l’essentiel pour lui est de comprendre que le match a commencé, mais 

comment/quand/où, cela n’a pas d’importance.  

 
Dans une optique identique, nous allons voir si le cadre (X + أد   bada’a + comment/quand/où) 

existe en arabe. Dans ce qui suit, nous examinons les cas où ce verbe s’organise autour d’un 

prédicat adverbal. Nous trouvons deux cas, le premier où un syntagme adverbal de temps ou 

de lieu occupe le rôle de son complément. Le deuxième où un syntagme de manière occupe 

la même position que le premier, dans une phrase affirmative aussi bien que négative. 

 
Tout d’abord, nous voulons signaler qu’en arabe l’adverbe peut jouer le rôle d’une 

préposition, autrement dit, le nom qui le suit doit être un génitif , mais il garde toujours son 

fonctionnement. En revanche, en français, l’adverbe devient une préposition lorsqu’il est suivi 

par un nom. Kouloughli (op. cit : 152).  

 

أد .3.1  bada’a + adverbe (de temps ou de lieu) 
 

Sous ce modèle, nous avons relevé deux énoncés, dans le premier le verbe أد  bada’a est suivi 

par عم  maʿa « avec » + nom et dans le second le prédicat est construit par : 

ب   bayna « entre » + nom + conjonction  و wa « et » + nom.   

 

En effet, en arabe, le mot  maʿa « avec » se distingue par deux fonctions : ce mot peut être  عم

une circonstance ayant une valeur temporelle/spatiale ou bien un additif. Kouloughli définit 

le mot  : maʿa « avec » par une quasi-préposition. Pour lui (op. cit : 160)  عم

Elle traduit le avec d’accompagnement et aussi la solidarité : être 
avec/pour quelqu’un (autonyme دض  contre). عم  sert aussi à l’expression 
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de la possession. Sa nuance de sens est celle de disposition : ؟ سولف كعم   
tu as de l’argent [sur toi] عم  a un emploi adverbial à l’accusatif 
indéterminé : اعم  ensemble.  

 
Dans notre exemple, عم  maʿa exprime une concomitance dans le temps. Cela est le contraire 

en français, « avec » étant une préposition, mais, malgré cette fonction, Peeters (op. cit : 32) 

affirme qu’il n'y a pas de cadre du type (X commence avec Z).  

 
L’auteur décrit le corps de la mère de Hanafi et montre la raison pour laquelle M. Abd el-

Gawwad ne s’était jamais intéressé à elle. 

 
(18) ʿalā 
      sur 

’anna 
certes 

’umma 
mère(de) 

ḫanafī 
Hanafi 

Lam 
ne 

ta-ḫẓa 
3SG/Fém+inacc-possède  

bi-simatin 
par-(une)qualité       

wāḫida-tin 
un-e   
 

min 
de   

sim-āti 
qualité-s   

al-ḫusni 
le-beauté 

wa 
et 

badā 
est apparu-3SG/Masc   

waǧhu-hā       
visage-son     

’akbara 
plus vieux   

min 
de 
 

sinni-hā     
âge-sa        

al-ḫaqīqiyya-ti    
la-vrai-e     

allatī 
qui(relatif) 

lam 
ne 
 

ta-kad 
3SG/Fém+inacc-s’approche 

tu-ǧāwizu 
3SG/Fém+inacc-dépasse  

al-’arbaʿīn 
le-quarantaine 

ḫattā 
même 
 

’ikitnāza-hā 
abondance-son   

bi-al-laḫmi 
par-le-chair     

wa 
et 

al-duhni 
le-grasse 
 

kāna 
était-3SG/Masc 

li-tanāfuri-hi    
par-inconsistance-son  

wa 
et 
 

sūʾi   
mal 
 

tansiqi-hi     
assortiment-son     

bi-l-’intifāẖi 
avec-le-gonflement      

al-ġalīẓi 
le-gros 

’ašbahu 
plus semblable 
 

wa 
et 

li-ḏālika   
pour-cela 

wa 
et 

Rubbamā 
peut-être  
  

’ayḍān 
aussi 

li-ṭūli 
par-longueur (de) 

’inziwā’i-hā 
fermeture-son   

fi 
dans 
 

ḫuǧrati 
pièce(de)   

al-furni  
le-fourneau
 

 wa 
et 
 

 qadīmi 
ancienneté(de)    
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muʿāšarati-hi 
fréquentation(sa)     

 la-hā     
à-elle    
 

allatī 
qui(relatif) 
 

bada’a-t       
a commencé-3SG/Fém+acc  

maʿa 
avec  

ṣibā-hu 
enfance-son  

 lam 
ne 
 

ya-ltafit 
3SG/Masc+inacc-tourne       
 

’ilay-hā 
à-elle            

 qaṭṭ65 
jamais  

   
           (Mahfouz, 1956 : 265) 

 

Traduction : « Pourtant Oum Hanafi n’était dotée d’aucune des caractéristiques de la beauté. 

Son visage rébarbatif semblait plus vieux que son âge qui dépassait à peine la quarantaine. 

Même sa corpulence en chair et en graisse, vu sa difformité et sa disgracieuse répartition, 

faisait plutôt l’effet d’un gonflement grossier. Voilà pourquoi, et sans doute aussi à cause du 

confinement permanent de cette femme dans la pièce du four et de leur côtoiement de 

toujours depuis son enfance, il ne s’était jamais intéressé à elle66. »                                (Vigreux) 

 

Dans ce cas, le verbe أد  bada’a apparaît dans une proposition subordonnée nominale, il est 

doté de son sens plein avec ses actants. Le sujet est le pronom relatif  لا allatī « que ». Le 

groupe prépositionnel  ەاص عم maʿa ṣibā-hu « avec son enfance » est un complément 

circonstanciel de temps. Il indique une simultanéité dans une période du passé. 

 

Au niveau sémantique, dans l’énoncé (18), l’emploi du verbe  أد bada’a avec la préposition   

عم  ma῾a sert à exprimer le commencement d’une habitude développée dans une durée 

temporelle. Lorsque le substantif ەاص  ṣibā-hu son « enfance » est un adverbe de temps, la 

présence d’un verbe dérivé est tout à fait inacceptable. En revanche, nous supposons, ici, 

qu’un verbe approprié conserve sa place. Il s’agit du verbe  نوكتت ta-takawwanu « exister ». 

Nous pouvons le schématiser de la façon suivante : 

 
(18. a.)   طق اهيلإ تفتل مل ،ەاص عم نوكتت تأد لا .  […]   
 […] allatī  bada’a-t ta-takawwanu maʿa ṣibā-hu lamya-ltafit ’ilay-hā qaṭṭ. 

 
 اهزانتا ح ،عرلأا زواجت دكت مل لا ةققحلا اهنس نم أ اههجو ادو ،نسحلا تامس نم ەدحاو ةمس ظحت مل نح مأ نأ ع « 65
 لا اهل هتاعم مدقو نرفلا ةرجح  اهئاوزنا لوطل اضأ امرو ،كلذلو ،هشأ ظلغلا خافتنلاا -هقست ءوسو ەرفانتل – نا نهدلاو محللا

 )265 : 1956 ،ظوفحم(                                                                                                             » .طق اهيلإ تفتل مل ،ەاص عم تأد
66 Dans la traduction de Vigreux, le verbe commencer a disparu. La phrase donne le sens suivant : « Voilà 
pourquoi, et sans doute aussi à cause du confinement permanent de cette femme dans la pièce du four et de 
leur côtoiement qui commençait depuis son enfance, il ne s’était jamais intéressé à elle. »   
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 […] et de leur côtoiement qui commençait depuis son enfance il ne s’était jamais intéressé à 

elle. 
 

Du point de vue lexical, lorsque le verbe  نوكتت ta-takawwanu possède la capacité d’apparaître 

dans une phrase en tant que verbe déterminant, on le considère comme un synonyme du أد  

bada’a plutôt qu’un approprié. Voyons l’exemple : 

 
(18. b.) .   طق اهيلإ تفتل مل ،ەاص عم تنوكت لا […]    
[…] allatī ta-kawanat maʿa ṣibāhu lam ya-ltafit’ilay-hā qaṭṭ. 
[…] de leur côtoiement de toujours depuis son enfance, il ne s’était jamais intéressé à elle. » 

 

Mais, avec cette formulation (18.b.), nous distinguons que le début de l’action est assuré par 

le verbe  تنوكت ta-kawanat qui porte une petite nuance de sens. Autrement dit, au niveau 

sémantique, on observe le début et la fin de l’action en même temps. Cependant, le sens de 

l’énoncé se construisant avec le verbe  bada’a désigne des extensions aspectuelles par أد 

lesquelles l’auteur exprime une prolongation de l’action. Pour le dire autrement, le verbe أد 

bada’a signale que ses habitudes sont situées dans une période de son enfance.    

 
En outre, nous avons repéré un énoncé dans lequel  أد bada’a est employé avec l’adverbe   ب 

bayna « entre » ; parallèlement, cet adverbe est apte à exprimer le temps ou le lieu.  

Le contexte porte sur un problème entre une femme et sa belle-mère. 
 

(19) wa 
   et 

qāla  
a dit-3SG/Masc 

ʾibrāhīmu 
Ibrahim   

li-yu-fassira 
pour-3SG/Masc+inacc-interprète 

li-ʾabn-ay-hi        
à-fils-duel-son   

mā 
que(conjonctif) 

ġamuḍa  
a été incompréhensible-3SG/Masc 

min  
de 
 

talmīḫi 
insinuation(de) 

ʿāʾišati 
Aïcha 

badaʾa-t 
acommencé-3SG/Fém+acc 

al-maʿāriku 
la-batailles  
   

bayna  
entre 

ʾummi-kumā     
mère-votre(duel)  

wa 
et 

ʾumm-ī 
mère-ma 
 

bi-sababi 
par-cause(de)   

muškilati  
problème(de)     

al-maṭbaẖi 
le-cuisine      

allaḏī     
qui(relatif) 
 

kāna-t         
était-3SG/Fém+acc 

ʾumm-ī 
mère-ma     

ta-staqilu 
3SG/Fém+inacc-s’occupe seul 

bi-hi   
par-il 
 

wa  
et 

muṭālabati 
demande(de)    

ʾummi-kumā           
mère-votre(duel)     

bi-al-ʾistiqlāli 
par-le-indépendance 
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min  
de 

al-maṭbaẖī67 
le-cuisine 

                
    

 
(Mahfouz, 1957 b : 126) 

 

Traduction : « Ici Ibrahim déclara, afin d’éclaircir à ses deux fils l’allusion d’Aïcha : 

- Les hostilités ont commencé entre votre mère et la mienne à cause du problème de la 

cuisine, dont ma mère avait le monopole, et de la revendication par votre mère de son 

indépendance (‘culinaire’) ! »                                                                                                             (Vigreux) 

 

Le verbe est au passé employé dans une phrase verbale. Le sujet est un nom inanimé كراعملا  

al-maʿāriku « les batailles ». Dans cet énoncé, l’inversion de l’ordre des éléments de l’énoncé 

donne la structure (S + V + Adv. de lieu ou de temps) sans que le sens en soit affecté : 

 
(19. a.) […]    […] ه لقتس أ تنا يذلا خبطملا ةلشم بس أو امما ب تأد كراعملا 
[…] al-maʿāriku badaʾa-t bayna ʾummi-kumā wa ʾumm-ī bi-sababi muškilati al-maṭbaẖi allaḏī 

kāna-tʾumm-ī ta-staqilu bi-hi […].  
[…] Les hostilités ont commencé entre votre mère et la mienne à cause du problème de la 
cuisine, dont ma mère avait le monopole […]  
 

Ce qui diffère, dans cet énoncé, est l’emploi de l’adverbe ب bayna « entre »68. Celui-ci admet 

un complément composé, cela signifie que le complément doit être accompagné par un autre 

nom. La relation entre ces deux compléments est toujours régie par le biais de la conjonctionو    

wa « et ». L’élimination ou la séparation de l’un ou de l’autre entraîne une ambiguïté 

sémantique de la phrase ; à l’opposé, l’inversion de ces deux compléments est possible. 

 

Lorsque la transitivité du verbe أد  bada’a admet un syntagme adverbial, il s’agit de 

l’approprié  نوكتت ta-takawwan « exister »: 

 
(19. b) […]  ه لقتس أ تنا يذلا خبطملا ةلشم بس أو امما ب نوكتت تأد كراعملا  […]  
 […] al-maʿāriku badaʾa-t ta-takawwanu bayna ʾummi-kumā wa ʾumm-ī bi-sababi muškilati 

al-maṭbaẖi allaḏī kāna-tʾumm-ī ta-staqilu bi- hi […]. 
[…] Les hostilités ont commencé à exister entre votre mère et la mienne à cause du problème 
de la cuisine, dont ma mère avait le monopole […].  

 
 : ةشاع حيملت نم ضمغ ام هبلأ فل مهاربإ لاقو « 67
   » .خبطملا للاقتسلاا اممأ ةلاطمو ،ه لقتس أ تنا يذلا خبطملا ةلشم بس أو امما ب كراعملا تأد

   )126 : ب 1957 ،ظوفحم(                                                                                                                                                               
68 « Entre » étant bien entendu une préposition en français. 
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Au niveau sémantique, généralement, le sémantisme de l’adverbe  ب bayana indique le 

commencement des actions ou des choses qui se situent sur un point entre deux espaces ou 

dans un intervalle de temps situé entre deux moments. Dans l’énoncé précédent, cet adverbe 

signale le point de commencement des batailles entre la femme et sa belle-mère. Il apporte 

une valeur imperfective au verbe أد  bada’a. Cette valeur est justifiée par le pluriel du sujet   

كراعملا  al-maʿāriku « les batailles ».  

 

• Propriétés syntaxiques et sémantiques 

Nous partageons l’idée de Peeters : même en arabe, le cadre (X أد  bada’a عم  ma῾a Z) n’existe 

pas. Toutefois, l’énoncé (18) sert au verbe أد  bada’a à se singulariser par le cadre :    

 
(X + أد   bada’a + عم  ma῾a + Adv + Y) 

 

De plus, la construction de l’énoncé (19) confirme l’existence du cadre : (X + أد  bada’a + quand 

et où). 

 

• La commutation avec un autre inchoatif  

Concernant les énoncés (18) et (19), nous n’avons pas trouvé un inchoatif qui peut commuter 

avec le verbe  أد bada’a. En revanche, à notre avis, lorsque le substantif qui suit l’adverbe est 

un circonstanciel du temps (l’énoncé 18), la commutation de cet adverbe par une préposition 

est tout à fait possible. Il s’agit de la préposition  fi « dans » :   

 
(18. c.) .  طق اهيلإ تفتل مل ەاص  تأد لا […]  
 […]allatī bada’a-at fi ṣibāhu lam ya-ltafit’ilay-hā qaṭṭ. 
[…] et de leur côtoiement de toujours dans son enfance, il ne s’était jamais intéressé à elle.  
 

Mais le sémantisme serait légèrement changé, car l’emploi de la préposition  fi montre que 

l’action a commencé dans une période déterminée de son enfance.  

 

أد  .3.2 bada’a + adverbe de manière dans une phrase affirmative 
 

Notre corpus contient trois énoncés affirmatifs dont le complément du verbe  أد bada’a est 

un prédicat adverbal de manière. 
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Dans ce passage, il est question d’explications données au sujet d’un problème entre deux 

conducteurs de carrosses.  

 

(20) kam  
combien 

wadad-tu      
ai voulu-1SG+acc 

law  
si 

kāna-t      
a été-3-SG/Fém+acc 
 

mašrabiyyat-ī   
terrasse-ma     

awṭaʾa  
plus bas     

kay-mā     
pour-que(conjonctif) 

ʾa-smaʿu  
1SG+inacc-écoute 
 

mā  
ce que(relatif) 

ya-qūlu 
3SG/Masc+inacc-dit     

 la-hum   
à-eux                 

wa  
et 
 

ʾalaḏḏa  
plus délicieux       

manẓaran 
(un)vue 

manẓaru  
vue(de)      

al-sawārisi  
la-charrette   
 

al-qādima-ti 
la-venant-es 

mina  
de 

al-darbi     
le-ruelle(de) 

al-ʾaḫmari 
le-rouge    
 

ʾiḏā 
si 

taqābala-t   
se sont rencontrées-3SG/Fém  

maʿa  
avec 

ʿarabti  
carrosse(de) 
 

al-ḫiǧārati   
le-pierres   

al-qādima-ti 
la-venant-e      

mina  
de     

al-ġūriyati     
la-Ghoureyyati    
 

fa-ḍāqa            
ainsi-s’est rétréci-3SG/Masc  

ʿan-humā        
de-eux(duel) 

madẖalu  
entrée(de) 

al-bawwābati  
la-portail       
 

wa  
et 

rakiba  
a monté-3SG/Masc-acc 

kullu      
chaque 

sāʾiqin         
conducteur 
 

raʾsa-hu  
tête-sa         

mutaḫaddyan 
défiant 

al-ʾāẖra   
le-autre 

ʾan 
que(conjonctif) 
 

ya-tarāǧaʿa     
3SG/Masc+inacc-se recule   

li-yu-fsiḫa    
pour-3SG/Masc+inacc-cède   

al-sabīla 
la-chemin   

ya-bdaʾu           
3SG/Masc- commence 
 

al-klāmu       
le-parole   

layyinan 
Indulgemment 

baʿḍa  
quelque 

al-lini              
le-indulgence 
 

fa-ya-ḫtadda 
puis-3SG/Masc-s’acharne 

ṯumma 
ensuite 

ya-ẖšawšanu 
3SG/Masc-prend un ton grave

ṯumma  
ensuite 
 

ta-hduru      
3SG/Fém+inacc-gronde   

al-ḫanāǧiru       
la-gorges      

bi-al-subābi    
avec-la-offenses 

wa   
et 
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al-šatāʾimi69 
la-insultes 

   
(Mahfouz, 19 : 277) 

 

Traduction : « Ah ! Ce que j’aurais voulu que mon moucharabieh soit plus bas pour pouvoir 

entendre ce qu’il leur raconte ! « Mais le spectacle le plus formidable, c’est celui du sawarès, 

charrette, qui vient du Darb El-Ahmar. Si jamais il rencontre une de ces voitures à caillasse 

venant d’Al-Ghouriya, alors l’entrée est trop étroite pour les deux, et chaque conducteur suit 

en général son idée, sommant l’autre de reculer pour libérer le passage. D’abord ils s’envoient 

des mots assez polis70, puis ça se gâte. Le ton s’envenime, et les gorges finissent par hurler 

des injures et des gros mots. »                                                                                                  (Vigreux) 

   

Dans l’énoncé (20), le verbe أد  bada’a est employé au présent de l’indicatif. Il est un mot qui 

marque le commencement d’une action réalisée par le sujet. Le sujet est un nom inanimé, 

ملالا  al-klāmu « la parole ». Le complément est  le prédicat adverbal  انيل layyinan 

« indulgemment ». En arabe, l’adverbe de manière est un nom à finale ouverte, c’est-à-dire 

qu’il est toujours régi par l’accusatif. Il se place après un nom ou un verbe ayant pour fonction 

de décrire l’état d’une action. Kouloughli (op. cit : 244) donne des exemples en affirmant que :  

Le complément d’état (ar. لاح ) est un nom à l’accusatif indéterminé 
spécifiant l’état d’un ou plusieurs des actants de la relation prédicative, 
sujet, complément ou complément d’objet :  elle arrive en) ةا تءاج 
pleurant).     

 
Puisque la phrase arabe se caractérise par la liberté d’agencement des éléments linguistiques, 

la phrase est nominale, l’adverbe est précédé par un nom.  

 

À propos de ce que nous avons remarqué dans l’énoncé précédent, nous considérons la 

particule de coordination مث  ṯumma comme une conjonction qui forme une suite comparative 

avec ce qui précède. 

 

 
 ةراجحلا ةع عم تلاقت اذإ رمحلأا بردلا نم ةمداقلا سراوسلا رظنم ،ارظنم ذلأو ،مهل لوق ام عمسا امك  أطوأ يم تنا ول تددو م « 69

 ،دتحف للا ضع انيل ملالا أدي ،لسلا حسفل عجاي نأ رخلآا ادحتم هسأر قئاس ل بكرو ةاوبلا لخدم امهنع قاضف ةروغلا نم ةمداقلا
 )277 : 1956 ،ظوفحم(                                                                                           » .مئاتشلاو باسلا رجانحلا ردهت مث ،نشوشخ مث

70 C’est-à-dire : « d’abord ils ont commencé par des mot impolis… »  
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Au niveau sémantique, dans l’énoncé (20), l’emploi des adverbes est important, car 

l’absence de ceux-ci amène une ambiguïté du sens, ce qui prête le flanc à plusieurs 

interprétations. Nous remarquons que l’auteur multiplie les adverbes pour enrichir le texte 

et pour porter au lecteur un supplément d’informations. Autrement dit, la mise en place 

d’un, deux ou trois adverbes rend la phrase plus pertinente.  

  

Les adverbes peuvent être conceptualisés comme un monème qualifiant la manière 

d’exécuter la parole. Il n’y a pas de nom déverbal associé à la racine de ces adverbes. En 

revanche, le contexte nous a amenée à proposer de raffiner une construction dont un prédicat 

verbal conjugué à l’inaccompli occupe la place d’un complément. Il s’agit des paraphrases 

construites avec le verbe approprié نوكتي  ya-takawanu : 

 

(20.a) مئاتشلاو باسلا رجانحلا ردهت مث ،نشوشخ مث ،دتحف للا ضع انيل نوكتي ملالا أدي  .؟ […]   
[…]  ya-bdaʾu al-klāmu ya-takawanu layyinan baʿḍaal-lin fa-ya-ḫtadda ṯumma ya-ẖšawšanu 

ṯumma ta-hduru al-ḥanāǧiru bi-al-subābi wa al-šatāʾimi. 

 […] D’abord ils ont commencé par des mots impolis, puis ça se gâte. Le ton s’envenime, et 
les gorges finissent par hurler des injures et des gros mots.  
 

Du point de vue syntactico-sémantique, comme nous l’avons montré plus haut, cette forme 

est inacceptable, car d’une part, sur le plan syntaxique, elle désigne le schéma : (V1 inaccompli 

+ V2 inaccompli). D’autre part, cet approprié peut être considéré comme un synonyme du 

verbe   أد bada’a en apportant une légère différence sémantique. Nous constatons que le sens 

induit par le verbe أد  bada’a signifie que le début est imminent. Cela est justifié par l’emploi 

de la multiplicité des adverbes et par la coordination  ṯumma qui montre un changement مث 

d’état avant que l’action ne se termine. Ainsi, la parole commence dans un état puis s’achève 

dans un autre. Néanmoins, l’emploi du verbe  نوكت ta-kawana signale que l’action commence 

et se termine dans le même état.  

 

أد .3.3  bada’a + adverbe de manière dans une phrase négative 
 

Il s’agit des cas où le verbe أد  bada’a explique le non-commencement, ou, pour le dire 

autrement, le début de l’action n’est pas encore affecté. En général, la notion de négation sert 

à donner une information négative, d’un point de vue syntaxique, en arabe, les formes 



 

 

112 

 

négatives constituent des cas où l’une de ces particules  مل lam,  نل lan  لا  lā  ou ام   mā précède 

un verbe. Nous avons relevé trois énoncés dans lesquels la négation s’effectue par les 

particules مل  lam,  نل lan « ne » sous différentes formes. Dans ce qui suit, nous allons examiner 

le cas où la négation s’effectue par la particule مل  lam. 

 

L’auteur parle d’un endroit où une personne a l’habitude de passer les soirées avec ses amis, 

il n’avait pas visité cet endroit depuis un an et demi.  

 
(21)wa 
      et 

lam  
ne 

ya-kun    
3SG/Masc+inacc-est   

šayʾun  
(une) chose 
 

qad 
certes 

badaʾa  
a commencé-3SG/Masc-acc 

baʿd  
encore 

fa-l-qawārīru  
ainsi-la-bouteilles 
 

lam  
ne 

tu-faḍḍ  
elle+inacc+voix passive-se débouchent  

wa  
et     

al-niẓāmu 
le-ordre      
 

lam  
ne 

yu-mass71 
3SG/Masc+inacc+voix passive-se touche 

  
(Mahfouz, 1956 : 401) 

 

Traduction : « Rien n’avait encore commencé. Les bouteilles étaient vierges et l’ordre 

entier. »                                                                                                                                           (Vigreux) 

 
Nous citons un autre exemple : une discussion entre le Pacha et l’ami de son fils. 
 

(22) fa-tamtama            
ainsi-marmotte-3SG/Masc  

raḍwānu 
Radwan 

fī   
dans 

šay'in 
(un)chose 
 

mina 
de 

al-’irtibāki 
le-anxiété 

wa 
et 

lākinna-nā    
mais-nous  
   

ta'aẖẖar-nā    
avons retardé-1PL+acc 

yā 
ô
 

s`ādat          
ta-excellence 

al-bāšā 
le-Pacha 
 

ta'aẖẖar-nā     
avons retardé-1PL+acc 

'a-ta`nī       
est-ce que-tu veux dire 

'anna-nā       
certes+que(conjonctif)-nous

ta'aẖẖar-nā         
avons retardé-1PL+acc 
 

bi-al-`umri 
par-le-âge 

'aẖṭa'-ta           
te trompes-1SG+acc 

yā   
ô 

bunay-ya 
fils-mon      

    
māzil-tu           
suis encore-1SG+acc 

'u-ḫibbu 
1SG+inacc-aime 

al-sahara   
le-veille       

wa 
et 
 

 
(401 :  1956 » .سم مل ماظنلاو ضفت مل رراوقلاف ،دع                                                                 ،ظوفحم( أد  دق ء نك  مل   »  71    
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al-ğamāla 
le-beauté   

wa 
et 

al-ġinā'a 
le-chanson 

ba`da   
après 
 

al-sā`ati    
la-heure   

al-wāḫidati   
la-une          

al-sahratu 
la-soirée      

lam 
ne 
 

ta-bda'         
3SG/Fém+inacc-commence 

ba`d 
encore 

lam 
ne
 

na-qul          
1PL+inacc-disons 
 

bism 
de par le Nom 

illāhi 
d’Allah 

al-raḫmāni               
le-Miséricordieux 

al-raḫīmi72 
le-Tout Miséricordieux 
 

                                                                                                                                     (  Mahfouz, 1957 b : 73) 

 

Traduction :  « Mais… votre Excellence… bredouilla Radwan non sans embarras, nous avons 

dépassé l’heure !  

- Dépassé l’heure ? Voulez-vous dire que j’ai dépassé l’âge ? Vous vous trompez, mon enfant ! 

La veille, la beauté et le chant me sont encore aimables passé une heure du matin ! La soirée 

n’a pas encore commencé. Nous n’avons fait que dire : " Au nom de Dieu Bienveillant, le 

Miséricordieux". »                                                                                                                            (Vigreux) 

 

Dans l’énoncé (21), la négation du verbe أد  bada’a se termine par le biais de la particule lam 

« ne » suivi par l’auxiliaire kāna « être » au présent, exprimant la négation dans le présent, 

accompagné par la particule qad « certes ». C’est une forme de négation, cette structure est 

fixée, l’inverse n’est pas possible. Larcher (op. cit : 107) note que : 

Sibawayh (kitāb, t. III, p. 17) a vu dans lam yaf`ala la négation de fa`ala, 
mais dans mā fa`ala celle de la -qad fa`ala, autrement dit ajoutant à la 
valeur temporelle de passé une double valeur modale « la-, dit lām al-
ta’kīd ‘lam de corroboration » et aspectuelle (qad).  

 

Le tableau suivant montre le rôle des éléments linguistiques dans cette forme de négation : 

 

 

 
 : كاترلاا نم ء  تاوضر متمتف « 72
 .اشالا ةداعس ا انرخأت اننلو-  

  مس لقن مل ،دع أدت مل ةرهسلا ،ةدحاولا ةعاسلا دع ءانغلاو لامجلاو رهسلا بحأ تلز ام ،ب ا تأطخأ رمعلا اترخأت اننأ عتأ انرخأت- 
 )73 : ب 1957ظوفحم(                                                                                                                                          » .محرلا نامحرلا
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(21) Lam            + ya-                    kun        + qad          + bada’a  

particule 
marqueur de négation 
du passé 
 

Fp.                    auxiliaire    
modal réel  
3SG/Masc 
inaccompli              

particule 
marqueur de résultat assertion 

verbe 
3SG/Masc  
modal réel 
accompli  

 

Du point de vue syntaxique, malgré la présence de la particule de négation مل  lam en tête de 

la phrase suivie de l’auxiliaire نا  kāna, qui fonctionne comme un auxiliaire vide73, s’accordant 

en temps et en genre, la négation porte sur le verbe  أد bada’a. En effet, l’ordre de ces 

éléments linguistiques permet de distinguer le passé. La construction de cet énoncé est 

l’équivalent du plus-que-parfait français. Ce dernier est formé de l’auxiliaire avoir ou être 

conjugué à l’imparfait suivi du participe passé du verbe conjugué. 

 

Bien que l’adverbe دع  ba’du « encore » force la valeur du présent en donnant une valeur 

modale de certitude du sujet au moment de l'énonciation (pas encore). Le contexte indique 

une négation dans le passé, et le lecteur comprend sans ambiguïté que personne n’a 

commencé ni à déboucher les bouteilles ni à changer l’ordre de la maison. 

 
À notre avis, si le locuteur veut nier une information dans le présent, la négation s’obtient en 

ajoutant la particule مل  lam avant le verbe  أد bada’a : 

 
 (21.a.) […]  سم مل ماظنلاو ضفت مل رراوقلاف ،دع أدي مل ء      
šayʾun lam yabda’ ba῾du  fa-alqwārru lam tofaḍḍ wa al-niẓāmu lam yumass […]. 
Rien ne commence. Les bouteilles ne sont pas encore débouchées et l’ordre se maintient…  
 
À l’opposé, l’énoncé (22) est une phrase nominale, le verbe  bada’a est à l’inaccompli, la  أد

négation est obtenue par le biais de la particule  مل lam antéposée au verbe : (S +  مل lam + V + 

Adv.).   

 

(22)  lam                   ta-          bda’ 

       particule de négation           modalité réel 
          inaccompli /de l’indicatif 
          3SG-Fém 

         verbe 

 
73 Larcher (ibid. : 62) relève que : « Kāna est le verbe le plus employé hier comme aujourd’hui. Il est appelé, dans 

cet emploi, « imparfait » (nāqiṣa), parce qu’il ne constitue une phrase qu’avec un ism et un ẖabar, par opposition 

au kāna « parfait » (tāmma) qui en constitue une, verbale (VS), avec le seul SN au nominatif. » 
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Cette construction désigne une négation au moment où le locuteur parle. Le locuteur signale 

que la soirée n’a pas encore commencé. Larcher (op. cit : 112) note que : 

Dans la langue ancienne, il existe une variation de lam, lammā (lam + mā), 
suivi comme lui de l’apocopé et signifiant « il n’a pas encore fait ».  

 

Par ailleurs, nous avons relevé un énoncé issu de notre corpus dans lequel la négation du 

verbe  أد bada’a se réalise par deux particules, مل  lam et نل  lan « ne », suivies de l’adverbe  ادآ  

’abadan  « jamais ».  

 

Le locuteur exprime la raison pour laquelle Khadija sent qu’elle est seule et triste.  

 

(23) kaṯīran  
        trop 

mā  
que(conjonctif) 

kāna-t       
était-3SG/Fém+acc 

ta-š`uru 
3SG/Fém+inacc-sent 
 

ẖadīğa 
Khadija 

bi-'ana-hā        
par-certes-elle    

waḫīdatun 
seule 

wa  
et 
 

ma`a 
avec 

'anna 
certes+que(conjonctif) 

'ibrāhīma 
Ibrahim 

šawkat  
Shawkat 
 

ẖāṣṣatan  
particulièrement 

munḏu 
depuis 

'an 
que(conjonctif) 

qāraba 
s’est approché(de) 
 

al-sab`īna   
le-soixante 

kāna 
était-3SG/Masc 

 ya-`takifu   
3SG/Masc+calfeutre 

fī  
dans 
 

bayti-hi            
maison-son     

ṭiwāla 
longueur(de)     

'ayyāmi 
jours(de)       

al-šitā'i 
le-hiver 
 

'illā 
sauf 

'anna-hu  
certes+que(conjonctif)-il     

lam  
ne 

ya-staṭi` 
3SG/Masc+inacc-peut   
 

'an 
que(conjonctif) 

yu-baddida   
3SG/Masc+dissipe    

waḫšata-hā   
solitude-sa    

wa  
et 
 

ta-hun 
3SG/Fém-devient simple 

fī  
dans 

al-qiyāmi   
le-faire     

bi-wāğibāti 
par-devoirs(de) 
 

bayti-hā      
maison-son 

ġayra  
autre 

 'anna    
certes+que(conjonctif) 

 al-wāğibāti      
le-devoirs     
 

bāta-t 
est devenu-3SG/Fém+acc 

'ahwana 
plus simple      

min  
de 

'an 
que(conjonctif) 
 

ta-staġriqa   
3SG/Fém+inacc-dure         

ḫayawiyyta-hā     
vivacité-sa        

wa  
et 

našāṭi-hā     
activité-son  
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fa-`alā 
ainsi-sur 

tağāwuzi-hā    
dépassement-son(de)   

al-sādisata    
la-soixante   

wa  
et 
 

al-'arba`īna 
le-quarante    

lam  
ne 

ta-zal     
3SG/Fém+ continue 

qawiyyatan 
forte 
 

našīṭatan 
active 

wa  
et 

’izdāda-t    
a augmenté-3SG/Fém 

ğasāmatan  
corpulence 
 

wa  
et 

'aswa'u 
pire 

min  
de 

haḏā  
ceci 
 

'anna 
certes+que(conjonctif) 

waḍīfata-hā 
fonction-sa 

ka-'ummin   
comme-(une)mère 

qad      
certes 
 

’inqaṭa`a-t     
a été rompu-3SG/Fém 

`alā         
sur 

ḫīni  
temps 

 'anna 
certes+que(conjonctif) 

dawra-hā    
rôle-son   

ka-ḫamātin     
comme-belle-mère    

lam  
ne 

wa  
et 
 

lan  
ne 

ya-bda'a           
3SG/Masc-commence 

'abadan 
Jamais 

fī-mā 
dans-que(conjonctif 
 

ba`d 74 
encore 

   
                           (Ibid. : 293) 

 

Traduction : « Bien souvent, Khadija sentait qu’elle était seule. Et quand bien même Ibrahim 

Shawkat – surtout depuis qu’il approchait des soixante-dix ans – se calfeutrait chez lui durant 

les longues journées d’hiver, il était incapable de combler sa solitude. Elle accomplissait 

encore avec une ardeur égale ses tâches domestiques, bien que celles-ci fussent devenues 

trop faibles pour absorber tout son entrain et sa vitalité. Malgré ses quarante-six ans passés, 

elle était toujours solide, active et… de plus en plus grosse ! Mais le pire, dans tout cela, était 

que son rôle de mère avait cessé alors même que sa fonction de belle-mère n’avait pas et 

semblait ne devoir jamais commencer. »                                                                                                (Vigreux) 

 

Dans l’énoncé (23), l’auteur utilise les variantes (lan et lam + verbe أد  bada’a + Adv ’abadan) 

pour indiquer une négation absolue. Cette coordination est rendue souvent, en français, par 

 
 ،ءاتشلا ماأ لاوط هتب  فكتع نا – عسلا براق نأ ذنم ةصاخ – تكوش مهاربإ نأ عمو .ةدحو اهنأ ةجدخ رعش تنا ام اثك « 74

 عف ،اهطاشو اهتيح قرغتس نأ نم نوهأ تتا – تاجاولا – اهنأ غ ،اهتب تاجاوب ماقلا  نهت ملو ،اهتشحو ددي نأ عطتس مل هنأ لاإ
 نلو مل ةامحك اهرود نأ ح ع تعطقنا دق مأ اهتفظو نأ اذه نم أوساو .ةماسج تدادزاو ةطش ةق لزت مل عرلأاو ةسداسلا اهزواجت
 )293 : ب 1957 ،ظوفحم(                                                                                                                                   » .دع امف ادأ أدي
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la même ni……ni jamais, en effet, l’adverbe ادآ  ’abadan « jamais » est toujours employé (avec 

une négation) qui signifie « jamais ». مل  lan négation projetée dans le futur  lam « négation مل 

dans le présent », les deux particules, utilisées ensemble, expriment la notion d’insistance. 

 

  (23)  lan wa lam ya- bda’ 

   particule de 
   négation 

particule de 
coordination 

particule de 
négation 

modalité réelle, modalité préfixée 
inaccompli/indicatif,  
Masc/Fém. Sing/Plur 

verbe 

 

Syntaxiquement, nous avons distingué deux éléments linguistiques qui permettent de 

modaliser ces énoncés : le premier est le marqueur  دق qad « certes » qui précède le verbe أد  

bada’a portant une valeur aspecto-temporelle du passé. Selon Cohen, D. (1989 : 184) :  

La fonction de qad, autre particule préverbale, relève plutôt du 
fonctionnement aspectif. C’est essentiellement une affirmation de 
réalité, l’expression de l’implication du locuteur dans l’énoncé dont elle 
garantit la réalité et l’actualité. Elle a donc de ce fait à la fois une valeur 
quasi modale d’attestation et une valeur relationnelle d’incidence. 

 

Le second est l’adverbe  دع baʿdu « encore », qui confirme et renforce la valeur aspectuelle du 

verbe   أد  bada’a.  دع ba῾du « encore » marque une valeur modale de certitude du sujet au 

moment de l'énonciation, c’est-à-dire jusqu’au moment où le locuteur parle, et donne au 

verbe conjugué au passé sa valeur de présent. 

 

• Propriétés syntaxiques et sémantiques  

Nous avons vu que dans les phrases affirmatives, l’adverbe fait partie intégrante de la phrase, 

car l’élimination de celui-ci entraine l’incompréhension de la phrase. En revanche, dans la 

phrase négative, l’adverbe ne présente que l’aspect syntaxique, son absence n’affecte pas le 

sens de la phrase.  

 

L’analyse des trois énoncés précédents (21, 22, et 23) nous amène à déterminer le troisième 

cadre syntaxique du verbe  : bada’a أد 

(X+ أد  bada’a + SAdv)   

qui donne la réponse aux questions : quand, où, entre qui et comment ?  
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▪ La commutation d’un autre inchoatif ou d’un autre adverbe 

Parmi les quatre énoncés analysés plus haut, aucun inchoatif ne peut permuter avec أد   

bada’a. En revanche, certains énoncés, tel que l’énoncé (21), peuvent être actualisés par un 

autre adverbe qui se place en tête ou en fin d’énoncé, sans en affecter le sens. Il s’agit des 

adverbes comme :  نلآا ح ḫattā al-ʾāna « jusqu’à maintenant », ةظحللا ەذه ح   ḫattā haḏihi al-

aḫẓati « jusqu’à l’instant » : 

 

(21. b.) ، سم مل ماظنلاو ضفت مل رراوقلاف. دع أد دق ء نك مل نلآا ح  […]   
  ḫattā al-āna, lam ya-kun šayʾun qad badaʾa, fa-l-qawārīru  lam  tufaḍḍ  wa  al-niẓāmu lam 

yu-mass […]. 
 Jusqu’à maintenant, rien n’avait encore commencé. Les bouteilles n’étaient pas encore 
débouchées et l’ordre se maintenait […]  
 

أد .4  bada’a + Y (Ø) 

 
Nous avons repéré au sein de notre corpus deux cas dans lesquels le verbe  bada’a est  أد

marquée par l’absence de complément. C’est le cas où Peeters désigne le cadre syntaxique (X 

commence). Dans le premier, ce verbe apparaît dans une phrase informative, comme le 

montre l’énoncé suivant : 

 

(24) kun-nā            
éteins-1PL+acc 

na-waddu  
1PL+inacc-voulons 

  an  
que(conjonctif) 

ta-kūna   
3SG/Fém+inacc-est    
 

al-ǧalsatu   
la-session      

ʾakṯara 
plus 

ʾiẖtilāṭan 
mélange 

wa  
et    
 

lakinna-nā 
mais-nous 

rāʿay-nā             
avons respecté-1PL+acc 

al-ʾādāba       
le-morales     

al-šarqiyata    
la-orientales    
 

ʾa-laysa      
est-ce que-non      

kaḏālika 
comme ainsi 
 

  

fa-ʾa-ǧāba 
ainsi-a répondu-3SG/Masc 

al-ṭālibu     
le-étudiant 

bi-lā         
avec-sans 

taraddudin 
(un)hésitation 
 

li-l-ʾasafi       
à-le-regret     

haḏā  
ceci 

mā     
que(conjonctif) 

lāḫaẓ-nā-hu    
avons observé-1PL+acc-il(COD) 
 

yā           
ô 

sayyd-ī 
maître-mon 

 wa  
et    

ṣabba   
a versé+ acc-3SG/Masc    
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al-ẖādimu   
le-serviteur 

al-šāya   
le-thé 

wa  
et 

al-labana     
le-lait 
 

wa  
et 

badaʾa-t           
a commencé-3SG/Fém  

al-maʾdobatu75 
la-banquet 

 
             (Mahfouz, 1957 b : 183) 

 

Traduction : « Nous aurions souhaité que la séance fût plus mélangée, mais nous avons 

respecté les coutumes orientales, n’est-ce pas ? 

À quoi un étudiant répondit sans détour :  

Malheureusement c’est ce que nous constatons, monsieur ! 

Un serviteur versa le thé, puis le lait, et le festin commença. »                                      (Vigreux) 

 

Dans l’énoncé (24), le verbe أد  bada’a est au passé de l’indicatif, et les indices personnels, tel 

le suffixe -t, signalent la troisième personne du féminin singulier. 

 

Du point de vue de l’ordre des mots, la phrase est verbale, le verbe  bada’a se situant avant أد 

le sujet. Il sélectionne un sujet inanimé. Notons ici, que la construction (SN1 + SV + Ø) exige 

l’inversion du sujet : 

 

(24. a.)    […] .تأد ةدأملاو للاو ياشلا مداخلا بصو 
 […]wa ṣabba al-ẖādimu al-šāya wa al-labana wa al-maʾdobatu badaʾa-t. 
 […] Un serviteur versa le thé, puis le lait, et le festin commença.  
 

En l’absence de complément de surface, le verbe أد  bada’a  est intransitif, ici, le début de 

l’action est assuré par celui-ci. Nous remarquons que c’est le contexte qui détermine l’absence 

du complément, car son absence n’implique pas une ambiguïté sur le plan sémantique.   

 

Par ailleurs, le deuxième cas nous a fourni l’occasion de donner une idée générale de la forme 

interrogative du verbe  bada’a. Nous avons trouvé un exemple où l’interrogation est  أد

marquée par l’intonation. 

 
 ؟كلذك سلأ ،ةقلا بادلآا انيعار اننل و ،اطلاتخا ا ةسلجلا نوكت نأ دون انك « 75
ددرت لا بلاطلا هاجأف  
ىّدس ا ەانظحلا ام اذه فسلأل  
)183 : ب 1957 ،ظوفحم(                                                                                 » .ةدأملا تأدو للاو ياشلا مداخلا بصو                 
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Ahmed interroge son oncle Kamal pour savoir si les vacances ont déjà commencé ou non.  
 

(25) wa 
         et 

 saʾala-hu   
a interrogé(il)-lui(COD) 

ʾaḫmadu 
Ahmed 
 

 

badaʾa-t 
(est-ce que) a commencé-3SG/Fém  

al-ʿuṭlatu    
 la-congé 

al-dirāsiyatu    
la-scolaire 

yā  
ô 
 

ẖāl-ī  
oncle maternel-mon 
 

   

fa-ʾaǧāba    
ainsi-a répondu-3SG/Masc  

kamālu  
Kamal 

wa 
et 

huwa 
il 
 

ya-nzaʿu      
3SG/Masc+inacc-arrache   

ṭurbūša-hu        
tarbouche-son    

wa  
et 

ya-rnū      
3SG/Masc-aspire 
 

ʾilā 
à 

al-ʿarūsi 
la-jeune mariée     

al-ǧamīlati    
la-belle           

lam  
ne    
 

ta-bqa     
3SG/Fém+inacc-reste     

ʾillā 
sauf       

 fatratun  
période(une)       

 yasīr-atun 
court-e 
 

li-l-murāqabati 
pour-la-surveillance      

wa 
et 

al-taṣḫīḫi           
le-correction    

fī  
dans 
 

al-ʾibtidāʾiyyati76 
la-(cycle)primaire 

   
             (Ibid. : 127) 

 

Traduction : « -Mon oncle, les vacances scolaires ont-elles commencé ? s’enquit Ahmed. 

Ôtant son tarbouche, Kamal répondit, les yeux posés sur la jolie mariée : 

- Il reste une petite période pour les contrôles et les corrections dans le primaire…   (Vigreux)   

   

Le verbe أد  bada’a-t apparaît sous une forme suffixée : 

 

  (25)      bada’a -t 

              Verbe modalité suffixée, 
modal réel,  
accompli/ indicatif. 3SG/Fém 

 

 
 : دمحأ هلأسو  « - 76
   ؟ اخ ا ةساردلا ةلطعلا تأد- 
  . ةلمجلا سورعلا إ ونرو هشوط عي وهو لام باجأف- 
     )127 :  ب 1957 ،ظوفحم(                                                    »   ةئادتبلاا  حيحصتلاو ةقارملل ةس ةف لاإ قَبت مل- 
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Dans la langue arabe, comme dans beaucoup d’autres langues, l’interrogation s’effectue 

toujours par l’un de ces adverbes interrogatifs :  اذامل limaḏa « pourquoi », له  hal « est-ce 

que »,  م matā « quand »,  … ,« kayfa « comment فك 

 
Dans l’énoncé (25), le verbe est en tête de la phrase, cet ordre est celui d’une phrase verbale. 

L’énoncé commence par un verbe et se termine par un point d’interrogation. À propos de 

cette remarque, l’intonation montre une variante formelle, en conséquence, cette 

interrogation peut être reformulée soit par l’ordre de la construction normale (S + V), soit par 

l’adverbe interrogatif له  hal « est-ce que … ». Cette dernière est utilisée dans le cas où l’ordre 

des éléments linguistique de la phrase ne change pas :  

 

 (25. a.)  دمحأ هلأسو  
 wa saʾala-hu ʾaḥmadu: 
 ؟ تأد ةساردلا ةلطعلا اخ ا                                                                                                                    
yā ẖāl-ī  al-ʿuṭlatu al-dirāsiyatu badaʾa-t ? 
Mon oncle, les vacances scolaires ont-elles commencé ? s’enquit Ahmed.   
 
(25. b.)  دمحأ هلأسو                                                                                                                               
  wa saʾala-hu ʾaḥmadu: 
  ؟ ةساردلا ةلطعلا تأد ل  

hal badaʾa-t al-ʿuṭlatu al-dirāsiyatu yā ẖāl-ī ?   
Mon oncle, est-ce que les vacances scolaires ont commencé ? s’enquit Ahmed.  
 

▪ Propriétés syntaxiques et sémantiques     

Ces deux constructions prennent la forme la plus courte du verbe  أد bada’a (verbe-sujet ou 

sujet-verbe), ce qui nous permet de constater le quatrième cadre syntaxique du verbe   أد 

bada’a équivalent de (X commence)  :  

 

(X+ أد   bada’a  + YØ ou X أد   bada’a)  
 
 

▪ La commutation par un autre inchoatif 

Comme nous l’avons remarqué, seul le verbe  أد bada’a est compatible avec ce type de 

construction. Il nous paraît donc difficilement acceptable de commuter ce verbe avec un autre 

inchoatif. 
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Conclusion  

 

Après avoir examiné les spécificités syntactico-sémantiques des constructions simples du 

verbe أد  bada’a, nous avons constaté que ce verbe se particularise sur trois niveaux 

différents :    

 

1. Au niveau statistique 

 

Concernant la fréquence des constructions simples du verbe  أد bada’a, dans notre corpus, 

nous avons vu que la construction transitive indirecte (S + V + SPrép ) est la plus fréquente, le 

nombre d’énoncés atteint 24 sur 36, soit 67 % de la totalité.  

 

2. Au niveau syntaxique 

 

L’observation des énoncés montre que le verbe أد  bada’a est associable aussi bien avec une 

forme préfixée, qu’avec une forme suffixée. La préfixation et la suffixation s’accordent avec le 

nombre et le genre du sujet.  

 

De plus, en ce qui concerne ses actants, il accepte toujours n’importe quel type de sujet (un 

substantif animé ou inanimé, un prénom explicite ou implicite) ainsi que certains types de 

compléments. Cela peut s’expliquer par le fait qu’il est en mesure de se manifester dans 

certaines structures syntaxiques. Le tableau suivant montre les possibilités constructionnelles 

simples du verbe  : bada’a  أد

 

 
 
1. SN1 + أد  bada’a + SPrép 
 

 1. SN1 +  bi- + nom ب + bada’a   أد
 
2. SN1 +    + bada’a +   fi  أد

 Complément circonstanciel de temps 
 Complément circonstanciel de lieu 
 Complément d’objet 

 3. SN1 + أد  bada’a +  min + substantif  نم
2. SN1 +  bada’a + SAdv Adv de manière  أد

Adv de lieu ou de temps 
3. SN1 + أد  bada’a + SN2 Déverbal et non déverbal 
4. SN1 +   bada’a + Ø Sans complément  أد

 
Tableau 9 : Récapitulatif des possibilités constructionnelles simples du verbe أد  bada’a. 
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Effectivement, ces constructions nous amènent à distinguer certains cadres syntaxiques du 

verbe أد  bada’a : 

 
Les cadres syntaxiques du verbe bada’a 

X  أد bada’a  ب bi- « par » Y 

X  أد bada’a  fi « dans » Y = (CO/CCT/CCL) 

X  أد bada’a  نم  min « de » Y 

X  أد bada’a Y  

X  أد bada’a YØ ou X  أد bada’a 

X  أد bada’a)+ SAdv (comment/ où/ quand) 

 

Tableau 10 : Les multiples cadres syntaxiques du verbe أد  bada’a. 

 
D’après ce que nous avons analysé, nous confirmons que le sens du verbe أد  bada’a est 

uniquement sollicité pour expliquer le début d’une action, d’un état ou d’une création. La 

première observation est que les valeurs perfective et imperfective de ce verbe sont régies 

par la valeur temporelle qu’il porte par lui-même ou par la valeur de son environnement 

linguistique.  

 
La deuxième remarque est que tous les syntagmes qui suivent l’inchoatif أد  bada’a  ont un 

verbe dérivé de la même racine que lui-même ou un verbe approprié. En ce qui concerne les 

cas où le complément n’accepte pas cette application, c’est le contexte de la phrase qui nous 

donne une compréhension globale, soit par un verbe dérivé ou approprié du sujet, soit par 

une phrase sous-entendue. De ce fait, nous avons constaté une relation étroite entre le verbe 

أد  bada’a et ses actants (le sujet et le complément). 

 

Par ailleurs, ce verbe se singularise par une double fonction dans la même construction. Il 

fonctionne comme un verbe-noyau sur le plan syntaxique et comme verbe inchoatif sur le plan 

sémantique. 
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CHAPITRE V 
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ANALYSE DES CONSTRUCTIONS SIMPLES DES VERBES م  hamma, ع   šara῾a, ذخأ  ’aẖaḏa  

ET  حار rāḫa 

 
Il s’agit, ici, d’apporter une description syntactico-sémantique des constructions simples des 

verbes inchoatifs م  hamma, ع  šara῾a, ذخأ  ’aẖaḏa et  حار rāḫa relevées dans notre corpus. 

Cette description concerne les cas où le complément est un syntagme prépositionnel ou un 

syntagme adverbial. 

 
À notre connaissance, ces cas d’emploi n’ont pas été examinés par les grammairiens 

traditionnels arabes. Cela peut être dû aux corpus sur lesquels ils ont travaillé : soit le Coran, 

soit la littérature ancienne77. Cependant, ils n’ont évoqué dans leurs travaux que la forme 

composée de la construction inchoative (V1 accompli + V2 inaccompli). 

 
Effectivement, notre corpus se caractérise par la fréquence assez importante avec laquelle les 

verbes م  hamma, ع  šara῾a, ذخأ  ’aẖaḏa et  حار rāḫa sont employés dans des constructions 

simples ayant une valeur aspectuelle qui indique le début d’une action, d’un état ou d’une 

habitude.  

 
Nous en profitons pour rappeler ici que notre analyse s’inspire du cadre syntaxique de Peeters 

(1993) : (X commencer Y) où X est le sujet et Y peut être un syntagme prépositionnel ou un 

syntagme adverbial. 

 
Pour mener cette analyse, tout d’abord, nous allons examiner l’environnement syntaxique de 

ces verbes. Puis, nous procéderons à une description sémantique dans laquelle un syntagme 

prépositionnel ou adverbial peut être remplacé par un inaccompli approprié ou dérivé de 

ceux-ci. Enfin, nous proposerons d’appliquer un test de commutation aux autres verbes 

inchoatifs.  

 

 
77 Cette observation est justifiée par la répétition des mêmes exemples dans la plupart des ouvrages, l’exemple  
« نافسخ قفط  » se trouve dans l’ouvrage de : Al-Zamagchari (2001 : 387),  بارعلاا ةعنص  لصفملا al-mufaṣṣalu fī 

ṣanʿati al-‘iʿarābi Le détail dans la fabrication de l’analyse grammaticale ,  Alisyouṭi (2001 : 132),    عماوهلا   عمه  
عماوجلا عمج ح  hamʿu al-hawāmiʿi fī šariḫiǧamʿi al-ǧawāmiʿi Parole dans l’explication du volume des recueils et 

Ibn Hicham (2010 : 290)  كلام نبا ةفلأ إ لئاسملا حاضوأ  ’awḍaḫu al-masāliki’ilā’alfiyati ibn Mālik Les Chemins les 

plus clairs vers le millénaire de Ibn Malik.   
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Nous nous interrogerons, par la suite, pour savoir si cette commutation pourrait produire une 

grammaticalisation ; nous nous demanderons en outre si une évolution du sens, accompagnée 

d’une perte du sens originel de chaque verbe. Les verbes م  hamma, ع  šara῾a, ذخأ  ’aẖaḏa,  

حار  rāḫa et أد  bada’a78 ont-ils les mêmes spécificités syntactico-sémantiques dans leur emploi 

inchoatif simple ? 

 

Nous allons commencer par م  hamma, le plus fréquent dans notre corpus, puis nous 

examinerons ع  šara῾a ensuite ذخأ  ’aẖaḏa, suivis des prédicats prépositionnels et nous 

terminerons par  حار rāḫa dont le prédicat s’organise autour d’un SPrép ou SAdv. 

 

1. + hamma م   bi- « par » + Y (nom)  ب 

 

Notre corpus ne nous en fournit que 28 occurrences. D’après ces énoncés, م  hamma est 

toujours en transitivité indirecte, il occupe la place d’un verbe-noyau au sein d’une proposition 

principale ayant un complément régi uniquement par la préposition ب bi- « par ». Nous avons 

dégagé deux cas : le premier où la proposition subordonnée est liée à la principale par une 

conjonction comme  نل lakinna  « mais » et  نأ لاول lawlā ’an « si-non », et le second où elles 

sont unies par un verbe : 

 

 1.1. Principal + Conjonction + Subordination  
 

Dans ce qui suit, nous allons nous pencher sur le cas où la proposition subordonnée régie par 

les locutions conjonctives  نل lakinna « mais » et  نأ لاول lawlā ’an « si-non » exprime une 

antériorité, comme le montrent les énoncés suivants : 

 

Pour résumer en quelques mots le contexte, le passage évoque une discussion entre Ahmed 

Shawkat et le professeur Adli Karim, directeur de revue, au sujet d’une publication d’article : 

 
(26) ṯlāṯu 
         trois 

mqālātin  
articles 

kāna    
était +acc-3SG/Masc   

maṣīru-hā    
destin-leur     
 

al-’ihmāla       
le-négligence   

ṯumma 
puis      

maqālatun 
(un) article   

’aẖīratun 
dernièrement 

 
78 Nous nous appuyons sur le résultat de l’analyse effectuée au cours du chapitre précédent.     
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kun-tu 
étais+acc-1SG+acc 

’a-ṭmaʿu                
1SG+inacc-espère   

fī  
dans 

našri-hā 
publication-son 
 

ʿan   
sur 

māḏā  
quoi (interrogatif) 

lā     
ne 

tu-’āẖiḏn-ī    
2SG+inacc-reproches-moi  
 

 fa-’inn-ī     
ainsi-certes-je  

’u-lqī 
1SG+inacc-jette   

ʿašarāta   
(des) dizaines (de)        

al-maqālāti    
les-articles   
      

ʿan   
sur 

ra’yi  
avis(de)   

libūna  
le bon    

fī  
dans 

āl-taʿlīmi      
le-enseignement 

wa   
et 

 taʿlīq-i 
commentaire-mon 

ʿaly-hi 
sur-luI 
 

ʿala 
sur 

ʿayyi 
quelconque 

ḫālin 
état    

sa-ta-bḫaṯu   
futur-2SG-inacc+cherches    
 

ʿan-hā     
sur-elles  

fī  
dans 

al-sikritāriyati        
la-secrétariat               

 al-ḫuğrati 
la-salle     
  

al-muǧāwirati 
la-voisine 

 wa   
et 

 ta-ʿlamu      
tu-sauras 

 bi-maṣīri-hā 
avec-destin-son 
 

hamma   
se mit à-3SG/Masc- acc    

’aḫmad 
Ahmed 

bi-al-qiyāmi     
par-le-relèvement     
 

wa   
et 

Lakinna 
mais 

al-’ustāḏa      
le-monsieur      

ʿadlī 
Adli 

’ašāra   
a montré (3SG/Masc) 
 

’ilay-hi     
à-lui        

bi-al-’istimrāri   
par-le-continuation    

fī 
dans 

al-ǧulūsi    
le-siège         
 

wa   
et 

huwa 
il 

ya-qūlu 
3SG/Masc+inacc-dit 

al-maǧallatu  
la-revue     
 

al-yawma    
le-jour(d’aujourdhui) 

fī  
dans 

šibhi  
pareil   

’iǧāzatin 
congé 
 

’a-rǧū            
1SG+inacc-veux   

’an 
que(conjonctif) 

 ta-mkuṯa            
2SG+inacc-restes    

maʿ-ī            
avec-moi    
 

qalīlan  
un peu     

li-na-taḫadaṯa79  
pour-nous-parlions 

   
               (Mahfouz, 1957 b : 89) 

 
  اه  عمطا تنك ةخلأا ةلاقم مث لامهلإا اهصم نا تلااقم ثلاث « - 79
 ؟ اموي تلااقملا تاع لأ إف ذخاؤت لا ؟ اذام نع - 

 -  هلع لعتو ملعتلا  نوبل يأر نع
...اهصم ملعتو ــــ رجحل ةرواجملا ةرجحلا ـــ ةراتركسلا  اهنع ثحس لاح يأ ع  - 

  : لوق وهو سولجلا  رارمتسلاا هلإ راشأ دع ذاتسلأا نلو ماقلا دمحأ مو
)89 : ب 1957 ،ظوفحم(                                                                    » .ثدحتنل لالق م ثكمت نأ وجرأ ةزاجإ هش  مويلا ةلجملا  
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Traduction : « Oui, trois qui sont restés ignorés et un dernier que j’espérais voir paraître… 

- Sur quel sujet ? Pardonnez-moi, mais je reçois des dizaines d’articles par jour ! 

- Les théories de Le Bon sur l’éducation, assortie de mon commentaire. 

- De toute façon, vous irez demander au secrétariat, la pièce d’à côté, pour savoir ce qu’il est 

devenu !  

Sur ces mots, Ahmed fit le geste de se lever, mais le Professeur Adli le pria de demeurer assis 

en disant : Aujourd’hui, la Revue est en demi-congé. J’aimerais que vous restiez encore un 

instant pour discuter. »                                                                                                                                              (Vigreux) 

   

Nous proposons un autre exemple où la liaison est effectuée par la conjonction  نأ لاول lawlā 

’an « si-non », à ce moment du texte, les deux frères, Ahmed et Abd el-Monem Shawkat sont 

recherchés par les soldats : 

 

(27) fa-’alqa-t          
     ainsi-a jeté-3SG/Fém 

ẖadīǧatu 
Khadija 

ʿalā   
sur 

al-šaqqati     
la-appartement   
 

naẓratan      
(une)regard 

mutaḫǧǧiratan 
congelée         

wa  
et  

nazala-t          
est descendue-3SG/Fém 

 

musriʿatan   
vite 

’ilā 
à 

al-šaqqati       
la-appartement   

al-’ulā     
la-première   
 

ḫayṯu 
où   

waǧada-t 
a trouvé-3SG/Fém 

sawsan 
Sawsan 

ʿalā   
sur 
 

bābi  
(un)porte(de) 

šaqqati-hā    
appartement-sa 

kaḏalika     
ainsi 

ta-taṭalaʿu            
3SV/Fém+inacc-attend   
 

’ilā 
à 

al-fināʾi   
le-cour    

bi-waǧhin      
avec-(un)visage 

kāliḫin 
lugubre 
 

fa-naẓara-t                 
puis-a regardé-3SG/Fém 

ḫayṯu  
où      

ta-nẓuru 
3SG/Fém+inacc-regarde 

fa-ra’a-t                 
puis-a vu-elle+acc 
 

al-quwata    
la-force      

tu-ḫīṭu    
elle+inacc-entoure      

bi-ʿabd      
par-Abd    

el-monʿimi      
el-Monem      
 

wa  
et 

’aḫmad 
Ahmed 

mutaǧihata    
se dirigeant    

bi-himā      
avec-duel     
 

’ilā 
à 

al-ẖāriǧi      
le-extérieur     

fa-lam    
ainsi-ne    

ta-tamālak 
elle+inacc-se maintient 
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’an   
que(conjonction) 

ta-ṣruẖa             
elle+inacc-crie   

min  
de 

’aʿmāqi 
le-fonds (de)   
  

 qalbi-hā           
cœur-son   

wa     
et   

hamma-t 
se mit à + 3SG/Fém+acc 

bi-al-’inṭilāqi     
par-le-départ 
 

 fī  
dans 

’iṯrihi-mā   
traces-(de)duel    

law-lā      
si-non 

 ’an   
que(conjonctif) 
 

amsaka-t 
a tenu-3SG/Fém 

bi-hā       
par-elle(COI) 

yadu          
main(de)   

sawsan       
Sawsan 
 

 fa-ltafata-t                  
puis-a tourné-3SG/Fém 

 naḫwa-hā    
vers-elle       

hā’iǧatan80  
excitée 

 
(Ibid : 314 ) 

 
 
Traduction : « Khadija jeta sur l’appartement un regard pétrifié et descendit en hâte jusqu’au 

premier où elle trouva Sawsan, également à sa porte, qui regardait la cour, le visage défait. 

Khadija, suivant son regard, vit la garde qui, entourant Abdel Moamen et Ahmed, les 

conduisait vers la sortie. Elle ne put retenir un cri du fond du cœur et alla pour jeter sur leurs 

pas quand la main de Sawsan l’arrêta. Elle se retourna fulminante81 ».                                       (Vigreux) 

                                                                          

Du point de vue grammatical, selon des énoncés relevés dans notre corpus, م  hamma n’est 

compatible qu’avec une forme suffixée.  Les tableaux suivants montrent une description 

grammaticale de la forme suffixée du verbe م  hamma : 

 

(26)          hamm          -a 

                Verbe modalité suffixée 
modalité réelle 
3SG-Masc 
accompli/passé 

 
 

(27)         hamma            -t 

                Verbe modalité suffixée, modalité réelle 
3SG- Fém 
accompli/passé 

 

 
 ءانفلا إ علطتت كلذك اهتقش با ع نسوس تدجو ثح ولأا ةقشلا إ ةعم تلزنو ةرجحتم ةرظن ةقشلا ع ةجدخ تقلأف « 80 
 تمو اهبلق قامعأ نم خت نأ كلامتت ملف جراخلا إ امهب ةهجتم دمحأو معنملا دع طحت ةوقلا تأرف رظنت ثح ترظنف حلا هجوب

 ) 314 : ب 1957 ،ظوفحم(                                                      » .ةجئاه اهوحن تفتلاف نسوس د اهب تكسمأ نأ لاول امهرثأ  قلاطنلاا
81 Cela veut dire qu’elle se mit à marcher derrière leurs pas. 
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Seuls des énoncés dans lesquels م  hamma est conjugué au passé de l’indicatif de la troisième 

personne du singulier, au masculin ou au féminin, ont été repérés dans notre corpus82. À 

propos de ces énoncés, nous remarquons que ce verbe n’accepte pas n’importe quel type de 

sujet, autrement dit, le sujet doit être un substantif animé humain ou un pronom personnel. 

Dans les énoncés (26) et (27), les sujets sont Ahmed et Khadija. Il est toujours en transitivité 

indirecte, son objet est formé uniquement par la préposition  ب  bi- « par », les compléments 

sont قلاطنلاا  bi-al-qiyāmi « par-le-relèvement » et ماقلا  bi-al-’inṭilāqi « par-le-départ ». De ce 

fait, la construction syntaxique de ce verbe est claire : 

 

(Sujet + verbe + préposition + syntagme nominal) = (S + V + Prép + SN2). 

 

Comme nous l’avons déjà noté dans l’introduction de cette partie, م  hamma n’était jamais 

classé dans la catégorie d’inchoation. Pour cette raison, avant de commencer à examiner la 

valeur sémantique de nos énoncés, nous avons jugé nécessaire de consulter des linguistes et 

des chercheurs en littérature de langue arabe83. Nous avons commencé par un exemple tiré 

du Coran, extrait de la sourate Yūsuf (Joseph).  

 
{wa  
et   

la-qad 
sûrement-certes   

hamma-t 
se mit à-3SG/Fém-acc 

bi-hi          
avec-lui   
 

wa  
et   

hamm-a       
se mit à -3SG/Masc+acc    

bi-hā  
avec-elle 

law-lā         
si-non     

’an  
que(conjonction) 

raʾā 
a vu(3SG/Masc)    

burhāna  
preuve(de)   

rabi-hi        
Seigneur-son    
 

kaḏalika 
ainsi     

li-na-ṣrifa 
pour-1PL+inacc-éloignons 

ʿan-hu    
de-lui    

al-sūʾa    
le-mal    
 

wa  
et   

al-faḫšāʾa    
le-péché       

’inna-hu    
certes-il       

min  
de 
 

 
82 Ce qui ne veut pas dire que le verbe n’accepte pas d’autres formes. 
83 Il s’agit de spécialistes en grammaire et en littérature arabes à l’Université de Strasbourg ou dans des 
universités égyptiennes et libyennes : M. ABI-RACHED, Professeur des Universités à Strasbourg, au Département 
d’études arabes de la Faculté́ des Langues et des Cultures étrangères. M. Zen KAMOUNA, professeur  à 
l’Université du Caire, spécialiste en linguistique comparative (français et arabe). M. Kadri AL-KNOUNI, spécialiste 
en littérature arabe, et M. Amhemed ABOU-GANIMA, professeur de linguistique arabe, tous deux enseignent à 
l’Université libyenne d’Al-Zawiya. M. NABI est professeur de linguistique française à l’Université de Tripoli en 
Libye.  
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ʿibādi-nā          
esclaves-nos      

al-muẖlaṣīna}84  

le-purs 

  
                               (Coran, sourate Yūsuf, verset 24) 
 

 

Traduction : « Cependant, elle pense à lui et il pense à elle, mais il voit, avec évidence, son 

Rabb. Ainsi, nous détournons de lui le mal et la perversité. Le voici : il est un de nos serviteurs 

intègres85 . »                                                                                                          (André Chouraqui : 316) 

 

Ici, la signification du verbe م  hamma se concentre sur un aspect psychique ; c’est ce qui se 

déroule dans l’esprit du sujet qui est mis en avant. La pensée qui pousse à mettre en œuvre 

une action précédée par ce verbe, sans geste, ou avec une action faiblement marquée.  

 

À l’égard du vers et concernant le désir sexuel de la femme du Pharaon dirigé vers Joseph, le 

verbe propre est sous-entendu de manière à être compris à travers la situation. Et comme le 

Coran respecte la pudeur des fidèles, ce verbe n’est pas explicitement exprimé.   

 

Ce genre de discussions se termine généralement par une quasi-unanimité : on laisse 

entendre que lorsque l’action n’a pas encore commencé, le verbe  م hamma se présente 

comme un synonyme du verbe vouloir.     

                                                                                                          
Nous avons alors poursuivi les échanges avec les enseignants que nous avons cités, afin de 

recueillir leurs avis sur le sens du verbe م  hamma dans des énoncés tirés de notre corpus. 

Car, selon Delbecque (2006 : 54-55) :  

On peut procéder à un calcul statistique à partir d'une collection de textes 
afin de savoir dans quel sens un mot est employé le plus souvent (...) ; 
finalement, on peut essayer de dégager le sens qui se trouve à la base 
des autres sens et qui éclaire donc ces autres sens, et cette méthode est 
basée sur l'évolution historique de la signification d'un mot.  

 

Notre question ici est : comment peut-on définir les caractéristiques sémantiques d’une 

construction simple pour un verbe comme م  hamma  ? 

 

 
 دْقَلوَ « 84

ذك هِِّرَ نَاهَرْبُ ىأَّر نأ لاوْل اهَبِ َّمَوَ هِِ تَّْمَ
َ

فلاوَ ءَوُّسلا هُنْعَ فَْنَلِ كَلِ
َ

نإِ ءاشَحْ
َّ

ندِاَعِ نْمِ هُ
َ

  )24 ةلآا ،فسوي ةروس( » .َصِلخْمُلا ا
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Pour répondre à cette question, nous nous appuyons sur l’hypothèse suivante : le sens d’un 

mot est essentiellement basé sur une représentation métaphorique. En effet, Levert (1961 : 

41) affirme que :  

L’idée de commencement évoque le geste créateur qui anime un 
ensemble virtuel et le dessine déjà parce qu’il en porte le schème. 

 
Par conséquent, nous proposons de mettre en situation nos énoncés dans des scènes 

représentatives pour déterminer la signification la plus proche de ce verbe. Après la 

présentation des scènes et selon les avis de mes collègues (des professeurs à l’Université d’Al-

Zawieh) et des spécialistes mentionnés précédemment, dans l’énoncé (26), la proposition 

supporte une seule interprétation, à savoir que le sentiment amical commence à produire son 

effet dans l’esprit de l’homme : Ahmed a fait le geste de se lever, peut-être a-t-il mis ses mains 

sur la chaise ou bien a-t-il bougé ses pieds, ici, l’effet de  م hamma s’arrête au moment où le 

Professeur Adli a remarqué son départ et le prie de demeurer assis. Donc, l’action du V2 a 

commencé avant que le début de l’action du V1 ne se termine. Par conséquent, nous 

distinguons une valeur temporelle d’antériorité dans la mesure où l’un se déroule avant 

l’autre. En d’autres termes, la question qui se pose ici est la suivante : comment Adli a-t-il 

observé son départ ? L’inachèvement est marqué par une conjonction de subordination نل  

lakinna « mais »86 qui est la plus fréquente dans notre corpus, elle signale un marquage causal. 

 

D’ailleurs, dans l’énoncé (27), les deux propositions sont liées par la conjonction نأ لاول   lawlā + 

’an. Cette conjonction est formée par + « law « si ول  نأ + « lā « non  لا  ’an  « que conjonctif ». 

Grammaticalement,  ول law sert à indiquer l’antériorité et le souhait, لا lā est un marqueur de 

négation et نأ  ’an est un conjonctif, en effet, ces conjoints n’ont pas de traits sémantiques 

homogènes. Mais ils servent à indiquer l’inachèvement du commencement ; ici, Khadija a 

ouvert la bouche pour prononcer un mot ou peut-être a-t-elle seulement prononcé une lettre 

ou un mot ; dans le même intervalle de temps, la main de Sawsan l’arrête. 

 

Dans ce qui suit, nous allons voir si, dans ces deux exemples, un verbe dérivé ou approprié 

peut apparaître à la place du prédicat prépositionnel :  

 

 
86 Rappelons que « mais » est une conjonction de coordination en français. 



 

 

133 

 

(26.a. )  […]   […] : لوق وهو سولجلا  رارمتسلاا هلإ راشأ دع ذاتسلأا نلو موق دمحأ مو 

 […] wa  hamma ’aḫmadu ya-qūmu wa  lakinna al-’ustāḏa ʿadlī  ’ašār ’ilay-hi bi-al-’istimrāri fī 

al-ǧulūsi […]. 
 […]Ahmed fit le geste de se lever, mais le Professeur Adli le pria de demeurer assis en disant :  
[…]87.  
 
(27.a.)  .   ةجئاه اهوحن تفتلاف نسوس د اهب تكسمأ نأ لاول امهرثأ  قلطنت تمو […]   

[…] wa hamma-t ta-nṭalique fī ’iṯrihi-mā law-lā ’an ’amsaka-t bi-hā yadu sawsan   fa-ltafata-t 

naḫwa-hā hā’iǧatan. 
 […] Elle ne put retenir un cri du fond du cœur et alla pour jeter sur leurs pas88 quand la main 
de Sawsan l’arrêta. Elle se retourna, fulminante.  
 

Notre observons que dans les énoncés (26) et (27) le verbe  م hamma est en rapport avec un 

complément dérivé d’un inaccompli de mouvement avec un sujet humain.     

 

1.2. Principal + Verbe + Subordination 

 

Il s’agit d’examiner le cas où la proposition subordonnée conjonctive est introduite par  ف  fa 

+ verbe ou un verbe informant sur la simultanéité.  

 

Le contexte porte sur un problème survenu entre les deux sœurs Aïcha et Khadija. 

 

(28) hamma-t       
se mit à-3SG/Fém-acc  

ʿā’išatu 
Aïcha 

bi-al-kalāmi 
par-le-parole        

fa-ẖanaqa-t-hā 
ainsi-ont étouffé-3PL/Fém-elle(COD) 

 

al-ʿabrātu   
les-larmes 

baġtatan 
soudainement 

wa 
et 

haymana-t    
a marmonné-3SG/Fém+acc   
  

bi-kalāmin          
par-(un)parole 

mazzaqa-hu     
a déchiré-il(COD) 

al-bukāʾu     
le-pleur        

šarra  
mal 
 

Mumazaqin 
déchirure 

wa 
et 

ǧaʿala-t     
a commencé-3SG/Fém 

ẖadīǧatu 
Khadija    

tu-ḫudiqu  
3SG/Fém-fixe les yeux     

’ilay-hā       
sur-elle       

mutafakkiratan 
en réfléchissant 

ṯumma 
puis 

Zāyala 
a dérangé+3SG/Masc 

’asārirahā   
traits du visage-sa   

ʿabaṯu 
absurdité (de) 

al-suẖriyati       
la-moquerie    

 
87 L’emploi du verbe  م  (hamma) dans cette phrase donne l’information qu’il se mit à bouger pour se lever. 
88 Cela veut dire qu’elle se mit à marcher derrière leurs pas.  
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ḫattā    
jusqu’à 

ta-ǧahhama 
3SG/Masc rembruni

 waǧhu-hā           
visage (de)-elle  

wa 
et 
 

hiya     
elle 

 tu-ṣġi 
3SG/Fém-écoute 

fī  
dans 

 ġayri 
autre(que)comparatif 
 

’irtiyāḫin 
repos 

’ilā 
à 

našiǧi 
suffocation(de) 
 

 al-fatāti89 
la-fille  
 
                           (Mahfouz, 1956 : 134) 

 

Traduction : « Aïcha alla pour parler mais soudain les larmes lui serrèrent la gorge. Elle 

murmura des paroles que les sanglots déchirèrent affreusement. Khadija se mit à la fixer en 

silence, songeuse. Puis l’expression ludique de la moquerie quitta son visage qui se rembrunit, 

elle écoutait, inquiète, les suffocations de sa sœur90. »                                                        (Vigreux) 

 

Enfin, Fouad décide de partir. La question qu’il pose à Kamal met un terme à leur discussion. 
 

(29) wa  
et 

hakaḏā  
ainsi     

ṭāla       
s’est allongé-3SG/Masc     

al-ḫadīṯu    
le-parole    
   

ʿindamā 
quand  

hamma      
se mit à-3SG/Masc-acc    

fu’ādu 
Fouad 

bi-al-ḏahābi        
par-le-aller      
 

Māla 
s’est penché-3SG/Masc    

ʿalā       
sur      

’uḏuni 
oreille(de)      

kamālin 
Kamal 
 

mutasā’ilan  
(en)s’interrogeant 

’anā   
1SG/Masc/Fém 

ǧadīdun         
(suis)nouveau 

fi 
dans 
 

al-qāhirati      
la-Caire       

ṭabʿan 
bien sûr       

’anta   
tu 

ta-ʿrifu           
2SG/Masc/Fém-connais   
 

baytan   
(un)maison 

bal  
mais non    

buyūtan     
(des)maisons          

mastūratan 
cachés      
 

ṭabʿan 
bien sûr       
 

   

fa-qāla         
puis-a dit+3SG/Masc-acc    

kamālu           
Kamal 

bāsiman  
(en)souriant 
 

 

’inna   
certes    

mudarisan 
(un)instituteur    

ka-wkīli         
comme-procureur 

al-niyābati     
la-substitution  

 
 ثع اهراسإ لاز مث ةركفتم اهيلإ قدحت ةجدخ تلعجو قزمم  ءالا هقزم ملا تنمهو ةتغ تاعلا اهتقنخف ملالا ةشاع تم « 89 
 )134 : 1956 ٫ظوفحم(                                                                 » .ةاتفلا جيش إ حاترا غ  صت و اههجو مهجت ح ةخسلا

90 L’emploi du verbe signifie qu’elle se mit à parler.  
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ya-taḫarrā 
3SG/Masc+inacc-cherche  

 al-sitr        
le-caché      

dā’iman91 
toujours 

 
                   (Ibid. : 100) 

 

Traduction : « Ils parlèrent longuement. Lorsque Fouad fut sur le point de partir  il se pencha 

à l’oreille de Kamal et lui demanda : Je débarque, au Caire… tu connais bien sûr une petite 

maison… ou plusieurs…, respectables bien sûr92 ! »                                                              (Vigreux) 

 

Dans l’énoncé (28), le découpage du premier événement est marqué par le connecteur (fa + 

verbe). Lorsque ce connecteur est lié à un verbe, il signale la succession de deux actions sans 

intervalle temporel. Par exemple, ici, Aïcha a commencé de parler, et peut-être a-t-elle 

prononcé un mot ou même une seule lettre, que soudain les larmes l’étouffent.  

 

Ainsi, dans l’énoncé (29), l’emploi de امدنع  (῾indamā « quand » + V1 مه  hamma  + V2   māla   لام

« s’est penché ») exprime une valeur temporelle de simultanéité. À notre avis, l’action du V2 

se positionne pendant l’action du V1, Fouad a bougé les pieds pour partir, tout en se penchant 

vers l’oreille de Kamal pour lui poser une question… 

 

Nous avons déjà mentionné dans les deux premiers chapitres que la forme naturelle de la 

construction inchoative dans la grammaire arabe est la chaîne verbale (V1 accompli + V2 

inaccompli). Selon cette forme, nous pouvons classer ce verbe dans la catégorie inchoative, 

dans la mesure où une construction composée est considérée comme une structure 

secondaire dérivée d’une construction simple. En conséquence, nous remarquons une 

relation de concordance entre un objet indirect et un inaccompli. De ce fait, nous pouvons le 

reconstruire dans une chaîne verbale : (V1 accompli + V2 inaccompli) :  

 

(28.a.) . […] ءالا هقزم ملا تنمهو ةتغ تاعلا اهتقنخف ملتت ةشاع تم   
 hamma-t ʿā’išatu ta-takalamu fa-ẖanaqa-t-hā al-ʿabrātu  baġtatan wa hamhama-t bi-

kalāmin  mazzaqa-hu al-bukāʾu […]. 

 
 : لائاسم لام نذأ ع لام باذلا داؤف م امدنع ثدحلا لاط اذكه« 91
  ؟ اعط ةروتسم اتويب ل اتب فرعت تنأ اعط ةرهاقلا  ددج انأ- 
   : امسا لام لاقف- 
   )100 : 1956 ،ظوفحم(                                                                                               » ..امئاد سلا ىرحتي ةانلا لكوك سردم نإ- 

92 On comprend que Fouad se mit à bouger pour partir. 
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Aïcha se mit à parler mais soudain les larmes l’étouffèrent. Elle marmonna des paroles que 

les sanglots déchirèrent affreusement. […]. 
 
(29.a.) .[…] لائاسم لام نذأ ع لام بذ داؤف م امدنع ثدحلا لاط اذكه   
wa hakaḏā ṭāla al-ḫadīṯu ʿindamā hamma fu’ādu ya-ḏhabu māla ʿalā ’uḏuni kamālin 

mutasā’ilan […].  

 Ils parlent longuement. Fouad se mit à marcher, il se pencha vers l’oreille de Kamal et lui 
demanda […].  
 

Nous voyons que la commutation du verbe  ملتت ta-takalamu « parler » dans l’énoncé (28) est 

tout à fait acceptable. Il n’y a aucune contrainte sur le verbe  م hamma qui empêche celui-ci 

de précéder un inaccompli de parole. En revanche, dans l’énoncé (26, 27 et 29), il nous semble 

que l’emploi d’un substantif de mouvement est plus logique qu’un inaccompli.  

 

• Propriétés syntaxiques et sémantiques 

Dans l’ensemble des énoncés repérés dans notre corpus, nous pouvons affirmer que le verbe 

م  hamma  admet un sujet animé humain ou un pronom personnel. De plus, il n’est 

compatible qu’avec la préposition ب bi-, autrement dit, il est toujours en transitivité indirecte 

et son complément doit se construire avec celle-ci. Par conséquent, son cadre syntaxique est 

le suivant :  

 
(X م  hamma ب bi- + Y) 
 
Au niveau sémantique, jusqu’ici, d’après la présence du verbe  ,hamma dans notre corpus م 

c’est le premier verbe qui puisse se caractériser par une valeur semi-perfective. En outre, nous 

remarquons que son complément est toujours dérivé soit d’un inaccompli de mouvement soit 

d’un inaccompli de parole.  

 
▪ Commutation par un autre inchoatif 

En effet, les caractéristiques syntaxiques et sémantiques du verbe  hamma empêchent la م 

commutation avec un autre inchoatif. Première remarque : lorsque le complément de ce 

verbe est accompagné par la seule préposition ب bi-, sa commutation par  ع šara῾a,  دخأ  

’aẖaḏa et  rāḫa est complètement impossible. Notre deuxième remarque concerne le fait  حار

que cette préposition est associable avec أد  bada’a, la commutation de celui-ci demeurant 

plus au moins acceptable, car  م hamma  sert toujours à indiquer un commencement non 
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terminé. Il se définit par une valeur semi-inchoative. En revanche, le sens du verbe أد  bada’a, 

signale que le commencement est effectué. À cet égard, nous appuyons nos arguments sur 

les exemples suivants :  

 

(28.b.) ؟.[…] ءالا هقزم ملا تنمهو ةتغ تاعلا اهتقنخف ملالا ةشاع تأد   

bada’at ʿā’išatu bi-kalāmi fa-ẖanaqa-t-hā al-ʿabrātu baġtatan wa hamhama-t bi-kalāmin        

mazzaqa-hu al-bukāʾu […]. 
Aïcha se mit à parler, mais soudain les larmes l’étouffèrent. Elle marmonna des paroles que 
les sanglots déchirèrent affreusement […].  
  
(29.b.)  ؟ لائاسم لام نذأ ع لام باذلا داؤف أد امدنع ثدحلا لاط اذكه […]   
wa hakaḏā ṭāla al-ḫadīṯu ʿindamā bada’a fu’ādu bi-al-ḏahābi māla ʿalā ’uḏuni kamālin 

mutasā’ilan[…].  
 Ils parlèrent longuement. Lorsque Fouad se mit à marcher, il se pencha vers l’oreille de Kamal 
et lui demanda […].  

 
Malheureusement, le manque de références très approfondies en arabe, nous empêche de 

porter un jugement définitif. Mais, selon les analyses des constructions simples du verbe أد  

bada’a menées dans le chapitre précédent et l’analyse de Peeters (1993), à notre avis, le sens 

du complément dans l’énoncé (28) rend la commutation du verbe أد  bada’a plus adoptable 

que dans l’énoncé (29). Ce qui empêche l’emploi du verbe أد  bada’a dans le dernier énoncé 

est, d’un côté, le sens du complément, de l’autre, le type du sujet quand il est au singulier.  

 

Pour conclure, nous pouvons affirmer que le verbe م  hamma est toujours en rapport avec 

des compléments de mouvement ou de parole inattendus, autrement dit, ce sont des 

événements qui arrivent soudainement. C’est ce qui explique la raison pour laquelle 

l’événement ou le mouvement sont habituellement interrompus.  

 

2.  šara῾a +   fi « dans » + Y (nom)   ع

 

Nous présentons ici des exemples dans lesquels le verbe ع  šara῾a est en transitivité indirecte 

par le biais de la préposition   fi « dans », c’est le seul emploi simple de ce verbe dans notre 

corpus. Dix énoncés de ce cas ont été repérés. 
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Nous avons dégagé des cas où le verbe ع  šara῾a accepte la préfixation et la suffixation, soit 

par des marqueurs temporels, soit par des indices personnels. Dans ce qui va suivre, il s’agit 

donc d’une explication de ces cas : 

 

   šara῾a préfixé  ع .2.1

 

Le verbe ع  šara῾a est préfixé par un marqueur temporel qui indique le futur proche : 

 

 

Traduction : « Amina écoutait sans mot dire. Le silence enveloppa la pièce. Puis Ahmed Abd 

el-Gawwad se leva, laissant entendre à Amina qu’il allait commencer à enfiler ses vêtements 

et se préparer à retourner à la boutique. Elle s’empressa de se lever à son tour. »        (Vigreux)                 

            

Du point de vue grammatical, le verbe ع  šara῾a est au futur proche. Ce temps se construit 

avec une forme préfixée qui peut être accompagnée d’une forme suffixée :  عس sa-ya-šra῾u 

« va commencer », lorsqu’il se conjugue avec les deux préfixes sa, ya et le suffixe u de la 3e 

 
 إ ةدوعلل ادادعتسا هسلام ءادترا  عس هنأ هضوهن اهنذأف لجرلا ضهن مت ،ةرجحلا تمصلا داسف ةمل سنت نإ نود ملأا تغصأو « 93

   )115 : ب 1956 ،ظوفحم(                                                                                                                            » .ماقلا ترداف نادلا

(30) wa  
        et     

’aṣġ-at  
a écouté-3SG/Fém-acc   

al-’ummu   
la-mère     

dūna  
sans 
 

’an 
que   

ta-nbisa              
3SG/Fém-prononce       

bi-kalimtin      
par-(une) mot   

fa-sāda  
ainsi-a dominé 
 

al-ṣamtu     
le-silence   

bi-al-ḫuǧrati   
dans-la-salle     

ṯumma 
puis 

nahaḍa  
s’est levé-3SG/Masc-acc 
 

al-raǧulu      
le-homme   

fa-’āḏina-hā     
ainsi-a permis-elle    

nuhūḍu-hu  
relève-son 

bi-’anna-hu      
par-certes-il(COD)  
 

sa-ya-šraʿu     
va-3SG/Masc-commence 

fī   
dans 

’irtidāʾi 
porte 

malābisi-hi   
habits-ses    
 

’istiʿdādan 
s’apprêtant 

li-l-ʿawdati   
pour-la-retour 

’ilā 
à 

al-dukkāni     
le-magasin     
 

fa-bādar-at      
ainsi-s’est empressé-e 

bi-al-qiyāmi93 
par-le-faire       

                                                      
 
 

 
                          (Ibid. : 151) 
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personne du masculin singulier. Le tableau suivant montre la valeur aspectuelle de ces 

formes :  

 

(30) sa ya šra῾ u  

modalité préfixée 
un marqueur du mode 
Masc./ Fém. 
Sing/Plur 

modalité réelle 
modalité préfixée 
inaccompli/indicatif 
Masc./ Fém.  
Sing/Plur 

Verbe modalité suffixée 
un marqueur du genre et du nombre 
Masc./ Fém. 

 

Dans cette conjugaison, ce sont les préfixes et le suffixe qui signalent les informations relatives 

au genre, au nombre et au mode. Le verbe ع  ya-šra῾u « commence » est au présent, le 

préfixe  س sa-  عس sa-ya-šra῾u « va commencer » indique que l’action est au futur proche. 

Kouloughli (1994 : 174 - 175) affirme que :  

En fait, il existe un grand nombre des mots outils qui permettent de 
préciser quelle est la valeur exacte que le locuteur entend donner à la 
forme verbale : par exemple, on peut marquer sans ambiguïté la valeur 
de futur de l’inaccompli en le faisant précéder de la particule clitique [sa] : 
[sa’aqra’u] ne peut signifier que je lirai.  

 

Le sujet est un nom humain,  لجرلا al-raǧulu « l’homme ». Le complément est un SPrép  ءادترا  

fi ’irtidā’i « dans porte ».  

 

Du point de vue sémantique, le complément  ءادترا  fi ’irtidā’i peut commuter avec un 

inaccompli dérivé de la même racine de ce complément. Mais, lorsque la syntaxe de la phrase 

arabe obéit à des conditions grammaticales où la construction inchoative est régie par une 

forme composée (V1 accompli +V2 inaccompli), nous ne pouvons pas adopter ce test pour cet 

exemple. Car cette commutation sert à donner le schéma suivant : (?? V1 Futur proche + V2 

inaccompli). Voyons l’exemple : 

 

(30.a.) * ؟؟  هسلام يدتري عس هنأ هضوهن اهنذأف لجرلا ضهن مت  […] […]   
   […] ṯumma nahaḍa al-raǧulu fa-’āḏina-hā nuhūḍu-hu bi-’anna-hu sa-ya-šraʿu ya-rtadī  

malābisi-hi […].  

??*[…]  Puis l’homme se leva, en lui faisant comprendre qu’il allait commencer à port ses 
vêtements […]. 
 
On comprend donc pourquoi l’auteur utilise un complément nominal et non pas verbal.  
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 šara῾a suffixé  ع .2.2

 

En revanche, dans les énoncés suivants, le verbe  ع šara῾a est suffixé par un marqueur 

temporel du passé : 

 
(31) karih-at    
a haï-3SG/Fém-acc    

saʿādata-hā   
bonheur-sa     

wa     
et 

karih-at    
a haï-3SG/Fém-acc  
 

’akṯara  
le plus    

mudārāti-hā     
dissimulation-sa    

li-haḏihi   
à-cette     

al-saʿādati 
la-bonheur 
 

wa     
et 

karih-at     
a haï-elle    

ǧamāla-hā   
beauté-son    

allaḏī  
qui 
 

badā    
s’est manifesté   

fī  
dans   

ʿayn-ay-hā      
yeux-deux-ses 

’adāt 
outil(de) 
 

tankīlin  
supplice 

wa     
et 

taʿḏībin 
torture 

ka-mā         
comme-que   
 

ya-bdū              
3SG/Masc-se manifeste 

al-badru 
le-lune   

al-sāṭiʿu      
le-brillant   

fī  
dans  
 

ʿayni   
œil(de)   

al-muṭāradi 
le-pourchassé 

ṯumma 
puis 

karih-at    
a haï-elle   
 

al-ḫayāta 
la-vie        

allatī  
qui 

lam     
ne    

ta-ʿud            
3SG/Fém-revient    
 

ta-ddaẖiru     
3SG/Fém-épargne     

la-hā      
pour-elle     

’illā 
sauf   

al-ya’sa         
le-désespoir   
 

wa     
et 

tatābaʿ-at      
se sont succédé    

al-’ayyāmu    
les-jours      

li-ta-zīda-hā 
pour-3PL/Fém-augmentent-elle 
 

ḫuznan 
(un)tristesse 

bi-mā      
par-que       

ḫamal-at     
a porté-3SG/Fém-acc    

’ilā 
à   
 

al-bayti    
le-maison   

min 
de 

hadāyā  
cadeaux(de)   

al-ʿarīsi     
le-mari   
 

wa     
et 

nafaḫāti-hi      
motifs de joie-ses   

wa     
et 

hadāyā  
cadeaux(de)   

 
al-ʿarīsi     
le-mari    

wa     
et 

nafaḫāti-hi      
motifs de joie-ses   

wa     
et 
 

bi-mā     
par-que 

našar-at            
a propagé-elle   

fī  
dans   

al-ǧawwi      
le-atmosphère 
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kuli-hi   
tout-son de    

min 
de 

bawāʿiṯi   
motifs(de)   

al-ġibṭati      
le-bonheur    
 

wa     
et 

al-faraḫi 
le-joie          

fa-waǧad-at    
ainsi-a trouvé-elle        

nafsa-hā    
âme-sa  
 

fī  
dans   

ġurbatin   
(une)solitude 

muḫišatin   
cruelle 

ta-tawāladu    
3PL/Fém-naissent   
 

fī-hā 
dans-elle 

al-’ašǧānu 
les-chagrins   

ka-mā             
comme-que  

ta-tawāladu      
3PL/Fém-naissent     
 

al-ḫašarātu       
les-insectes   

fī  
dans   

al-birkati   
la-flaque 

al-’āsinati 
la-croupissante  
 

ṯumma 
puis    

šaraʿa   
a commencé-3SG/Masc 

al-sayyidu     
le-Monsieur   

fī  
dans 
 

taǧhīzi  
trousseau(de) 

al-ʿarūsi 
la-mariée 

fa-sta’ṯara      
ainsi-a monopolisé        

ḫadīṯu          
parole(de)   
 

al-ǧihāzi     
le-trousseau   

bi-ǧalasāti            
par-sessions(de)   

al-’usrati    
la-famille    

al-msā’iyyati94 
 les-soirées                 (Ibid. : 229)       
                              

 

Traduction : « Elle haïssait son bonheur et plus encore sa dissimulation de ce bonheur. Elle 

haïssait sa beauté qui lui apparaissait, comme la pleine Lune étincelante à l’homme traqué, 

un instrument de supplice et de torture. Et puis elle haïssait la vie qui ne lui réservait plus que 

désespoir. Et les jours se succédèrent pour ajouter sa tristesse à la vie de tous les présents, de 

toutes les « gracieusetés » du mari qu’on apportait à la maison, de tous ces motifs de joie et 

d’allégresse qui se répandaient partout dans l’air. Elle se trouva ainsi dans un cruel isolement, 

les chagrins proliférant en elle comme les insectes dans une flaque d’eau croupissante. Puis le 

chef de famille commença à constituer le trousseau de la mariée et la discussion autour de 

celui-ci monopolisa les réunions vespérales de la famille. »                                                 (Vigreux)                                                                                                              

                                                                                                              

(32) wa   
        et 

lāḫaẓ-at     
a observé-3SG/Fém-inacc 

qalaqa-hu     
anxiété-son    

fa-ḍaḫik-at      
ainsi-a ri+3SG/Fém-inacc  
 

ḍiḫkatan 
(une)rire   

lāhiyatan 
distraite 

wa     
et 

qāl-at       
a dit-acc-3SG/Fém  

 
 ع  عطاسلا ردلا ودي ام بذعتو لكنت ةادأ اهييع  اد يذلا اهلامج تهركو ةداعسلا ەذهل اهترادم أ تهركو اهتداعس تهرك « 94

  ت امو هتاحفنو سعلا ااده نم تبلا إ تلمح ام انزح اهدل مالأا تعاتتو سألا لاإ اهل رخدت دعت لا ةاحلا تهرك مث دراطملا
  دسلا ع مث ،ةنسلآا ةكلا  تاحلا دلاوتت ام ناجشلأا اهيف دلاوتت ةشحوم ةغ  اهسفن تدجوف حفلاو ةطغلا ثعاوب نم هل وجلا
  )229 : 1956  ، ظوفحم(                                                                      » .ةئاسملا ةلأا تاسلج زاهجلا ثدح رثأتساف سورعلا هجت
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fī  
dans 

duʿābatin 
(une)plaisanterie   

wa     
et 

hiya  
elle 
 

tū-mi’u      
3SG/Fém-fait signe   

’ilā    
à   

ra’si-hi  
tête-sa 

lā  
ne 
 

ya-bdū      
3SG/Masc-semble   

’anna-ka 
certes-tu     

šaraʿ-ta     
as commencé-2SG 

fī  
dans 
 

tarbiyati        
élever(de) 

šaʿri-ka  
cheveux-tes 
 

  

fa-qāla               
ainsi-a dit-3SG/Masc-acc 

bi-’iqtiḍābin 
avec-brièveté 

kallā95   
non  

 
        (Mahfouz, 1957 a : 210) 

 

Traduction : « Elle remarqua son angoisse et rit d’un rire insouciant. Puis, faisant allusion à sa 

tête, elle reprit sur le ton de la plaisanterie :   

-On dirait que vous n’avez pas encore commencé à vous laisser pousser les cheveux.  

-Non ! fit-il d’un ton bref.                                                                                                                                            (Vigreux)              

 

Dans l’énoncé de l’exemple (31), le verbe prend la forme du passé, ع  šara῾a « a 

commencé ». Nous remarquons que lorsqu’un verbe en arabe se conjugue au passé à la 

troisième personne du singulier masculin, il prend la forme de l’infinitif.  

 

                 (31)           šara῾   -a 

                                  Verbe                   modalité suffixée 
                  modal réel 
                  3SG-Masc. 
                  accompli de l’indicatif 

 

Dans l’énoncé (32), le verbe ع  šara῾a est suffixé par un indice personnel : 

 

          (32)         šara῾                       -ta 

                          Verbe                   modalité suffixée 
                  modal réel 
                 2SG-Masc. 
                 accompli de l’indicatif  

 

 
  .هسأر إ وت و ةاعد  تلاقو ةهلا ةكحض تكحضف هقلق تظحلاو « 95
   - ؟ كرعش ةت  تع كنأ ودي لا - 

 : راصتخا لاقف-  
 )021 : آ 1957 ،ظوفحم(                                                                                                                                                     » .لا  - 
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Dans l’énoncé (31), le sujet est un substantif lié à un être humain,  al-sayyid « le دسلا 

monsieur », le complément est le SPrép  هجت  fi taǧhīzi « dans le trousseau » et dans l’énoncé 

(32), le sujet est un pronom personnel  ك -ka accolé à la fin de la particule  نأ ’an. Le 

complément est un SPrép  ةت  fi trabiyati « élever(de)». 

 
La première observation sémantique, dans ces deux énoncés, concerne le fait que lorsque le 

verbe ع  šara῾a est employé au passé, la commutation du SPrép par un inaccompli dérivé est 

tout à fait acceptable. Considérons les énoncés suivants : 

 

31.a.) . ةئاسملا ةلأا تاسلج زاهجلا ثدح رثأتساف سورعلا زهج دسلا ع مث  […]  
 […] al-’āsinati ṯumma šaraʿa al-sayyidu yu-ǧahizu al-ʿarūsi fa-sta’ṯara  ḫadīṯual-ǧihāzi bi-

ǧalasāti al-’usrati al-msā’iyyati. 
[…] Puis le monsieur commença à constituer le trousseau de la mariée et la discussion autour 

de celui-ci monopolisa les réunions vespérales de la famille.  
 
(32.a.) .[…] ؟ كرعش رت تع كنأ ودي لا   […]  
[…] lā ya-bdū ’anna-ka šaraʿ-ta tu-rabī šaʿri-ka […]. 
[…] On dirait que vous n’avez pas encore commencé à vous laisser pousser les cheveux.   

 
 
Nous remarquons en second lieu que le verbe ع  šara῾a se distingue par une valeur 

perfective. Dans l’énoncé (30), cette valeur est assurée par la quasi-phrase : هضوهن اهنذأف  fa-

’āḏana-hā nuhūḍu-hu « en lui faisant comprendre », on constate qu’elle pense qu’il va sortir. 

Par ailleurs, dans l’énoncé (31) :  سورعلا هجت  دسلا ع مث ṯumma šaraʿa al-sayyidu fī taǧhīzi 

« le monsieur commença à constituer le trousseau ». Ici, deux facteurs affirmatifs : le premier 

est le sens du verbe ع  šara῾a qui signale un commencement achevé. Le second est la forme 

temporelle du passé désignant une action réelle. En effet, nous avons constaté que dans les 

énoncés relevés, la détermination d’une valeur perfective ou imperfective est en relation 

solide avec le temps auquel le verbe ع  šara῾a a été conjugué.   

 
En revanche, ce qui distingue les énoncés (30) et (32), le commencement n’est pas effectué. 

Cela est justifié par le futur proche (30) et par la réponse négative (32).  
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• Propriétés syntaxiques et sémantiques 

Plusieurs de nos remarques concerneront l’emploi simple du verbe ع  šara῾a. Premièrement, 

du point de vue syntaxique, il s’avère que ce verbe est effectivement compatible soit avec une 

forme préfixée, soit avec une forme suffixée. Deuxièmement, notre corpus (où ce verbe est 

employé dans une construction simple) nous a fourni des exemples où le sujet est un 

substantif animé ou un pronom personnel96. Troisièmement, dans une construction simple, il 

n’est compatible qu’avec un complément prépositionnel où la transitivité indirecte de ce 

verbe se fait uniquement par le biais de la préposition  fi. Ces propriétés grammaticales nous 

amènent à identifier le cadre syntaxique du verbe ع  šara῾a :   

 

(X + ع  šara῾a +  fi +  Y (nom)  

 

Au niveau sémantique, ce verbe a toujours son sens propre où il n’indique que le 

commencement d’un procès. Il se caractérise en outre par une valeur perfective. 

 

▪ La commutation par un autre inchoatif ou par une autre préposition 

À propos de l’emploi simple des verbes inchoatifs dans notre corpus, nous pouvons démontrer 

plus particulièrement que, puisque la transitivité du verbe ع  šara῾a est toujours gouvernée 

par la préposition  fi, sa commutation ne peut être réalisée que par les verbes   أد bada’a,  

حار  aẖaḏa et’  ذخأ rāḫa. Mais, malgré cette compatibilité, dans certains cas la commutation 

n’est pas acceptable.  

 

Une première remarque s’impose : le verbe   حار rāḫa se distinguant par une variation lexicale 

dans laquelle il change totalement de sens d’une construction à une autre, la commutation de 

ce verbe produit pour cette raison une grammaticalisation. En effet, on constate que la forme 

temporelle du verbe ع  šara῾a, dans l’énoncé (30), et le sens du SPrép échappent à sa 

commutation dans les trois énoncés précédents.   

 

 
96 Cela ne signifie pas que l’insertion d’un sujet de type nom inanimé est impossible. Mais on peut dire que ce 
type du sujet n’est pas toujours compatible avec celui-ci. 
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En ce qui concerne l’application du verbe ذخأ  ’aẖaḏa, dans l’énoncé (30), la forme temporelle 

du verbe  عس sa-ya-šraʿu, le futur proche, empêche cette application. 

 

D’ailleurs, dans l’énoncé (32), selon nous, la forme préfixée –ta empêche complètement la 

commutation de ces deux verbes ذخأ  ’aẖaḏa et حار  rāḫa.  

 

Au contraire, dans l’énoncé (31), lorsque le verbe ع  šara῾a est au passé, il n’y a aucune 

crainte sur la commutation du verbe ذخأ  ’aẖaḏa :  

 

(31.b.) . ةئاسملا ةلأا تاسلج زاهجلا ثدح رثأتساف سورعلا هجت  دسلا ذخأ مث  […]  

 […] al-’āsinati ṯumma ’aẖaḏa al-sayyidu fi ta-ǧhizi al-ʿarūsi fa-sta’ṯara  ḫadīṯual-ǧihāzi bi-

ǧalasāti al-’usrati al-msā’iyyati. 
  […] Puis le monsieur commença à constituer le trousseau de la mariée et la discussion autour 
de celui-ci monopolisa les réunions vespérales de la famille.  
 

À l’opposé, la commutation du verbe ع  šara῾a par  أد bada’a est tout à fait possible sans 

aucune modification ni sur le plan syntaxique ni sur le plan sémantique dans les trois énoncés 

ci-dessous : 

 

 (30. b.) .[…] هسلام ءادترا  أدس هنأ هضوهن اهنذأف لجرلا ضهن مث  […]   
   […] ṯumma nahaḍa al-raǧulu fa-’āḏina-hā nuhūḍu-hu bi-’anna-hu sa-ya-bda’u fī irtidā’i  

malābisi-hi […]. 

 […] Puis l’homme se leva, en lui faisant comprendre qu’il allait commencer à porter […]. 
 

(31.c.) ةئاسملا ةلأا تاسلج زاهجلا ثدح رثأتساف سورعلا هجت  دسلا أد مث .  […]  

[…] ṯumma bada’a al-sayyidu fi ta-ǧhizi al-ʿarūsi fa-sta’ṯara  ḫadīṯual-ǧihāzi bi-ǧalasāti al-

’usrati al-msā’iyyati. 
 […] Puis le monsieur commença à constituer le trousseau de la mariée et la discussion autour 
de celui-ci monopolisa les réunions vespérales de la famille.  
 

؟ كرعش ةت  تأد كنأ ودي لا  […]. (..32)  […] 
[…] lā ya-bdū ’anna-ka bada’-ta fī ta-rbiyati šaʿri-ka […]. 
[…] On dirait que vous n’avez pas encore commencé à vous laisser pousser les cheveux […]. 
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Notons, ici, que la préposition ب (bi-) ne peut se combiner qu’avec le verbe  أد bada’a portant 

un léger changement sur le plan sémantique. Autrement dit, l’emploi de cette préposition 

signale une série d’action.   

 

 aẖaḏa +  fi + Y (nom)’  ذخأ .3

 

La syntaxe et la sémantique du verbe  ,aẖaḏa sont examinées par Adal Ahnaiba (2015)’ ذخأ 

dans sa thèse « Les verbes supports en arabe classique et en arabe moderne : le cas de 

'Akhadha/ Ittakhadha l’équivalent du verbe support français prendre ». Selon lui, (p. 79) :  

Ces opérateurs se grammaticalisent au sein d’une association avec 
d’autres verbes pour produire l’aspect inchoatif. 

 
En effet, tous les linguistes traditionnels et contemporains arabes sont d’accord pour dire que 

ce verbe est un inchoatif lorsqu’il est employé dans une construction composée (V1 accompli 

+ V2 inaccompli).    

 
En effet, le verbe  aẖaḏa est habituellement considéré comme un verbe plein, son sens’ ذخأ 

essentiel peut être rendu par le verbe « prendre », comme le montre l’exemple suivant : 

 

(33) wa  
        et 

maḍā  
est parti-3SG/Masc-acc 

ya-ẖlaʿu        
3SG/Masc+inacc-défait    

malābisa-hu   
habits-ses    

bi-muʿāwanati     
par-aide (de) 

’amīnata    
Amina 

k-al-muʿtādi    
comme-le-habitude   

ṯumma     
puis 

’irtadā 
s’est habillé-3SG/Masc-acc 

ǧilbāba-hu     
djellaba-son   

al-ṣūfiyya    
le-laine       

wa  
et 
 

talaffaʿa 
s’est enroulé-3SG/Masc 

bi-al-ʿabāʾati  
par-la-abayé     

wa  
et 

labisa  
a porté-3SG/Masc-acc 
 

ṭāqiyyata-hu   
toque-sa       

ṯumma 
puis          

tarabbaʿa 
s’est croisé-3SG/Masc-acc

῾alā 
sur 
 

al-kanabati   
le-canapé   

fa-qaddama-t    
ainsi-a présenté-elle 

la-hu    
à-lui   

ṣīniyata 
plateau (de)    
 

al-ʿašāʾi       
le-dîner     

fa-tanāwala-hu 
ainsi-a pris-elle(COD) 

dūna  
sans 

ḫamāsin    
enthousiasme 
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ṯumma 
puis       

qaddama-t          
a présenté-3SG/Fém 

la-hu   
à-lui     

’amīnatu 
Amina 

qadaḫan 
(un) tasse 

mamlūʾan 
rempli 

ḫattā 
jusqu’à 

niṣfa-hu     
moitié-son  

bi-al-māʾi     
par-le-eau    

fa-’aẖaḏa     
ainsi-a pris-3SG/Masc 

zuǧāǧata 
(une) bouteille (de) 

al-dawāʾi           
le-médicament   

wa  
et 

sakaba 
a versé (3SG/Masc) 

fī 
dans     

al-qadaḫi     
le-tasse        

sitta  
six 

nuqaṭin      
gouttes 

ṯumma 
puis 

taǧarraʿa-hu   
a siroté-3SG/Masc+il(COD) 

bi-waǧhin       
avec-(un) visage        

muqaṭabin 
ridé   

mutaqazzizin 
dégoûtant 

ṯumma 
puis       
 

tamtama           
a marmonné-3SG/Masc 

al-ḫamdu        
le-louange     

li-llahi      
à-Allah     

rabbi97   
Seigneur(de)   
 

al-ʿālamīn 
les-mondes 

    
(Mahfouz, 1957 b : 10) 

 

Traduction : « Comme chaque soir, aidé d’Amina, il commença à ôter ses vêtements puis 

enfila sa galabiyya de laine, s’enroula dans son abayé, coiffa sa calotte et s’assit jambes 

croisées sur le canapé. Là, Amina lui présenta le plateau du dîner qu’il avala sans 

enthousiasme. Après quoi, elle lui tendit un demi-verre d’eau, il prit son flacon de 

médicament et en versa six gouttes dans le liquide qu’il ingurgita avec une grimace de dégoût. 

Gloire à Dieu, Seigneur des mondes ! grommela-t-il.                                                            (Vigreux) 

 

Dans l’énoncé (33), le verbe se construit avec un préfixe : 

 

(33)      fa- ’aẖaḏ -a 

      Particule de conjonction Verbe      modalité suffixée 
     modal réel 
     3SG/Masc. 
     accompli de l’indicatif 

 

Le verbe  aẖaḏa est un verbe-noyau. Le sujet est un nom animé humain, le verbe est en’ ذخأ 

transitivité directe, son prédicat est un substantif, c’est son emploi habituel et le plus fréquent. 

 
 ةنص هل تمدقف .ةنلا ع عــت مث هتيقاط سلو ةءاعلا عفلتو وصلا هالج ىدترا مث داتعملا ةنيمأ ةنواعم هسلام علخ مو «  97

 هجوب هعرجت مث طقن تس حدقلا  بكسو ءاودلا ةجاجز ذخأف ءاملا هفصن ح ءولمم احدق ةنيمأ هل تمدق مث سامح نود هلوانتف ءاشعلا
 )10 : ب 1957 ،ظوفحم(                                                                                               » .ملاعلا بر  دمحلا متمت مث ززقتم بطقم
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Il est l’équivalent du verbe prendre. Effectivement, ce verbe se distingue par une variation de 

grammaticalisation. Nous avons dégagé des exemples où le verbe ذخأ  ’aẖaḏa pouvait être 

traduire par les verbes  حبي ya-bḫaṯu « chercher » ou  .« ya-ta’alamu « apprendre  ملعتي 

 
En fait, ce qui nous intéresse dans notre travail est son emploi inchoatif. Nous avons relevé 

des énoncés où le verbe ذخأ  ’aẖaḏa était en transitivité indirecte par le biais de la préposition 

 fi « dans », exprimant le début d’une action. La fréquence de ce cas est rare dans notre 

corpus ; nous n’avons trouvé que quatre énoncés :  

 
(34) fa-qāla      
ainsi-a dit-3SG/Masc-acc    

ʿalī       
Ali 

ʿabd el-raḥmāni   
Abdel Rahman               

bi-lahǧati        
avec-accent (de) 

 
al-tarḍyati 
la-conciliation 

yā   
ô 

sayyid-ī     
monsieur-mon   

 rabu-nā       
Seigneur-notre  
  

ye-ẖallī-h      
3SG/Masc+garde-il(COD) 

wa   
et 

yu-ṭawel         
3SG/Masc+inacc-allonge       

ʿumra-hu     
âge-son 
 

wa   
et 

man  
qui(relatif) 

šābaha   
se ressemble à-3SG/Masc 

’abā-hu      
père-son   
 

fa-mā        
ainsi-ne       

ẓalam      
a opprimé-3SG/Masc-acc  

fa-ʿāda 
puis-est retourné-3SG/Masc 
 

 muḫammad 
Mohamed 
 

 ʿiffat 
Iffat        

ya-tasālu 
3SG/Masc+inacc- s’interroge 

  
 

 
 
 

al-muhim    
le-important   

a-huwa    
est-ce que-il    

ḫaliǧ    
(est) connaisseur des femme

’a-ʿnī 
1SG+inacc-veux dire     
 

hal         
est-ce que   

yu-ǧīdu       
3SG/Masc+inacc-excelle     

muʿāmalata 
traitement (de) 

al-nisāʾi           
les-femmes      
 

wa   
et 

al-’istiḫwāḏa    
le-acquisition       

ʿalay-hinna   
sur-elles 

fa-qāla      
puis-a dit-3SG/Masc-acc 
 

ʿalī       
Ali 

ʿabd el- raḫmāni   
Abdel Rahman     

 
 

 
 
 

’ammā 
mais 

haḏā 
ceci 

fa-lā     
ainsi-ne    

’a-ẓunnu    
1SG+inacc-crois   
 

yu-ẖayyalu        
3SG/Masc+s’imagine     

’ila-yya     
à-lui       

’anna-hu   
que(conjonction)-il     

ya-ẓallu 
3SG/Masc+inacc-reste 
 

mutaqaddiman   
s’avançant 

bi-razānati-hi   
par-consistance-sa     

wa   
et 

waqāri-hi    
maintien-son    
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ḫattā 
jusqu’à 

yu-ġlaqa          
3SG/Masc-se ferme    

al-bābu    
le-porte 

ʿalay-hi    
sur-lui    
  

wa   
et 

ʿalā 
sur     

ṣāḫibati    
(une) possesseur (de)   

al-naṣībi     
la-chance   
 

ṯumma 
puis      

ya-’ẖuḏu    
3SG/Msc+inacc-prend    

fī 
dans 

nazʿi  
arrachage (de) 
 

ṯiyābi-hi        
habits-ses   

bi-nafsi     
par-même (de) 

al-razānati   
la-consistance   

wa   
et 
 

al-waqāri     
le-maintien     

ṯumma         
puis      

ya-rtmī     
3SG/Masc+inacc-se jette 

ʿalay-hā 
sur-elle 
 

wa   
et 

huwa 
il 

fī 
dans 

al-ġāyati        
la-plénitude    
 

mina     
de 

al-ğiddi      
le-sérieux     

wa   
et 

al-razānati    
la-consistance   
 

ka’anna-mā 
comme-si 

yu-lqī 
3SG/Masc+inacc-jette      

fī 
dans 

darsin         
(un) leçon    
 

ẖaṭīyrin98    
dangereux 

 
  

  
(Mahfouz, 1957 b : 47) 

 

Traduction : « Ali Abd el-Rahim ajouta d’un ton conciliateur : 

- Dieu le garde et lui prête vie ! Qui ressemble à son père n’a pas à en rougir ! 

- L’important, insista Mohammed Iffat, c’est de savoir s’il est un « coq » comme son père. Je 

veux dire, s’il sait manier les femmes et les dominer. 

- Pour ça, je ne le pense pas ! répondit Ali Abd el-Rahim. Je croirais plutôt qu’il continue à 

marcher dans sa réserve et sa dignité jusqu’à ce que la porte de la chambre se referme sur lui 

et sa chouchoute, qu’il commence à se déshabiller avec la même réserve et la même dignité 

et qu’il s’allonge sur elle avec le plus grand sérieux comme s’il donnait un cours magistral ! ».                                                                                

                                                                                                                                                       (Vigreux)      
               
 
Dans le deuxième énoncé le contexte est celui d’une fête de mariage. 

 
 : ةضلا ةجهل نامحرلا دع ع لاقف « 98
 :لءاسي تفع دمحم داعف .ملظ امف ەاأ هاش نمو ،ەرمع لوطو هلخ انر يدس ا -
 ؟ نهيلع ذاوحتسلااو ءاسلا ةلماعم دج له عأ ؟ » جلح « وهأ مهملا -
  : محرلا دع ع لاقف
 ةنازرلا سفنب هاث عن  ذخأ مث ،بصنلا ةحاص عو هلع بالا قلغني ح ەراقوو هتنازرب امدقتم لظ هنأ إ لخ نظأ لاف اذه امأ -
  )47 : ب 1957 ،ظوفحم(                                                 »  اطخ اسرد ل امنأ ةنازرلاو دجلا نم ةاغلا  وهو ،اهيلع تري مث ،راقولاو
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(35) wa  
   et 

ǧāʾa      
est venu-3SG/Masc-acc 

al-ma’ḏūnu99 
le (maazoun)   

fī  
dans 
 

maṭlʿi     
début(de)   

al-masāʾi     
le-soir       

ṯumma  
puis    

ʿaqada  
a noué-3SG/Masc-acc   
 

al-zawāǧa 
le-mariage 

wa  
et 

dāra-t        
a tourné-elle   

’kwābu     
Tasses (de)   
 

al-šarbāti    
le-boisson   

wa  
et 

’inṭalaqa-t         
s’est élancé-elle    

wāḫidatun 
une 
 

wa  
et 

talaqqā  
reçu-3SG/Masc-acc      

yāsīnu  
Yasine 

al-tahānī 
les-félicitations   
 

wa  
et 

al-daʿawāti    
les-prières   

al-ṣāliḫāti    
les-bonnes    

wa  
et 
 

 duʿiya-t 
est-invitée-3SG/Masc 

 al-ʿarūsu 
la-mariée         

’ilā 
à    

muqābalati 
rencontre (de) 
 

sayyida-hā      
maître-son      

al-kabīri    
le-grand     

wa  
et 

’ā li 
famille (de)  
 

zawǧi-hā 
mari-son 

fa-ǧāʾa-t 
ainsi-est venue-elle   

muḫāṭatan 
entourée 

bi-’ummi-hā   
par-mère-sa    
 

wa  
et 

ẖadīǧata 
Khadija 

wa  
et 

ʿā’išata 
Aïcha     
 

wa  
et 

qabbala-t     
a baisé-elle       

yada-hu     
main-son        

wa  
et 
 

ṣāfaḫa-t               
a serré la main-elle 

al- ’ā ẖarīna 
les-autres   

wa  
et 

ʿinda 
à 
 

ḏāka 
ce moment 

qaddama 
a présenté-3SG/Masc 

al-sayyidu     
le-monsieur   

la-hā     
à-elle (une) 
 

hadiyyata  
cadeau (de)   

al-ǧawāzi   
le-mariage 

’usūratan 
(une) bracelet   

ḏahabiyyatan 
en or 
 

 ḏāta 
à 

 fuṣūṣin 
caïeux 

 daqīqatin  
minutieuses 

mina  
de    
 

al-māsi     
le-diamant   

wa  
et 

al-zumurrudi 
le-émeraude    

wa  
et 
 
 

 
 

99 Mazoun : notaire chargé de rédiger et d’achever l’acte de mariage et celui de divorce, chez les musulmans. 
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ʾistamara-t 
a continué-3SG/Fém-acc 

al-ǧalsatu      
la-séance       

al-ʿāʾiliyyatu     
la-familiale    

waqtan 
(un) temps   
 

ġayra  
autre 

qaṣīri  
petit 

wa  
et 

ḫawāla 
environs 
 

al-tāsiʿti       
la-neuf        

’aḫaḏa 
a pris      

al-ḫāṣirūna       
les-présents   

fī 
dans     
 

al-ʾinṣirāfi        
le-départ      

tibāʿan100 
successivement 

   
           (Mahfouz, 1957 a : 175) 

 

Traduction :  « Le préposé des affaires matrimoniales arriva en début de soirée. L’union fut 

scellée et les boissons furent servies. Un seul youyou fut poussé. Yassine reçut les félicitations 

et les vœux de rigueur, après quoi la mariée fut invitée à se présenter à son « maître » ainsi 

qu’aux membres de sa famille. Elle arriva entourée de sa mère, de Khadija et Aïcha baisa la 

main de son époux et serra les autres. C’est là que M. Ahmed lui remit son cadeau de mariage : 

un bracelet en or incrusté de fins cabochons de diamants et d’émeraudes. La réunion familiale 

se prolongea un certain temps et, aux environs de neuf heures, l’assistance commença à se 

disperser peu à peu. »                                                                                                                 (Vigreux)               

 

Du point de vue syntaxique, dans ces deux énoncés, lorsque le verbe  aẖaḏa est employé’ ذخأ 

seul, il fonctionne comme un verbe-noyau de la phrase.  

 

(34)  ya                                      -’ẖuḏ               -u 
modalité préfixée                    
modal réel 
3SG/Masc 
inaccompli de l’indicatif 

verbe 
 
 

 

     modalité suffixée    
     modal réel 
     3SG/Masc/Fém.  
     inaccompli de l’indicatif 

 

(35)     ’aẖaḏ      -a 

            verbe      modalité suffixée 
     modal réel 
     3SG/Masc ou 3PL 
    accompli de l’indicatif 

 

 
 تاحلاصلا تاوعدلاو اهتلا سا لتو ةدحاو ةدورغز تقلطناو تالا باوأ ترادو جاوزلا دقع مث ءاسملا علطم  نوذأملا ءاجو « 100

 دسلا مدق كاذ دنعو نخلآا تحفاصو ەد تلقو ةشاعو ةجدخو اهمأ ةطاحم تءاجف اهجوز لآو بلا اهدس ةلاقم إ سورعلا تعدو
 نواحلا ذخأ ةعساتلا اوحو ،صق غ اتقو ةلئاعلا ةسلجلا ترمتساو درمزلاو ساملا نم ةققد صوصف تاذ ةبهذ ةروسأ جاوزلا ةده اهل

 )175 : أ 1957 ،ظوفحم(                                                                                                                                    » .اعات فانلاا 
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Le verbe  aẖaḏa est associable avec une forme temporelle préfixée, ainsi qu’avec une’  ذخأ

forme suffixée. Dans l’énoncé (34), le verbe ذخأ  ’aẖaḏa est au présent de l’indicatif, alors que 

dans l’énoncé (35), il est au passé. Le sujet, dans ces deux énoncés, est un substantif humain. 

Ce verbe est en transitivité indirecte, son complément est un SPrép, ce dernier est toujours 

régi par la préposition  fi. En conséquence, on peut schématiser ces deux énoncés de la 

manière suivante :  

(34) - (S (implicite : c’est un pronom personnel) + SV + Sprép).  

(35) - (SV + S + Sprép).  

 

Au niveau sémantique, comme nous venons de le mentionner plus haut, puisque le sens d’un 

verbe est déterminé par une construction syntaxique, le verbe est considéré comme porteur 

de sens. D’après Ibrahim (1998 : 236) :  

Un ensemble où un certain nombre de propriétés morpho-syntaxiques et 
un nombre significatif de traits sémantiques suivent une évolution 
parallèle.  

 

Un verbe-support possède la particularité d’être un verbe à sens faible ou vide qui peut perdre 

complétement son sens général. À cet égard, Ibrahim (2001 : 87) en donne la définition 

suivante :  

Tout terme plus ou moins délexicalisé ou désémantisé, effaçable au cours 
d’une restructuration, qui s’associe dans un énoncé à un terme avec 
lequel il entretient une relation d’appropriation et qu’il actualise en lui 
donnant une valeur prédicative et en manifestant l’une de ses 
composantes cinétiques par le biais de sa propre signification rémanente. 

  

Dans l’énoncé (34), le verbe  aẖaḏa indique le début de l’action de se déshabiller (le’ ذخأ 

monsieur commence à se déshabiller avec la même réserve et la même dignité). Nous 

constatons une valeur imperfective produite, d’une part, par l’emploi de la préposition  (fi) 

qui est suivie par un nom pluriel ; ce pluriel indique que le monsieur prend son temps pour se 

déshabiller, d’autre part, par la continuation de la phrase, quand l’auteur écrit : « il commence 

à se déshabiller avec la même réserve et la même dignité. » 

 



 

 

153 

 

Par ailleurs, dans l’énoncé (35), ce qui est remarquable est l’emploi du verbe  aẖaḏa avec’ ذخأ 

un déverbal ponctuel. Du point de vue syntactico-sémantique, selon Badawi (2004 : 427) un 

verbe inchoatif sert à indiquer une valeur imperfective. Donc, lorsque cette valeur est toujours 

fondée sur le sémantisme de son complément, ce déverbal pose une contrainte sur l’emploi 

inchoatif du verbe  .aẖaḏa’ ذخأ 

 

Mais, comme nous nous appuyons sur des études françaises, et si nous suivons Verbert (1979) 

et Peeters (1993), le verbe commencer peut être suivi par un ponctuel à condition que le sujet 

soit au pluriel. De son côté, Verbert (op. cit : 70) confirme :  

C’est que le pluriel provoque une interprétation itérative, une itérativité 
prenant la forme d’une répétition continue du procès.  

 

À notre avis, c’est aussi le cas ici, puisque le sujet est au pluriel, un verbe inchoatif peut 

précéder un déverbal ponctuel.  

 

(35.a) *اعات فانلاا  احلا ذخأ ةعساتلا اوحو ؟. صق غ اتقو ةلئاعلا ةسلجلا ترمتساو   […]    
[…] wa ʾistamara-t al-ǧalsatu al-ʿāʾiliyyatu waqtan ġayra qaṣīri, wa ḫawāla al-tāsiʿti’aẖaḏa al-

ḫāṣiru fi inṣarifi tibāʿan. 
*?[…] La réunion familiale se prolongea un certain temps et, aux environs de neuf heures, 
l’inviteur (la personne) commença à quitter les lieux peu à peu.  

 

En revanche, la pluralité du sujet servant à monter la prolongation de l’action dans le temps, 

on comprend que le temps de la fête est terminé et que les invités commençaient à quitter 

les lieux l’un après l’autre. 

 

Au niveau sémantique, notre principale observation est que le syntagme prépositionnel de la 

construction intransitive du  verbe  aẖaḏa doit être un dérivable. Autrement dit, il est’ ذخأ 

toujours apte à être remplacé par un verbe dérivé sans que le sens de la phrase soit 

modifiable. Comme le montre la paraphrase suivante : 

 

(35.b.) . صق غ اتقو ةلئاعلا ةسلجلا ترمتساو  اعات نوفني نواحلا ذخأ ةعساتلا اوحو  […]  
[…] wa ʾistamara-t al-ǧalsatu al-ʿāʾiliyyatu waqtan ġayra qaṣīri, wa ḫawāla al-tāsiʿti ’aẖaḏa al-

ḫāṣirūna ya-nṣarifūna tibāʿan. 
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[…] La réunion familiale se prolongea un certain temps et, aux environs de neuf heures, 

l’assistance commençait à quitter les lieux peu à peu.  
 

En revanche, dans l’énoncé (34), la forme préfixée du verbe  aẖaḏa rend cette substitution’ ذخأ 

inacceptable sur le plan syntaxique. En effet, cela nous amène à une construction : ( ? V1 

inaccompli + V2 inaccompli) :  

 

(34.a.) *ةنازرلا سفنب هاث عي ذخأ مث   […] ؟ […]   
[…] ṯumma ya-’ẖuḏu ya-nza῾u ṯiyābi-hi bi-nafsi al-razānati […]. 
?*[…] qu’il commence à se déshabille avec la même réserve […].  
 

▪ Propriétés syntaxiques et sémantiques  

Malgré l’harmonie morphologique et syntaxique du  verbe  aẖaḏa dans les deux’ ذخأ 

constructions, à savoir transitive directe et transitive indirecte, il existe des particularités 

sémantiques et syntaxiques qui grammaticalisent chaque construction vis-à-vis de l’autre. 

 

À propos des énoncés précédents, nous pouvons dire que le verbe  aẖaḏa inclut le sens’ ذخأ 

du début dans une construction simple à condition que le sujet soit un animé et le 

complément, un groupe prépositionnel généré par la préposition  fi. 

 

Nous observons ici que la nature sémantique et syntaxique de ce verbe conditionne le type 

de ses actants. À notre avis, d’une part, en rapport avec les contraintes de type de sujet, nous 

constatons qu’un sujet inanimé n’est pas acceptable. D’autre part, quand il précède un 

déverbal ponctuel, le sujet doit être au pluriel. Cependant, d’après la figuration du verbe  ذخأ 

’aẖaḏa dans notre corpus, la construction aspectuelle de ce verbe est :  

 

(SN1 + SV2 + SPrép) 
 
Cette figuration nous amène à proposer son premier cadre syntaxique : 

 

(X +  ذخأ ’aẖaḏa  +  fi + Y(nom)) 
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▪ La commutation par un autre verbe ou par une autre préposition 

Dans les énoncés (34), le verbe ع aẖaḏa peut commuter avec’ ذخأ   šara῾a et أد  bada’a sans 

aucune modification ni au niveau syntaxique ni au niveau sémantique. À notre avis, ce qui sert 

cette commutation est leur comptabilité avec la préposition fi. 

 

(34.b.) ةنازرلا سفنب هاث عن  أدي مث   […] .  […]  
 […] ṯumma ya-bada’u fi naz῾i ṯiyābi-hi bi-nafsi al-razānati […]. 

 […] qu’il commence à se déshabiller avec la même réserve […].  
 
(34.c) .[…]   ةنازرلا سفنب هاث عن  ع مث  […]  .  
[…] ṯumma ya-šra῾u fi naz῾i ṯiyābi-hi bi-nafsi al-razānati […]. 
[…] qu’il commence à se déshabiller avec la même réserve […].  

 

Ainsi, dans l’énoncé (35), il ne semble pas y avoir de contrainte sur la commutation du verbe 

أد  bada’a :    

 

 (35.b.)  اعات فانلاا  نواحلا ع ةعساتلا اوحو صق غ اتقو ةلئاعلا ةسلجلا ترمتساو. […]  
[…] wa ʾistamara-t al-ǧalsatu al-ʿāʾiliyyatu waqtan ġayra qaṣīri, wa ḫawāla al-tāsiʿti bada’a al-

ḫāṣirūna fī al-’inṣarifū tibāʿan.  
 […] La réunion familiale se prolongea un certain temps et, aux environs de neuf heures, 
l’assistance commença à quitter les lieux peu à peu.  

 
 
Mais l’emploi du verbe  šara῾a nous paraît erratique. Selon nous, l’origine de cette  ع

incompatibilité réside, d’un côté, dans la valeur perfective de ce verbe, et de l’autre, dans la 

valeur sémantique du syntagme prépositionnel  فانلاا  fi al-’inṣirāfi « à quitter ». Ce 

complément dérive d’un inaccompli de mouvement. En fait, si l’on se réfère aux exemples 

relevés dans notre corpus, le verbe  šara῾a ne se combine qu’avec un complément  ع

d’action comme nous venons de le montrer plus haut.  

 

Toutefois, en ce qui concerne la possibilité de commuter avec les autres inchoatifs, il existe 

certaines contraintes qui empêchent celle-ci. Effectivement, les spécificités linguistiques du 

verbe م  hamma préviennent cette commutation. Rappelons que ce verbe n’est associable 

qu’avec la préposition  ب bi- « par » et il se spécifie par une valeur semi-perfective.  
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De plus, dans l’énoncé (34), nous remarquons une série d’événements, cependant, la 

préposition  fi « dans » peut être remplacée par la préposition  ب bi- « par ». Tout d’abord, il 

continue à marcher dans sa réserve et sa dignité jusqu’à ce que la porte de la chambre se 

referme sur lui et sa chouchoute (la nuit de noces). Puis il commence à se déshabiller avec la 

même réserve et la même dignité. Enfin, il s’allonge sur ses habits avec le plus grand sérieux, 

comme s’il donnait un cours magistral.  

 

(34.d.) .[…]   ةنازرلا سفنب هاث عب أدي مث  […]  
 […] ṯumma ya-bada’u bi- naz῾I ṯiyābi-hi bi-nafsi al-razānati […]. 

[…] qu’il commence par se déshabiller avec la même réserve […].  
 
 

4. Emploi simple du verbe حار  rāḫa 

 

Nous avons repéré deux cas : dans le premier, où le verbe est suivi par un prédicat 

prépositionnel, et dans le second, où son complément est un prédicat adverbial : 

 

حار .4.1  rāḫa +   fi « dans » + Y (nom) 

 

(36) wa  
     et 

istaḫamma   
s’est lavé-3SG/Masc    

wa  
et 

ta-waḍḍa’ā          
3SG/Masc+acc-a fait-ablutions   
 

wa  
et 

ʿāda  
est retourné-3SG/Masc 

’ilā   
à   

ḫuǧrati-hi     
pièce (sa) 
 

fa-ṣallā    
fait (sa) prière-3SG/Masc 

ṯumma  
puis 

ta-rabbaʿa     
3SG/Masc+s’est croisé          

ʿalā  
sur 
 

siǧǧādati 
tapis (de)   

al-ṣalāti    
la-prière   

wa  
et 

rāḫa  
a commencé-3SG/Masc-acc  
 

fī  
dans 

tā’mmulin 
(une) méditation 

ʿamīqin101  
pprofonde 

 
           (Mahfouz, 1957 b : 86) 
 
 

Traduction : « Après avoir fait sa toilette et ses ablutions, il retourna à sa chambre pour sa 

prière, puis s’assit, jambes croisées sur le tapis, et il entra dans une profonde méditation. »  

                                                                                                                                                         (Vigreux)              
 

 )86  : ب 1957  ،ظوفحم(                     » .قيمع لمأت  حار و ةلاصلا ةداجس ع عــت مث صف هترجح إ داعو أضوتو محتساو « 101
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Au niveau grammatical, le verbe حار  rāḫa est au passé, conjugué à la 3e personne du singulier. 

Le sujet est un substantif animé humain, son complément est un SPrép construit avec la 

préposition  fi « dans » + nom.  

 

En effet, l’emploi inchoatif de ce verbe est contemporain à notre connaissance. Selon l’énoncé 

précédent, au niveau sémantique, l’emploi du verbe حار  rāḫa se caractérise par une nuance 

de sens qui est un peu différente de ce que nous constatons avec l’emploi simple des verbes   

ع  ,hamma  م šara῾a.   

 

Nous observons en premier lieu que le verbe حار  rāḫa, dans les deux constructions simple et 

composée (cette dernière que nous allons aborder dans le chapitre suivant), occupe toujours 

sa place dans la subordonnée. Cela atteste de la présence de deux actions. On peut par 

conséquent parler de continuation de la première action et de commencement d’une seconde 

action.   

 

Dans l’énoncé (36), le contexte ne suggère qu’une seule interprétation : c’est qu’Abd el-

Monem, une fois la prière finie (action 1), s’assied les jambes croisées. Il s’est installé dans une 

position confortable, puis son esprit entre spontanément et profondément dans un état de 

réflexion ou de pensée (action 2). Quand on dit  لمأت حار   rāḫa fī tā’mmulin « il commençait à 

méditer », le sens du commencement est présent, mais avec en plus l’idée d’une continuation. 

Cette dernière est liée à la nature du complément : d’un côté, l’idée de la prolongation existe 

dans le sens du nom (méditation) – la méditation peut durer dix minutes, un quart d’heure ou 

plus – de l’autre, l’emploi de l’adverbe قيمع  ʿamīqin « profonde » signale une continuation. De 

ce fait,  rāḫa signifie le début d’un changement d’état qui se déroule dans une période non حار 

déterminée. Autrement dit, le verbe   .rāḫa a une valeur imperfective  حار

 

Pour certifier la valeur aspectuelle du verbe  rāḫa, nous allons voir s’il est possible de  حار

substituer le complément de ce verbe par un inaccompli dérivé ou approprié, car nous 

considérons cette caractéristique comme la propriété la plus en adéquation avec l’analyse 

visant la distinction de la valeur aspectuelle d’un verbe. Dans l’énoncé (36), le substantif  لمأت 

tā’mmulin « méditation » est dérivé de la racine ’ m l, le verbe correspondant est  لمأت  ta’mala 
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« méditer ». Ainsi, la construction de cet énoncé peut se manifester dans la structure 

syntaxique suivante sans aucune modification sur le plan sémantique : 

 (36)- (SN1 + SV1 + SV2) 
 
 
(36.a.)  قمع لمأتي حار و ةلاصلا ةداجس ع عــت مث .  […]  
[…] ṯumma ta-rabbaʿa ʿalā siǧǧādati al-ṣalāti wa rāḫa ya-tā’mmalu bi-ʿumqin. 
[…] puis s’assied, jambes croisées sur le tapis de la prière, et il commençait à méditer 
profondément.  

 
Notons que l’adjectif قيمع  ʿamīqin qui suit le nom  لمأت tā’mmulin doit être modifié par un nom 

précédé d’une préposition, comme le montre l’exemple (36.a), bi-ʿumqin « avec profondeur ». 

 

4.2. Verbe حار  rāḫa + adverbe ب baynna « (entre » + Y (nom) 

 

(37) wa  
      et 

kāna-t              
était-e-3SG/Fém-acc 

al-rimālu       
le-sable     

tu-qāwimu              
3SG/Fém+inacc-résiste   
 

’aqdāma-hum   
pieds-(de)eux 

fa-tu-ʿarqilu      
ainsi-3SG/Fém-entrave          

’inṭilāqa-hum        
transition-(de)eux    

ġayra  
autre    
 

’anna 
certes+que (conjonctif) 

al-hawāʾa 
le-vent 

haffa 
a soufflé-3SG/Masc   

laṭīfan  
doucement 
 

munʿišan   
rafraîchissant 

wa  
et 

rāḫa-t           
est allé-3SG/fém 

al-šamsu   
le-soleil  
    

bayna 
entre 

al-ẓuhūri       
le-apparition          

wa  
et 

al-’iẖtifāʾi          
le-disparition       
 

wa  
et 

’intašara-t       
s’est propagé-3SG/Fém     

taǧammuʿātu 
rassemblements (de) 

al-suḫubi     
le-nuages        
 

fī         
dans 

’āfāqi                  
horizons (de)           

al-samāʾi     
le-soleil            

ta-rsumu     
3SG/Fém+inacc-dessine    
 

fī         
dans 

al-lawḫati  
la-tableau 

al-ʿulyati        
la-plus haute     

ṣuwaran         
(des) images     
 

tilqā’iyatan       
spontanées 

ya-ʿbaṯu                     
3SG/Masc+inacc-s’amuse      

bi-hā           
par-elle         

al-hawāʾu     
le-vent 
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kayfa-mā       
comme-que (conjonctif)     

’ittafaqa102 
s’est engagé-3SG/Masc 

 
  

 
      (Mahfouz, 1957 a : 183) 

 

Traduction : « Le sable alourdissait leur marche et freinait leur élan, tandis que dans l’air 

soufflait une brise légère et vivifiante. Le soleil jouait à cache-cache derrière des amas de 

nuages qui s’égrenaient au-dessus de l’horizon, traçant sur cette toile céleste des figures 

spontanées que la main de l’air modifiait à son gré ».                                                          (Vigreux) 

 

Le verbe  حار  rāḫa est au passé de la 3e personne du féminin singulier. Le sujet est un substantif 

inanimé, son complément est un syntagme adverbial formulé par l’adverbe  « bayna « entre ب 

+ nom + conjonction wa « et » + nom.  

 

En ce qui concerne la construction du verbe  rāḫa dans l’énoncé (37), nous avons déjà  حار

mentionné l’emploi de l’adverbe أد  bayna « entre » avec ب  bada’a. L’emploi de celui-ci exige 

souvent un complément couplé régi par la coordination   و wa « et ». La valeur aspectuelle du 

verbe  rāḫa montre ici une répétition d’action. On comprend que des amas de nuages  حار

s’égrenaient au-dessus de l’horizon et que le soleil commençait à disparaître et à apparaître.    

 

Mais ce qui distingue cet énoncé est un commencement imperceptible, puisque l’obscurité 

domine et envahit peu à peu l’espace. Ici, on observe le commencement de la disparition du 

soleil et le début d’apparition de l’obscurité. Cela ressort plus clairement dans l’idée 

développée par Levert (op. cit : 20) :  

Tout commencement est simultanément une arrivée et un départ entre 
lesquels il semble ne rien y avoir et où pourtant s’affrontent deux 
mondes. C’est comme une limite qui sépare deux ensembles et qui crée 
par-delà toute quantité assignable une véritable coupure.  

 

De plus, avec l’énoncé (37), ءافتخلااو روهظلا ب سمشلا تحارو   wa rāḫa-t al-šamsu bayna al-ẓuhūri 

wa al-’iẖtifāʾi « Le soleil jouait à cache-cache », ici, malgré l’imprécision du moment de chaque 

action qui réside dans le fait de l’exclusion réciproque, la seule interprétation possible est que 

le soleil a commencé à disparaître et que l’obscurité a commencé. Il y a un commencement 

 
 تاعمجت تناو ءافتخلااو روهظلا ب سمشلا تحارو اشعنم افطل افه ءاوهلا نأ غ مهقلاطنا لقرعتف مهمادقأ مواقت لامرلا تناو « 102 
  )183 :  أ 1957 ،ظوفحم(                                  ». قفتا امفك ءاوهلا اهب ثعت ةئاقلت اروص ةلعلا ةحوللا  مسرت ءامسلا قافأ  بحسلا
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lié à un changement d’état. En effet, Levert (ibid. : 10), a bien développé la phrase (la nuit 

commence). Selon lui : 

Les commencements sont sourds, nous ne savons jamais où les situer, 
nous ne pouvons pas les découvrir comme des données de l’expérience. 
La nuit commence lorsque les ombres s’allongent et remplissent peu à 
peu l’espace, que l’atmosphère se fait imperceptiblement plus dense ; 
alors mon champ visuel se rétrécit, mes mouvements hésitent, les objets 
deviennent difformes, leurs contours s’effacent et une sorte de mystère 
s’insinue avec l’ombre.  

 

Aussi, sur ce point, Levert a illustré ce point de vue de la durée en général par le texte tiré de 

l’ouvrage de Bergson, cité par Levert (ibid. : 11) :  

C’est une succession d’états dont chacun annonce ce qui suit et contient 
ce qui précède ; à vrai dire ils ne constituent des états multiples que 
lorsque je les ai déjà dépassés et que je me retourne en arrière pour en 
observer la trace. Tandis que je les éprouvais ils étaient si solidement 
organisés, si profondément animés d’une vie commune que je n’aurais 
su dire où l’un quelconque d’entre eux finit, où l’autre commence. En 
réalité aucun d’eux ne commence ni ne finit, mais tous se prolongent les 
uns dans les autres.  

 

Au bout du compte, puisque nous nous appuyons sur la théorie de Peeters (1993), le jugement 

sur l’emploi du verbe est régi par la considération d’une construction, où le prédicat du verbe 

est un type nominal ou prépositionnel, pouvant être un syntagme verbal dérivé ou approprié. 

Par conséquent, dans ce qui suit, nous allons voir si cette construction permet au verbe حار  

rāḫa de dégager la notion inchoative dans une construction simple.    

 

(37.a.) .[…]  تختو رهظت سمشلا تحارو  […]  
[…] wa rāḫa-t al-šamsu ta-ẓharu wa ta-taẖtafī […]. 
[…] Le soleil commençait à apparaître et à disparaître […].  
 

Nous observons que les deux constructions supportent la même interprétation. En 

conséquence, notre débat sémantique avec les spécialistes mentionnés plus haut a révélé que 

le verbe  rāḫa se caractérise par une valeur imperfective. Autrement dit, il indique le  حار

commencement avec un prolongement d’action. Cette conséquence repose sur une 

distinction sémantique essentielle affirmée par Badawi (2004).  
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▪ Propriétés syntaxiques et sémantiques  

À partir de l’analyse de ces deux énoncés précédents, nous avons vu que le verbe حار  rāḫa  

admettait n’importe quel type de sujet. Il sert à indiquer le commencement en assurant une 

valeur imperfective, soit par son sémantisme, soit par son prédicat.  

 

▪ Commutation par les autres inchoatifs  

Chaque préposition servant à donner au verbe un sens bien spécifique, elle exige, par 

conséquent, un complément bien déterminé ; dans certains cas, la commutation de l’un de 

ces verbes par un autre est effectuée forcément dans le sens visé par le locuteur. De notre 

point de vue, dans l’énoncé (36), la commutation du verbe حار  rāḫa par le verbe أد  bada’a 

est tout à fait acceptable :  

 

(36.b.)  قيمع لمأت  أد و ةلاصلا ةداجس ع عــت مث.  […]  
[…] ṯumma ta-rabbaʿaʿalā siǧǧādati al-ṣalāti wa bada’a fi ta’amulin ʿumqin. 
? […] puis il s’assit, jambes croisées sur le tapis de prière, et commença une profonde 

méditation. » 
 

De surcroît, nous voyons que la commutation du أد  bada’a avec un inaccompli est plus 

adoptable :  

 

(36.c.)  قمع لمأتي أد و ةلاصلا ةداجس ع عــت مث .  […]  
 […] ṯumma ta-rabbaʿaʿalā siǧǧādati al-ṣalāti wa bada’a ya-ta-’amalu bi-ʿumqin. 
 […] puis il s’assit, jambes croisées sur le tapis de prière, et commença à méditer.  

 

En revanche, bien que le verbe  ذخأ ’aẖaḏa soit compatible avec la préposition  fi, le 

sémantisme du SPrép prévient cette commutation :  

 

(36.d.) * ؟ .قيمع لمأت  ذخأ و ةلاصلا ةداجس ع عــت مث  […]  
[…] ṯumma ta-rabbaʿaʿalā siǧǧādati al-ṣalāti wa ’aẖaḏa fi ta’amulin ʿumqin. 
?*[…] puis il s’assit, jambes croisées sur le tapis de prière, et prend à méditer.  
 

En outre, la commutation du verbe ع  šara῾a est absolument inacceptable, car celui-ci 

indique toujours le commencement d’une action concrète.  
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Par ailleurs, à l’énoncé (37), cette commutation ne peut avoir lieu qu’avec le verbe أد  bada’a 

qui est compatible avec l’adverbe  : « bayna « entre  ب

 
(37.b.) .[…]   […]  ءافتخلااو روهظلا ب سمشلا تأدو 
[…] wa bada’at al-šamsu byana al-ẓuhūri wa al-’iẖtifāʾi […].  
[…] et le soleil commençait entre l’apparition et le-disparation […].   
 

De ce fait, nous observons que le verbe  حار rāḫa est le seul verbe apte à être employé avec 

des compléments de sentiment.   

 

5. Récapitulatif de notre analyse 

 

Cette étape sera basée sur l’analyse effectuée dans ce chapitre ainsi que dans le chapitre 

(4).103 Dans leurs emplois simples, les verbes أد  bada’a, م  hamma, ع  šara῾a, ذخأ  ’aẖaḏa 

et  حار rāḫa se distinguent sur trois plans : statistique, syntaxique et sémantique.   

 

5.1. Plan statistique  

 

Les 80 énoncés relevés dans notre corpus indiquent une fréquence significative d’emploi 

simple des verbes inchoatifs en arabe. En effet, comme nous l’avons déjà souligné, le verbe 

أد  bada’a possède une notable variabilité structurelle, illustrée par un grand nombre 

d’énoncés issus de notre corpus.  

 

5.2. Plan syntaxique  

 

Notre étude a affirmé qu’il existe une différence avérée, d’une manière ou d’une autre, qui 

caractérise la syntaxe de chaque verbe. Elle dépend de la nature des paramètres syntaxiques : 

type de sujet, type de complément, type de préposition, mode et temps du verbe qui nous 

permettent de distinguer les points de divergence entre les verbes inchoatifs susmentionnés 

dans leurs emplois simples. Nous arrivons aux résultats suivants : 

 

 
103 Rappelons que ce chapitre est consacré à une analyse des constructions simples du verbe  أد  bada’a. 
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5.2.1. Emploi du mode et du temps  

 

Notre corpus montre que la conjugaison du verbe repose toujours sur une forme préfixée et 

une forme suffixée qui indiquent la personne, le nombre, et le temps. Nous avons dégagé des 

cas où les verbes inchoatifs sont employés au présent et au passé de l’indicatif, au futur 

proche, au plus-que-parfait et au subjonctif présent : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Formes prises par le verbe en fonction des temps auxquels il est conjugué. 

 

Le tableau suivant classe les formes conjuguées des verbes issus de notre corpus : 

 

 Mode et temps 

Verbe Présent Passé Futur Présent du subjonctif Plus-que-parfait 
 

أد  bada’a      +    +     +               +           + 
ع  šara῾a      +     +     +                -            - 
ذخأ  ’aẖaḏa      +    +      -                -            - 

م  hamma      - +    +      -                -            - 
حار  rāḫa      -    +      -                -            - 

 

Tableau 11 : Compatibilité temporelle des verbes inchoatifs arabes dans leurs constructions simples. 

 
En comparant les valeurs temporelles observées dans notre corpus, nous relevons des 

occurrences qui prouvent que les verbes  أد bada’a, ذخأ  šara῾a et  ع ’aẖaḏa sont en relation 

avec tous les temps de l’indicatif. En revanche, le passé de l’indicatif est le seul à être en 

Verbe 

Présent  

Fp + V + Fs 

Subjonctif présent  

Particule + Fp + V + 

Fs

Passé 

V + Fs 
Plus-que-parfait 

qad +kāna +V+ Fs 

Futur 

Fp +Fp+ V + Fs 
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relation nette avec les verbes rāḫa et  حار  hamma. En conséquence, la compatibilité de ces  م

verbes avec le passé n’est pas arbitraire, elle est liée au contexte de la phrase qui indique 

toujours, soit une simultanéité, soit une antériorité. 

 

5.2.2. Type de sujet  

 

À propos des énoncés dégagés dans notre corpus, nous observons que certains inchoatifs 

n’admettent pas n’importe quel sujet. Le type de sujet d’un substantif inanimé n’est pas 

compatible avec les verbes  م hamma et  ذخأ ’aẖaḏa. Il semble que l’emploi de ce type de 

sujet soit assez rare avec le verbe ع  šara῾a. Au contraire, le verbe أد  bada’a accepte tout 

type de sujet. De ce fait, nous pouvons présenter la distribution du sujet comme suit : 

 

Verbe Nom animé Nom inanimé Pronom personnel implicite/ explicite 

أد  bada’a + + + 
 + - +   + šara῾a  ع

ذخأ  ’aẖaḏa + - + 
م  hamma + - + 

حار  rāḫa + + + 
 

Tableau 12 : classement des verbes ع  ,bada’a  أد šara῾a, ذخأ   ’ahada, حار  hamma et م   rāḫa en 
fonction de leur compatibilité avec tel ou tel type de sujet. 

 

5.2.3. Type de complément dans une construction transitive indirecte  

 

En ce qui concerne la transitivité indirecte de la construction simple des verbes inchoatifs en 

arabe nous observons, sur le plan syntaxique, que seul le verbe أد  bada’a accepte certains 

types de prépositions. Au contraire, chacun des autres verbes inchoatifs, مه  hamma, ع   

šara῾a, ذخأ  ’aẖaḏa  et  حار rāḫa, est régi par une préposition particulière. Sur les plans 

quantitatif et qualificatif, dans le tableau qui suit, nous montrons la variation prépositionnelle 

avec chaque inchoatif :  
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Préposition 

أد  
bada’a 

ع  
šara῾a 

 

ذخأ  
’aẖaḏa 

م  
hamma 

حار  
rāḫa 

ب  bi- « par » + (70%) - - + (100%) - 
   fi « dans » + (25%) + (100%) + (100%) - + (100%) 
 - - - - min « de » + (20%)  نم 
 - - - - ma῾a « avec » + (10%)  عم 

  

Tableau 13 : Variation prépositionnelle selon le verbe inchoatif employé. 

 
Ce tableau indique que le verbe  أد bada’a partage l’emploi de la préposition  fi avec les 

verbes  ع šara῾a,  ذخأ ’aẖaḏa et  حار rāḫa  avec lesquels le génitif est un objet, de même qu’il 

partage la préposition ب (bi-) avec le verbe  م hamma.  

 
De plus, nous voyons très clairement que  أد bada’a est effectivement flexible dans la mesure 

où tous les types de syntagme prépositionnel construits avec différents compléments sont 

acceptables : un circonstanciel de temps, de lieu ou un complément d’objet. En revanche, la 

transitivité de ,šara῾a  ع م  ,aẖaḏa’ ذخأ  hamma et  حار rāḫa n’est réalisée que par une seule 

préposition suivie par un complément d’objet. Le tableau suivant résume la compatibilité des 

différents types de complément : 

 
Verbe CCT CCL COD COID 

أد    bada’a + + + + 
ع  šara῾a - - - + 

ذخأ  ’aẖaḏa - - - + 
مه  hamma - - - + 
حار  rāḫa - - - + 

 

Tableau 14 : Compatibilité des différents types de complément selon le verbe inchoatif utilisé. 

 
5.2.4. Type de complément dans une construction transitive directe  

 

La langue arabe admet pour ses verbes la construction transitive (SN1 + V + SN2). Mais, lorsque 

la valeur aspectuelle de la majorité de verbes inchoatifs est affectée par une 

grammaticalisation, la construction (SN1 + verbe inchoatif + SN2) se révèle peu fréquente car 

la typologie de cette construction montre que l’emploi de ces verbes ne se comporte pas 

comme un inchoatif. En fait, bien que les verbes  أد bada’a et  ع šara῾a expriment toujours 
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le commencement, ils différent sur le plan syntaxique. La différence repose sur la complexité 

des paramètres linguistiques du verbe  ع šara῾a ; le complément de ce dernier est toujours 

régi par la préposition  fi. Cela indique que la transitivité d’un objet direct ne peut avoir lieu 

qu’avec le verbe أد  bada’a. 

 

Verbe Objet direct Adverbe de manière, de temps ou de lieu 
 

أد  bada’a + + 
 - - šara῾a ع 

ذخأ  ’aẖaḏa -  
م  hamma - - 
حار  rāḫa - + adverbe de temps ou de lieu (bayna) 

  
Tableau 15 : Intransitivité et transitivité des verbes أد  bada’a, ع  šara῾a,  ذخأ ’aẖaḏa,  م  hamma 

et  .rāḫa selon leurs éventuels compléments  حار

 
3. Plan sémantique  

 

Dans la séquence précédente, selon les critères formels, nous avons pu constater que la 

variation des verbes inchoatifs par le locuteur, d’une part, est justifiée par le fait qu’il existe 

une relation syntaxique et sémantique privilégiée entre le verbe et ses actants. D’autre part, 

cette variation est maîtrisée par l’ordre sémantique liée à l’ordre d’une principale et de sa 

subordonnée. Autrement dit, chaque verbe proposé par le locuteur est associé à une valeur 

sémantique différente. Le résultat d’analyse montre trois types de valeur sémantique 

implicite entre les verbes أد  bada’a, ع  šara῾a,  ذخأ ’aẖaḏa,  م hamma et  rāḫa, ce qui  حار

consiste à répondre à la question suivante : quelle est l’aire sémantique commune aux 

différents verbes inchoatifs de l’arabe ? 

 

A. Cette observation stipule que l’emploi du verbe  أد bada’a a une double valeur. D’un côté, 

il indique une valeur perfective, c’est-à-dire qu’il signale que le commencement de l’action est 

déjà effectué. D’un autre côté, il désigne une valeur imperfective dans la mesure où il indique 

le déroulement du procès.  

 

B. En revanche, le verbe  ع šara῾a se distingue par sa valeur perfective. 
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C. Quant à l’aire sémantique commune aux verbes  أد bada’a, ذخأ rāḫa, et  حار  ’aẖaḏa, elle 

exige une valeur imperfective qui indique que le début de l’action est en train de se réaliser 

avec une continuation. Pour ce qui concerne le verbe  bada’a, cette valeur est marquée  أد

lorsqu’il est suivi par un adverbe de manière, comme le montre l’exemple suivant : 

 

Dans ce passage, Aïcha est en train de coucher son bébé.  

 

(38)ʾinkasara-t      
s’est cassé-3SG/Fém 

nafsu 
âme (de) 

al-ġulāmi 
le-jeune 

fa-taqahqara 
ainsi-s’est reculé-3SG/Masc-acc 
 

mutaṯāqilan 
en ralentissant   

bāʾiẖan 
en froidissant 

wa  
et 

qad  
certes    
 

ʿazza 
alourdit 

ʿalay-hi   
sur-lui 

ʾan 
que (conjonction) 

yu-ǧzā 
3SG/Masc+voix passive-est récompensé 
 

ʿalā 
sur 

ʿaḏābi 
Supplice (de) 

ʾintiẓāri-hi     
attente-son   

ṭiwāla      
longueur (de) 
 

al-yawmi 
le-jour              

haḏā  
ce 

al-ǧazāʾa 
le-récompense        

al-baẖsa 
le-ignoble 
 

wa  
et 

lammā  
quand 

balaġa   
a atteint-3SG/Masc 

ʿatabata  
seuil (de)     
 

al-ṣālati 
la-hall 

ṣakka  
a frappé-3SG/Masc       

ʾuḏun-ay-hi  
oreilles-duel-son 

ṣawtun     
voix (un)    
 

ġarībun      
étrange 

ʾātin 
venant 

min  
de 

al-ḫuǧrati       
la-chambre   
 

al-muġlaq-ati 
la-fermé-e        

badaʾ-a        
a commencé-3SG/Masc 

rafīʿan  
mince 

ḫāddan 
aiguë 
 

ʿāliyan  
haut           

ṯumma 
puis 

ġaluẓa  
a grossi-3SG/Masc 

wa  
et 

 
tarahhala 
s’est amolli-3SG/Masc

ḫattā  
jusqu’à 

buḫḫa104 
s’est enroué-3SGMasc 

 
(Mahfouz, 1956 : 451) 

 

Traduction : « Le gosse en fut tout désappointé. Il recula avec réticence, abattu et peiné de 

voir si peu cher payée la torture de cette attente de toute une journée. Quand il parvint au 

seuil de la porte du salon, une voix étrange provenant de la chambre fermée frappa ses 

 
 ةلاصلا ةتع غل املو ،سخلا ءازجلا اذه مويلا لاوط ەراظتنا باذع ع ىزج نأ هلع زع دقو اخئا لاقاثتم رقهقتف ملاغلا سفن تكنا « 104
 )451 : 1956 ،ظوفحم(                          » .حب ح لهرتو ظلغ مث ،الاع اداح اعفر أد ،ةقلغملا ةرجحلا نم تآ بغ توص هنذأ كص
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oreilles. D’abord aiguë perçante et forte105, elle se cassa soudain et s’amollit jusqu’à 

s’étrangler pour s’achever en un long et pénible râle. »                                                       (Vigreux) 

 

Dans cet énoncé, nous constatons que la valeur imperfective est justifiée par la multiplicité 

des adverbes. Ici, cet ensemble d’adverbes  اعفر rafīʿan,  اداح ḫāddan et  الاع ʿāliyan montre que 

le début de l’action est l’expression d’un processus prolongé dans le temps. Les changements 

de l’état de la voix sont bien marqués : d’abord, la voix est fluette, puis elle devient aiguë, 

avant d’être perçante et forte… En d’autres termes, les changements se situent au même 

niveau de repérage du temps. Cette prolongation, d’un côté, est exprimée par un verbe 

approprié imperfectif sous-entendu : c’est le verbe ya-takawanu (exister). D’un autre côté, les 

connecteurs  مث ṯumma et  ح ḫattā indiquent les stades successifs d’un développement d’état 

avec des intervalles temporels.   

 

D. Le verbe  م hamma se caractérise quant à lui par une valeur semi-perfective où le 

commencement est interrompu avant d’être achevé. Cela est justifié par tous les énoncés 

trouvés dans notre corpus. En effet, le verbe  م hamma supporte deux interprétations de 

localisation temporelle : la première sert à indiquer une simultanéité où les actions de deux 

verbes (le verbe de la principale et le verbe de la subordonnée) se déroulent en même temps. 

Lorsque le début de la première action est toujours achevé par le début de la deuxième action, 

la seconde interprétation consiste à affirmer une antériorité. 

 

Effectivement, le verbe  م hamma, qui est devenu le plus célèbre de notre grand débat 

sémantique, sert à exprimer une volonté sans commencement d’action selon son emploi dans 

la sourate de Josef. . En revanche, dans tous les énoncés de notre corpus où le complément 

de ce verbe ne se construit pas avec la particule نأ  ’an,  م hamma signale le début d’une 

action. Voici l’exemple qui illustre bien son sens : 

 

(39) wa  
     et 

qāla-t                
a dit-3SG/Fém+acc 

ʿā’išatu 
Aïcha      

bi-raǧāʾin 
avec-requête 
 
 

 
105 Vigreux dans sa traduction passe directement aux adverbes, on peut traduire la phrase comme suit : D’abord 
une voie aiguë commença se faire entendre, perçante et forte… 
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’intaẓir-ī 
attends-tu   

ḫattā 
jusqu’à 

ya-ʿūda 
3SG/Masc+inacc-retourne 

fahmī 
Fahmi 
 

wa  
et 

yāsin 
Yassine 

wa  
et 

lan  
ne 
 

ya-rḍā 
3SG/Masc+inacc-se satisfait   

’ab-ī 
père-mon   

’an       
que(conjonction)  

ya-nzaʿa-ki 
3SG/Masc+iarrache-tu(COD)  
  

min  
de 

bayti-nā 
maison-notre   

ǧamīʿan 
tous 
  

 

wa  
et 

lakinna-hā 
mais-elle    

qāla-t                
a dit-3SG/Fém+acc 

bi-mā        
par-que(conjonction)  
  

yu-šbihu 
3SG/Masc+inacc-ressemble à  

al-taḫḏīra 
le-avertissement  

laysa 
non  

min  
de 
 

al-ḫikmati 
la-sagesse   

fī  
dans   

šay’in 
(un)chose 

’an        
que(conjonction)   
 

na-taḫaddā 
1PL+inacc-défions 

ġaḍaba-hu  
colère-son 

fa-miṯlu-hu              
ainsi-pareil-(de)lui 

man   
qui(relatif) 
 

ya-līnu 
3SG/Masc+inacc-s’assouplit 

bi-al-ṭāʿati 
par-le-obéissance 

lā    
non 

bi-al-ʿiṣyāni 
par-le-désobéissance 
 

wa  
et 

hamma-tā 
se mirent à1PL+acc 

bi-al-iʿtirāḍi 
par-le-objection  

maratan 
(une)fois 
 

’uẖrā 
autre 

wa 
et 

lakinna-hā 
mais-elle   

’askata-t-humā 
a fait se taire-3PL/Fém(duel)
 

bi-’išāratin 
par-(une)geste 

min  
de   

yadi-hā 
main-(de)elle     

wa  
et 
 

’istaṭrada-t        
a répliqué-3PL/Fém+acc 

qā’ilatan 
(en)disant 

lā    
non 

ǧadwā  
faisabilité` 
 

min  
de 

al-kalāmi 
le-parole   

lābudda 
il faut     

min  
de 
 

al-ḏhābi 
le-départ 

sa-’a-ǧmʿu 
vais-1SG+inacc-ramasse 

ṯyāb-ī 
habits-mes   

wa  
et 
 

’a-rḫalu 
1SG+inacc-pars 

lā    
ne 

ta-nǧaʿizā 
(de)peur     

lan 
ne 
 

ya-ṭūla 
3SG/Masc+inacc-s’allonge 

iftirāqu-nā 
séparation-notre   

wa  
et 

sa-na-ǧtamiʿu 
allons-1PL+nous ressemblons 

 

marratan 
(une)fois 

’uẖra  
autre 

’in 
si    

šāʾa 
a voulu  
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allāhu106 
Allah 

 
  

  
(Ibid. : 191) 

 

Traduction : « Puis Aïcha ajouta suppliante : 

- Attends que Fahmi et Yassine reviennent… Papa ne consentira jamais à te retirer d’entre 

nous tous… 

Mais elle rétorqua dans un semblant de mise en garde : 

- Il n’est pas sage de provoquer sa colère. Les gens comme lui sont souples envers l’obéissance 

et impitoyables envers l’indocilité ! 

Elles allèrent pour s’interposer  à nouveau mais elle les fit se taire d’un signe de la main : 

- Les mots n’y pourront rien changer, dit-elle. Il faut partir ! Je vais rassembler mes vêtements 

et m’en aller. Ne vous tracassez pas, on ne sera pas séparés pour longtemps, mais bientôt à 

nouveau réunis … Si Allah le veut ! »                                                                                        (Vigreux) 

 

En effet, nous détaillons donc l’analyse du verbe  م hamma en justifiant son sémantisme, 

comme mentionné ci-dessus, au début du présent chapitre. Cet exemple met en jeu un 

commencement avec un intervalle temporel. Ici, l’interprétation sert plutôt à indiquer le 

début d’une action. Nous voyons clairement qu’elles ont commencé à parler, le contexte 

fournit l’information qu’elles se sont déjà interposées ; après un intervalle temporel, elles ont 

recommencé à s’interposer. Cette interprétation est confirmée quand l’auteur écrit : « mais 

elle les fit se taire d’un signe de la main », donc, faire se taire signale qu’elles ont commencé 

à parler ; peut-être ont-elles prononcé un mot ou plusieurs. Nous avons déjà souligné que 

l’inachèvement est marqué par la conjonction نل  lakinna « mais ». Il faut ainsi comprendre 

qu’au moment où elles ont commencé à parler, leur mère les a forcées à se taire. Ainsi, cet 

exemple est le plus clair pour montrer le problème d’interprétation du verbe  مه hamma. 

 
  : ءاجرب ةشاع تلاقو « 106

 .اعمج انتب نم كعي نأ أ ري نلو ساو هف دوع ح يرظتنا- 
  : ريذحتلا هش ام تلاق اهنلو
 .ناصعلا لا ةعاطلا ل نم هلثمف هضغ ىدحتن نأ ء  ةمحلا نم سل- 
  : ةلئاق تدرطتساو اهد نم ةراشب امهتتكسأ اهنلو ىرخأ ةرم ضاعلاا اتمو
 » . ءاش نإ ىرخأ ةرم عمتجنسو انقافا لوط نل اعزجنت لا لحراو اث عمجأس باهذلا نم دلا ملالا نم ىودج لا- 

 )191 :1956  ،ظوفحم(                                                                                                                                                                   
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Conclusion   

 
Au terme de cette analyse, il s’avère que l’emploi simple des verbes أد  bada’a, ع  šara῾a,    

ذخأ  ’aẖaḏa,  م hamma et  rāḫa est lié aussi bien à la syntaxe ainsi que à la sémantique du  حار

sujet et de l’objet. L’analyse a dégagé certaines constructions simples du verbe أد  bada’a, 

lesquelles s’avèrent les plus fréquentes et les plus complexes. De ce fait, il est le seul verbe 

qui se distingue par trois constructions : structure transitive directe et indirecte et structure 

intransitive qui nous servent à relever les six cadres syntaxiques de son emploi simple. 

 
En outre, notre étude a affirmé que les verbes ع  šara῾a,  ذخأ ’aẖaḏa,  م hamma et  rāḫa  حار

sont moins compatibles avec les éléments grammaticaux de la phrase. Par conséquent, la 

majorité de ces verbes ne se caractérisent que par une seule construction, comme le montre 

le tableau suivant : 

 

م  hamma SN1 +V1 + SPrép   régi par la Prép bi + CO (inacc dérivé) 

ع  šara῾a SN1 + V + SPrép    précisément la Prép fi + CO (inacc dérivé) 

ذخأ   ’aẖaḏa  SN1 + V + S                         pré nettement la Prép fi + CO (inacc dérivé) 

 rāḫa  حار

   

SN1 + V + SPrép                 régulièrement par la Prép fi + CO (inacc dérivé)  
SN1 + V+ SAdv                    Adv bayana CO + wa + CO (inacc approprié/ dérivé) 

 

Tableau 16 : Récapitulatif des constructions des principaux verbes inchoatifs de l’arabe avec 
précision du type de complémentation. 

 

Selon ces constructions, nous présentons les cadres syntaxiques de chaque verbe : 

 

Verbe Cadre syntaxique 
 

م  hamma X hamma م     bi- Y  ب
ع   šara῾a X   ع  šara῾a  fi  Y 

ذخأ  ’aẖaḏa  X  ذخأ ’aẖaḏa    fi  Y 
حار  rāḫa  X  حار  rāḫa    fi  Y 

X  حار  rāḫa  Adv  bayna   Y  
  

Tableau 17 : cadre syntaxique des principaux verbes inchoatifs de l’arabe selon le type de 
complémentation.  
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En somme, les points de divergence entre ces verbes reviennent aux différences des 

paramètres syntaxiques.   

 
En effet, le résultat de notre examen sémantique nous a conduite à classer ces verbes sous 

trois catégories aspectuelles : une valeur perfective, imperfective et semi-perfective se 

traduisent par une relation sémantique exprimée par le verbe même, du sens de son 

complément ou par la conjonction de subordination. En conséquence, d’une part, ce qui relie 

les verbes ذخأ ,bada’a أد   aẖaḏa et  حار rāḫa est leur valeur imperfective, d’autre part, la variété 

de construction du verbe  أد bada’a sert à le mettre en relation avec le verbe  ع šara῾a en se 

singularisant aussi par une valeur perfective. Selon Riegel & al. (2016 : 521) : 

Certains verbes peuvent être perfectifs ou imperfectifs selon leurs 
acceptions ou leur contexte, notamment la présence ou l’absence d’un 
complément d’objet.   

 

En outre, le verbe م  hamma se distingue par sa valeur semi-perfective.  

 

Dans les chapitres (4) et (5), nous avons vu l’emploi simple des verbes أد  bada’a, ذخأ  ’aẖaḏa,  

حار  rāḫa et ع  šara῾a et dans le chapitre suivant, nous allons aborder l’emploi composé de 

ceux-ci et ainsi que d’autres relevés dans notre corpus.  
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ANALYSE DE LA CONSTRUCTION INCHOATIVE COMPOSÉE EN ARABE 
 

Il s’agit, ici, de proposer une description syntactico-sémantique de la construction inchoative 

en arabe : (V1 accompli + V2 inaccompli). Elle est l’équivalente de celle de (commencer à + 

infinitif) ou (se mettre à + infinitif). À notre connaissance, rares sont les études qui ont pris 

en compte la description sémantique de cette construction. Citons à titre d’exemple Badawi, 

dans son ouvrage (2004 : 427), qui a donné une définition des verbes inchoatifs liée à la 

continuité de l’action en évoquant quelques exemples. Selon lui :  

Verbs of beginning and continuing (traditionally) afʿāl a-šurūʿ عولا لاعفأ , 
Verbs of beginning these are nearly always followed asyndetically by an 
imperf107. Verb, less commonly by a verbal noun. 

 
Traduction : Les verbes du commencement et de la continuité 
(traditionnellement) (af'āl a-šurū') عولا لاعفأ , les verbes du 
commencement sont presque toujours suivis de manière syndétique 
ayant une valeur imperfective. Ces verbes se rencontrent plus rarement 
sous la forme des noms verbaux.108 

 

L’analyse de cette construction admet l’inspiration du schéma (X commence à Z) de Peeters 

(1993), nous indiquons que X = le sujet (SN1), commence à = accompli (V1 inchoatif), Z = 

inaccompli (V2).  

 

Pour ce faire, à partir des organisations syntaxiques109, nous allons identifier la valeur 

sémantique de chaque verbe. Dans un premier temps, nous allons analyser l’environnement 

syntaxique organisé autour de l’accompli, c’est-à-dire, la place du verbe inchoatif, le type de 

suffixe, celui du préfixe et celui du sujet. Dans un deuxième temps, nous allons nous appuyer 

sur le sémantisme de l’inaccompli, les verbes de sentiment, de mouvement, d’action, de 

création, de parole, lexical, etc., et sur d’autres éléments linguistiques de la phrase. Dans un 

troisième temps, nous exposerons un test de commutation110 .  

 

 
107 À notre avis, Badawi s’appuie sur la valeur temporelle du verbe qui suit l’inchoatif. Autrement dit, lorsque 
l’inaccompli en arabe indique que l’action est en train de se déroule. Donc d’après lui, les verbes d’inchoation se 
caractérisent par une valeur imperfective.  
108 C’est notre traduction.  
109 Rappelons que nous allons analyser les éléments linguistiques de la phrase, c’est-à-dire, les types de sujets 
(animé ≠ inanimé, singulier ≠pluriel), les adverbes, le sémantisme de l’inaccompli, etc.   
110 Ce sont des verbes inchoatifs engagés dans notre corpus. 
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Nous estimons que ces trois étapes, nous conduisent, d’une part, à montrer les points de 

divergence et de convergence entre les verbes inchoatifs en arabe et, d’autre part, à identifier 

leurs valeurs perfective et imperfective en précisant le sémantisme de l’inaccompli employé 

avec chaque verbe.   

 

En effet, la construction inchoative composée est très fréquente dans notre corpus. Nous 

avons effectivement relevé 540 exemples dont 13 verbes sont employés dans la chaîne 

verbale (V1 (accompli) + V2 (inaccompli))111. Le plan de ce chapitre s’organise 

séquentiellement en fonction de la fréquence de chaque verbe :  لعج ǧaʿala,  حار rāḫa,   ذخأ

’aẖaḏa, ,bāta تا  أد  ,maḍā م  bada’a, ماق  ,anša’a’ أشأ  qāma, ,inṭalaqa’ قلطنا   ,aqbala’ لقأ 

,hamma  م حبصأ   habba et ب  ʼaṣbaḫa.   

 

1. Construction composée du verbe  لعج ǧaʿala 

 
Nous avons dégagé trois occurrences d’emploi composé de ce verbe : 1- Le verbe  لعج ǧaʿala 

est suffixé par des marqueurs temporels. 2- L’inaccompli qui suit le verbe  لعج ǧaʿala est 

suffixé par un pronom personnel (COD). 3- Le verbe لعج  ǧaʿala est suffixé par un pronom 

personnel (COD). Le relevé de ces trois formes permet de connaître le cas où il indique le 

commencement.    

 

لعج   .1.1 ǧaʿala + marqueur temporel suffixe + inaccompli 

 

Le contexte donne l’information d’un groupe d’amis dans une soirée.   

 

(40)ʾištaka-t      
a plaint-3SG/Fém+acc 

zubaydatu 
Zubaïda 

šiddata     
force(de)    

al-sukri         
le-ivresse    
 

fa-qāma-t 
ainsi-s’est levé-3SG/Fém+acc 

ta-tamaššā      
3SG/Fém+inacc-arpente   

ḏihāban    
aller 

wa  
et     

ǧīʾatan  
retour 

wa  
et     

ʿinda 
à      

ḏāka 
cela 
 

ǧaʿl-ū            
ont commencé-3PL+acc 

yu-ṣffiq-ūna         
3PL+inacc-applaudissent-ils 

ʿalā    
sur   

ʾiqāʿi 
rythme(de)   

 
111 Notons que nous ne trouvons aucun énoncé du verbe ع  šara'a dans son emploi composé. 
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mašyati-hā       
aller-sa               

al-mutaranniḥati      
la-balançant        

wa  
et     

ya-htif-ūna                
3PL+inacc-crient-ils    
 

bi-hā112 
par-elle 

 
(Mahfouz, 1957 a : 89) 
 

 

Traduction : « Zubaïda se plaignit d’être trop soûle. Elle se leva et commença à arpenter la 

pièce de long en large. À cet instant, ils se mirent à frapper dans leurs mains au rythme de sa 

démarche titubante et à lui chanter à tue-tête … »                                                                             (Vigreux) 

 
 
Le contexte porte sur un problème entre les deux frères Yassine et Radwan : 
 

(41) qāma  
s’est élevé-3SG/Masc   

yāsinu     
Yassine 

wa  
et 

ẖadīǧatu      
Khadija   
 

fa-huriʿ-ā                
ainsi-sont partis vite-duel      

ʾilā        
à        

al-bābi 
le-porte 

ṯumma  
puis 
 

nafaḏ-ā            
sont allés-duel     

ʾilā        
à        

al-sullami     
le-escalier       

wa 
et 
 

maḍa-t                 
est passée-3SG/Fém-acc 

daqīqatun        
(une)minute 

ʾaw 
ou 

daqīqat-āni     
minute(duel)    
 

ʿād-ā                   
est revenu-duel       

baʿda-humā    
après-duel           

yāsinu  
Yassine 

qābiḍan  
tenant 
 

ʿalā 
sur 

yadi 
main(de)    

raḍwāna 
Radwan  

wa  
et 
 

ẖadīǧa 
Khadija       

dāfiʿatan 
repoussant    

ʾamāma-hā 
devant-elle       

ʿabd  al-munʿimi   
Abd El-Monem  
 

wa  
et 

hiya   
elle  

ta-lkumu-hu 
3SG/Fém-bat-il(COD) 

bi-raḫmatin         
avec-tendresse  
  

fī  
dans 

ẓahri-hi    
dos-son     

ṯumma 
puis 

tatābaʿa-t                       
se sont succédé-3SG/Fém 
 

al-baqiyyatu 
le-reste 

muhallilatan 
criant   

fa-ǧara-t     
ainsi-a couru-3SG/Fém 

naʿīmatu 
Naïma 
 

ʾilā 
vers 

ʾabī-hā         
père-son        

ẖalīlin 
Khalil 

wa  
et 
 

 
   » .اهب نوفتهــو ةحنملا اهتشم عاقإ ع نوقفص اولعج كاذ دنعو ،ةئيجو ااهذ متت تماقف ركسلا ةدش ةدز تكتشا « 112

 )89 : أ 1957 ،ظوفحم(                                                                                                                                                                     
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ʿuṯmānu 
Othman 

ʾilā 
vers 

ʿāʾišata 
Aïcha 

wa  
et 
 

muḫammadu 
Mohamed 

ʾilā 
vers 

ǧaddati-hi      
grand’mère-sa   

amīna 
Amina 
 

wa  
et 

aḫmadu  
Ahmed 

ʾilā 
vers 

ʾabī-hi    
père-son    
 

ʾibrāhīma 
Ibrahim     

ṯumma    
puis 

ǧaʿala-t               
a commencé-3SG/Fém 

ẖadīǧatu 
Khadija 
 

ta-ntahiru 
3SG/Fém+inacc-blâme 

ʿabda almunʿimi 
Abdel Monem          

wa  
et 

tu-nḏiru-hu        
3SG/Fém-prévient-il(COD) 
 

bi-ʾanna-hu 
par-certes+que(conjonctif)-il 

lan 
  ne 

ya-rā          
3SG/Masc+inacc-voit    

bayta             
maison(de)    
 

ǧaddi-hi              
grand-père-son    

marratan 
(une)fois 

ʾuẖrā113 
autre        

 
                                (ibid. :49) 

 

Traduction : « Yassine et Khadija se levèrent aussitôt, puis se précipitèrent vers la porte et 

disparurent dans l’escalier. Ils revinrent au bout d’une minute ou deux. Yassine empoignant la 

main de Radwan, et Khadija poussant Abdel Monem devant elle, en lui tapotant le dos avec 

indulgence. Le reste de la horde suivit dans un concert de cris de joie : Naïma courut vers son 

père, Khalil et Othman vers Aïcha, Mohammed vers sa grand-mère Amina, Ahmed vers 

Ibrahim son père. Puis Khadija commença à rependre sévèrement Abdel Monem et à le 

prévenir que plus jamais il ne verrait la maison de son grand-père. Tant et si bien que le gamin 

se mit à pousser des hurlements d’une voix pleurnicheuse, tout en montrant du doigt et en 

accusant Radwan qui s’était assis entre son père et Kamel ».                                          (Vigreux) 

 

Au niveau grammatical, dans l’énoncé (40), le verbe  لعج ǧaʿala est employé dans une 

structure composée. Il est suffixé par des marqueurs temporels du passé (ū) qui indiquent le 

genre et le nombre d’un sujet implicite (ils). La construction syntaxique de cet énoncé est la 

suivante :  

(40) - S (implicite pronom personnel (ils) + V1 (accompli) + V2 (inaccompli). 
 

 
 ةجدخو ،ناوضر د ع اضاق سا ،اهدع اداع ناتققد وأ ةققد تضمو ،ملسلا إ اذفن مث ،بالا إ اعرهف ،ةجدخو سا ماق « 113

 ةنيمأ هتدج إ دمحمو ،ةشاع إ نامثعو ،للخ اهيبأ إ ةمعن ترجف ،ةللهم ةقلا تعاتت مث ،ەرهظ  هملت  و معنملا دع اهمامأ ةعفاد
 امهتم ش وهو ،كا توص حاص ح يرخأ ةرم ەدج تب يري نل هنأ ەرذنتو معنملا دع رهتت ةجدخ تلعج مث ،مهاربإ هبأ إ دمحأو
 )49 : أ 1957 ،ظوفحم(                                                                                                             » .لامو هبأ ب سلج يذلا ناوضر إ
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Comme on l’a mentionné plus haut dans le premier chapitre, selon Riegel & al. (1994 : 521), 

syntaxiquement, en français, l’aspect terminatif est attaché au passé simple et au passé 

composé, par contre, l’aspect non terminatif est lié à l’imparfait. Puisque l’arabe est une 

langue aspectuelle, nous allons voir quels sont les éléments linguistiques de la phrase qui 

régissent la détermination de ces deux valeurs.  

 
L’énoncé (40),  نوقفص اولعج  ǧaʿl-ū yu-ṣffiq-ūna «ils commençaient à applaudir », présente le 

schéma : (S + (V1) accompli inchoatif + Z (V2) inaccompli d’action). La valeur imperfective 

provient de la présence des suffixes -ū et -ūna. Ces suffixes indiquent que le sujet est au pluriel. 

On comprend qu’avant aucune personne n’applaudissait, et qu’on commençait à applaudir, 

l’un après l’autre. Normalement, il est impensable que les personnes présentes applaudissent 

une seule fois dans le même instant. Donc, le résultat d’une valeur imperfective est lié au 

pluriel du sujet. Peeters (1993 : 25), confirme qu’on peut observer le déroulement du procès 

grâce au type pluriel du sujet. Une autre observation qui sert à indiquer le prolongement du 

procès dans le temps, quand Mahfouz ajoute : ةحنملا اهتشم عاقإ ع نوفتهي    ʿalā ʾiqāʿi mašyati-

hā al-mutaranniḥati « au rythme de sa démarche titubante ».     

 

En conséquent, nous proposons de traduire le verbe  لعج ǧaʿala par commencer à l’imparfait 

à la place de se mettre à, car ce dernier se définit par une valeur perfective.  

 

En ce qui concerne l’énoncé (41), le verbe لعج  ǧaʿala est au passé. Le sujet est un nom propre 

(Khadija), le (t) est un indice personnel de la 3e personne au féminin singulier à 

l’accompli.                                                                                                                  

(41) V1 + S + V2 suffixé (un marqueur temporel) + COD + V3 suffixé (COD)             (S + V1 + V2 + 

COD + V3 ) 

 

(41.a).[…]   […]  ەرذنتو معنملا دع رهتت تلعج ةجدخ مث
[…] ẖadīǧatu ğa῾ala-t ta-ntahiru wa tu-nḏiru ʿabda almunʿimi wa ta-ntahiru […]. 

[…] Khadija commença à répondre et à prévenir sévèrement Abdel Monem […]. 
  

Du point de vue lexical, le verbe لعج  ǧaʿala signale le commencement du procès. Cet énoncé 

désigne le schéma suivant : (S + (V1) accompli inchoatif et Z (V2) inaccompli de parole + (V3) 

inaccompli de parole). Ce qui nous semble être important est l’emploi de ces deux 
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inaccomplis. Le procès est envisagé : d’une part, Khadija commençait à lui répondre, puis, elle 

commençait à le prévenir. Il est impensable qu’elle réponde et prévienne Abdel Monem dans 

le même instant. D’autre part, le sens de ces deux inaccomplis رذنتو رهتت  ta-ntahiru wa tu-

nḏiru-hu « répondre et prévenir » signale une répétition, on ne peut pas imaginer que Khadija 

réponde et prévienne son fils par un seul mot. De plus, la prolongation du déroulement du 

procès se manifeste حاص ح  ’ḫattā ṣāḫa  « jusqu’à ce que le gamin se mette à crier ».  Donc, 

ici, grâce à ce terme et au sens des inaccomplis, la structure composée du verbe لعج  ǧaʿala 

se distingue par une valeur non terminative.  

 

لعج .1.2  ǧaʿala + inaccompli suffixé par un pronom personnel 

 

(42)ʿalā  
        sur 

ḫīni     
temps 

ǧaʿala  
a commencé-3SG/Masc 

fu'ād        
Fouad 
 

yu-rāqibu-hu    
3SG/Masc+inacc-guette-il(COD) 

ṣāmitan          
silencieux 

'aw  
ou 

ya-muddu         
3SG/Masc+inacc-tend   
 

baṣara-hu    
vue-son      

'ilā 
à 

lā  
non 

šay'in         
(une)chose 
 

wa  
et         

huwa  
il      

mustanidun 
s’appuyant 

'ilā 
à   
 

ẓahri 
dossier(de) 

miqʿadi-hi       
siège-son     

fī   
dans   

Razānatin 
(une)sagesse 
 

'akbaru         
plus grand     

min  
de 

sinni-hi 114 
âge-son 

 
  (Mahfouz,1957 a :72) 

 

Traduction : « Fouad l’observait en silence ou regardait dans le vide, appuyé contre le dossier 

de sa chaise avec une dignité trop affirmée pour son âge115. »                                             (Vigreux)  

 

Dans l’énoncé (42), le verbe لعج  ǧaʿala est au passé, le sujet est un nom animé humain 

(Fouad).  

Le schéma de cet énoncé est : (S+ (V1) accompli inchoatif + Z (V2) inaccompli lexical). On 

constate, ici, que l’aspect imperfective est utilisé pour décrire une action habituelle. Le 

 
 » .هنس نم أ ةنازر  ەدعقم رهظ إ دنسم وهو ء لا إ ە دم وأ اتماص هقاري داؤف لعج ح ع « 114

     72 ): أ 1957 ،ظوفحم(                                                                                                                                                                    
115 Dans cette traduction, Vigreux n’a pas traduit le verbe أد  bada’a, il passe directement à l’inaccompli.   
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verbe هقاري   yu-rāqibu-hu « il le guette », signale un événement habituel dans le temps. Pour 

confirmer cette prolongation, l’auteur ajoute : هنس نم أ ةنازر  ەدعقم رهظ إ دنسم وه  wa huwa 

mustanidun 'ilā ẓahri miqʿadi-hi fī razānatin 'akbaru min sinni-hi « il regardait dans le vide 

appuyé contre le dossier de son siège avec une dignité trop affirmée pour son âge ». En effet, 

l’emploi du pronom suffixe d’inaccompli هقاري  yu-rāqibu-hu « l’observait » ne grammaticalise 

pas le sens du verbe لعج  ǧaʿala. 

 

Dans les trois énoncés précédents, le verbe لعج  ǧaʿala désigne le commencement de l’action 

ayant une valeur imperfective.  

 

لعج .1.3  ǧaʿala accompli suffixé par un pronom personnel + inaccompli 

 

Dans son emploi inchoatif, le verbe لعج  ǧaʿala n’accepte pas le pronom suffixe.  

Le contexte exprime un problème entre un jeune et son directeur. 

 

(43)  ṯumma  
   puis 

badā        
a paru-3SG/Masc     

min-hu     
de-lui     

šayʾun     
(un)chose 
 

min  
de 

al-tarāẖī      
le-luxation     

fī        
dans 

ʿamali-hi  
travail-son 
  

ḫamala   
a porté-3SG/Masc   

al-nāẓira    
le-directeur    

ʿalā 
sur 

nahri-hi        
tancer-son    
 

mim-mā     
de-que(conjonctif)      

naġġaṣa   
a gâché-3SG/Masc      

ʿalay-hi   
sur-lui 

ṣafwa-hu         
humeur-son  
 

baqiyyata  
reste(de)              

al-yawmi      
le-jour          

wa   
et      

ǧaʿala-hu    
a fait(3SG/Masc)-lui(COD) 
 

yu-fakkiru               
3SG/Masc+inacc-pense     

fī  
dans 

’an   
que(conjonctif)    

ya-škūwa                
3SG/Masc+inacc-plaint    
 

al-nāẓira       
le-directeur    

’ilā  
à   

’abī-hi        
père-son      

’abī-hi        
père-son      
 

wa  
et 

humā  
ils(duel) 

ṣadīq-āni       
amis-duel      

law-lā     
si-non      
 

ẖawfu-hu         
crainte-son    

’an  
que(conjonctif)   

ya-ǧida     
3SG/Masc+inacc-trouve   

’abā-hu   
père-son 
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ašadda  
plus dur           

ʿalay-hi        
sur-lui        

min    
plus(comparatif)    

al-nāẓiri116 
le-directeur 
                 (Mahfouz, 1956 : 69) 

 

Traduction : « Cependant, il avait fait preuve d’une certaine mollesse dans son travail, ce qui 

avait amené le directeur à le tancer vivement et lui avait gâché sa bonne humeur pendant tout 

le reste de la journée, dans sa hantise que celui-ci n’aille s’en plaindre à son père, tous deux 

étant amis de longue date. Sans parler de sa peur de voir son père se montrer plus rude à son 

égard que le directeur lui-même ».                                                                                          (Vigreux) 

 

Dans l’énoncé, (43), le verbe لعج  ǧaʿala est au passé de la 3e personne du masculin singulier. 

Ce verbe est suffixé par un complément d’objet direct  hu « il » et le sujet est un nom non وه 

animé (quasi-phrase) : 

(43) - S1 (quasi-phrase) + V1 suffixé par COD + S2 (prénom personnel implicite و  hu « il » + 

V2 + SPrép). 

 
Bien que le verbe لعج  ǧaʿala soit employé dans une construction composée (V1 accompli + 

V2  inaccompli), le type de ce suffixe amène ce verbe à fonctionner comme un verbe-noyau 

ayant une valeur causative : (SN1 + V1 = (a fait de) + SN2 implicite + V2), c’est-à-dire, le sujet 

du verbe لعج  ǧaʿala est  انلا رهن nahriha al-nāẓiri « le tancer de son directeur », par contre le 

sujet du verbe ركف  yu-fakkiru « il pense » est Yassine. Selon Ibrahim (2001 : 86) : 

Les verbes distributionnels changent de sens en fonction de leur 
environnement. Les verbes opérateurs changent le sens de leur 
environnement. Faire distributionnel signifie tour à tour dans nos 
exemples agir/travailler/produire, émettre un son, fabriquer/sculpter/ 
modeler, déféquer. Faire opérateur est toujours un causatif ou un factitif.  

 

Donc, lorsque l’accompli et l’inaccompli ne partagent pas le même sujet, du point de vue 

grammatical, cela est suffisant pour le classifier comme un verbe-noyau mais pas comme un 

inchoatif. 

 

 

 
 امهو هبأ إ رظانلا وكش نأ  ركف هلعجو مويلا ةق ەوفص هلع صغن امم ەرهن ع رظانلا لمح هلمع  الا نم ء هنم اد مث « 116
 )96 : 1956 ،ظوفحم(                                                                            » .رظانلا نم هلع دشأ ەاأ دج نأ هفوخ لاول نامدق ناقدص
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▪ Propriétés syntaxiques et sémantiques 

Le verbe لعج  ǧaʿala peut apparaître dans la même construction syntaxique avec des 

différents fonctions et sens. Il indique le début de l’action ayant une valeur imperfective. Cette 

dernière peut être distinguée par le type de sujet, par le sens de l’inaccompli ou par le sens 

du contexte.    

 

▪ Commutation par un autre inchoatif 

Dans les énoncés (40, 41 et 42), à notre avis et selon l’emploi de certains verbes inchoatifs 

dans notre corpus, puisque l’inaccompli est un verbe lexical ou de parole, certains verbes 

inchoatifs peuvent figurer dans cette construction sans que la syntaxe et le sémantisme soient 

effectués. Il s’agit des verbes  حار rāḫa, aẖaḏa et’ ذخأ   : badaʾa  أد

 

 (40. a.) وأ  نوقفص اوحار .اهب نوفتهــو ةحنملا اهتشم عاقإ ع  ( اوذخأ ( ) اوأد كاذ ( دنعو   […]  
[…] ʿinda ḏāka badaʼū, ̓ aẖaḏū, ou rāḫū yu-ṣffiq-ūna ʿ alāʾiqāʿi mašyati-hā al-mutaranniḥati wa 
ya-htif-ūna bi-hā. 

[…]  A cet instant, ils commençaient à applaudir au rythme de sa démarche titubante et à lui 
chanter à tue-tête.  
 
(41.a.) .[…]    […] ەرذنتو معنملا دع رهتت ةجدخ تحار وأ )ذخأ( )تأد( 
[…] ṯumma badaʼa-t, ʼaẖaḏa-t, rāḫa-t ẖadīǧatu ta-ntahiru ʿabda al-munʿimi wa tu-nḏiru-
hu […] .  
[…] Khadija commença à répondre et à prévenir sévèrement Abdel Monem […]. 
  
(42.a.) ء لا إ ە دم وأ اتماص هقاري داؤف حار وأ )ذخأ( )أد( ح ع […] . […]  
[…]ʿalā ḥīni badaʼa, ̓ aẖaḏa, ou rāḫa fu'ād yu-rāqibu-hu ṣāmitan 'aw ya-muddubaṣara-hu'ilālā 

šay'in […].  
[…] Fouad commençait à l’observer en silence ou regardait dans le vide […]. 
 

Par ailleurs, certains d’entre eux rendent le sens de la phrase plus ou moins acceptable, 

comme les verbes : قلطنا  ,maḍā م  ’inṭalaqa,  : habba  به aqbala et’ لقأ 

 

(40. b.) ولقأ .اهب نوفتهــو ةحنملا اهتشم عاقإ ع نوقفص ا ؟ اوب وأ )  ( ) ( كاذ اوقلطنا دنعو   […]  
[…] ʿinda ḏāka ’inṭaliqū qāmū, ou ’aqbalū yu-ṣffiq-ūna ʿalāʾiqāʿi mašyati-hā al-mutaranniḥati 

wa ya-htif-ūna bi-hā. 

[…]  A cet instant, ils commençaient à applaudir au rythme de sa démarche titubante et à lui 
chanter à tue-tête.  
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Selon le recueil de notre corpus, cette hésitation renvoie au sémantisme d’inaccompli.  

 

Par contre, en ce qui concerne les autres inchoatifs, il existe certains cas qui échappent à cette 

commutation, tels que : la valeur perfective du verbe ع  šara῾a, la grammaticalisation du 

verbe  تا bāta et la valeur semi-perfective du verbe  م hamma. 

 

2. Construction composée du verbe  حار rāḫa 

 

Le verbe حار  rāḫa s’entend beaucoup dans l’arabe des Égyptiens avec différents sens. Ce verbe 

est d’ailleurs assez fréquent dans notre corpus. À notre connaissance, le verbe حار  rāḫa n’est 

jamais classé dans la catégorie inchoative par les linguistes traditionnels arabes. Selon notre 

bibliographie, deux exemples de ce verbe, l’un est dans la thèse de Habiba Souid (2013 : 241), 

et l’autre est cité par Leila Messaoudi (1985 : 177), qui le classifient comme un semi-auxiliaire 

en présentant la construction syntaxique composée de ce verbe sans aucune explication.  

 
De ce fait, il nous semble que le verbe حار  rāḫa est un nouveau inchoatif contemporain. À 

présent, nous allons analyser sa construction composée.   

 

(44) ǧalasa 
s’est assis-3SG/Masc    

ʿalā   
sur 

al-kanabati       
le-canapé        

marratan 
(une)fois 
 

ʾuḫrā   
autre 

wa 
et 

madda  
a tendu-3SG/Masc 

sāq-ay-hi             
jambe-duel-son   
 

li-l-marʾati    
à-la-femme   

allatī  
qui(relatif) 

rāḫa-t       
commençait+ 3SG/Fén+acc 

ta-ẖlaʿu  
3SG/Fém+inacc-défait 
 

al-ḫiḏāʾa    
le-soulier 

wa 
et 

al-ǧawraba     
le-chaussette    

wa  
et   
 

ġāba-t                      
s’est absenté-3SG/Fém 

ʿani  
de 

al-ḫuǧrati 
la-chambre 

qalīlan  
un peu   
 

wa 
et 

ʿāda-t                   
est revenu-3SG/Fém+acc 

bi-al-ṭisti            
avec-le-cuvette   

wa  
et 
 

al-ʾibrīqi   
le-broc      

wa  
et 

ǧaʿala-t  
a commencé-3SG/Fém 

ta-ṣubbu            
3SG/Fém+inacc-verse    
 

la-hu        
pour-lui    

al-māʾa    
le-eau    

fa-ya-ġsilu             
ainsi-3SG/Masc+lave     

raʾsa-hu   
tête-son   
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wa  
et 

waǧha-hu     
visage-son     

wa  
et 

ʿunuqa-hu         
cou-son 
 

wa  
et 

ya-tamaḍmaḍu117 
3SG/Masc-rince(la bouche)

      
         (Mahfouz, 1957 a : 6) 

 

Traduction : « Il se rassit et tendit ses jambes à Amina qui commença à lui retirer chaussures 

et chaussettes, après quoi elle s’absenta un court instant, revint les bras chargés de la cuvette 

et du broc et se mit à lui verser de l’eau pour qu’il se lave et se rince le crâne le visage, le cou. »                                                                                                                   

                                                                                                                                                         (Vigreux) 

 

(45) wa  
et 

istaqbala     
a reçu-3SG/Masc-acc     

maʿa  
avec        

al-ṣabāḫi      
le-matin        
 

yawman  
(un)jour 

hādiʾan  
calme         

ẖalā        
s’est vidé   

  fī  
dans 
 

ʾawali-hi        
début-son 

min   
de 

al-fikri       
le-pensée    

wa  
et 
 

kāna  
était-3SG/Masc    

kulla-mā                  
chaque fois-que(conjonctif)   

nazaʿa          
a arraché-3SG/Masc  

bi-hi       
avec-lui    
 

al-ẖayālu 
le-imagination 

ʾilā 
à 

manẓarin  
(un)vue 

min   
de 
 

manāẓiri    
(un)vues 

ḫayāti-hi    
vie-sa    

al-qarībati 
la-proche     

ʾaw  
ou     
 

al-māḍiyati   
la-passée   

ṣadda-hu  
a repoussé-3SG/Masc-il(COD) 

bi-ʿazmin     
par-force      

allahumma 
oh Allah    
  

ʾillā   
sauf 

manẓarin  
(un)vue 

wāḫidin  
un(chiffre)   

raḫḫaba 
a accueilli-3SG/Masc   
 

bi-ʾistiʿādati-hi 
par-restitution-sa 

ʿan 
de 

ṭībi 
bonté(de)   

ẖāṭirin  
humeur   
 

ḏālika 
cela 

huwa 
il             

al-manẓaru    
le-vue      
 

 
 

al-ʾaẖīru       
le-dernier   

allaḏī  
qui(relatif)   

saǧǧala 
a enregistré-3SG/Masc 

intisāra-hu       
victoire(son)   
 
 

 
 قبلإاو تسطلا تداعو ،لالق ةرجحلا نع تاغو بروجلاو ءاذحلا علخت تحار لا ةأرملل هقاس دمو يرخأ ةرم ةنلا ع سَلج « 117

 )6  :  أ 1957  ،ظوفحم(                                                                        » .ضمضمتو هقنعو ههجوو هسأر لسغف ءاملا هل بصت تلعجو
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ʿalā 
sur 

al-marʾati   
la-femme    

wa   
et    

ʿalā 
sur 
 

nafsi-hi      
âme-sa   

maʿan       
ensemble 

wa   
et    

rāḫa 
a commencé 
 

yu-ʾakkidu               
3SG/Masc-affirme 

al-ʾamra    
le-affaire            

li-nafsi-hi    
à âme-sa     

fa-ya-qūlu             
ainsi-3SG/Masc-dit   
 

ʾintahā 
est fini-3SG/Masc 

kullu          
tout 

šayʾin     
(un)chose 

wa   
et    
 

la-ʾakūn- anna 
1SG-jure-serai-certes 
 

sadīda 
fort 

al-ḫaḏari         
le-prudence    

fī-mā                        
dans-que(conjonctif) 

yu-qbilu              
3SG/Masc-arrive   

min  
de 

ayāmi  
jours(de)    

ḫayāt-ī118 
  vie (ma) 
                        (ibid. : 310) 
      

Traduction : « Avec le matin s’ouvrit pour lui une journée paisible, vide d’abord de toute 

pensée. Sitôt que son esprit lui suggérait une vision de son proche ou lointain passé, il la 

repoussait sans faiblesse… Sauf une, qu’il se plaisait à ressusciter volontiers, celle qui, toute 

fraîche encore à sa mémoire, immortalisait sa victoire sur cette femme ainsi que sur lui-même. 

Chose dont il commençait à se convaincre intimement en disant : «Grâce à Dieu, c’en est fini ! 

Je devrai être très prudent à l’avenir !... »                                                                               (Vigreux)                                                                                                                   

 

Syntaxiquement, dans les énoncés (44) et (45), le déterminant grammatical du verbe حار  rāḫa 

est le passé de l’indicatif. Les constructions syntaxiques de ces énoncés sont les suivantes :  

(44) - (S (pronom relatif) +V1 + V2 + COD). 

(45) - (S (pronom personnel implicite (sous-entendu)) + V1 +V2 + COD). 

 
L’énoncé (44) donne le schéma suivant : (S + (V1)  accompli inchoatif + Z (V2) inaccompli 

d’action). Comme nous l’avons déjà signalé dans le chapitre (5) de cette thèse (p.152), le sens 

général du verbe حار  rāḫa exprime une prolongation d’une action dans le temps. De ce fait, 

sémantiquement, l’action du procès doit être envisagée. Riegel & al. (op. cit :522) affirment 

cette idée :  

 
 ،مزع ەدص ةضاملا وأ ةغلا هتاح رظانم نم رظنم إ لاخلا ه عن امل ناو ،ركفلا نم هلوأ  لاخ ،ائداه اموي حاصلا عم لقتساو « 118

 رملأا دكؤي حارو ،اعم هسفن عو ةأرملا ع ەراصتنا لجس يذلا خلأا رظنملا وه كلذ ،رطاخ بط نع هتداعتسا بحر دحاو رظنم لاإ مهللا
 ) 310 : أ 1957  ،ظوفحم(                                ». اح ماأ نم لق امف رذحلا ددش ننولأو  دمحلاو ء ل تنا " لوقف هسفنل
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La typologie des procès permet de distinguer différents aspects lexicaux 
liés au sens des verbes d’accomplissement ou d’achèvement, 
l’imperfectivité par les procès d’activité.  

                                                                                                                                     

Dans cet énoncé, le verbe حار  rāḫa est accompagné du verbe علخت  ta-ẖlaʿu « retirer » qui se 

considère comme un verbe déterminé. Malgré cette dernière valeur, nous ne voyons aucune 

contrainte sur son emploi avec le verbe حار  rāḫa. À notre avis, la raison pour laquelle il est 

compatible, c’est la relation d’antériorité, c’est-à-dire, nous percevons ici deux actions, la 

première Amina a commencé à lui retirer les chaussures, la seconde, elle a commencé à lui 

retirer les chaussettes. Selon Verbert, Kleiber et Peeters, il suffit que la prolongation soit claire 

grâce à la répétition de l’action.   

 

En revanche dans l’énoncé (45), on observe que le verbe حار  rāḫa est présenté dans le schéma : 

(S + (V1) accompli inchoatif + Z (V2) inaccompli du sentiment (d’esprit)). Ce dernier se 

distingue par la valeur non déterminée دكؤي  yu-ʾakkidu « confirme ». L’énoncé peut être 

compris ainsi : après cette bataille, il essaye d’oublier tout ce qui se passe en assurant et en 

convainquant son âme qu’il doit être très prudent à l’avenir.   

 
▪ Propriétés syntaxiques et sémantiques      

Après avoir analysé l’emploi du verbe حار  rāḫa dans une construction simple et composée, 

nous avons observé que celui-ci prend toujours sa place dans la subordination et qu’il se 

distingue par une valeur imperfective. Cette dernière peut être assurée par son propre sens, 

par le sens d’inaccompli ou par la répétition d’action comme le montre l’exemple (44). 

 
▪ Commutation par les autres inchoatifs 

C’est le sémantisme lexical inhérent du verbe inchoatif ainsi que le sémantisme de 

l’inaccompli qui déterminent ensemble cette commutation. C’est-à-dire, on constate que 

lorsque le verbe حار  rāḫa se spécifie par une valeur non déterminative décrivant une action 

qui est en cours et incomplète, comme dans l’énoncé (45), la commutation de ce verbe ne 

peut s’effectuer que par les verbes  لعج  ǧaʿala,  ذخأ ’aẖaḏa,  أد badaʾa : 
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(44.a.) .[…]     بروجلاو ءاذحلا علخت تأد وأ )تذخأ( )تلعج( لا ةأرملل هقاس دمو يرخأ ةرم ةنلا ع سَلج

 ǧalasa ʿ alā al-kanabati marratan ʾ uḫrā wa madda sāq-ay-hi li-l-marʾati allatī ǧaʿala-t, ’aẖaḏa-

t, ou  badaʾa-t  ta-ḫlaʿu al-ḥiḏāʾa waal-ǧawraba […]. 
[…] Il se rassit et tendit ses jambes à la femme (Amina) qui commençait à lui retirer chaussures 
et chaussettes […]. 
 

Au contraire, dans l’énoncé (45), à notre avis et selon notre corpus, puisque le sens de 

l’inaccompli est lié au sentiment, la commutation du verbe حار  rāḫa ne peut être réalisée que 

par les verbes  تا bāta,  لعج ğaʽala, ,aẖaḏa’  ذخأ أد  maḍā et م  badaʾa : 

 
(43.a.) […]   […]   دمحلا و ء ل تنا : لوقف هسفنل رملأا دكؤي أد وأ )م( )ذخأ( )لعج( )تا( 
[…] bāta, ğaʽala  ’aẖaḏa, maḍā ou badaʾa yu-ʾakkidu al-ʾamra li-nafsi-h fa-ya-qūlu ʾintahā 

kullu šayʾin wa al-ḥamdu li-llāhi […].    
[…] Chose dont il commençait à se convaincre intimement en disant : « Grâce à Allah, c’en est 
fini ! Je devrai être très prudent à l’avenir ! […]. 
 
 

3. Construction composée du verbe م maḍā 

 

Nous avons relevé trois cas dans lesquels م maḍā est employé dans une construction 

composée. Dans le premier cas, ce verbe est suivi par un inaccompli. Dans le deuxième, 

l’inaccompli est préfixé par une préposition. Dans le dernier, la conjonction  wa « et » est و 

présentée entre م maḍā et son inaccompli. Le relevé de l’analyse syntactico-sémantique 

de ces cas permet d’identifier les cas qui empêchent son emploi inchoatif. 

 

 maḍā accompli + inaccompli م .3.1
 

M. Abdel-Gawwad essaye de persuader Yassine de ne pas épouser Maryam. 
 

(46) wa  
    et 

lāḏa   
a gagné-3SG/Masc-acc  

bi-al- ṣamti     
par-le-silence     

maliyyan 
trop    
 

hāniʾan   
prospère 

bi-al-salāmi  
par-le-paix 

allaḏī   
qui(relatif) 

ġamara        
a plongé-3SG/Masc  
 

qalba-hu     
cœur-son    

wa  
et 

ruwaydan    
petit(à) 

ruwaydan 
petit   
 

maḍā  
a commencé-3SG/Masc 

ya-stariddu        
3SG/Masc+inacc-récupère   

šuʿūra-hu  
sensation-son     

bi-al-mawqifi      
par-le-situation 
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wa  
et 

ya-rā      
3SG/Masc+inacc-voit     

yāsin  
Yassine 

baʿda  
après 
 

ʿan                       
que(conjonctif) 

ġayyaba-hu      
a fait(factitif) absenter-il(COD) 

ʿan  
de 

ʿayn-ay-hi       
œil-duel-son   
 

al-ʾinfiʿālu119 
le-émotion 

   
 (Mahfouz, 1957 a : 116) 

 

Traduction : « Il s’enveloppa longuement dans le silence pour savourer la paix qui l’avait 

envahi puis, peu à peu, commença à reprendre conscience de la situation… et de Yassine que 

l’émotion avait dérobé à sa vue »                                                                                                (Vigreux) 

 

Le contexte porte sur un couvre-feu pendant la nuit, les gens, qui se trouvent à l’extérieur,  

passeront la nuit à travailler dur. 

 
(47) mḍā   
a commencé-3SG/Masc 

al-riǧālu        
le-hommes   

ya-ḏhab-ūna      
3SG/Masc+inacc-va-ils 

wa  
et    
 

ya-ǧiʾ-ūna                 
3SG/Masc+inacc-vient-ils 

ʿaǧil-īna      
pressé-ils 

mā  
chose 

bayna   
entre 
 

ṭiwāri       
plateforme (de)    

al-ʾatribati        
la-poussière    

wa  
et    

al-ḫufrati        
la-gouffre    
 

ʿalā  
sur       

ḍawʾi      
lumière(de)      

al-mašāʿili120 
le-flambeau 

 
(Mahfouz, 1956 : 425) 

 

Traduction : « À la lumière des flambeaux, les hommes continuèrent leur va-et-vient en 

vitesse entre la plateforme de terre et le fossé. »                                                                      (Vigreux) 

  

Au niveau grammatical, dans les énoncés (46) et (47), le verbe م maḍā est suffixé par des 

marqueurs temporels du passé. Le complément est un syntagme verbal. Le sujet de l’énoncé 

(46) est un pronom personnel sous-entendu et dans l’énoncé (47), le sujet est un nom humain. 

(46) –(S (implicite (sous-entendu)) + V1 + V2 + COD) 

(47) –(V1 + S (substantif) + V2) 

 
 هيع نع هيغ نأ دع سا ىرو فقوملا ەروعش دس م ،ادور ادورو ،هلق رمغ يذلا ملاسلا ائناه الم تمصلا ذلاو « 119

                                                                              )116 : أ 1957 ،ظوفحم(                                                                                                                                                 ». لاعفنلاا 
                                                       )425 : 1956 ،ظوفحم(                             » . لعاشملا ءوض ع ةرفحلاو ةتلأا راوط ب ام لجع نوئيج و نوبذ لاجرلا م « 120
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Dans l’énoncé (46), le verbe م maḍā prend le schéma suivant : (S + (V1) accompli inchoatif 

+ (V2) Inaccompli lexical + COD de sentiment). Du point de vue lexical, généralement, ce verbe 

se définit par une valeur ponctuelle ayant le sens essentiel du verbe aller ou partir. 

L’inaccompli  دس  ya-staridd « récupère » nous informe que l’action est en train de se réaliser 

en donnant une valeur non terminative. En plus, cette valeur est assurée par la répétition de 

l’adverbe  دور ادور ruwaydan ruwaydan « petit à petit ». Notons que l’inaccompli est suivi par 

un complément de sentiment.  

 

En outre, dans l’énoncé (47), le sens du verbe م maḍā est ambigu, lorsqu’il a une double 

interprétation. La première : il peut se traduire par un verbe de continuité ayant le schéma 

suivant : (S + (V1) accompli de continuité + (V2) inaccompli de mouvement). C’est-à-dire, les 

hommes ont déjà commencé leur va-et-vient et après une rupture, ils les continuaient. La 

seconde : il peut s’interpréter par un verbe inchoatif : on comprend qu’ils commençaient à 

aller et à venir. Cette interprétation nous amène à désigner cette phrase dans le schéma 

suivant : (S + (V1) accompli d’inchoation + (V2) inaccompli de mouvement). 

 

En effet, puisque ces deux aspects à savoir (l’aspect d’inchoatif et l’aspect de continuité) ont 

la même construction syntaxique, à notre avis, un jugement bien précisé qui se base soit sur 

le contexte soit sur une présentation sur place. 

 

En ce qui concerne la valeur sémantique du verbe م maḍā dans l’énoncé (47), bien que 

celui-ci et ses deux inaccomplis soient des verbes ponctuels,  نوبهذ ya-ḏhab-ūna « vont » et 

 ya-ǧiʾ-ūna « arrivent », il se caractérise par une valeur imperfective. Cette dernière  نوئيج

s’exprime, d’une part, par le pluriel du sujet, d’autre part, par la répétition d’action. Nous 

partageons, ici, les avis de Peeters (op. cit : 26), quand il dit :  

II n'y a aucune contrainte sur le verbe commencer empêchant celui-ci de 
précéder un verbe ponctuel. Tant qu'ils gardent leur sens premier, les 
verbes ponctuels précédés du verbe commencer contribuent 
normalement à conférer à tout phrase acceptable où ils apparaissent un 
sens itératif. 
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 maḍā accompli + préfixe préposition + inaccompli م .3.2
 

L’inaccompli d’inchoatif م maḍā n’accepte pas la préposition préfixe. 

Le contexte fournit l’information que des visiteurs sont venus pour voir M. Abdel Jawwad qui 

est malade.  

 

(48) wa  
     et 

tarāmā                    
est jeté(en succession) 

’ilay-him   
à-eux           

ranīnu                   
(un)sonnerie(de)   
 

al-ǧarasi            
le-sonnette         

al-ẖāriǧiyyi      
le-extérieur 

fa-maḍa-t       
ainsi-est allée-3SG/Fém 

’ummu   
mère(de)   
 

ḫanafī 
Hanafi 

li-ta-ftaḫa    
pour-3SG//Fém+inacc-ouvre 

al-bāba121 
le-porte  

 
(Mahfouz, 1957 a : 221) 
 

 

Traduction : « Le bruit de la sonnette d’entrée leur parvint, Oum Hanafi est allée ouvrir la 

porte. »                                                                                                                                           (Vigreux) 

 

Au point de vue syntaxique, dans l’énoncé (48), le verbe م maḍā est au passé préfixé par la 

conjonction ف (fa-) qui est plutôt causale, et suffixé par l’indice personnel t de la 3e personne 

au féminin singulier. Ce qui diffère de cette construction, c’est le fait que l’inaccompli est 

préfixé par la préposition li- (Prép + Inacc) qui donne le schéma suivant : (X a fait de Z) = (X + 

a fait = accompli ponctuel + Z = inaccompli d’action). Le verbe م maḍā est en relation 

indirecte avec son inaccompli, il passe par le biais de la préposition li- (pour). Syntaxiquement, 

la présence ou l’effacement de cette dernière n’affecte pas la construction de la phrase : 

  

(46.a.)    بالا حتفت نح مأ تضمف راخلا سرجلا نر مهيلإ ارت و.        
wa tarāmā ’ilayhim ranīna al-ǧarrasa al-ẖāriǧī fa-maḍat’umu ḫanafī ta-fataḫu al-bāba. 

Au même moment leur parvint le bruit de la sonnette d’entrée. Tandis qu’Oum Hanafi est 

allée ouvrir la porte. 
 

Au contraire, sémantiquement, cette préposition joue un rôle très important, nous voulons 

dire que l’absence de celle-ci applique une variation lexicale selon laquelle le verbe م maḍā 

a une valeur inchoative. La phrase peut être comprise ainsi : Oum Hanafi était à côté de la 

 
                                                                                  )221 : ب 1957 ،ظوفحم(                                                    » .بالا حتفتل نح مأ تضمف راخلا سرجلا نر مهيلإ ارتو « 121
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porte et quand la sonnette a sonné, elle a commencé à ouvrir la porte. Mais logiquement, 

puisqu’un verbe inchoatif sert à indiquer une valeur non déterminée, on trouve que l’emploi 

de cet inaccompli avec la préposition li- (pour) est habituel, car, le déroulement de cette action 

n’est pas envisagé. Alors, le sens essentiel du verbe م maḍā dans l’énoncé (48) est    تهذ 

ḍahaba-t « est allée ». 

 

 maḍā accompli + la conjonction wa « et » + inaccompli م .3.3

 

L’accompli accepte la séparation de son inaccompli par le sujet, par une quasi-phrase ou par 

un syntagme prépositionnel, mais non pas par la conjonction  و wa « et ». 

 

(49) wa  
      et 

maḍā      
est allé-3SG/Masc 

wa  
et 

huwa     
il     
 

ya-qūlu       
3SG/Masc+inacc-dit 

li-nafsi-hi    
à-âme-son    

sa-tu-driku 
futur-2SG+inacc-se réalise   

ġāyatī   
fin-ma    
 

bi-lā               
avec-sans      

sakkin122  
(un)doute 

  

  (Mahfouz, 1956 : 361) 

 

Traduction : « Puis il passa son chemin en se disant : « elle va comprendre où je veux en venir, 

ça ne fait aucune doute ».                                                                                                         (Vigreux) 

 

Du point de vue structural, le verbe م maḍā est employé dans une construction composée 

ayant la forme du passé, son sujet est un pronom personnel explicite وه  huwa « il » et son 

complément est un SV. 

(49) - (V1+ conjonction + S + V2) 

 

Malgré le fait que les deux verbes partagent le même sujet maḍā et م   yaqūl, le verbe لوق 

 maḍā est un verbe plein ayant le sens du verbe partir. La conjonction et le pronom م

personnel offrent à l’inaccompli une valeur de gérondif. Comment part-il ? Il part en disant…  

 

 

 
  )361 : 1956 ،ظوفحم (                                                                           » .كش لا ياغ كردتس هسفنل لوق وهو مو « 122
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▪ Propriétés syntaxiques et sémantiques  

Le verbe م maḍā, dans son emploi inchoatif, n’est compatible qu’avec un sujet de type 

animé, son inaccompli n’accepte pas la préfixation par une préposition. En effet, jusqu’à ici, 

c’est le seul verbe qui puisse se distinguer par deux aspects dans la même construction. Par 

ailleurs, on l’emploie dans une chaine verbale : (V1 accompli ponctuel +V2 inaccompli 

ponctuel) maḍā « aller » et بهذ  yaḏhabu « aller ». 

 
Au niveau sémantique, م maḍā sert à indiquer le commencement d’une action ou d’un état 

ayant une valeur imperfective.  

 

▪ Commutation par les autres inchoatifs 

À notre avis, puisque le verbe م maḍā signale le commencement où l’inaccompli indique le 

sentiment ou bien le complément de cet inaccompli exprime le sentiment, seules les verbes 

تا  bāta,  حار rāḫa,  ذخأ ’aẖaḏa, حبصأ  ’aṣbaḫa,  et  د badaʾa peuvent le remplacer : 

 

(46.a.)  )لاعفنلاا هيع نع هيغ نأ دع سا ىرو فقوملا ەروعش دس تا وأ )أد( )حار. […]  
 […] rāḫa, badaʾa ou bāta ya-stariddu šuʿūrahu bi-al-mawqifi wa ya-rā yāsin baʿda ’an 

ġayyaba-hu ʿan ʿayn-ay-hi al-ʾinfiʿālu.  

[…] Il commençait à reprendre conscience de la situation… et de Yassine que l’émotion avait 
dérobé à sa vue.  
 
Par contre, dans l’énoncé (47), le V2 est un inaccompli de mouvement, en conséquence, le 

sémantisme de cet inaccompli est compatible avec certains inchoatifs : ذخأ  ,bada’a  أد  ’aẖaḏa, 

ماق  qāma, لقأ  ‘qbala … 

 

(47.a.)  )عاشملا ءوض ع ةرفحلاو ةتلأا راوط ب ام لجع نوئيج و نوبذ لاجرلا اولقأو )اوذخأ( )اوأد.   

bada’ū,’aẖaḏū, ou ‘qbalū al-riǧālu ya-ḏhab-ūna wa ya-ǧiʾ-ūna ʿaǧil-īna  mā bayana  ṭiwāri  al-

ʾatribati wa  al-ḫufrati ʿalā ḍawʾi  al-mašāʿili.  
Les hommes commençaient leur va-et-vient en vitesse entre la plateforme de terre et le fossé. 
 
 

4. Construction composée du verbe ذخأ  ’aẖaḏa 

 

Dans le chapitre précédent (5), nous avons déjà analysé la structure simple du verbe ذخأ  

’aẖaḏa, il est employé comme un verbe plein ayant le sens de prendre, ainsi, comme un 
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inchoatif, nous rappelons que la valeur de ce dernier emploi est régie par un syntagme 

prépositionnel. Dans ce qui suit, nous allons analyser la structure composée de ce verbe, 

comme le montrent les exemples suivants :  

 

(50)ʿalā 
sur     

ʿanna-hu   
certes-il     

huwa  
il 

nafsu-hu      
soi-même-il    
 

lam  
ne 

ya-nǧu                
3SG/Masc+inacc-se sauve 

min  
de 

qaswati-hi 
la sévérité(de)-lui 
 

haḏihi  
celle-ci    

bal  
mais 

la῾alla-hu     
espérons-il     

kāna  
était-3SG/Masc-acc 
 

hadafu-hā       
objectif-son    

al-ʿawwalu   
le-premier     

fī-mā 
dans-que(conjonctif) 

ḫamala   
a porté-3SG/Masc-acc  
 

bi-hi   
par-il    

ʿalā 
sur     

nafsi-hi     
âme-sa     

min  
de 
 

taqrīʿin 
remords 

wa  
et 

mā  
que(relatif) 

ʿabbara-hā 
a parlé(3SG/Masc)-elle(COD) 
 

bi-hi     
par-il    

min  
de 

mahānatin 
(une)offense  

wa  
et 
 

aẖīran         
finalement 

bi-mā         
par-que(relatif) 

ʿaḫaḏa 
a commencé 

ya-firru            
3SG/Masc+inacc-vole  
 

bi-hi      
par-il            

ruwaydan 
petit(à)         

ruwaydan 
petit        

min  
de 
 

ḏulli-hi   
humiliation-son 

wa  
et 

taʿāsati-hi          
malheur-son      

wa  
et 
 

hiǧrāni 
délaissement(de)     

šabābi-hi 123           
jeunesse-son       

      
           (Mahfouz, 1957 a : 312)   

 

Traduction : « Pourtant, lui-même n’était pas à l’abri de sa propre dureté. Peut-être même en 

était-il la première victime, avec tous les reproches qu’il s’adressait, la honte à laquelle il se 

désignait, ainsi que le triste aveu qu’il commençait à se faire de sa disgrâce, de son malheur, 

de la fuite de sa jeunesse. »                                                                                                        (Vigreux) 

 

 

 
 ام اخأو ،ةناهم نم ه اهع امو عــــقت نم هسفن ع لمح امف ،لولأا اهفده نا هلعل ل ،ەذه هتوسق نم وجني مل هسفن وه هنأ ع « 123

  )312 : أ 1957 ،ظوفحم(                                                                                   » .هاش نارجهو هتساعتو هلذ نم ادور ادور ه رف ذخأ
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(51)ʾa-staṭīʿu             
1SG+inacc-peux   

ʾan     
que(conjonctif)     

ʾa-qūla         
1SG+inacc-dis   

la-ka     
à-toi(Masc)   
 

alʾāna 
maintenant 

ʾinna 
certes+que(conjonctif) 

muṭālaʿāt-ī    
lectures-ma     

ʾaẖaḏa-t            
a commencé à-3SG/Fém+acc    
 

ta-tbaʿu               
3SG/Fém+inacc-suit 

nawʿan 
(un)sorte 

min  
de 

al-niḍāmi 
le ordre 
 

lam  
ne 

ta-ʿud          
3SG/Fém+inacc-devient     

qirāʾatan 
(une)lecture 

ḫurratan 
libre 
 

kayfa-mā          
comme-que(conjonctif)  

’u-ttufiqa         
voix passive-est d’accord    

mā  
que(relatif)      

  bayna 
 entre 
 

qiṣaṣin 
(des)romans          

mutarǧimatin  
traduites           

wa  
et 

muẖtārātin  
(des)cours      

šiʿriyatin 
poétiques 

wa  
et 

maqālātin    
(des)articles     

naqdiyatin124 
critiques 
 

                                                                                                                                 (Mahfouz, 1957 a : 205)    

Traduction : « Je peux te dire d’ores et déjà que mes lectures commencent à suivre un début 

d’ordre. Il ne s’agit plus d’une lecture libre, au petit bonheur, allant du roman étrange à 

l’anthologie poétique en passant par les articles de critique… »                                         (Vigreux) 

 
Le contexte porte sur la fin d’une fête de mariage.     

 

(52) wa  
et   

ʾaẖīran  
enfin 

ʾaẖaḏa-t              
a commencé-(3SG/Fém+acc)   

al-ʾaqdāmu    
le-pieds 
 

  ta-btaʿidu        
3SG/Fém+inaccs'éloignent  
        

tārikatan    
laissant      

ʾiyyā-hā  
ce-elle  

fī   
dans  
 

ḫiddatin        
grossièreté 

wa  
et   

šaǧnin 125 
tristesse  

(ibid. : 204)  

 

Traduction : « Enfin, les pieds commencèrent à s’éloigner, le laissant à sa solitude et à son 

chagrin »                                                                                                                                      (Vigreux) 

 

 
 ةعش تاراتخمو ةمجم صصق ب ام قفتا امفك ةرح ةءارق دعت مل ،ماظنلا نم اعون عبت تذخأ علاطم نإ : نلآا لوقأ نأ عيطتسأ « 124

    )205 : أ 1957 ،ظوفحم(                                                                                                                                         » .ةدقن تلااقمو
 )204 : أ 1957 ،ظوفحم(                                                                        » .نجشو ةدح  اهاإ ةكرات دعتت مادقلأا تذخأ اخأو « 125
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Dans les énoncés (50, 51 et 52), le verbe  aẖaḏa est employé au passé de l’indicatif. Dans’ ذخأ 

l’énoncé (50), le sujet est sous-entendu, d’un type animé humain (le pronom personnel وه  

huwa « il ». Par contre, dans les énoncés (51) et (52) c’est un nom inanimé :  علاطم  muṭālaʿāt-

ī « mes lectures » et  مادقلأا al-ʾaqdāmu « les pieds ».  

 

(50) (S (implicite (sous-entendu)) + V1 + V2 + SPrép + Adv + Adv). 

(51) (S (nom inanimé) + V1 +V2 + COD). 

(52) (V1 + S (nom inanimé) + V2                S (nom inanimé) + V1 + V2).  

 
Du point de vue sémantique, comme nous l’avons déjà montré, dans le chapitre (5 : 141), 

selon l’emploi inchoatif simple du verbe ذخأ  ’aẖaḏa, nous pouvons le classer provisoirement 

comme un verbe ayant une valeur non terminée. Dans ce qui suit, nous allons voir si 

l’inaccompli ou les autres éléments linguistiques de la phrase lui donnent cette valeur. 

 

Dans l’énoncé (50), ce verbe est accompagné par l’inaccompli  ya-firru « il vole » pour رف 

indiquer un sens figuré. Ce dernier est considéré comme un verbe de mouvement, il vole « il 

part ». Par conséquence, cet énoncé peut être présenter dans ce schéma : (S + (V1) accompli 

inchoatif + Z (V2) inaccompli ponctuel). Cet inaccompli est suivi par l’adverbe ادور ادور   

ruwaydan, ruwydan « petit à petit », nous constatons que la figuration de cet adverbe signale 

le prolongement dans le temps. La seule interprétation est de faire comprendre qu’il 

commençait à se faire petit à petit de sa disgrâce, de son malheur, de la fuite de sa jeunesse.    

 

D’ailleurs, l’énoncé (51) peut se présenter dans le schéma : (S + (V1) accompli inchoatif + (V2) 

inaccompli d’action). L’envisagement du procès est marqué par le sens de l’inaccompli ta-

tabiʿu « suivit », il explique que ses lectures commençaient à suivre pas à pas un début d’ordre. 

 

Contrairement, dans l’énoncé (52), le verbe  ذخأ ’aẖaḏa est suivi par un inaccompli ponctuel. 

Cet inaccompli est considéré comme le synonyme du verbe aller et l’antonyme du verbe 

arriver. Donc, le schéma est le suivant : (S+ (V1) accompli inchoatif + (V2) inaccompli 

ponctuel). Nous voyons, ici, que le sujet est un nom au pluriel, il est impensable que tous les 

pieds s’éloignent au même moment. À notre avis, on ne peut pas remplacer le sujet par un 

substantif singulier, comme le montre l’exemple suivant :  
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(51.a.) * .نجشو ةدح  اهاإ كرات دعتي مدقلا ذخأ اخأو  ؟    
waʾaẖīranʾaẖaḏa al-qadamu ya-btaʿidu tārikanʾiyyāhā fī ḥiddatin wa šaǧanin.   
?* Enfin, le pied commençait à s’éloigner, le laissant à sa solitude et à son chagrin. 
 

Cette observation nous rappelle celles de Verbert (1979 : 70) et Peeters (1993 : 25), selon ces 

deux auteurs, le verbe commencer peut s’employer avec un verbe ponctuel à condition que 

le sujet soit au pluriel. Dans la même page, Peeters illustre cette observation avec l’exemple 

suivant : 

« La matinée était avancée, les paysans commençaient à arriver. » (Malraux, L'Espoir)  

Il a dit :  

Selon Peeters, iI serait inconcevable que tous les paysans arrivent ensemble et continuent 

de le faire. 

 

▪ Propriétés syntaxiques et sémantiques  

L’analyse montre que le verbe  aẖaḏa dans son emploi composé est compatible avec’  ذخأ

n’importe quel type de sujet (animé ou inanimé). Par contre, sémantiquement, il est toujours 

régi par une valeur imperfective, assurée soit par son complément verbal ou le type pluriel de 

son sujet, soit par un autre élément linguistique de la phrase comme un adverbe, attesté par 

l’exemple (50).   

 

Commutation par les autres inchoatifs 

À notre connaissance, puisque le verbe  ,aẖaḏa est suivi par un inaccompli de sentiment’  ذخأ

seuls les verbes  أد badaʾa, تا  bāta, حبصأ  ’aṣbaḫa et  لعج ǧaʿala peuvent le commuter :   

 

(50.a.) .[…] […] ادور ادور ه رف أد وأ )تا( )حبصأ( )لعج( ام اخأو        
[…] bi-māʿ (ǧaʿala), (’aṣbaḫa), (bāta), ou badaʾa yafiru bi-hi ruwaydan ruwydanmin […].  
[…] ainsi que le triste aveu qu’il commençait à se faire […]. 
 
Par contre, dans l’énoncé (51), selon l’emploi de certains verbes dans notre corpus, vu que 

l’inaccompli عبت  ta-tabiʿu « suivit » est employé pour indiquer un sens figuré, la commutation 

ne peut se réaliser que par les verbes أد  badaʾa et حبصأ  ’aṣbaḫa  :  
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(51.a.) .[…]   ماظنلا نم اعون عبت تأد وأ تحصأ علاطم نإ : نلآا لوقأ نأ عيطتسأ  

ʼastaṭīuʼanʼaqūlalaka al-ʼāna:ʾinna muṭālaʿātī ’aṣbaḫat ou  badaʼ-at ta-tabiʿu nawʿan mina al-

niḍāmi […]. 
Je peux te dire d’ores et déjà que mes lectures commençaient à suivre un début d’ordre […].  
 

De plus, dans l’énoncé (52), vu que l’inaccompli  دعتت ta-btaʿidu indique un mouvement, on 

peut le commuter par  أد badaʾa, م maḍā, et  : inṭalaqa’ قلطنا 

 

   (a.50) .نجشو ةدح  اهاإ ةكرات دعتت مادقلأا تقلطنا وأ )تضم( )تأد( اخأو       

wa ʾaẖīran badaʾ-at,  maḍ-at  ou ’inṭalaq-at al-ʾaqdāmu ta-btaʿidu tārikatan  ʾiyyhā 
fī  ḫiddatin wa šaǧinin. 
Enfin, les pieds commençaient à s’éloigner, le laissant à sa solitude et à son chagrin.  

  

5. Construction composée du verbe تا  bāta 

 

Traditionnellement, ce verbe est considéré comme un verbe d’état. Les verbes d’état sont des 

verbes qui régissent un sujet par une مض  ḍamma, autrement dit, le sujet de ces verbes doit 

être nominatif, et un attribut par une  .fataḫa, c’est-à-dire qu’il doit être alors accusatif  ةحتف 

Larcher (2017 : 47) définit ce groupe de verbes comme suit : 

Il s’agit de verbes opérateurs, ayant pour opérande une phrase nominale, 
sur laquelle ils ont le même effet syntaxique : ils maintiennent le 
mubtada’ au nominatif (alors appelé ism kāna) et font passer le ẖabar à 
l’accusatif (alors appelé ẖabar kāna). 

 

Généralement, le verbe تا  bāta veut dire passer la nuit. En revanche, dans notre corpus, nous 

avons dégagé des énoncés où il exprime le commencement d’un changement d’un état.  

Dans ce cas précis, nous allons voir l’emploi du verbe تا  bāta :  

 
(53) tasāʾala 
s’est interrogé-3SG/Masc    

ʿindamā 
quand   

ẖalā      
est-allé-3SG/Masc   

ʾilā 
à 

ʾummi-hi   
mère-sa    

ʿalā 
sur    

ʾiṯri         
trace(de)   

ḏihābi 
aller(de)   
 

al-ʾabi 
le-père 

wa  
et 

yāsin 
Yassine 

turā    
quoi(interrogatif)  
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mā 
quel(interrogatif)   

raʾyu-hā      
opinion-son   

lam 
ne 

ta-kun       
3SG/Fém-inacc-était 
 

min-man      
de-qui(relatif) 

yu-ʾẖaḏu     
3SG/Masc+voixpassivre-est pris   

raʾyu-hum       
opinion-leur   

fī 
dans 
 

miṯli  
pareil(de)     

haḏā  
ce 

al-ʾamri     
le-affaire       

bayada 
malgré 
  

ʾanna-hā              
certes+que(conjonctif)-elle   

tābiʾa-t              
a suivi-3SG/Fém+acc 

ʾakṯara  
plus(de)    

 ḫadīṯi-hi       
parole-son    
  

maʿa  
avec   

yāsin   
Yassine 

ʾillā 
sauf 

ʾanna-hā          
certes+que(conjonctif)-elle 
 

kāna-t            
était-3SG/Fém+acc 

῾alā 
sur 

ʿilmin 
connaissance 

bi-raġbati     
par-désir(de)  
 

al-sayyidi       
le-maître 

fī  
dans 

ilḫāqi-hi      
jonction-son   

bi-madrasati    
à-école(de)   
  

al-ḫuqūqi    
le-droits     

al-ʾamru       
le-affaire    

allaḏī  
qui(relatif) 

bāta-t    
a commencé-3SG/Fém 
 

ta-taṭayyaru       
3SG/Fém-présage mal 

min-hu      
de-lui      

fa-lam        
ainsi-ne       

ta-rtaḫ     
3SG/Fém+inacc-se repose  
 

ʾilay-hi126  
à-lui 

     
      (Mahfouz, 1957 a : 60)   

 

Traduction : « Yassine et son père partis, Kamal se demanda, une fois seul avec sa mère : « Et 

elle, que peut-elle bien penser de tout ça ? » Oh ! Elle n’était pas parmi ceux dont on sollicite 

l’avis dans ce genre d’affaire, mais elle avait suivi la majeure partie de sa conversation avec 

Yassine et connaissait le désir qu’avait monsieur de le faire entrer à la faculté de Droit, choix 

dans lequel elle commençait à voir de funestes présages et qu’elle n’accueillait pas d’un cœur 

serein ».                                                                                                                                            (Vigreux) 

 

(54)ʾasm-ʿī                    
écoute-toi(Fém)   

haḏā  
ce 

al-šābba      
le-jeune   

lā  
sans    
 

 dīna 
religion    

la-hu    
à-lui      

haḏā  
 ce   

mā        
que(relatif)  

 
 هثيدح أ تعات اهنأ دب ،رملأا اذه لثم  مهيأر ذخؤي نمم نكت مل ؟ اهيأر ام ىرت ،ساو بلأا باهذ رثأ ع همأ إ لاخ امدنع لءاس « 126

  »... هلإ حترت ملف هنم طتت تتا يذلا رملأا ،قوقحلا ةسردم هقاحلإ  دسلا ةغرب ملع ع تنا اهنأ إ ،سا عم
    )60 : أ 1957 ، ظوفحم(                                                                                                                                                                 
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bit-tu    
ai-commencé-1SG+acc 

ʾa-ʿtaqidu-hu 127 
1SG+inacc-crois-il(COD) 
 

  
(Mahfouz, 1957 b : 77)   

 
Traduction : « Écoute, maman… ce garçon n’a pas de religion ! J’en suis arrivé  à cette 
conviction128. »                                                                                                                             (Vigreux) 

 

Dans les énoncés (53) et (54), le verbe  تا bāta est au passé. Dans le (53) le sujet est un 

pronom relatif اذه  allaḏī « qui » et dans le (54) le sujet est un pronom démonstratif لا  haḏā : 

« ce ». Le complément est un syntagme verbal : 

(53) (S + V1 + V2 + SPrép).  

(54) (S + V1 + V2 + COD). 

 

Jusqu’ici, comme une première remarque, grammaticalement, le verbe تا  bāta est dans une 

construction inchoative (V1 accompli + V2 inaccompli).  

 
Du point de vue lexical, dans les énoncés (53) et (54), l’accompli est un verbe d’état et 

l’inaccompli est considéré comme un verbe de sentiment. Donc, les énoncés désignent le 

schéma suivant : (S + (V1) accompli inchoatif + (V2) inaccompli de sentiment). Dans l’énoncé 

(53), si on prend en compte le sens du verbe تا  bāta, on trouve que l’action est délimitée :  

طتت تتا  bāta-t taṭayyaru « a commencé à présager mal ». Mais nous constatons que le 

contexte donne une interprétation de la répétition : le monsieur avait déjà parlé de l’avenir 

de son fils maintes fois, son désir est de lui faire rejoindre la faculté de Droit, ceci est clair 

quand l’auteur dit « elle avait suivi la majeure partie de sa conversation avec Yassine et 

connaissait le désir qu’avait monsieur de  lui faire rejoindre la faculté de Droit ». En 

conséquence, on distingue, ici, une habitude grâce à laquelle, dans son emploi composé, le 

verbe  تا bāta se caractérise par une valeur imperfective.  

 

Pair ailleurs, dans l’énoncé (54), le verbe  تا bāta est suivi d’un verbe de sentiment suffixé par 

un pronom personnel fonctionnant comme un complément d’objet direct ەدقتعأ  ʾa-ʿtaqidu-hu 

« je crois + il ». Si on prend cette phrase comme un exemple pour émettre un jugement, on 

 
 )77 : ب 1957  ،ظوفحم(                                                                                 » .ەدقتعأ ت ام اذه هل نيد لا باشلا اذه مسا « 127

128 Le traducteur a traduit le verbe تا  bāta par arriver. On comprend qu’il a commencé à savoir les vrais 
comportements de ce garçon. 
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constate une valeur déterminative du verbe تا  bāta. Toutefois, le contexte porte sur une 

conversation entre la mère (Khadija) et ses fils (Abdel Monem et Ahmed), on voit clairement 

que les erreurs d’Ahmed ont été accumulées jusqu’à ce qu’Abdel Monem se rende compte 

qu’il n’avait pas de religion.   

 

▪ Propriétés syntaxiques et sémantiques 

D’après l’emploi inchoatif du verbe تا  bāta dans notre corpus, nous avons pu distinguer que 

son emploi composé sert à indiquer le début d’un changement d’état ou d’un sentiment lié à 

une répétition d’une action habituelle en signalant une valeur imperfective.  

 

▪ Commutation par les autres inchoatifs 

À notre avis, lorsque le verbe تا  bāta évoque un changement d’état ou du sentiment, cette 

application est tout à fait possible qu’avec les verbes  حبصأ ʼaṣbaḫa et  أد badaʼa : 

 

(52.a.) . ەدقتعأ تأد وأ تحصأ ام اذه هل نيد لا باشلا اذه مسا       
ʾasm-ʿī haḏā l-šābba lā dīna la-hu haḏā mā bada’tu ou ʼaṣbaḫtu ʾa-ʿtaqidu-hu. 

Écoute, maman… ce garçon n’a pas de religion ! J’en suis arrivé à cette conviction.  

 

6. Construction composée du verbe أد  badaʼa 

 

À l’instar de l’analyse effectuée sur les constructions simples du verbe  أد badaʼa, dans le 

chapitre 4, nous partageons l’avis de Kouloughli (1994), selon lequel ce verbe a un sens propre 

qui indique uniquement le commencement. De ce fait, nous allons voir si ce verbe a les mêmes 

propriétés syntaxiques et sémantiques que le verbe commencer (à/par/de) en français.  

 
(55)wa 
et 

ʿinda 
à   

ḏāka 
cela 

šamila     
a contenu-3SG/Masc-acc    

al-ṣālata     
la-hall         

sukūnun 
(un)silence 

bāsimun 
souriant 

mutaraqqibun 
attendant 

wa 
et 

imtadda-t      
s’est étendu-3SG/Fém 

fatratu         
période(de) 

al-sukūti      
le-silence   

fa-ʾawšaka          
ainsi-était au point 

ẖalilu 
Khalil 

ʾan 
que(conjonctif) 

ya-fqida        
3SG/Masc+inacc-perd    
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ṣabra-hu        
patience(son)   

wa 
et 

lakin 
mais 

ṣawtan 
(un)voix 
 

rafī‛an     
mince       

laṭīfan     
doux   

badaʾa 
a commencé-3SG/Mas
 

ya-takallamu     
3SG/Masc+inacc-parle 

fī-mā       
dans-que(conjonctif) 

yu-šbihu    
3SG/Masc+inacc-ressemble  

al-hamsa       
le-murmure      

ṯumma 
puis 

aẖaḏa 
a commencé-3SG/Masc   

ya-tašağğaʿu     
3SG/Masc-s’encourage      

ruwaydan 
petit(à)             

ruwaydan 
petit     
 

ḫattā         
jusqu’à 

sara-t        
est allé-3SG/Fém+acc)  

fī 
dans   

nabarāti-hi        
intonation-sa  

al-ḫarāratu     
la-chaleur      

fa-ʿalā     
ainsi-est monté-3SG/Masc    

muġanniyan 129 
(en)chantant 

 
   (Mahfouz, 1957 a : 50)   

 

Traduction : « Un silence baigné de sourire et d’attente envahit le salon… Comme il se 

prolongeait, Khalil fut à deux doigts de perdre patience, quand une petite voix douce et aiguë 

a commencé à articuler quelques mots… comme dans un susurrement, puis à s’enhardir peu 

à peu jusqu’à ce que la ferveur colore ses accents, qu’elle s’élève pour chanter »          (Vigreux)                    

 

(56) wa  
et 

istaqbala-hu            
a accueilli(3SG/Masc)-il(COD)     

al-'ustāḏu     
le-maître         

`abd al-`azīzi      
Abd   Al-Aziz   
 

bi-’ibtisāmati        
par-sourire(de)         

tarḫībin  
accueil 

wa  
et 

woddin  
affection 
 

wa  
et 

lā  
non 

`ajaba              
émerveille 

fa-qad       
ainsi-certes    

ittaṣala-t                   
s’est attaché-3SG/Fém     

bayna-humā 
entre-duel 

’āsbābu  
moyens(de)   

al-ma`rifati           
reconnaissance 
 

monḏu  
depuis 

`āmi      
an 

1930  
1930      

'ayy 
soit       
 

monḏu 
depuis 

bada'a  
a commencé-3SG/Masc-acc 

kamālu  
Kamal 

ya-b`aṯu         
3SG/Masc+inacc-envoie    
 

'ilay-hi       
à-lui            

bi-maqālāti-hi  
par-articles-(de)lui       

al-falsafiyyat130i    
les-philosophiques 

  
     (Mahfouz, 1957 b : 104)   

 

 
 امف ملتي أد افطل اعفر اتوص نلو ،ەص دقف نأ للخ كشوأف توكسلا ةف تدتماو ،بقم مسا نوكس ةلاصلا لمش كاذ دنعو « 129
 )50 : أ 1957 ،ظوفحم(                                                ». انغم لاعف ةرارحلا هتان  ت ح ،ادور ادور عجشي ذخأ مث ،سمهلا هش
 ثعي لام أد ذنم يأ 1930 ماع ذنم ةفرعملا باسأ امهنب تلصتا دقف بجع لاو ،دوو بحرت ةماسبا زعلا دع ذاتسلأا هلقتساو « 130

   )104 : ب 1957 ، ظوفحم(                                                                                                                           » .ةفسلفلا هتلااقم هلإ
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Traduction : « Maître Abdel Aziz l’a accueilli d’un sourire accueillant et d’affection. Sans 

exclamation, les moyens de reconnaissance se sont mis en contact depuis 1930, soit quand 

Kamal commençait à lui envoyer ses articles philosophiques. »                                        (Vigreux) 

 

Dans ces deux énoncés précédents (53) et (54), le verbe أد   badaʼa est employé au passé, suivi 

par un complément verbal au présent de l’indicatif, dont le sujet est un nom animé humain.  

(55) (S + V1 + V2) 

(56) (V1 + S + V2)             (S + V1 + V2) 
 

Lorsque ce verbe sert toujours à indiquer le commencement, notre objectif, ici, est d’identifier 

sa valeur sémantique. Pour ce faire, nous allons nous appuyer sur le sens de son inaccompli. 

Le schéma de l’énoncé (55) est : (S+ (V1) accompli inchoatif + Z (V2) inaccompli de parole).  أد 

 bada’a ya-takallamu fī-mā yu-šbihu al-hamsa « a commencé à articuler  سمهلا هش امف ملتي

quelques mots… comme dans un serrement », ici, on remarque qu’il a commencé à articuler 

en murmurant, l’achèvement de cette action est marqué par ce qui suit, quand l’auteur dit 

ṯumma « puis » qui signale le début d’un changement d’état ou d’action où l’auteur utilise un 

autre inchoatif ذخأ  ’aẖaḏa. D’après notre analyse, ce dernier est toujours caractérisé par une 

valeur non déterminée.   

 

Dans l’énoncé (56), l’inaccompli  ثعي ya-b`aṯu « envoie », à notre avis, est considéré comme un 

verbe déterminé. Mais, dans cet énoncé, nous voyons que ce verbe est suivi par un pluriel :  ذنم 

ةفسلفلا هتلااقم هلإ ثعي لام أد  monḏu bada'a kamālu ya-b`aṯu 'ilay-hi bi-maqālāti-hi « Kamal 

commença à lui envoyer ses articles ». C’est-à-dire, une action habituelle, et grâce à cette 

répétition, le verbe أد  badaʼa peut se distinguer par une valeur imperfective.  

 

▪ Propriétés syntaxiques et sémantiques  

Dans le chapitre (4) de cette thèse, nous avons déjà pu distinguer six cadres simples du 

verbe أد  badaʼa. D’après cette présentation, nous pouvons ajouter le septième :               

 (S + V1 + V2) 

Donc, selon cette construction le cinquième cadre et le suivant : (X  أد bada’a Z) 
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De ce fait, selon les huit cadres syntaxiques exposées par Peeters (1993) et les cinq structures 

présentées dans les études de Verbert (1979) et Chu (2008), syntaxiquement, nous pouvons 

dire que le verbe أد  badaʼa en arabe est l’équivalent du verbe commencer en français. 

 

Du point de vue sémantique, selon notre analyse et celle de Peeters (1993), on constate que 

les verbes commencer et أد  badaʼa peuvent avoir une valeur perfective et imperfective. 

Notons que l’identification de ces dernières est liée à tous les éléments linguistiques de la 

phrase. Autrement dit, une valeur perfective ou imperfective peut se révéler par le sens de 

l’inaccompli qui le suit, l’adverbe, la répétition de l’action, le pluriel du sujet ou du 

complément et par la double action.     

 

▪ Commutation par les autres inchoatifs 

Comme nous venons de le signaler, le verbe أد  badaʼa dans l’énoncé (55), a une valeur 

perfective, à notre avis, cette spécificité rend la commutation de celui-ci par les autres 

impossible. Ainsi, malgré l’incompatibilité du verbe ع  šaraʽa avec cette valeur, le type 

sémantique de l’inaccompli prévient l’application de celui-ci. Au contraire, concernant 

l’énoncé (56), c’est la valeur imperfective du verbe أد  badaʼa qui empêche son emploi (emploi 

du verbe ع  šaraʽa). 

 

Comme nous avons déjà montré dans le chapitre 5 que le verbe  م hamma est toujours 

compatible avec un complément de parole, le contenu du contexte échappe à sa commutation 

où l’emploi de la particule  مث ṯumma « puis » indique un changement d’état et non pas une 

rupture.  

 

Par contre, certains verbes peuvent y trouver leur place comme dans l’énoncé (54), sans que 

la phrase soit modifiée, tels que : حار  rāḫa, حبصأ  ’aṣbaḫa,  لعج ǧaʿala,  ذخأ  ’aẖaḏa : 

 

(54.a.) ةفسلفلا هتلاقم هلإ ثعي لام حار وأ )حبصأ( )لعج( )ذخأ( ذنم. […]   

[…] monḏu`āmi1930 'ayy monḏu ’aẖaḏa, ǧaʿala, ’aṣbaḫa ’aw rāḫa kamālu ya-b`aṯu 'ilay-hi bi-

maqālati-hi al-falsafiyyati. 
[…] Depuis 1930, soit quand Kamal a commencé à lui envoyer ses articles philosophiques. 
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7. Construction composée du verbe  inṭalaqa’ قلطنا 

 

Fréquemment, ce verbe est considéré comme un verbe ponctuel, il est le synonyme du verbe   

بهذ  ḏahaba « aller ». Dans ce qui suit, nous allons voir deux cas où ce verbe est présent dans 

une construction composée avec deux fonctions déférentes. 

 

   inṭalaqa inchoatif + inaccompli’  قلطنا .7.1

 

Le contexte décrit l’état psychologique d’un enfant après le divorce de ses parents.  

 

(57) wa  
et 

lazima  
s’est obligé-3SG/Masc     

al-ṣamta        
le-silence    

ḫattā       
jusqu’à 
 

tarāmā 
s’est jeté-3SG/Masc     

’ilay-hi      
à-lui       

naba’un 
(un)nouvelle 

ġarībun  
étrange 
 

῾an 
de 

zawāǧi  
mari(de)     

’ummi-hi      
mère-sa   de      

min 
de   
 

tāǧiri  
marchand(de)    

faḫmin       
charbon 

bi-l-mabyaḍati         
à-la-blanchisseuse         

fa-bakā 
ainsi-a pleuré-3SG/Mas 
 

al-ġulāmu      
le-jeune    

ṭawīlan 
longuement    

wa  
et 

’štadda 
s’est alourdi  
 

ḍaġṭu 
pression 

al-suẖṭi      
le-indignation    

ʿalā 
sur     

ṣadri-hi            
poitrine-son    
 

ḫattā       
jusqu’à    

faḍfaḍa                  
s’est apaisé-3SG/Masc     

fa-inṭalaqa 
ainsi-a commencé-3SG/Masc 

yu-ḫaddiṯu     
3SG/Masc+inacc-raconte   
 

’abā-hu       
père-son     

ʿan 
de 

al-fukahāniyyi       
le-marchand de fruits       

allaḏī 
que(relatif) 
 

zaʿma-t                     
a prétendu-3SG/Fém 

’anna-hā      
certes+que(conjonctif) 

yawman 
un jour       

rafaḍa-t    
a refusé-3SG/Masc+acc 
 

al-zawāǧa      
le-mariage           

min-hu     
de-lui       

’ikrāman 
par respect    

la-hu 131 
à-lui          
     (Mahfouz, 1956 : 76)   

    

 
 ح ەردص ع طخسلا طغض دتشاو لاط ملاغلا ف ةضبملا محف رجات نم همأ جاوز نع بغ أن هلإ ارت ح تمصلا مزلو « 131

     )76 : 1956 ،ظوفحم(                                     » .هل امارإ هنم جاوزلا تضفر اهنأ اموي تمعز يذلا افلا نع ەاأ ثدح قلطناف ضفضف
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Traduction : « Il avait gardé le silence jusqu’au moment où lui parvint une nouvelle étrange 

concernant le mariage de sa mère avec un marchand de charbon d’al-Mabyada. Il était resté 

longtemps à pleurer et, le poids de l’indignation se faisant plus pressant sur sa poitrine, jusqu’à 

ne plus pouvoir la contenir, il avait bondi raconter132 à son père l’épisode du « marchand de 

fruits » dont elle avait prétendu un jour avoir refusé de l’épouser par respect pour lui. »        

                                                                                                                                                                                       (Vigreux) 

 

Dans l’énoncé (57), le verbe قلطنا  ’inṭalaqa est au passé. Ce verbe est préfixé par la 

conjonction ف fa- en exprimant une action réelle. Le sujet est un pronom personnel (humain) 

sous-entendu et le complément est un syntagme verbal.  

(57) (conjonction + V1 + V2 + COD). 

 

Le sémantisme de ce schéma exprime que : (S + V1 accompli inchoatif + Z V2 inaccompli de 

parole). Ce dernier, l’inaccompli :  ثدحت tu-ḫddiṯu « raconte », signale l’information que la 

parole entre le fils et son père se déroule dans une durée. Il nous semble que le sens de cet 

inaccompli est tout à fait suffisant pour signaler le déroulement du procès. C’est la raison pour 

laquelle l’auteur utilise le verbe  ثدحت tu-ḫddiṯu « raconte », mais non pas son synonyme   مل  

ya-kalamu « parle ». 

 

   inṭalaqa verbe plein + inaccompli’  قلطنا .7.2

 

C’est l’endroit où se passe le dîner d’une fête de mariage.  

(58) wa  
et 

ʿaqiba  
après 

al-'inṣirāfi 
le-départ    

ʿan 
de 
 

al-mawā'idi       
la-tables servies    

ʿāda-t      
est revenu-3SG/Fém+acc     

al-'akṯariyyatu    
la-majorité       

'ilā   
  à 
 

maǧālisi-hā 
sièges-leurs   

fī   
dans 

al-bahwi     
le-hall   

wa  
et 
 

'inṭalaqa 
sont allés-3PL/Masc 

kaṯīrūna 
beaucoup 

'ilā   
  à 

al-ḫadīqati    
la-jardin   
 

 
132 Vigreux a traduit le قلطنا  (’inṭalaqa) par bondir où celui-ci fonctionne comme un verbe de mouvement. 



 

 

206 

 

ya-tamašša-wna133 
3PL+inacc-se balade-ils 

   
(Mahfouz, 1957 a : 326)   

 

Traduction : « À la sortie du repas, la plupart regagnèrent leurs places dans le hall, tandis que 

d’autres allaient au jardin se dégourdir les jambes ».                                                          (Vigreux) 

 

Dans l’énoncé (58), le verbe قلطنا  ’inṭalaqa  prend la forme de la troisième personne au passé. 

Grammaticalement, la structure composée de ce verbe est un peu particulière quand il est 

séparé de son inaccompli par le sujet et par un syntagme prépositionnel. 

(58) - (V1 + S + SPrép + V2). 

 

Bien que ces deux verbes partagent le même sujet, les deux syntagmes prépositionnels : إ 

ةقدحلا  'ilā al-ḫadīqati « au jardin » et  وهبلا  fi al-bahwi « dans le hall » bloquent la fonction 

inchoative du verbe  inṭalaqa. La seule signification de cette structure donne’ قلطنا 

l’information qu’après le dîner, certains d’entre eux allaient au jardin se dégourdir les jambes.  

 

▪ Propriétés syntaxiques et sémantiques  

Comme nous l’avons déjà noté dans l’introduction de ce chapitre, à cause de l’absence 

d’études bien détaillées de la construction inchoative en arabe et l’utilisation la peu fréquente 

de certains verbes d’entre eux dans notre corpus, tel que le verbe  inṭalaqa, nous nous’ قلطنا 

heurtons à une difficulté de porter un jugement sur leurs spécificités syntaxiques et 

sémantiques. Mais, d’après l’emploi de ce verbe dans les énoncés (57) et (58), on peut dire 

que le verbe  قلطنا ’inṭalaqa n’est compatible qu’avec un sujet de type animé.  

 

Au niveau sémantique, lorsque le sens essentiel du verbe قلطنا  ’inṭalaqa se distingue par une 

valeur ponctuelle, l’inaccompli qui le suit doit porter une valeur imperfective.  

 

▪ Commutation par les autres inchoatifs 

Le fait de commuter le verbe  قلطنا ’inṭalaqa par des autres inchoatifs est tout à fait possible.   

L’exemple (57) montre clairement comment certains verbes inchoatifs peuvent se substituer 

 
 )326 : أ 1957 ،ظوفحم(   » .نوشمتي ةقدحلا إ نوثك قلطناو وهبلا  اهسلاجم إ ةلأا تداع دئاوملا نع فانلاا بقعو « 133
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sans dénaturer le sens de l’énoncé, tels que :  أد badaʾa, حار  rāḫa,  لقأ ’aqbala, لعج  ǧaʿala,  

ذخأ  ’aẖaḏa, et  أشأ ’anša’a. 

 

(57.a.) )هل امارإ هنم جاوزلا تضفر اهنأ اموي تمعز يذلا افلا نع ەاأ ثدح ذخأ وأ )لعج( )حار( )أد.   […]  
[…] badaʾa, rāḫa, ǧaʿala ’aw ’aẖaḏa  yu-ḫadiṯu ʼabāhu ʿan al-fukāniyyi allaḏī zaʿmt  yawman 

’an-hā rafaḍat al-zawāǧa min-hu ’ikrāman lahu. 

[…] Il avait commencé à raconter à son père l’épisode du « marchand de fruits » dont elle 
avait prétendu un jour avoir refusé de l’épouser par respect pour lui.  
 

8. Construction composée du verbe أشأ  ’anša’a 

 

Bien que ce verbe soit un inchoatif connu par les grammairiens arabes, son emploi composé 

reste peu fréquent dans notre corpus, deux énoncés relevés où le verbe أشأ  ’anša’a sert à 

indiquer le commencement de la parole :   

  
(59) wa  
       et 

lam     
ne          

ta-staridd              
3SG/Fém+inacc-récupère    

ḫurriyyata-hā 
liberté-sa       

’ilā 
à   

ḫīnin                  
certain temps             

ṭabʿan  
bien sûr     

’illā  
sauf 
 

ʿindahā  
quand 

’aslama 
a livré-3SG/Masc-acc        

al-sayyidu    
le-maître               

ǧanba-hu    
côté-son  
 

li-l-nawmi      
à-le-sommeil    

 fa-ṭāra-t                  
ainsi-a volé--3SG/Fém+acc      

’lā  
à      

’ummi-hā   
mère-sa    
 

wa  
et 

’anša’a-t       
a commencé-3SG/Fém+acc 

tu-ḫddiṯu-hā       
3SG/Fém+inacc-parle(à)elle 

ʿam-mā                
de-que(relatif) 
 

qaddama-t     
a présenté-3SG/Fém 

li-’abī-hā      
à-père-son     

min  
de 

ẖidmātin    
services 
 

ḫaqīqiyyatin   
véritables                       

wa  
et 

wahmiyyatin   
illusoires           

wa  
et 
 

ta-ṣifu 
3SG/Fém+inacc-décrit 

la-hā       
à-elle         

mā  
que(relatif) 

qara’a-t            
a lu-3SG/Fém+acc 
 

fī  
dans 

ʿayn-ay-hi       
œil-duel-sa     

min  
de     

’ āyi 
signes(de)    
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al-ʿaṭfi            
le-tendresse    

wa  
et 

al-taqdīri           
le-estimation     

li-ẖidmāti-hā 134 
à-services-sa 

                                                                                                                                                               (Mahfouz, 1956 : 180)   
                                                                                                                                                                 
Traduction : « Elle ne retrouva sa liberté, momentanément bien sûr, que lorsque le Maître 

Ahmed Abd el-Jawwad fut livré au sommeil. Alors, elle vola vers sa mère et commença à lui 

raconter tous les services, réels et illusoires, qu’elle avait rendus à son père, décrivant les 

marques de tendresse et d’appréciation de ses services qu’elle avait pu lire dans ses yeux. »                                                                               

                                                                                                                                                     (Vigreux) 

 

Dans l’énoncé (59), le verbe أشأ  ’anša’a est au passé, il est conjugué à la 3e personne du 

féminin singulier, son sujet est un pronom personnel sous-entendu et son complément est un 

type verbal. Ce dernier est suffixé par un complément d’objet direct.  

 

Au niveau sémantique, l’énoncé précédent peut avoir le schéma suivant : ( S + V1 accompli 

inchoatif + V2 inaccompli de parole). Le verbe أشأ  ’anša’a « faire » est inapte à expliquer le 

déroulement du procès par lui-même. Car il se caractérise par une valeur déterminée. 

L’inaccompli اهثدحت  tu-ḫddiṯu signale l’information que la parole entre la fille et sa mère se 

déroule dans une durée de temps. Cette prolongation est bien pertinente, d’une part, l’auteur 

utilise le pluriel après cet inaccompli : ةققح غو ةققح تامدخ نم   min ẖidmātin ḫaqīqiyyatin 

wa wahmiyyatin. « tous les services, réels et illusoires… », d’autre part, le double événement, 

elle a parlé des choses donc elle-même les a faites et des choses qu’elle avait pu lire dans les 

yeux de son père.   

 

▪ Propriétés syntaxiques et sémantiques 

La rareté d’emploi composé du verbe أشأ  ’anša’a, nous a conduite à un jugement partiel. 

D’après son emploi dans notre corpus, nous observons que la construction composée de ce 

verbe est toujours régie par un sujet animé. Il sert à indiquer une valeur imperfective. 

 

 

  

 
 ةققح تامدخ نم اهيبلأ تمدق امع اهثدحت تأشاو اهمأ إ تراطف مونلل هنج دسلا ملسأ اهدنع لاإ اعط ح إ اهتح دس ملو « 134

  )180 :  1956 ،ظوفحم(                                                              » .اهتامدخل ريدقتلاو فطعلا يأ نم هيع  تأرق ام اهل فصتو ةمهوو
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▪ Commutation par les autres inchoatifs 

Selon l’emploi des verbes inchoatifs dans notre corpus, nous admettons que la plupart des 

énoncés comprenant un inaccompli de parole accepte, en principe, la commutation par 

certains inchoatifs, tels que :  أد badaʾa, حار  rāḫa, م maḍā,  لعج ǧaʿala,  ذخأ ’aẖaḏa et  قلطنا 

’inṭalaqa : 

 

(59.a.) […] )ةمهوو ةققح تامدخ نم اهيبلأ تمدق امع اهثدحت تقلطنا وأ )تذخأ( )تضم( )تحار( )تأد  […]. 
 […]  badaʾ-at, rāḫ-at, ǧaʿal-at,’aẖaḏ-at ’aw ’inṭalaq-at tu-ḫddiṯu-hāʿam-mā qaddama-t li-
’abī-hā […]. 
  
« […] Alors, elle vola vers sa mère et commençait à lui raconter tous les services, […] » 
 
 

9. Construction composée du verbe لقأ  ’aqbala 

 

Nous avons dégagé un seul exemple. 

 

(60) ʿalā  
sur 

ḫīni      
temps 

ǧaʿala 
a commencé-3SG/Masc     

fuʾādu          
Fouad    
 

yu-rāqibu-hu 
3SG/Masc-guette-lui 

ṣāmitan  
silencieux 

ʾaw  
ou 

ya-muddu    
3SG/Masc+inacc-tend   
 

baṣara-hu      
regard-son      

ʾilā  
à       

lā   
non 

šayʾin            
(un)chose 
 

wa  
et 

huwa 
il   

mustanidun 
s’appuyant 

ʾilā  
à       
 

ḍahri  
dos(de)     

maqʿadi-hi   
chaise-son   

fī   
dans 

razānatin             
(une)stoïcisme 
 

ʾakbara 
plus grand 

min  
de      

sinni-hi         
âge-son   

ta-lūḫu                   
3SG/Fém-se manifeste 
 

fī   
dans 

ʿayn-ay-hi            
œil-duel-son          

al-wāsiʿat-ayni   
la-spacieux-duel     

al-ǧamīlat-ayni    
la-belle-duel    
 

naẓratun        
(une)regard 

ʿamīqatun   
profonde 

hādiʾatun  
tranquille    

wa  
et 
 

lam     
ne 

ya-mdud      
3SG/Masc+inacc-tend     

yada-hu     
main-sa     

ʾilā  
à      
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qadaḫi-hi    
verre-son 

ḫattā  
jusqu’à 

kāna  
était-3SG/Masc 

kamalu 
Kamal 
  

qad  
certes 

faraġa      
a fini-3SG/Masc-acc      

min  
de      

muġālabati 
faire face    
 

qadaḫi-hi   
verre-son 

ḏāka     
cela      

ʾaqbala                 
 a commencé 

ya-taḫassā     
3SG/Masc+inacc-sirote 
 

al-šāya       
le-thé      

fī   
dans 

taʾannin 
(un)lenteur 

mustaṭʿiman 
savourant    
 

maḏāqa-hu         
goût-son         

mustaliḏḏan 
sentant le plaisir          

nakhata-hu      
saveur-son       

wa  
et 
 

huwa   
il   

yu-ġamġimu              
3SG/Masc-marmonne     

baʿda       
après       

kulli       
tout 
 

ḫaswatin         
(une)gorgée 

ʾallah        
Allah 

mā  
que(exclamatif)    

ʾaṭyaba-hu 135 
mieux-il       (Mahfouz, 1957 a : 72)                                                                                                         

 
 

Traduction : « Fouad l’observait en silence ou regardait dans le vide, appuyé contre le dossier 

de sa chaise avec une dignité trop affirmée pour son âge, ses grands et beaux yeux, un regard 

profond et tranquille se manifesta. Il ne porta pas la main à son verre avant que Kamal ne fût 

venu à bout du sien. Alors, seulement, il commença à boire tranquillement, à petites gorgées, 

le savourant et s’émerveillant de son parfum, murmurant entre ses dents après chaque 

lampée : « Mon Dieu…, qu’il est bon ! »                                                                                   (Vigreux)                           

 

Dans l’énoncé (60), le verbe لقأ  ’aqbala est au passé, son sujet est un pronom personnel 

implicite (sous-entendu) et son complément est un syntagme verbal. 

(60) - (S (sous-entendu) + V1 + V2). 

 
Du point de vue lexical, cet énoncé a le schéma suivant : (S + V1 accompli + V2 inaccompli 

d’action). Ce verbe est suivi par l’inaccompli  ya-taḫassā « siroter ». À notre avis, l’auteur حتي 

a utilisé ce verbe et non pas son synonyme le verbe  ب ya-šrabū  « boire » pour montrer la 

continuation d’action. De ce fait, nous préférons traduire le verbe  حتي ya-taḫassā  par 

siroter. La pertinence du déroulement est expliquée par l’adverbe tranquillement. En plus, 

 
 تلمجلا تعساولا هيع  حلت ،هنس نم أ ةنازر  ەدعقم رهظ إ دنسمو ء لا إ ە دم وأ اتماص هقاري داؤف لعج ح ع « 135

 اذلتسم هقاذم معطتسم نأت  ياشلا حتي لقأ كلذ دنع ،هحدق ةلاغم نم غف دق لام نا ح هحدق إ ەد دم ملو ،ةئداه ةقمع ةرظن
 )72 : أ 1957 ،ظوفحم(                                                                                            » .هيطأ ام .." ةوسح ل دع مغمغ وهو ،هتهكن



 

 

211 

 

l’auteur assure cette valeur quand il ajoute les adverbes de manière : اذلتسم هقاذم معطتسم نأت 

هتهكن   mustaṭʿiman maḏāqa-hu mustaliḏḏan nakhata-hu « le savourant et s’émerveillant de sa 

saveur ». En effet, il est inimaginable qu’il ait bu son verre de thé en une seule fois.   

 

▪ Propriétés syntaxiques et sémantiques 

Le peu fréquent d’emploi composé du verbe لقأ  ’aqbala ne permet pas de donner un 

jugement évident. Nous pouvons dire que le sujet de la construction composée doit être 

animé. Ce verbe n’est compatible qu’avec un inaccompli d’action.   

 
▪ Commutation par les autres inchoatifs 

Selon l’emploi des verbes inchoatifs dans notre corpus, puisque l’inaccompli est un verbe 

d’action, certains verbes inchoatifs peuvent être commutés par le verbe  aqbala dans’ لقأ 

l’énoncé précédent :  أد badaʾa, حار  rāḫa,  لعج ǧaʿala,  ذخأ ’aẖaḏa. 

 

(60.a.) .[…]  هتهكن اذلتسم هقاذم معطتسم نأت  ياشلا حتي ذخأ وأ )لعج( )أد( كلذ دنع  […]   
[…] waʿindaḏaka ǧaʿala, rāḫa, ’aẖaḏa ’aw badaʾa ya-taḫassā al-šāya fī tuʾanin mustaṭʿiman 

maḏāqahu mustaliḏan nukhatahu, […].   
[…] Alors, seulement, il commença à siroter tranquillement son thé à petites gorgées, le 
savourant et s’émerveillant de sa saveur, […].  

 

10. construction composée du verbe  hamma م 

 

Notre corpus confirme une présence remarquable d’exemples où le verbe م  hamma est 

présenté dans une construction simple régie par un complément prépositionnel. Comme nous 

l’avons déjà vu dans le précédent chapitre, ce verbe était au cœur d’un grand débat 

linguistique effectué avec des spécialistes de grammaire en Libye, en Égypte et à Strasbourg, 

tels que Abi-Rached136 et Amhemed Abou-Ganima137 et qui se termine par le classer dans la 

catégorie inchoative. En ce qui concerne son emploi composé, nous avons trouvé deux cas : 

le premier où le verbe  hamma est suivi par un inaccompli, un seul exemple trouvé. Le م 

second où la particule  نأ (’an) fait une rupture entre ce verbe et son inaccompli, le corpus nous 

fournit 3 exemples. En effet, il nous semble que ce verbe a un ancien usage en arabe, cela est 

 
136 Professeur des Universités à Strasbourg. 
137 Professeur de linguistique arabe à l’Université libyenne d’Al-Zawiya. 
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justifié par son emploi dans le Coran. Mais, à notre connaissance, il n’a jamais fait l’objet d’une 

analyse détaillée le relevant en emploi aspectuel. 

 

 hamma accompli + inaccompli  م .10.1
 
(61) wa  
 et 

lammā  
quand 

’u-dẖil-ū      
voix passive-sont entrés-3PL  

šaqqata          
appartement(de) 
 

῾ā’išata 
Aïcha 

hamma  
se mit-3SG/Masc 

kamālu  
Kamal 

munṭaliqan   
s’élançant 
 

maʿa  
avec 

saǧiyyati-hi   
nature-sa   

ka-mā     
comme-que(relatif)     

law   
si 
 

kāna  
était-3SG/Masc-acc   

fī 
dans 

bayti-hi  
maison-son 

ya-ǧūsu                    
3SD/Masc-se balade 
 

ẖilāla-hā       
dans-elle    

kay  
afin que    

ya-ʿṯura               
3SG/Masc+inacc-trouve     

bi-nafsi-hi       
par-âme-son   
 

ʿalā  
sur    

’uẖti-hi 
sœur-sa 

mustamtiʿan 
se-jouissant             

bi-laḏḏati         
par-plaisir(de)   

 
al-mufāǧa’ati       
la-surprise      

allatī 
qui(relatif)     

taẖayyala-hā              
a imaginé(3SG/Masc)-elle(COD) 

wa  
et 
 

huwa  
il 

ya-rqā 
3SG/Masc+inacc-monte   

fī 
dans 

al-sullami     
le-escalier      
 

wa  
et 

lakinna   
mais 

’umma-hu     
mère-sa         

lam 
ne       
  

tadaʿ-hu 
laisse-il(COD) 

yu-flitu    
3SG/Masc+inacc-s’échappe     

min   
de      

yadi-hā      
main-sa    
 

raġma      
malgré 

muqāwamati-hi    
résistance-sa       

wa  
et 

mā  
ne     

 
ya-drī 
3SG/Masc+inacc-sait 

’illā 
sauf 

wa  
et 

al-ẖādimatu       
la-servante     
  

ta-qūdu-hum       
3SG/Fém-conduit ils(COD) 

’ilā 
 à   

ḫuǧrati 
pièce(de) 

al-istiqbāli   
le-accueil   
 

ṯumma 
puis 

ta-truku-hum      
3SG/Fém-laisse-eux (COD) 

waḫda-hum 138 
seul-s                (Mahfouz, 1956 :276)  

 
 لا ةأجافملا ةذل اعمتسم هتخأ ع هسفنب ع  اهللاخ سوج هتب  نا ول ام هتيجس عم اقلطنم لام م ةشاع ةقش اولخدا املو « 138

 مهكت مث لاقتسلاا ةرجح إ مهدوقت مداخلاو لاإ يرد امو هتمواقم مغر اهد نم تلف هعدت مل همأ نلو ملسلا  ري وهو اهلخت
 )276 : 1956 ،ظوفحم(                                                                                                                                                      ».مهدحو
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Traduction : « Lorsqu’ils pénétrèrent dans l’appartement d’Aïcha, Kamal – se laissant139 

emporter par sa nature et par la douceur de faire comme s’il se trouvait dans sa propre maison 

– songea à explorer les pièces, afin de trouver, lui-même, sa sœur. Il était tout au plaisir de la 

surprise qu’il avait imaginée en montant l’escalier, et dont il avait joui par avance. Mais sa 

mère, en dépit de sa résistance, ne le laissa pas s’échapper de ses mains. Puis, sans qu’il ait eu 

le temps de le réaliser, la servante les conduisit à la réception où elle les laissa seuls ». (Vigreux) 

 

Dans l’énoncé (61), le verbe م  hamma est employé au passé de l’indicatif dans une phrase 

verbale. Le sujet est un nom animé humain (Kamal). Du point de vue structural, l’énoncé est 

divisé en trois parties : a- لام م  hamma Kamal « Kamal se mettait à » ; b- ام هتيجس عم اقلطنم 

هتب  نا ول  munṭaliqan maʿa saǧiyatihi kamā law kana fībaytihi  « se laissant emporter par sa 

nature et par la douceur de faire comme s’il se trouvait dans sa propre maison » ; c- سوج 

 yaǧūsu ẖilālahā kay yaʿṯura bi-nafsihi … « songea à explorer les  هتخأ ع هسفنب ع  اهللاخ

pièces, afin de trouver, lui-même, sa sœur ». La construction (V1 accompli + V2 inaccompli) 

est marquée par une rupture prosodique réalisée par l’insertion de b.  

 

Au niveau sémantique, l’auteur utilise une incise pour que l’énoncé soit plus pertinent. Cela 

veut dire que la suppression de cette insertion n’affecte pas le sens de la phrase. Donc, les 

éléments grammaticaux de la phrase en arabe se distinguent par une liberté de déplacement 

quand une phrase nominale peut être une phrase verbale ou l’inverse. De ce fait, la possibilité 

d’avoir la construction composée du verbe م  hamma : (hamma accompli V1 + V2 inaccompli), 

est tout à fait acceptable :  

 
 (61.a.) .[…] هتخأ ع هسفنب ع  اهللاخ سوج م لام ةشاع ةقش اولخدا امل و    
wa lammā ’u-dẖil-ū  šaqqata ʿā’išata,kamālu hamma ya-ǧūsu ẖilāla-hā kay ya-ʿṯura bi-nafsi-

hi ʿalā ’uẖti-hi […]. 
[…] Lorsqu’ils eurent pénétré dans l’appartement d’Aïcha, Kamal se mettait à songer à fouiller 

les pièces, afin de trouver, lui-même, sa sœur […].   
 

En effet, il nous semble que cet énoncé est suffisant pour justifier la valeur syntaxique de م  

hamma. Comme nous avons déjà montré que la construction inchoative est toujours régie par 

 
139 Vigreux a traduit le verbe مه  (hamma) par le participe présent du verbe laisser.  
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une chaîne verbale (V1 accompli + V2 inaccompli). Cela était tout à fait possible dans l’exemple 

(61). Cependant, syntaxiquement, il est considéré comme un inchoatif.  

 

Par conséquent, il nous semble que cet énoncé, grâce à cette construction, est le meilleur 

exemple pour illustrer le sens du verbe م  hamma. La seule interprétation désigne le schéma 

suivant : (X + V1 accompli inchoatif + V2 inaccompli de mouvement). Kamal se mettait à 

bouger à gauche et à droite en fouillant les pièces, afin d’y trouver sa sœur. Mais sa mère ne 

le laissa pas s’échapper de ses mains. Donc, ce verbe sert à indiquer le commencent de l’action 

ayant une valeur semi-perfective. 

 

نأ  + hamma accompli  م .10.2 ʼan + inaccompli 

 

Avant de mettre fin à notre analyse, liée à l’emploi du verbe  hamma, nous jugeons utile de م 

présenter une autre construction composée, tirée du corpus, où ce verbe est suivi par la 

particule نأ  ʼan : نأ + hamma (accompli) )م   ʼan + inaccompli) : 

 

(62) wa  
 et 

ltafat-a            
est retourné-1SG/Masc  

al-maʾmūru       
le-commissaire    

ʾilay-hi         
à-lui       
 

ka-al-dāhiši          
comme-le-étonné     

wa  
et 

ẖuyyila     
a imaginé+voix passive 

ʾilay-hi       
à-lui     
 

bi-ʾanna-hu         
par-certes+que(conjonctif) 

hamma         
a voulu-3SG/Masc-acc   

ʾan   
que(conjonctif)    

ya-ṭraḫa             
3SG/Masc+inacc-pose  
 

suʾālan         
(un)question 

wa  
et 

lakinna-hu    
mais-il        

taraddada   
a-hésité      
 

laḫẓatan     
(une)instant 

ṯumma 
puis     

ʿadala  
a changé d’avis    

ʿam-mā        
de-que(conjonctif)  
 

kāna 
a été-3SG/Masc-acc 

hamma 
a voulu-3SG/Masc-acc 

bi-hi     
par-il (CID)   

wa  
et 
 

taṣāfa-ḫā                    
se sont serré les mains-duel    

fī     
dans 

al-fināʾi     
le-cour    

wa  
et 
 

qabla  
avant    

ʾan  
que(conjonctif) 

ya-mḍi           
3SG/Masc+inacc-va    

al-raǧulu       
le-homme     
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ʾilā  
à 

sabīli-hi   
chemin-son         

saʾala-hu     
a interrogé-il(COD) 

kamālun140 
Kamal 
 

                                                                                                                                   (Mahfouz, 1957 b : 317) 

 

Traduction : « Le commissaire lorgna des yeux Kamal. Le premier, à l’air stupéfait, et Kamel le 

sentit sur le point de poser une question. Mais, après un temps d’hésitation, il y renonça. Dans 

la cour ils se serrèrent la main et avant que l’homme eût quitté la maison, Kamal lui 

demanda... »                                                                                                                                  (Vigreux)     

                                           

Grammaticalement, le verbe مه  hamma est au passé, le sujet est un prénom personnel sous-

entendu et son complément est un syntagme verbal. Dans cet énoncé, ce qui est exceptionnel 

est l’interférence de la particule نأ  (ʼan) entre ce verbe et son inaccompli.   

(62)- (S + V1 م   hamma  + نأ  ʼan  + V2) 

 
En effet, comme nous l’avons déjà souligné, dans le premier chapitre, la différence entre les 

verbes d’imminence et les verbes inchoatifs en arabe est le fait que le complément de ces 

premiers peut être accompagné par la particule نأ  ʼan, en revanche, le complément des 

seconds n’est pas compatible avec cette particule. Il nous semble que Hassan Aabas (1398 : 

620), est le mieux qui a illustré les spécificités du complément du verbe inchoatif dans la 

citation suivante : 

  : أ ام اهخ محف عول تنا اذإ
.مض هئان وأ اهيف لعافلا هعراضم ةلمج نوك نأ  1.  

  ةردصملا » نا « قوبسم غ عراضملا اذه نوك نأ  .2 
 )عولا لعف( اهلماع ع مدقتت نأ زوج لاف ،همساو خسانلا نع اجو ةلمجلا ەذه خأت .3
.همسا و هنب طسوتت لاو  
.للد اهيلع لد نإ خ و اهفذح زاوج .4   

   

’iḏā kānat li-lšurūʿi fa-ḫukma ẖabarahā mā ya’tī: 
1-‘an yakūna ǧamlatun maḍāriʿiyata al-fiāʿlu fīhā ’aw nā’ibahu ḍamīrun. 
2-’an yakūna haḏā al-muḍāriʿu ġayra masbūqin « ’an» al-maṣdarayata 
3-ta’ẖīra haḏihi al-ǧumlatu wuǧūban ʿan al-nāsiẖi wa ’ismahu ، falā 
yaǧūzu  ’an tataqadama ʿalā ʿāmilahā (fiʿla al-šurūʿi) wa lā tatawasaṭu 
baynahu wa bayna ’ismahu. 
4-ǧawāza ḫadfahā wa hiya ẖabaru  ’in dala ʿalayhā dalīl. 

 

 
 نأ لق ءانفلا  احفاصتو ه مه نا امع لدع مث ةظحل ددرت هنلو لااؤس حط نأ م هنأ هلإ لخو شهادلا هلإ رومأملا تفتلاو « 140
 )317 : ب 1957 ،ظوفحم(                                                                                                            » …لام هلأس هلس إ لجرلا م



 

 

216 

 

Traduction : « Si ces verbes sont classés parmi les verbes d’inchoation, 
la règle de son prédicat est comme suit : 
1-Il doit être une proposition au présent, donc le sujet ou son substitut 
est un pronom ; 
2-Ce verbe au présent ne doit pas être précédé de « an » qui introduit un 
verbe équivalent à un masdar ; 
3-Renvoi obligatoire de cette proposition après l’auxiliaire et son sujet, 
ainsi, il ne faut ni qu’elle précède son régisseur (le verbe inchoatif), ni 
qu’elle s’intercale entre l’auxiliaire et son sujet ; 
4-Possibilité d’éliminer cette proposition, en tant que prédicat, s’il y a une 
preuve.141» 

 

En ce qui concerne l’énoncé (62), dans la traduction de Vigreux, nous voyons une contradiction 

d’idées où il traduit les deux pronoms –hi par Kamal. 

 

(62) . […]     لاؤس حط نأ م هنأ هلإ لخو شهادلا هلإ رومأملا تفتلاو  
wa  ltafat-a al-maʾmūru ʾilay-hi ka-al-dāhiši wa ẖuyyila ʾilay-hi à-lui bi-’anna-hu hamma ’an 

ya-ṭraḫa  suʾālan […]. 
Il avait voulu lui poser une question, mais après un temps d’hésitation, le commissaire renonça 
à ce qu’il avait voulu […].  
 

Le sujet des verbes تفتلا  iltafat-a « renonça » et  لخ ẖuyyila « avait voulu »  est le même, 

autrement dit le sujet est le commissaire. Par contre, les deux COID (le suffixe hi), celui de la 

principale et celui de la complétive indiquent deux personnages différents. Pour le premier 

suffixe هلإ ʾilay-hi, le COID est Kamal et pour le second  هلإ   ilay-hi le COID est le commissaire.   

 

La seule interprétation donne l’information que le commissaire regarda Kamal et qu’il était 

sur le point de poser une autre question à Kamal, mais, dans le dernier instant, qu’il hésita et 

y renonça. En conséquence, nous constatons que l’emploi du verbe  م hamma est influencé 

par la particule  نأ ’an, d’une part, syntaxiquement, puisque ce verbe est suivi par cette 

particule, il fonctionne comme un verbe plein. D’autre part, sémantiquement, nous observons 

que le commencement de l’action n’est pas effectué, cela est marqué par le verbe imaginer 

et par l’hésitation. Donc,  م hamma sert à indiquer une volonté, autrement dit, il est comme 

un synonyme du verbe vouloir. Nous confirmons l’avis de Hassan Abas, dans cet énoncé, ni la 

syntaxe ni le sémantisme ne permettent au verbe م  hamma d’être un inchoatif.   

 
141 Traduit par nos soins. 
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▪ Propriétés syntaxiques et sémantiques 

Syntaxiquement, selon les énoncés dégagés dans notre corpus, le verbe hamma م   occupe 

toujours sa place dans la proposition principale et la conjonction de subordination indique une 

rupture. Autrement dit, l’action de la principale est toujours interrompue par l’action de la 

subordination. Cette construction est fixée soit avec son emploi inchoatif soit avec son emploi 

plein.  

 

Par contre, d’après ce que nous venons d’aborder, le sémantisme de ce verbe est régi par une 

construction grammaticale, dans la mesure où il sert à signaler le sens du commencement 

d’une action, lorsqu’il est suivi par un complément verbal ou prépositionnel. Par contre, dans 

d’autres constructions comme celle où il est suivi par la particule نأ  (’an), il est comme un 

synonyme du verbe vouloir. 

 

▪ Commutation par les autres inchoatifs 

Par conséquent, lorsque les propriétés sémantiques de م  hamma contrastent avec celles des 

autres inchoatifs où il se distingue par une valeur semi-perfective, aucun inchoatif ne peut le 

commuter.    

 

11. Construction composée du verbe  ب habba 

 

Bien que certains linguistes arabes traditionnels et contemporains, tels que Al Isyouti (1966 : 

132), Hassan Abas (1994 : 616), l’aient déjà classé dans la catégorie inchoative, l’emploi 

inchoatif du verbe ب  habba, dans notre corpus, se distingue par une grande rareté. Nous 

avons relevé un seul énoncé. Cela indique que ce type de son emploi reste peu fréquent dans 

la littérature de l’écrit en arabe.   

 

La discussion porte sur une demande d’annulation d’un voyage à cause d’un problème entre 

deux Pachas.   

 

(63) wa 
et 

kāna   
était-3SG/Masc-acc    

raḍwān  
Radwan    

yu-fakkiru          
3SG/Masc+inacc-pense      
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fī     
dans   

’umūrin         
(un)affaires 

baʿīdatin  
lointains   

fa-’iḏā     
ainsi-soudain   
 

bi-hi  
par-il 

ya-s’alu      
3SG/Masc-s’interroge    

al-bāšā 
le-Pacha 
 

 

habba  
suppose-3SG/Masc-acc 

al-nnaḫḫāsu    
Al-Nahhas    

al-bāšā 
le-Pacha 

ya-squṭu            
3SG/Masc+inacc-tombe 
 

’a-fa-lā              
est-ce que-ainsi-ne     

ta-ʿdilu    
2SG+inacc-changes 

ʿan 
de 

al-safari   
le-voyage    
 

fa-lawwaḫa       
ainsi-a agité-3SG/Masc  

al-bāšā       
le-Pacha 

bi-yadi-hi       
par-main-sa    

sāẖiṭan       
mécontent 
 

wa 
et 

qāla  a 
dit(3SG/Masc) 

fa-l-ya-bqa        
ainsi-impératif-3SG/Masc-reste

bi-naḫsi-hi        
par-mauvaise augure-son  
      

ḫattā  
jusqu'à       

’a-ʿūda     
1SG+inacc-reviens 

ʿalā  
sur 

al-’aqalli     
le-moindre   
 

min 
de 

al-ḫaǧǧi 142  
le-pèlerinage    

  
(Mahfouz , 1957 b : 298) 

 

Traduction : « Radwan, plongé dans de lointaines méditations, demanda soudain au Pacha : 

- Mettons que Alnahhas Pacha soit destitué, ne renonceras-tu pas à ton voyage ? 

Le Pacha répondit avec un geste excédé : 

- Qu’il reste dans sa disgrâce, au moins jusqu’à ce que je sois revenu du Pèlerinage !»      

                                                                                                                                                                                     (Vigreux)    

                                                                                      

Au niveau grammatical, le verbe ب  habba est au passé conjugué avec la 3e personne du 

masculin singulier, son sujet est un nom animé humain et son complément est un type verbal, 

طقس  ya-squṭu « tombe ».    

 
Du point de vue sémantique, selon son sens général, on peut qualifier cet inaccompli par un 

verbe indéterminé. Le contexte porte sur l’explication qu’il existe un problème entre le Pacha 

et Alnahhas Pacha, qui est la raison principale pour laquelle le Pacha a décidé de quitter le 

pays. On comprend bien qu’Alnahhas Pacha avait des problèmes et à cause desquels, il était 

 
                                                                                                 : اشالا لأس ه اذإف ةدع رومأ  ركف ناوضر نا و « 142
؟رفسلا نع لدعت لافأ طقسی اشاب ساحنلا بھ  - 

 - : لاقو طخاس ەدب اشالا حلف
  )298 : ب  1957  ،ظوفحم(                                                                                            » .جحلا نم لقلأا ع دوعأ ح هسحنب قبيلف
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destitué. Mais le Pacha est encore en train de remplir sa fonction et la fin n’est pas 

déterminée.    

 

▪ Propriétés syntaxiques et sémantiques 

D’après cet énoncé, dans son emploi inchoatif, nous pouvons dire que le sujet doit être un 

type animé et que le contexte le spécifie par une valeur imperfective. 

 

▪ Commutation par les autres inchoatifs 

À notre avis, logiquement, seul le verbe  أد badaʼa est apte à commuter le verbe ب  habba 

dans l’énoncé (63). Par conséquent, cet exemple illustre la compatibilité du verbe  أد  badaʼa 

avec n’importe quel type lexical de l’inaccompli :   

 

(63.a.) .[…] ؟رفسلا نع لدعت لافأ طقس اشا ساحنلا أد  […]      
 […] bada’a al-nnaḫḫāsubāšā ya-squṭu ’a-fa-lā ta-ʿdilu […]. 
 […] Mettons que Alnahhas Pacha soit destitué, ne renonceras-tu pas à ton voyage ? […].  

 

12. Construction composée du verbe  ماق qāma 

 

Au niveau morphologique, il existe divers affixes permettant de dériver un emploi inchoatif 

d’un emploi plein de ce verbe, et vice-versa. Pour préciser l’un ou l’autre, il suffit d’indiquer 

que les affixes d’emploi inchoatif sont des suffixes accompagnant soit le verbe ماق  qāma soit 

son inaccompli. Au contraire, au niveau sémantique, lorsque ce verbe se distingue par un 

double interprétation, il porte une ambigüité.    

 

ماق .12.1  qāma accompli + inaccompli   

 

Il s’agit, ici, d’un verbe qui se caractérise par une variation fonctionnelle dans la même 

construction et dans le même énoncé.  

(64)ʾištaka-t      
a plaint-3SG/Masc+acc 

zubaydatu 
Zubaïda 

šiddata       
force(de)    

al-sukri         
le-ivresse    
 

fa-qāma-t 
ainsi-s’est levé-3SG/Masc 

ta-tamaššā      
3SG/Masc+inacc-arpente   

ḏihāban    
aller 

wa  
et     
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ǧīʾatan  
retour 

wa  
et     

ʿinda  
à      

ḏāka 
cela 
 

ǧaʿl-ū            
ont commencé-3PL+acc 

yu-ṣaffiq-ūna         
3PL+inacc-applaudissent-ils      

ʿalā    
sur   

ʾiqāʿi 
rythme(de)     
 

mašyati-hā       
aller-sa               

al-mutaranniḥati      
la-balançant        

wa  
et     

ya-htif-ūna                
3PL+inacc-crient-ils   
 

bi-hā 143 
par-elle 

  
   (Mahfouz, 1957 a : 89)   

 

Traduction : « Zubaïda se plaignit d’être trop soûle. Elle se leva et commença à arpenter la 

pièce de long en large. A cet instant, ils se mirent à applaudir au rythme de sa démarche 

titubante et à lui chanter à tue-tête. »                                                                                              (Vigreux)    

  

Le verbe تماق  qāmat est suffixé par l’indice personnel –t indiquant le passé de la 3e personne 

du féminin singulier.  

(64) – (S + V1 + V2). 

 

En effet, l’énoncé (64) peut avoir deux schémas sémantiques, le premier : (S + V1 accompli 

d’action + V2 inaccompli de mouvement). Donc, d’après ce schéma, on comprend que Zubaïda 

s’était assise puis qu’elle s’était levée pour arpenter la pièce de long en large.  

 
Par contre, le second est (S + V1 accompli inchoatif + V2 inaccompli de mouvement), c’est-à-

dire, elle était debout en buvant de l’alcool et quand elle se plaignit, elle commençait à 

arpenter. Nous voyons que le développement de la grammaticalisation de mot amène au 

verbe ماق  qāma une double fonction dans la même construction. En effet, la détermination du 

sens de ce verbe demande soit un jugement lié à une construction grammaticale soit une 

présentation sur place. 

 

ماق .12.2  qāma accompli + préposition préfixe + inaccompli  

 

La relation de ماق  qāma avec l’environnement linguistique organisé autour de l’inaccompli :   

 
                                              » .اهيب نوفتهــو ةحنملا اهتشم عاقإ ع نوقفص اولعج كاذ دنعو ،ةئيجو ااهذ متت تماقف ركسلا ةدش ةدز تكتشا « 143

 ) 89 : أ 1957 ،ظوفحم(
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(65) wa  
et 

qāma   
s’est levé                

li-yu-ṣallī  
pour-3SG/Masc-fait la prière(de)   

alʿaṣra  
le-après-midi   
 

fa-kāna     
ainsi-était-3SG/Masc 

ḏalika 
cela 

ʾīḏānan  
autorisation 

bi-al-inṣirāfi     
par-le-départ    
 

ṯumma  
puis        

’irtadā 
s’est habillé-3SG/Masc     

malābisa-hu     
habits-ses         

wa  
et 
 

maḍā  
est allé(il)   

’lā 
à 

al-dukkāni     
le-boutique    

wa  
et 
 

taǧammaʿ-ū 
s’est rassemblé-3PL  

hum 
eux 

fī  
dans 

maǧlisi  
séance(de) 
 

al-qahwati   
le-café             

ḫawla 
autour 

maǧmarati  
braise(de)   

al-ǧaddi     
le-grand-père 
 

fī 
dans 

ǧawwi    
(un)air(de) 

al-talāqī    
le-rencontre 

wa  
et 
 

al-samari 144  
le-gaîté  

      
(Mahfouz, 1957 b : 23)   

 

Traduction : « Il se leva pour la prière de l’après-midi, signe annonciateur de son départ, puis 

s’habilla et gagna la boutique. Alors, tout le monde se rassembla pour la séance du café, 

autour du fourneau de la grand-mère, dans un climat de retrouvailles et de devisée. » (Vigreux)    

                    

Dans l’énoncé (65), le verbe ماق  qāma présent dans une construction composée, est au passé, 

l’inaccompli est préfixé par la préposition li-(pour) : 

(65) – (S (implicite) + V1 + Prép + V2) 

 

Dans cet énoncé, la préposition préfixée li- sert à offrir au verbe ماق  qāma la propriété lexico-

sémantique habituelle. Il est clair qu’il était dans une situation, peut-être était-il assis ou avait-

il dormi, par la suite il se leva pour la prière.  

 

▪ Propriétés syntaxiques et sémantiques  

 Le verbe ماق  qāma se distingue par la double analyse dans la même structure.   

 
  ،ةدجلا ةرمجم لوح ةوهقلا سلجم  اوعمجتو ،نادلا إ مو هسلام ىدترا مث ،فانلاا اناذإ كلذ ناف علا صل ماق « 144 
 )23 : ب 1957 ، ظوفحم(                                                                                                                                       » .رمسلاو لاتلا
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▪ Commutation par les autres inchoatifs 

Notons que, dans l’énoncé (64), le verbe ماق  qāma n’accepte la commutation que par les 

verbes  أد badaʾa, لقأ  ,maḍā م ,rāḫa حار  ’aqbala,  لعج ǧaʿala,  ذخأ ’aẖaḏa,   قلطنا ’inṭalaqa : 

 

(64) .[…]   ةئيجو ااهذ متت تلقأف وأ )تقلطاف( )تأدف(ركسلا ةدش ةدز تكتشا  
ʾištaka-t zubaydatu šiddata al-sukri fa-bada’a-t, fa-’qbalat ’aw fa-’iṭalaqa-t ta-tamaššā 

ḏihāban wa ǧīʾatan […].   
[…] Zubaïda se plaignit d’être trop soûle. Elle se leva et commença à arpenter la pièce de long 
en large […]. 
 
 

13. Construction composée du verbe  ʼaṣbaḫa حبصأ 

 

Traditionnellement, dans la grammaire arabe, le verbe حبصأ  ʼaṣbaḫa  est un verbe d’état qui 

exprime l’idée de devenir. Contrairement à cette présentation du système verbal arabe se 

basant sur une articulation aspectuelle, notre corpus nous a fourni un énoncé où le verbe حبصأ 

ʼaṣbaḫa signale le commencement d’un état.     

 
(66) ʾaṣbah-tu                
suis devenu-1SG+acc      

ʾa-talammasu            
1SG+inacc-touche              

sabīl-ī         
chemin-mon            

ʿalā 
sur 
  

qadrin      
(un)quantité 

min  
de 

al-ḍawʾi     
le-lumière 

lā-bʾsa            
non-force    
 

bi-hi145  
en-lui 

 
           (Mahfouz, 1957 a : 205)   

 

Traduction : « J’ai commencé à chercher ma voie avec une assez belle clairvoyance. »  

                                                                                                                                                                                        (Vigreux) 

 

Au niveau syntaxique, le verbe حبصأ  ʼaṣbaḫa est présenté dans une construction composée 

(V1 accompli + V2 inaccompli), il est au passé, son sujet est un pronom personnel implicite    انأ

ʼanā « je » et son complément est un syntagme verbal.  

 

Le verbe  ʼaṣbaḫa n’est pas le seul verbe d’état qui est apte à signaler le commencement حبصأ 

ou qui a une double fonction, mais ce qui semble être le plus important est que le type de ces 

 
 )205 : أ 1957 ،ظوفحم(                                                                     » .ه سأ لا ءوضلا نم ردق ع س سملتأ تحصأ « 145
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verbes dans leur emploi inchoatif, se construit à partir d’un verbe du sentiment ou bien d’un 

verbe lié au complément du sentiment exprimant le début d’un changement d’état. 

 
D’après l’énoncé (66), on constate une relation en rapport avec une situation passée, c'est-à-

dire, un changement d’état. L’inaccompli سملتأ  ʼa-talammasu « touche » renferme une valeur 

imperfective également par son contenu lexical.  

 

▪ Propriétés syntaxiques et sémantiques 

Dans l’énoncé (66), si le vidage sémantique avait été total, les verbes d’état seraient devenus 

des verbes aspectuels neutres qui ne n’auraient pu être suivis que par des verbes de 

sentiment. De même, la différence entre les verbes inchoatifs en arabe aurait été d'ordre 

syntaxique et sémantique.  

 

▪ Commutation par les autres inchoatifs 

Lorsque  تا bāta et حبصأ  ʼaṣbaḫa reviendront dans la même catégorie, à savoir des verbes 

d’état partageant les mêmes spécificités syntaxiques, il sera démontré que l’énoncé (66) est 

valable pour une commutation par les verbes  تا bāta et  أد  badaʼa. Ce dernier est compatible 

avec toutes sortes du sens de l’inaccompli.    

 

(66.a)    )ه سأ لا ءوضلا نم ردق ع س سملتأ تأد وأ )ت.  
bitu ’aw bad’tu ʾa-talammasu sabīl-īʿalā qadrin min al-ḍawʾi lā-bʾsa bi-hi.     

J’ai commencé à chercher ma voie avec une assez belle clairvoyance.  

 

14. Construction composée  ع šara῾a 

 

Cette construction est absente de notre corpus, il n’existe aucun énoncé d’emploi composé 

du verbe ع  šara῾a. Cela veut dire que ses spécificités syntaxiques et sémantiques146 que 

nous avons pu distinguer dans son emploi simple empêchent la fréquence de ce verbe.   

 

 

 
146 Rappelons que le verbe ع  šara῾a n’est pas toujours transparent, il n’accepte pas n’importe quel type de 
sujet.  En plus son complément est toujours régi par la préposition  fi « dans ».  



 

 

224 

 

Conclusion  

 

Verbe lexical, verbe ponctuel, verbe inchoatif, verbe actionnel, verbe duratif, verbe d’état, 

tous types de ces systèmes verbaux en arabe sont aptes à indiquer le commencement de 

procès ou d’état, c’est-à-dire, l’aspect inchoatif. Mais ils se distinguent à certains niveaux : 

niveau statistique, niveau syntaxique ainsi qu’au niveau sémantique. 

 

1. Niveau statistique 

 

Du point de vue statistique, la fréquence d’emploi de la construction composée des verbes 

inchoatifs surpasse de loin celle des emplois simples. Le nombre d’énoncés abouti est de 81 

sur 425.  

 

2. Niveau syntaxique 

 

 La construction composée des   أد badaʾa,  م hamma, حار  rāḫa, تا  bāta, م maḍā, حبصأ  

’aṣbaḫa,  لقأ ’aqbala,  لعج ǧaʿala,  ذخأ ’aẖaḏa, ماق ,anša’a’ أشأ   qāma, ب inṭalaqa et’ قلطنا   

habba est examinée d’une façon analytique au niveau syntaxique : types de préfixe, de suffixe, 

de sujet (animé ≠ inanimé) et d’organisation de phrase, autrement dit, la place du verbe et de 

ses actants (le sujet et l’inaccompli) dans l’énoncé. En conséquence, du point de vue 

organisationnel, la construction (V1 accompli + V2 inaccompli) observable dans une variation 

structurelle peut être coupée par le sujet :  

(S + V1 + V2) et (V1 + S + V2)   

 

Une première observation nous révèle que le type de sujet est régi par le sens essentiel du 

verbe, c’est-à-dire, des sujets type animé non humain ou type inanimé ne sont pas toujours 

acceptables. Notre analyse nous conduit à la proposition suivante présentée dans le tableau 

ci-dessus : 
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Verbe Type de sujets 

Nom animé humain Nom animé non humain Nom inanimé 
لعج  ǧaʿala + + + 

حار  rāḫa + + + 
م  maḍā   + + - 

تا  bāta + + + 
ذخأ  ’aẖaḏa + + + 

أد  badaʾa + + + 
أشأ  ’anša’a  + - - 

ماق  qāma  + - - 
قلطنا  ’inṭalaqa + - - 

لقأ  ’aqbala  + - - 
م  hamma  + - - 
ب  habba + - - 
حبصأ  ’aṣbaḫa    + - - 

 

Tableau 18 : La compatibilité syntaxique des verbes inchoatifs en arabe avec les types de sujets dans 
une construction composée. 

 

En conséquence, l’accompli accepte les suffixes indiqués des marqueurs temporels mais pas 

de pronom personnel qui fonctionne comme un complément d’objet direct. Ainsi, il ne peut 

pas s’associer avec le préfixe d’une préposition.   

Par ailleurs, certains verbes se distinguent par une variation fonctionnelle où ils peuvent se 

particulariser par deux aspects ou par deux fonctions dans la même structure et dans le même 

énoncé.  Comme nous venons de le voir, le verbe  ماق qāma est le seul verbe qui se spécifie par 

une valeur lexicale et inchoative. Le verbe  maḍā se distingue par deux aspects : l’aspect  م

d’inchoation et l’aspect de continuité.  

 

D’après les différents types de sémantisme des verbes désignés par le schéma (X a commencé 

Z), dans notre corpus, nous avons distingué le cadre syntaxique commun des verbes  أد  

badaʾa, حار ,hamma م   rāḫa, تا  bāta, م maḍā, حبصأ  ’aṣbaḫa,  لقأ ’aqbala,  لعج  ǧaʿala,  

ذخأ  ’aẖaḏa, ماق ,anša’a’ أشأ   qāma, ب inṭalaqa et’ قلطنا   habba : 

(X + V1 accompli (verbe inchoatif) + V2 inaccompli). 
3. Niveau sémantique 

 

D’après l’emploi de ces verbes dans notre corpus, nous pouvons distinguer le type de procès 

de l’inaccompli (état, action, ponctuel, …) qui correspond à chaque verbe. Nous proposons la 

présentation suivante :  
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أد  .1 badaʾa accompli inchoatif  et Z = inaccompli de sentiment, de parole, d’action, de 

mouvement, ponctuel, lexical. 

2.  rāḫa accompli inchoatif et Z = inaccompli de sentiment lié à l’esprit, de parole, d’action حار 

ou lexical.  

لعج .3  ǧaʿala accompli inchoatif et Z = inaccompli de sentiment lié à l’esprit, de parole, lexical. 

ذخأ .4  ’aẖaḏa accompli inchoatif et Z = inaccompli de parole, d’action, lexical ou de sentiment 

lié à l’esprit. 

5.   .hamma accompli inchoatif et Z = inaccompli de parole ou de mouvement م 

maḍā accompli inchoatif م .6  et Z = inaccompli de parole ou de mouvement, lexical ou 

d’action. 

  .anša’a, accompli inchoatif et Z = inaccompli de parole’  أشأ .7

ماق .8  qāma, accompli inchoatif et Z = inaccompli de mouvement.  

  .inṭalaqa accompli inchoatif et Z = inaccompli de parole, de mouvement ou d’action’  قلطنا .9

لقأ  .10 ’aqbala,  accompli inchoatif et Z = inaccompli de parole ou d’action.  

حبصأ .11  ’aṣbaḫa,  accompli inchoatif et Z = inaccompli de parole, d’action ou de mouvement.  

12.   .habba accompli inchoatif et Z = inaccompli d’action ب 

تا .13  bāta accompli inchoatif et Z = inaccompli d’état ou de sentiment.  

 

Une autre remarque observée nous révèle qu’il y a un parallélisme temporel du verbe dans la 

phrase et dans la traduction française de Vigreux où le (V1 accompli) suffixé est habituellement 

traduit par le passé simple ou le passé composé et le (V2 inaccompli) préfixé sont traduits par 

un infinitif147. Tandis qu’en français, on a une valeur perfective expliquée par le passé simple 

ou composé, et une valeur imperfective régie par l’imparfait, du point de vue aspectuel, 

d’après ce parallélisme, les inchoatifs arabes se distinguent par une valeur déterminative. En 

revanche, le résultat de notre analyse correspond à celui de Badawi (2004) où la majorité de 

ces verbes se particularisent par l’imperfectivité, comme le montre le tableau suivant :  

 

 

 

 
147 Une remarque essentielle nous fait dire que le concept de l’aspect n’est pas pris en compte dans la généralité 
de la traduction de Vigreux.   
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Tableau 19 : Valeurs perfective et imperfective des inchoatifs dans des constructions simples et 
composées. 

 

Notons que le verbe م  hamma est toujours régi par une valeur demi-perfective.  
 
 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Verbe 

Construction simple Construction composée 
Valeur Perf Valeur Imperf Valeur Perf Valeur Imperf 

لعج  ǧaʿala                         - + 
حار   rāḫa - + - + 
ذخأ  ’aẖaḏa - + - + 
تا  bāta   - + 
م  maḍā    - + 

أد  badaʾa + + + + 
أشأ  ’anša’a     - + 

ماق    qāma      - + 
قلطنا  ’inṭalaqa   - + 

لقأ  ’aqbala     - + 
حبصأ  aṣbaḫa      - + 

ب    habba   - + 
ع  šara῾a + -                    
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TROISIÈME PARTIE : ÉTUDE DE CONSTRUCTIONS SIMPLES ET 
COMPOSÉES DE « COMMENCER (À/PAR/DE) » ET « SE METTRE À » 
EN COMPARANT AVEC CELLES DES VERBES INCHOATIFS EN ARABE 

ET LEURS EXPLOITATIONS EN CLASSE DE FLE 
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CHAPITRE VII 
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   ANALYSE SYNTACTICO-SÉMANTIQUE DES EMPLOIS SIMPLES ET COMPOSÉS 

DES VERBES COMMENCER (À /PAR/DE) ET SE METTRE À 

 

Dans ce chapitre, nous proposons de présenter les spécificités linguistiques des verbes 

commencer (à /par/de) et se mettre à, afin de les comparer avec celles des verbes inchoatifs 

en arabe. En effet, la complexité d’emploi du verbe commencer (à /par/de) est assez notable 

au niveau des analyses des grammairiens français, tels que Verbert (1979, 1980, 1985), 

Peeters (1993), Godard et Jayez (1993), Kleiber (1997, 1998a, 1998b, 1999) et Chu (2008). Ces 

études se basent essentiellement sur des descriptions des éléments linguistiques de la phrase, 

notamment, sur les actants de commencer (à /par/de) : type de sujet et de complément. En 

ce qui concerne l’emploi de se mettre à, à notre connaissance, Saunier (1996, 1999) a 

développé une analyse sur la grammaticalisation de celui-ci. Nous rappelons que Verroens 

(2011) a consacré sa thèse à une étude syntaxique, sémantique et de grammaticalisation aux 

constructions inchoatives du verbe se mettre à en les comparant avec celles du verbe 

commencer (à /par/de).   

 

Cette présentation s’articule autour de la compatibilité syntactico-sémantique de trois formes 

structurales, à savoir intransitive et transitives directe et indirecte. En conséquence, ce 

chapitre contient deux sections. Dans la première section, nous aborderons les constructions 

de commencer : (X + commencer + SN2 ou sans SN2), et (X + commencer + Prép + Inf). Dans 

la seconde section, nous tenterons d’analyser celles, notamment, de se mettre à. Cela signifie 

que les constructions : (se mettre + en ou se mettre + SN), n’ont pas été prises en compte. 

Pour ce faire, nous nous basons, d’une part, sur les études que nous venons de citer, d’autre 

part, nous examinons les paramètres syntaxiques et sémantiques des énoncés relevés dans 

notre corpus, et plus particulièrement, le type de sujet, de préposition et d’objet en 

déterminant leurs valeurs perfective et imperfective.  
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1. Les structures syntaxiques de commencer (à/par/de) 

 

Bien que les analyses de Verbert (1979, 1980, 1985) ; Peeters (1993) ; Kleiber (1997-1999), 

Chu (2008) et Verroens (2011) soient de natures différentes, respectivement les plans 

syntaxique, sémantique ainsi que pragmatique, les résultats quantitatifs restent 

complémentaires.   

 

En effet, selon la structure syntaxique proposée par Peeters (op. cit : 37-38), le verbe 

commencer figure dans huit cadres syntaxiques. Cela est justifié par la capacité de ce verbe à 

apparaître dans une construction soit intransitive soit transitive directe/indirecte. 

 

1.1.  Les constructions simples de commencer  

 

Dans ce qui suit, Il faut faire une synthèse de l’ensemble des constructions simples de 

commencer, à savoir : (X + commencer + SN, SPrép , SAdv ou Ø)148 

 

Le tableau suivant porte un aperçu quantitatif de la fréquence des constructions simples de 

commencer dans notre corpus : 

 
Type de construction 

 
Type d’article du SN2 Nombre total d’énoncés 

= 77 

Constructions intransitives  SØ  8 énoncés soit 10,5 % 

 
Constructions transitives directes 

• article défini + SN 
• adjectif possessif + SN 
• adjectif démonstratif + SN 
• article indéfini + nom  
• adverbe 

8 énoncés soit 10,5 % 
5 énoncés soit 6,5 % 
4 énoncés soit 5 % 
8 énoncés soit 10,5 % 
8 énoncés soit 10,5 %     

 
Constructions transitives indirectes 

• commencer + de + nom        7 énoncés soit 9 %    

• commencer + par + nom 9 énoncés soit 11 %     

• commencer + pour + nom  8 énoncés soit 10,5 %  

• commencer + Prép + CCT 
• commencer + Prép + CCL 

10 énoncés soit 13 % 
2 énoncés soit 3 % 

 

Tableau 20 : La fréquence des constructions simples de commencer 

 
148 Le SPrép est : commencer + à + nom, commencer + de + nom ou commencer + par + nom. 
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1.1.1. La construction intransitive 

 
En ce qui concerne la construction intransitive de commencer, nous avons distingué deux cas. 

Le premier cas ne correspond ni aux exemples de Verbert (1979-1985), ni à ceux de Kleiber 

(1997-1999), ni à ceux Chu (2008)149. Ce sont des exemples plus simples et plus courts. En 

revanche, le second cas convient tout à fait à leurs exemples. 

 

Il s’agit, ici, d’examiner le cadre syntaxique (X + commencer). Bien que ce cadre ait été marqué 

par Peeters (1993 : 34), il n’est pas cité dans son résultat. La première distinction réside dans 

le fait que la construction de ce cadre a un caractère typiquement oral. C’est le cas des 8 

exemples que nous avons trouvés dans l’ensemble de notre corpus. Cela montre que cette 

formule reste peu utilisée dans l’écrit.  

 

(67) « Les premiers froids commencèrent. »                                                           (Camus, 1971 : 158) 

(68) « La nuit commença. »                                                                                                    (Ibid. : 167) 

(69) « La gâchette a cédé, j’ai touché le ventre poli de la crosse et c’est là, dans le bruit à la 

fois sec et assourdissant, que tout a commencé. »                                                  (Camus, 1971 : 93) 

(70) « Alors commencèrent les plus beaux jours de ma vie. »                                 (Pagnol, 1957 a : 131) 

 
 
Dans les énoncés (67) à (70), commencer, est en principe un verbe transitif, et dans un emploi 

absolu. La forme structurale est : (X commence), le sujet est un inanimé, son complément est 

analysé comme sous-entendu. Peeters (op. cit : 35) confirme que : 

Le sujet du cadre (X commence) était inanimé. 

 
L’effet de sens du complément est lié à une information rapportée au type de sujet. En ce qui 

concerne les quatre énoncés précédents, au niveau sémantique, dans l’énoncé (67), le sens 

 
149 De son côté, Chu (2008 : 103) a schématisé les différentes formulations des emplois de commencer comme 
suit : 

a) : (N0+ commencer + à +V + N1) 
b) : (N0 + commencer + Ø) 
c) : (N0 + commencer + N1) 
d) : (N1 + commencer + Ø) 
e) : (N1+ commencer + à + V) 
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de « Les premiers froids commencèrent » indique que l’été est déjà fini et que l’hiver a 

commencé à exister150. Parallèlement, avec l’énoncé (68) « La nuit commence », ici, la seule 

interprétation est que le soleil a disparu et que la nuit est apparue. Malgré l’imprécision du 

moment de chaque action qui réside dans le fait de chaque moment est transitoire, sans 

rupture nette, on constate qu’il y a un commencement lié à un changement d’état. 

 

Au regard de l’énoncé (70), il est assuré que l’organisation syntaxique des éléments lexicaux 

de la phrase est un système qui spécifie chaque langue. Cela ne veut pas dire que la phrase 

est régie par un ordre unique. En revanche, les langues sont des systèmes complexes qui 

appartiennent à certains niveaux d’organisation. Tout d’abord, notre observation est centrée 

sur la longueur du sujet les plus beaux jours de ma vie. Cependant, à notre avis, il existe une 

relation entre la longueur et la complexité. L’auteur antépose le verbe en début de phrase 

pour focaliser l’attention sur l’action. L’énoncé peut se paraphraser ainsi : « Alors les plus 

beaux jours de ma vie commencèrent ». Sémantiquement, les énoncés (67) et (68) ont la 

même signification : commencer désigne un changement d’état. La seule interprétation 

possible est le fait que les mauvais jours de l’auteur ont pris fin et que ses plus beaux jours 

commencèrent. Donc, le sens est clair, bien que les trois énoncés ne comportent aucune 

information nous permettant de préciser ou de savoir le moment où la nuit, les froids ou les 

plus beaux jours ont commencé. Peeters (op. cit : 34) affirme à propos du cadre (X 

commence) :  

Une analyse consistante qui attribue toutes les phrases qui précèdent à 
un seul cadre du type « X commence » (et qui aboutit dès lors à regrouper 
dans une seule catégorie les renvois à des commencements dans le 
temps et dans l'espace) est préférable à une analyse qui, comme le 
voudrait W. Busse (1974, pp. 154-155), tantôt propose de suppléer un 
verbe existentiel du type être, exister ou avoir lieu. 

 

Mais en ce qui concerne l’énoncé (69), il y a une légère différence entre celui-ci et (67), (68) 

et (70). Bien que l’énoncé présente dans la structure (S + V), nous ne trouvons pas la même 

 
150 Dans l’énoncé « la fille est née le 27 septembre 2013 », on comprend que cette fille a commencé sa vie (à 
vivre) à cette date-là (elle a commencé à être), il a donc la capacité de paraître dans un contenu sémantique bien 
qu’il n’existe pas syntaxiquement. En revanche, on ne peut pas dire « *la fille a commencé » : (SN1 + commencer 
non réal + SN2). 
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situation, l’information est déterminée par une source physique. Après l’effleurement du 

ventre poli de la crosse, tout a commencé. Le locuteur évoque la situation actuelle en la 

mettant en rapport avec une situation antérieure. Cependant, nous observons que le 

déroulement du procès est limité à un intervalle de temps.    

 

Sémantiquement, comme nous venons de le voir, le point commun à tous les énoncés 

présentés dans le cadre (X commencer) est la perfectivité. Cela est identifié, d’une part, par 

l’absence du complément, d’autre part, par le contexte qui donne accès à des informations 

indiquant que l’achèvement du commencement est déjà réalisé. Ainsi, nous pouvons formuler 

notre première hypothèse : lorsque la structure de commencer (S + V) apparaît, elle se 

distingue par une valeur perfective.    

 

• Commutation par un verbe dérivé ou par un verbe approprié 

Lorsqu’il n’y a pas de complément, la possibilité d’avoir un verbe dérivé est complètement 

écartée. En conséquence, un verbe approprié conserve toujours sa place. Les quatre énoncés 

se partagent entre les infinitifs (exister ou être). En effet, la compatibilité de ces derniers avec 

commencer est rarement acceptable. Verbert (1979 : 69) et Peeters (1993 : 27) fondent leurs 

analyses sur l’emploi de commencer avec un verbe d’état en postulation soi-disant 

incompatibilité sémantique entre celui-ci et les verbes d’état. Selon Verbert :  

Ainsi des verbes comme "coexister, consister, être, coucher, se trouver" 
etc. ne peuvent pas jouer le rôle d’actant objet auprès de commencer. Ce 
sont des verbes qui ne permettent pas de caractérisation du déroulement 
du procès, ou, en d’autres mots, ce sont des verbes marqués 
négativement pour le trait CH, trait organisateur du sémantisme verbal. 

 

1.1.2. Les structures transitives directes 

 

Pour une description globale des constructions transitives directes de commencer, nous nous 

appuyons sur la nature de la terminaison du complément (le type d’article) : défini, adjectif 

démonstratif ou possessif, indéfini ou partitif.  
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1.1.2.1. Article défini, déterminants possessifs ou démonstratifs 

 

Il s’agit, ici, d’analyser la construction suivante : (S + V + article défini + SN2) 

 

(71) « Le vieux soldat fut d’autant plus intéressé qu’il fut très loin d’approuver le récit de 

l’historien – un « civil qui n’avait jamais mis le cul sur une selle » – et « qu’il commença aussitôt 

la rédaction d’un mémoire pour rétablir la vérité. »                                     (Pagnol, 1960 : 163/164) 

(72) « Tout en nettoyant les fusils, dont les pièces étaient étalées sur la table, l’oncle Jules 

commença le récit de ses épopées cynégétiques. »                                          (Pagnol, 1957 b : 187) 

(73) « Et c’est à partir de ce moment qu’ont commencé les choses dont je n’ai jamais aimé 

parler. »                                                                                                                           (Camus, 1942 : 117) 

(74) « Dès que je montrais un croûton, leur flottille venait vers moi, à force de palmes, et je 

commençais ma distribution. »                                                                                (Pagnol, 1957 b : 51) 

 

En examinant ces énoncés, nous voyons que commencer se conjugue au passé simple, au 

passé composé et à l’imparfait. Ils comportent les mêmes paramètres syntaxiques dans le 

même ordre : (N1+ V + COD ou N0
 + V + COD)151. La différence ne se manifeste que sur le genre 

et le nombre du sujet et du complément.   

 

Le sujet se manifeste sous différents types : le N0 est un pronom personnel, alors que le N1est 

un nom animé ou inanimé. Le complément est un objet direct « la rédaction », « le récit », 

« les choses » et « ma distribution ». Les articles « là, le et les » et le déterminant possessif152 

« ma » ont deux fonctions : la première est de signaler que ces noms sont définis. La seconde, 

de déterminer leur genre et leur nombre. Ils sont considérés comme une projection 

flexionnelle. 

 

 
151 N0 indique que le sujet est un pronom personnel. 
152  Nous partons du principe que lorsque le déterminant grammatical du complément est un déterminant 
possessif, le sujet est, très souvent, un humain ou un pronom personnel. 
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Sémantiquement, les compléments « la rédaction », « le récit », « les choses » et « ma 

distribution » montrent que le sens du complément appartient à deux catégories lexicales 

différentes, à savoir une catégorie dérivée et une catégorie appropriée. Peeters (op. cit : 36) 

traite cette structure dans la discussion sur (X commence Y) :  

Bien des énoncés où le verbe commencer est suivi d’un objet direct 
paraissent plus naturels en l’absence d’un verbe à l’infinitif. Cela est 
particulièrement clair si l’objet est soit un mot tel que carrière (on 
suppléera un verbe du type embrasser ou suivre), soit une proposition 
subordonnée rapportant un discours direct (on suppléera un verbe du 
type dire). 

 
Dans tous les énoncés précédents, l’infinitif effacé est présent dans le contexte (rédiger, faire, 

réciter et distribuer). En conséquence, lorsque le COD est toujours connu et pertinent par une 

seule interprétation, le cadre (X commence Y) ressemble au cadre (X commence Z), mais le 

premier ne peut être distingué que par une valeur perfective.   

 

Dans son étude, Kleiber (1997 : 149) a proposé un critère d’ordre sémantique selon lequel le 

complément du verbe commencer peut être une source de confusion. Pour comprendre le 

sens, un effort s’impose. En guise d’exemple, il cite deux phrases : 

 

« Paul a commencé un nouveau livre. » 
« Paul a commencé la lecture d’un nouveau livre. » 

 

Après avoir eu recours à son analyse, on constate que la seconde proposition n’est pas 

affectée par l’absence de l’infinitif. Autrement dit, le SN2 « la lecture » est le synonyme de « 

à lire », ainsi il n’existe pas de contraste sémantique. En revanche, compte tenu des différents 

sens et structures que nous pouvons distinguer dans la première phrase, il n’est pas possible 

de classer les deux syntagmes de ces deux énoncés dans le même type de polysémie. Car, 

pour cet énoncé « Paul a commencé un nouveau livre », sémantiquement le SN2 peut paraître 

assez douteux pour beaucoup de locuteurs/auditeurs comme le montre Kleiber (op. cit : 174 

-180)153. 

 
153 Il nous semble nécessaire d’évoquer d’autres formulations dans lesquelles nous pouvons distinguer d’autres 
explications lexicales qui causent la crainte de l’incompatibilité sémantique de cette phrase, telles :    
1.  Paul a commencé à réfléchir à la lecture d’un nouveau livre. 
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1.1.2.2. Article indéfini  

 

Il s’agit des énoncés où le complément de commencer est précédé par un article indéfini (une 

et un) : 

 

(75) « Le procureur s’est alors levé, très grave et d’une voix que j’ai trouvée vraiment émue, 

le doigt tendu vers moi, il a articulé lentement : Messieurs les jurés, le lendemain de la mort 

de sa mère, cet homme prenait des bains, commençait une liaison irrégulière, et allait rire 

devant un film comique. »                                                                                         (Camus, 1971 : 142) 

(76) « Mais au lieu de répondre, il secoua la tête, posa son sac dans les lavandes et commença 

un soliloque. »                                                                                                                (Pagnol, 1960 : 86)                                

(77) « Tout à coup, dans le grenier, les loirs commencèrent une sarabande, qui se termina par 

une bagarre, avec des bonds et des cris pointus. »                                             (Pagnol, 1957 b : 217)  

 

D’abord, on observe que les énoncés (76) et (77) comportent un passé simple, et dans 

l’énoncé (75), le verbe est à l’imparfait. Le sujet est un substantif animé et inanimé. Le prédicat 

est un syntagme nominal construit par un article indéfini singulier + nom. Exclusivement, les 

déterminations indéfinies quantitatives qui apparaissent avec le prédicat direct SN2 de 

commencer sont un et une. En fait, il existe une contrainte dans l’emploi de l’article partitif et 

de l’article indéfini pluriel, empêchant ceux-ci de précéder le prédicat SN2 de ce verbe. D’après 

Kleiber (op. cit : 165-166), le prédicat du verbe commencer doit être borné. Les articles 

partitifs et indéfinis pluriels ne sont pas possibles dans la construction directe (SN1 + 

commencer + SN2) :  

« Paul a commencé à lire des livres. * Paul a commencé des livres. » 
« Jean a commencé à manger du fromage. * Jean a commencé du fromage. » 

 
2. Paul a commencé à réfléchir à l’écriture d’un nouveau livre.   

(SN1 + commencer + SV (préposition + article + nom + article + adjectif + nom) 
3. Paul a commencé à faire la critique d’un nouveau livre. 

4. Paul a commencé à faire l’analyse d’un nouveau livre. 

(SN1 +SV (aux + pré + inf.) +SN2 (art+ N +Pre + ART +Adj +N)   
Du point de vue sémantique, on observe deux types de sens lexical ; dans la première structure (ex. 1- 2), on 
distingue que le commencement de l’action n’est pas effectué, Paul est en train de réfléchir à lire ou à écrire un 
nouveau livre. En revanche, dans le second schéma (3-4), on comprend qu’il a déjà lu le nouveau livre et qu’il 
commence à faire sa critique ou son analyse.   
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Cette observation a été approuvée par Chu (2008 : 102), d’après lui le (SN2) devrait être 

toujours au singulier et de préférence défini : 

 (*J’ai commencé de la musique ; *Il a commencé des livres). 

 

Tout d’abord, il est important de noter que notre corpus confirme cette configuration. À notre 

avis, lorsque la construction (X + commencer + article indéfini + COD) se distingue par une 

valeur perfective, l’indéfini ou l’imprécis ne peuvent pas précéder son prédicat. C’est pour cela 

qu’un article indéfini singulier est acceptable lorsqu’il détermine le nombre et le genre du SN, 

la flexion de nombre et de genre peut être considérée comme une partie de la structure 

définie. Si nous retournons maintenant aux exemples : « Il commençait une liaison 

irrégulière », « Il commença un soliloque » et « Les loirs commencèrent une sarabande », nous 

pouvons observer que les mots « liaison » et « sarabande » sont du genre féminin, alors que 

« soliloque » est du genre masculin. Donc, le bloc du partitif et de l’indéfini pluriel est la raison 

de l’absence de précision de la quantité et du genre154. 

 

Nous voyons que le contexte de chaque exemple permet une seule interprétation : « Il 

commençait à faire une relation irrégulière », « Il commença à soliloquer » et « Les loirs 

commencèrent à faire une sarabande ». 

 

1.1.2.3. (SN1+ commencer + adverbe) 

 

Sur le plan sémantique, ce cadre indique que le type d’emploi transitif direct de commencer 

répond aux questions (comment et quand). Celui-ci est formulé par Peeters, (op. cit : 38) : (X 

commence (comment/où/quand)). Cependant, nous pouvons estimer que le complément ne 

peut être qu’un adverbe de temps ou de manière. 

 

 
154 Nous remarquons qu’un article indéfini ou partitif peut se rencontrer après la préposition qui suit commencer, 
comme le montre l’exemple suivant :  
« En somme, la peste lui réussit. D’un homme solitaire et qui ne voulait pas l’être, elle fait un complice. Car 
visiblement c’est un complice et un complice qui se délecte. Il est complice de tout ce qu’il voit, des superstitions, 
des frayeurs illégitimes, des susceptibilités de ces âmes en alerte ; de leur manie de vouloir parler le moins 
possible de la peste et de ne pas cesser cependant d’en parler ; de leur affolement et de leurs parleurs au 
moindre mal de la tête depuis qu’ils savent que la maladie commence par des céphalées et de leur sensibilité 
irritée, susceptible, instable enfin, qui transforme en offense des oublis et qui s’afflige de la perte d’un bouton 
de culotte. »                                                                                                                                              (Camus, 1947 : 179) 
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(78) « Mon interrogatoire a commencé aussitôt. »                                               (Camus, 1971 : 132) 

(79) « Le premier à répondre était celui de la Petit-Baume, mais il répliquait si vite qu’il vous 

coupait la parole, comme dans une dispute, et il recommençait avant d’avoir fini, si bien qu’il 

lui arrivait de bégayer. »                                                                                               (Pagnol, 1960 : 148) 

(80) « Oui, il recommencerait quand l’abstraction serait finie, et avec un peu de chance.»              

                                                                                                                                         (Camus, 1947 : 255)                                                                                 

(81) « Il voulait savoir si l’on pouvait penser que la peste ne changerait rien dans la ville et que 

tout recommencerait comme auparavant, c’est-à-dire comme si rien ne s’était passé »     

                                                                                                                                              (Ibid. : 252/253)  

(82) « Il me semble que « ça commençait mal. »                                                                (Ibid. : 199) 

 

Commençons par les propriétés syntaxiques. Selon Peeters (op. cit : 35)155 et Chu (op. cit : 

97)156, lorsque l’auteur savait que le lecteur serait capable de distinguer le verbe sous-entendu 

à partir du contexte, l’énoncé est attribué au cadre (X commence). Les énoncés (79), (80) et 

(81) contiennent les adverbes « aussitôt », « avant » et « quand », ce sont des adverbes de 

temps, ils servent à répondre aux questions (où et quand). En revanche, les énoncés (81) et 

(82) comportent des adverbes de manière, « comme » et « mal », ils répondent à la question 

Comment ? Syntaxiquement, tous ces adverbes prennent place dans la classe des types de 

prédicat. Nous remarquons que la structure de ces énoncés diffère de celle de « La nuit a 

commencé » qui figure vraiment dans le cadre (X commence). La différence principale réside 

dans le fait que le commencement de l’action est perceptible, dans les énoncés (79) et (80), 

lorsqu’il est précisé par une durée. En ce qui concerne l’énoncé (80), le commencement de 

l’action n’est pas effectué, il va débuter dès que l’abstraction sera finie. Au contraire, dans les 

énoncés (81) et (82), les adverbes « mal » et « comme » expriment l’état du commencement. 

Ils jouent le rôle de complément de manière.   

  
À propos du sujet (SN1) et de sa valeur sémantique, Verbert (op. cit : 68) note que commencer 

est lié au SN1 aussi bien qu’au SN2 :  

L’explication des agents rend de telles phrases parfaitement naturelles 
[…] et révèle qu’il existe des relations de solidarité sémantique entre les 

 
155 Exemple 81 : « Les théâtres jouaient à bureaux fermés. Ils commençaient à trois heures de l'après-midi. 
(Lapierre et Collins, Paris brûle-t-il ?) » 
156 Exemple b : « Je commence à six heures du matin donc je me lève à cinq heures. (Lacent) » 
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actants du verbe, même si, comme c’est le cas dans nos exemples, 
l’actant objet n’est pas exprimé directement.  

 

Sémantiquement, ce qui distingue l’énoncé (78) est la relation étroite entre le sujet et un sous-

entendu. Cet énoncé répond à l’énoncé (14 p. 88) de Mahfouz qui contient la même 

combinaison syntaxique. La ressemblance résulte de la lexicalisation du sujet où l’on peut 

noter certaines interprétations qui permettent de reformuler cet énoncé dans des 

constructions en conservant toujours le sens de commencer. Débutons par celle dans laquelle 

un SN2 peut avoir une place : Dans l’énoncé (78), l’état résultant est matérialisé par l’existence 

de l’objet : 

 

(78.a.) « La police a commencé mon interrogation aussitôt. »  

Ou : « Il a commencé mon interrogation aussitôt. » 

= (SN1 + commencer + SN2 + Adv) 

 

Au sein de cette construction, le SN2 est dérivé de la même famille lexicale que le SN1, Verbert 

(op. cit : 68) affirme cette relation entre le SN1 et le SN2 lorsqu’il dit :  

Cet actant 2 entre en relation de solidarité avec l’actant sujet.  

 
Nous pouvons citer encore une autre construction où le syntagme nominal 2 de l’énoncé est 

un SV qui est aussi dérivé du SN1 : 

 

(78.b.) « La police a commencé à m’interroger aussitôt. »   

Ou : « Il a commencé à m’interroger aussitôt. » 

(SN1 + commencer + SV (Prép + Inf.) = (SN1 + commencer + un infinitif provenant du SN1) 

 

Il est intéressant de noter que le sémantisme du sujet joue un rôle très important, puisque 

celui-ci oriente l’interprétation du sous-entendu. 

 

Au niveau sémantique, dans l’énoncé (78), nous remarquons que la signification de l’aspect 

perfectif n’indique pas que la situation n’est pas durable, mais que c’est simplement une 

situation achevée qui mettrait trop l'accent sur la fin de la situation. 
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Par ailleurs, dans les énoncés (79) et (80), l’imparfait est généralement utilisé pour décrire les 

événements successifs survenus dans le passé dans un ordre chronologique. La succession des 

éventualités est soulignée par le recours à l’adverbe temporel avant.  

 
À l’opposé, dans les énoncés (81) et (82), l’emploi de l’imparfait semble correspondre à son 

utilisation itérative, car dans les deux cas, un état commencé à un moment donné du passé 

est exprimé. 

 

1.1.3. Les constructions transitives indirectes  

 

L’analyse menée jusqu’à présent suggère que les verbes commencer et  أد badaʼa 

appartiennent à la même classe lexicale. Cette brève présentation s’appuie sur l’hypothèse 

selon laquelle ces deux verbes peuvent avoir les mêmes constructions. Cependant, une 

analyse morphosyntaxique va de pair avec une analyse fonctionnelle des constructions 

transitives indirectes de commencer. 

 

Certaines prépositions peuvent se combiner facilement avec commencer. Nous illustrerons 

cette observation par les exemples suivants :  

 

(83) « Dans le quartier on l’appelait la maison des trois étudiantes. On y montait par un chemin 

très dur qui commençait dans les olives et finissait dans les olives. »                  (Camus, 1971 : 102)                                

(84) « Marcel ou Louis dit alors que leur tour de garde commençait dans deux jours, durait 

une semaine et qu’il faudrait repérer le jour le plus commode. »                        (Camus, 1947 : 142) 

(85) « Cette malédiction sordide et révoltante selon laquelle les pauvres finissent dans la 

misère la vie qu’ils ont commencée dans la misère, il l’avait rejetée en combattant l’argent 

par l’argent, avec la haine la haine ».                                                                        (Camus, 1971 : 154) 

(86) « Nous nous arrêtâmes au bout du Boulevard de la Madeleine, devant une boutique 

noirâtre. Elle commençait sur le trottoir qui était encombré de meubles hétéroclites, autour 

d’une très vieille pompe à incendie à laquelle était accroché un violon. »      (Pagnol, 1957 b : 82)       

(87) « Mon père nous expliqua que cet ouvrage singulier avait été commencé par les deux 

bouts, mais que les équipes terrassières, après une longue et sinueuse flânerie souterraine, 

ne s’étaient rencontrées que par hasard. »                                                            (Pagnol, 1957 a : 118) 
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(88) « Nos travaux commencèrent par le vol, dont je fus chargé, d’une cuillère en fer battu, 

dans un tiroir de la cuisine. »                                                                                        (Pagnol, 1957 b : 89) 

 

Au niveau syntaxique, comme on le voit, le point commun entre les types de compléments 

prépositionnels est la structure : (SN1 +  commencer + Prép + SN2). Dans chacun de ces 

énoncés, la préposition détermine une information contextuelle supplémentaire, les 

exemples (83) et (86) contiennent (dans) et (sur), ce sont des énoncés classés dans la catégorie 

sémantique de la circonstance spatiale. En revanche, dans l’exemple (84), la préposition (dans) 

marque le cadre temporel et dans l’exemple (85), elle s’emploie avec un objet abstrait (la 

misère). Par ailleurs, dans les énoncés (87) et (88), la transitivité de commencer est exprimée 

par le biais du connecteur en répondant à la question (Par quoi commence-t-il ?). 

 

Comme nous l’avons déjà noté, selon la classification de Peeters (op. cit : 37-38), les cadres 

syntaxiques de commencer sont définis par rapport aux éléments lexicaux de la phrase. Nous 

revenons à ses cadres :   

 

(d) (X commence par Y (Y déverbal)) (exemple : 88) 
(e) (X commence par Y (Y non déverbal)) (exemple : 87) 
(f) (X commence (comment/où/quand)) (exemples : 83, 84, 85 et 86) 
 

Selon la présentation de ces cadres, on distingue les constructions suivantes : 

 

1. (X + commence + par + SN2 (objet)) 
2. (X + commence + dans + SN2 (objet)) 
3. (X + commence + dans ou sur + SN2 (circonstanciel de lieu)) 
4. (X + commence + dans + SN2 (circonstanciel de temps)) 

 

Par ailleurs, notre corpus nous a fourni des énoncés dans lesquels commencer est lié à son 

complément par le biais du connecteur pour. Morphologiquement, nous pouvons parler d’une 

construction où commencer est suivi d’une préposition régie par un pronom personnel ou un 

nom.   

 

(89) « Avec l’amitié de Lili, une nouvelle vie commença pour moi ».               (Pagnol, 1957 a : 24)  
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(90) « Après dîner, Rieux et sa mère vinrent s’installer près du malade. La nuit commençait 

pour lui dans la lutte et Rieux savait que ce dur combat avec l’ange de la peste devait durer 

jusqu’à l’aube. »                                                                                                            (Camus, 1947 : 257) 

 

La quantité d’énoncés n’est pas très élevée, mais on peut quand même noter que la 

particularité de la construction : (S + commencer + pour + (nom ou pronom)), se manifeste 

dans la compatibilité de commencer avec ces actants. Autrement dit, d’après des exemples 

relevés dans notre corpus, le sujet doit être un nom non-humain et le SPrép doit se construire 

par (pour + un nom humain ou un pronom personnel). 

 

Par conséquent, un neuvième cadre syntaxique et une autre construction distinguent 

commencer ; cadre : (X commencer (pour qui)) 

 
Construction : (X + commencer + pour + un nom humain ou un pronom) 

 

Le tableau ci-dessous montre un aperçu qualitatif des différentes constructions simples de 

commencer dans notre corpus :  

 

Types des constructions 
de commencer 

La combinaison de commencer avec les éléments grammaticaux, 
type de : 

 Sujet  Temps de verbe  Article et préposition    Complément  
Intransitive inanimé passé composé  

passé simple 
  

Transitive directe animé  
inanimé 
pronom  

passé composé 
passé simple 
imparfait 

article défini            
article indéfini      
adjectif possessif             

 
Objet 

Transitive indirecte animé  
inanimé 
pronom 

passé composé 
passé simple 
imparfait 
 

dans  
sur 
par  
pour 

spatial/objet 
spatial 
objet 
nom ou pronom  

                                      

Tableau 21 : La compatibilité syntaxique de commencer. 

 

Or, pour cette description syntaxique, nous pouvons formuler certaines remarques sur la 

compatibilité syntaxique de commencer avec ses actants :  
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1. Nous avons observé que le constituant nominal de commencer ne peut pas être produit par 

n’importe quelle préposition, autrement dit, les prépositions à et de ne peuvent figurer 

qu’avec un infinitif.  

 

2. Nous avons observé que les compléments traduits par les prépositions (dans) et (sur) ne 

peuvent être introduits que par des constituants infinitifs appropriés.  

 

3. La compatibilité du verbe commencer avec certaines prépositions nous permet 

d’approfondir les points de convergence entre celui-ci et le verbe أد  badaʼa en arabe.   

 

Au niveau sémantique, les énoncés (68) à (90) illustrent encore une fois que la valeur 

perfective est étroitement liée aux temps du passé simple et du passé composé, et que la 

valeur imperfective est en relation avec l’imparfait et le contenu du contexte. À la lumière de 

cette observation, la différence entre ces deux valeurs est prévisible. Dans les énoncés (83), 

(84), (85) et (86), « commençait dans les olives », « commençait dans deux jours », 

« commençait sur le trottoir » et « la nuit commençait », bien que la préposition (dans) signale 

un sens ponctuel, nous voyons que commencer se distingue par une valeur imperfective. Cela 

est justifié, d’une part, par les deux propositions qui comportent un imparfait, et, d’autre part, 

par l’indétermination du point de commencement. On peut donc parler d’interdépendance 

sémantique entre commencer et sa forme temporelle. Dans l’énoncé (83), l’utilisation 

habituelle de l’imparfait est semblable à l’emploi itératif, dans ce cas, un point de départ 

commencé à un moment donné dans un lieu reste identique quel que soit le moment. En 

revanche, dans l’énoncé (84), l’expression « dans deux jours », illustre la prolongation dans le 

temps. Par ailleurs, dans l’énoncé (68), « la nuit commençait », l’imperfectivité est traitée ici 

comme une conséquence invisible du changement d’état ; un changement actuel est mis en 

relation avec un état passé.    

 

1.2. Un regard sur les constructions composées de commencer 

 

Dans ce qui précède, nous avons montré que commencer se combine avec certaines 

prépositions dans ses constructions simples. Le tableau (22) présente la fréquence des 

différents types de prépositions précédant son infinitif :  
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Type de constructions composées 
de commencer 

Fréquence 
Le nombre total des énoncés est 177. 

 
Commencer + à + Inf. 140 soit 79,1 % 
Commencer + de + Inf. 14 soit 7,9 % 
Commencer + par + Inf. 23 soit 13 % 

 

Tableau 22 : Fréquence d’emploi des prépositions avec commencer. 

 
Une première observation : ce tableau montre, d’une part, que commencer rejoint certaines 

prépositions dans ses constructions composées comme dans ses constructions simples, et 

d’autre part, lorsque la figuration naturelle de commencer est : (S + commencer + Prép + Inf.), 

cette dernière est plus fréquente que (S + commencer + SN2).  

 

En ce qui concerne le cadre (X commence Prép Z), notre corpus nous a fourni une série 

d’exemples où la transitivité infinitive de commencer s’effectue par les prépositions à, par et 

de. D’après ces différentes prépositions, nous admettons que la différence entre ces 

constructions appartient à une simple concaténation formelle et sémantique d’éléments 

grammaticaux de la phrase.  

 

Prenons comme point de départ la classification de la construction la plus fréquente dans 

notre corpus, (X commence à Z), en tenant compte des grandes sources de crainte sémantique 

reconnues envers cette forme, à savoir, l’influence de la préposition sur l’emploi de 

commencer et son emploi avec un infinitif ponctuel ou d’état. Nous avons choisi des exemples 

ciblés pour mettre en contraste les spécificités linguistiques de ses constructions157. Dans 

chaque exemple, commencer comporte une spécificité qui lui sert à montrer sa capacité et à 

mettre en valeur sa liberté combinatoire avec le sémantisme et la syntaxe des éléments de la 

phrase. 

 

1.2.1. La combinaison des constructions inchoatives composées 

 

Nous allons examiner les constructions composées (commencer à /de /par + Z), Z est un 

infinitif.    

 
157  Les constructions infinitives, commencer + à + Inf., commencer + par + Inf. et commencer + de Inf. 
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1.2.1.1. (X + commencer + à + Z)  

 

Verbert (1980, 1985) et Peeters (1993) confirment qu’il n’y a aucune contrainte sur l’emploi 

de commencer avec certains types d’infinitifs, tels que ceux des verbes de parole, d’action, 

d’activité, de sentiment, etc.   

 

(91) « Il se calma un peu, commença à écraser une cigarette et reprit plus posément : ‘Il y a 

quelques années, j’avais tout devant moi, on me parlait de ma vie, de mon avenir’. »  

                                                                                                                                                                      (Camus, 1971 : 52) 

(92) « J’ai dîné chez Céleste. J’avais déjà commencé à manger lorsqu’il est entré une bizarre 

petite femme qui m’a demandé si elle pouvait s’asseoir à ma table. »                           (Ibid. : 69)       

(93) « C’est à partir de ce moment que les carnets de Tarrou commencent à parler avec un 

peu de détails de cette fièvre inconnue dont on s’inquiétait déjà dans le public. »  

                                                                                                                                                                      (Camus, 1947 : 33)         

(94) « Elle ne crut pas tout à fait à la trahison de son André, mais le doute commença à la 

torturer. »                                                                                                                         (Pagnol, 1960 : 32)    

(95) « Enfin, après trois douzaines de « clics » inutiles, et comme Joseph commençait à 

s’énerver, il y eut un « clac » brutal et joyeux, et la porte violée nous livra le passage. » 

                                                                                                                                                                 (Pagnol, 1957 a : 192)   

 

Tout type de sujets, (nom animé humain (95), non humain, nom inanimé (ex : 94 et 91) ou 

pronom personnel (91 et 92), sont acceptables avec commencer. Fait notable pour ces types, 

l’emploi de l’un ou l’autre est régi par le sens lexical de l’infinitif. Commencer est conjugué au 

passé simple (91), au plus-que-parfait (92) au présent (93) et à l’imparfait (95). Et nous voyons 

que le (SV + à + Inf.) peut être séparé, notre corpus nous a fourni une série d’exemples où la 

séparation peut être marquée par un adverbe de temps, un adverbe de manière ou un CID, 

comme dans les énoncés (92) déjà et (94) la. 

 

Au niveau sémantique, en français, comme nous l’avons déjà montré dans le deuxième 

chapitre de la présente recherche, tous les grammairiens s’accordent à dire que la 
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détermination de l’opposition entre perfectif et imperfectif renvoie au choix du temps158. 

Dans l’énoncé (91) : « Il se calma un peu, commença à écraser une cigarette et reprit plus 

posément. », le verbe commencer est au passé simple ; au niveau formel, on constate une 

valeur complète. Mais, nous voyons ici, d’un côté, que le sens de l’infinitif peut également 

régir la valeur sémantique de commencer, on ne peut pas imaginer qu’il ait écrasé sa cigarette 

et qu’il soit devenu calme dans le même instant. D’un autre côté, nous notons un changement 

d’état simultané coïncidant avec le commencement d’une action.  

 

En revanche, dans l’énoncé (92) « J’avais déjà commencé à manger lorsqu’il est entré une 

bizarre petite femme », le verbe est au plus-que-parfait. Nous percevons une relation de 

postériorité entre le moment d’énonciation et le moment de référence (le verbe commencer 

et l’infinitif) ; l’énonciateur a déjà commencé son plat ; le déroulement de l’action est en cours, 

une bizarre petite femme est entrée. De ce fait, la situation véhicule la forme temporelle de 

l’action. 

 

Par ailleurs, dans l’énoncé (93) « les carnets de Tarrou commencent à parler », bien que le 

sujet soit un inanimé, le prédicat est un infinitif de parole. La prolongation est marquée, d’une 

part, par l’emploi du présent avec commencer, d’autre part, par l’expression « avec un peu de 

détails de cette fièvre inconnue ». Ainsi que l’énoncé (95) le montre, lorsque le prédicat est un 

verbe de sentiment, le sujet doit être un nom animé. L’imperfectivité a été confirmée par 

l’imparfait.   

   

En fait, Peeters, Verbert et Kleiber se sont efforcés d’analyser et de découvrir la complexité 

d’emploi de commencer avec un verbe ponctuel159, d’état160 ou de sentiment161. Nous avons 

 
158 Nous rappelons que l’imparfait est souvent distingué par l’aspect imperfectif, le passé simple et le passé 
composé par l’aspect perfectif. Selon Riegel & al. (1994 : 304) : « Le passe simple s’accorde parfaitement avec 
les verbes perfectifs, qui comportent en eux-mêmes une limitation du procès : dans La flèche atteignit la cible, 
le procès est intégralement envisagé et sa limite finale est fixée. L’imparfait ici (La flèche atteignait la cible) n’est 
concevable que dans une vision ralentie du procès, ou dans une interprétation itérative. Avec les verbes 
imperfectifs, la délimitation inhérente au passe simple entre en contradiction avec l’absence de limites marquées 
dans le verbe. » 
159   Plus précisément, ces linguistes s’intéressent aux verbes de mouvement : sortir, arriver, partir, etc. -    
160  Tels que : être, devenir, exister, etc. 
161  Tels que : aimer, se trouver, etc. 
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vu plusieurs paramètres linguistiques pris en compte. À cet égard, notre corpus nous offre une 

série d’exemples de ces types de prédicats. 

 

1.2.1.1.1. (X commencer + à + Z) (Z= verbe ponctuel)) 

 

(96) « Je courus aussitôt à la fenêtre, et j’entrebâillai très légèrement les volets. Les pas 

faisaient le tour de la maison : les deux traîtres parurent, et commencèrent à monter vers la 

lisière des pinèdes. »                                                                                                  (Pagnol, 1957 a : 220) 

(97) « Dès le quatrième jour, les rats commencèrent à sortir pour mourir en groupes. »  

                                                                                                                                                                       (Camus, 1947 : 21) 

(98) « En comme si le chanteur n’avait attendu que ce mouvement du public, ou, plus 

certainement encore, comme si la rumeur venue de parterre l’avait confirmé dans ce qu’il 

ressentait, il choisit ce moment pour avancer vers la rampe d’une façon grotesque, bras et 

jambes écartés dans son costume à l’antique, et s’écrouler au milieu des bergeries du décor 

qui n’avaient jamais cessé être anachroniques mais qui, aux yeux des spectateurs, le devinrent 

pour la première fois, et de terrible façon. Car, dans le même temps, l’orchestre se tut, les 

gens du parterre se levèrent et commencèrent lentement à évacuer la salle, d’abord en 

silence comme on sort d’une église, le service fini, ou d’une chambre mortuaire après une 

visite, les femmes rassemblant leurs jupes et sortant tête baissée, les hommes guidant leurs 

compagnes par le coude et leur évitant le heurt des strapontins. »                                 (Ibid. : 182)                    

 

Les verbes ponctuels indiquent une action courte, de point de vue sémantique, leur emploi 

avec commencer n’est pas acceptable car ils n’illustrent pas le déroulement de l’action. 

Verbert (1979 : 70) rend compte qu’un verbe perfectif ne peut pas jouer le rôle d’un prédicat 

de commencer. Il justifie son point de vue par les exemples suivants : 

 

«*Clément commence de sortir de la classe. » 
« Les élèves commencent à sortir de la classe. » 
« Clément commence de sortir de son rêve profond. »   

 

Il note que l’acceptabilité de commencer avec un verbe ponctuel conditionne la pluralité du 

sujet. De son côté, Peeters (op. cit : 26) confirme cette orientation en affirmant qu’il n’y a pas 
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de contrainte sur un infinitif ponctuel empêchant celui-ci de s’employer avec commencer, 

lorsque commencer conserve toujours son sens premier : 

 

« La matinée était avancée, les paysans commençaient à arriver. »      (Malraux, L'Espoir) 

Il indique qu’il est inconcevable que tous les paysans arrivent ensemble dans le même instant 

et continuent à le faire. En effet, les exemples dégagés dans notre corpus confirment cette 

destination. Dans les énoncés (96) « les deux traîtres parurent, et commencèrent à monter… », 

(97) « Les rats commencèrent à sortir » et (98) « les gens commencèrent lentement à 

évacuer », en effet, la présence d’un passé simple qui se distingue par une valeur perfective 

n’est pas arbitraire, mais repose sur une relation sémantique entre commencer et ses actants. 

En ce qui concerne l’énoncé (97), il est inimaginable que tous les rats soient sortis 

collectivement en même temps. Ainsi, dans l’énoncé (98), la prolongation est marquée, d’un 

côté, par le pluriel du sujet, et de l’autre, par l’adverbe « lentement ».   

 

Ce qui particularise l’énoncé (97) vis-à-vis de l’énoncé (96) provient du fait que le passé simple 

de commencer est en relation d’antériorité avec un événement passé. En d’autres termes, 

deux événements sont situés dans le passé : tout d’abord, les deux traîtres parurent, puis ils 

commencèrent à monter vers la lisière des pinèdes. 

 

À ce stade, nous avons tenté d’avancer que l’emploi d’un autre type de verbe peut être moins 

acceptable avec commencer compte tenu de son sens. Il s’agit, ici, des énoncés construits avec 

l’infinitif perdre qui se définit comme un verbe ponctuel. Nous estimons que, grâce aux 

énoncés suivants, nous pouvons montrer une autre complexité de commencer : 

 

(99) « Je retrouve, sans aucune joie, la grande école : les platanes de la cour commençaient à 

perdre leurs feuilles jaunies, et chaque matin le concierge les brûlait en petits tas, au pied du 

grand mur gris. »                                                                                                         (Pagnol, 1957 a : 102) 

(100) « Le ciel commence à perdre sa lumière par excès de chaleur. »              (Camus, 1947 : 114) 

 

Dans l’énoncé (99), le sujet est au pluriel, commencer est à l’imparfait. À l’opposé, dans 

l’énoncé (100), le sujet est au singulier et commencer est au présent. Dans ces deux énoncés, 

l’infinitif (perdre) est transitif. Mais, à notre avis, ce qui semble être le plus important est que 
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dans l’énoncé (99), la transitivité de verbe perdre exige un nom pluriel, (leurs feuilles), car il 

est tout à fait inacceptable de dire que : 

(99.a.) « * Les platanes de la cour commençaient à perdre leur feuille. » 

Même si le sujet est au singulier : 

(99.b.) « *Le platane de la cour commençait à perdre sa feuille. » 

 

En revanche, le sujet de cet énoncé peut apparaître au singulier :  

(99.c.) « Le platane de la cour commençait à perdre ses feuilles. » 

 

Il est impossible que toutes les feuilles du platane tombent ensemble et achèvent de le faire 

simultanément. On comprend que l’automne est arrivé et que les feuilles commençaient à 

tomber jour après jour.    

Cela est contraire à ce que montre Verbert (op. cit : 71), qui confirme que ce genre de verbes 

n’est pas compatible avec commencer :  

C’est pourquoi commencer repousse des verbes nettement perfectifs 
comme « perdre son sac » (ces verbes sont définis terminativement 
vides) et des verbes comme (coexister, demeurer, consister, se trouver = 
X dont le sens est strictement incompatible avec la notion de 
transgression entre être et + être. Cela explique également pourquoi 
certaines expressions des états sont compatibles avec commencer : elles 
permettent en effet l’expression d’une transgression entre – et + (il 
commence à être fatigué, peut être paraphrasé comme il est à la 1ère 
partie de l’état « être fatigué ». 

 

Selon lui, la phrase « perdre son sac » = « Il perd son sac » ne peut pas se paraphraser avec le 

verbe commencer : « * Il commençait à perdre son sac. » 

 

Même si on implique l’hypothèse de Verbert sur cet exemple où le sujet doit être au pluriel, 

la phrase ne serait pas acceptable :  

«*Ils commençaient à perdre leur sac. »  

En revanche, le sémantisme de la phrase exige que l’objet qui suit l’infinitif doive être au 

pluriel : 

« Il commençait à perdre ses sacs. » 
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On comprend qu’il a beaucoup de sacs, et il commençait à les perdre les uns après les autres. 

Ainsi, une autre construction est acceptable lorsque le sujet et le complément sont au pluriel :  

« Ils commençaient à perdre leurs sacs. » 

 

Au contraire, dans l’énoncé (100) « Le ciel commence à perdre sa lumière par excès de 

chaleur », le sujet et l’objet de perdre sont des singuliers, et ni le sujet ni l’objet ne peuvent 

être au pluriel :   

(100.a.) « ? Les ciels commencent à perdre leurs lumières par excès de chaleur. »  

 

En effet, il existe un seul ciel et il possède une seule lumière. Le sens est tout à fait clair, on 

comprend que le soleil a disparu et que le soir a commencé.   

 

L’énoncé (99) offre donc un avantage qui nous permet de citer une autre spécificité162 du 

cadre (X commencer à Z) :  

 

(X (au singulier) commencer + à Z + SN2 (au pluriel). Ou (X (au pluriel) + commencer + à Z + 

SN2 (au pluriel).  

 

Ainsi, nous pouvons dire que ni les listes des verbes incompatibles avec commencer, ni les 

constructions syntaxiques établies par Verbert (1979), Lamiroy (1989) et Peeters (1993), ne 

sont bien déterminées.   

 

1.2.1.1.2. (X commencer + à + Z) (Z = un verbe d’état)) 

 

Plusieurs auteurs ont essayé de découvrir l’effet du sens lexical du prédicat infinitif sur la 

construction inchoative, tels que : Fuchs et Léonard (1979 : 329-331), Verbert (1979 : 69-70), 

Peeters (1993 : 27-30) et Choi (1993 : 197-99). Beaucoup de remarques basées sur une 

contrainte statistique ont été formulées sur l’incompatibilité avec un verbe d’état. Fuchs et 

Léonard (1979 : 329-33) indiquent que Z dans le cadre : (X + commencer + à + Z) peut perdre 

 
162 Autrement dit, cet énoncé nous sert à confirmer la capacité et la complexité d’emploi de commencer. Ce 
verbe a fait l’objet de beaucoup d’études.   
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sa place, en disant : « il commence à être = il est » ; de ce fait, ce cadre peut se reformuler en 

(X + Z). De son côté, Lamiroy (1987) a fourni une liste des verbes d’état que Peeters (1993 : 

29) qualifie d’incomplète. Selon Verbert (op. cit : 69-70), les constructions inchoatives se 

combinent rarement avec les états et elles se combinent mal avec les ponctuels :  

Ainsi, des verbes comme  ̏coexister, consister, être, coucher, se trouver˝, 
etc., ne peuvent pas jouer le rôle d’actant objet auprès de commencer. 
Ce sont des verbes qui ne permettent pas de caractérisation du 
déroulement du procès, ou, en d’autres mots, ce sont des verbes 
marqués négativement pour le trait CH, trait organisateur du sémantisme 
verbal.  

 

En effet, le nombre d’exemples n’est pas très élevé dans notre corpus, mais il faut noter tout 

de même que l’emploi existe en dépit de sa relative rareté. De ce fait, il est, évidemment, 

impossible de déterminer une liste totale des verbes d’état ou des ponctuels qui sont 

compatibles avec les aspectuels, surtout en ce qui concerne les textes littéraires.  

 

(101) « Je commençai à être vaguement inquiet : c’est pourquoi je pris, dans ma musette, le 

redouble couteau pointu, dont je serrai fortement le manche dans mon poing. » 

                                                                                                                                                                 (Pagnol, 1957 b : 234)  

(102) « L’employé, après lui avoir parlé de Jeanne, l’avait questionné sur sa femme et Rieux 

avait répondu. ‘Vous savez, avait dit Grand, ça se guérit très bien maintenant.’ Et Rieux avait 

acquiescé, disant simplement que la séparation commençait à être longue et que lui aurait 

peut-être aidé sa femme à triompher de sa maladie, alors qu’aujourd’hui, elle devait se sentir 

tout à fait seule. »                                                                                                        (Camus, 1947 : 175) 

(103) « Peut-être, mais je ne peux pas supporter l’idée que cela va durer et qu’elle vieillira 

pendant tout ce temps. À trente ans, on commence à vieillir et il faut profiter de tout. » 

                                                                                                                                                                   (Camus, 1972 : 140) 

(104) « Oui, ça va tout à fait bien, dit le petit homme. Dites-moi, docteur, cette sacrée peste, 

hein ! Ça commence à devenir sérieux. »                                                                  (Camus, 1947 : 79) 

(105) « Cependant, Tarrou estimait qu’il entrait peu de méchanceté dans l’attitude de Cottard. 

Son « J’ai connu ça avant eux » marquait plus de malheur que de triomphe. « Je crois, disait 

Tarrou, qu’il commence à aimer ces hommes emprisonnés entre le ciel et les murs de leur 

ville. »                                                                                                                              (Camus, 1947 : 180) 
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(106) « C’est à peu près à cette époque en tout cas que nos concitoyens commencèrent à 

s’inquiéter. »                                                                                                                               (Ibid. : 21) 

 

Dans cette série d’exemples, le sujet de commencer est apparu sous différents types : un 

pronom personnel (101), un nom non-humain (102) et un pronom démonstratif (103). Les 

infinitifs sont des verbes d’état (être, vieillir, aimer, devenir, et inquiéter). Dans certains 

énoncés, l’infinitif est suivi par un complément.  

 

En fait, notre corpus offre des énoncés faisant intervenir d’autres verbes d’état que nous 

pouvons ajouter sur la liste de Peeters en montrant les cas de compatibilité de commencer et 

de son infinitif avec les autres éléments linguistiques de la phrase.   

 

Peeters (op. cit : 28) confirme que commencer peut être suivi par un infinitif d’état à deux 

conditions. La première est le fait que le cadre syntaxique (X commence à Z) peut se 

reformuler dans le cadre (X + Z). Par exemple, « il commence à être = il est ». La seconde tient 

à ce que l’infinitif d’état doit être accompagné par un objet direct : « Jean commence à aimer 

Marie. » 

 

Nous voyons dans les exemples précédents, (101) « Je commençai à être vaguement », (102) 

« la séparation commençait à être longue », et (104) « ça commence à devenir sérieux », que 

les compléments de l’infinitif sont des adverbes de manière ou des adjectifs. Par ailleurs, dans 

l’énoncé (105), « il commence à aimer ces hommes emprisonnés », l’infinitif est suivi par un 

objet direct. En revanche, avec l’énoncé (103), « À trente ans, on commence à vieillir », ici, le 

cas est un peu particulier, car nous constatons que l’auteur antépose le complément 

circonstanciel pour mettre en relief l’âge et l’écoulement du temps. La phrase peut se 

paraphraser comme suit : « On commence à vieillir à trente ans ». À notre avis, c’est le 

contexte lui-même qui organise la formule, de ce fait, une autre observation peut être 

soulignée : l’infinitif d’état de commencer peut se suffire à lui-même ou bien être suivi par un 

objet indirect. 

 

Au niveau sémantique, le moyen le plus courant de déterminer une valeur imperfective du 

verbe en français consiste à repérer des terminaisons d’imparfait. La combinaison perfective 
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ne se combine qu’avec le passé composé et le passé simple. Nous voyons que le passé n’est 

employé qu’avec les énoncés (103) et (106), dans les énoncés (101) et (102) commencer est 

conjugué à l’imparfait et dans les énoncés (104) et (105), il est au présent. D’après ces 

exemples, l’énoncé présente toutefois un sens progressif, puisque la situation actuelle est 

décrite sans tenir compte des limites temporelles. En conséquence, l’hypothèse que nous 

supposons ici pour la distinction de la valeur sémantique de l’emploi de commencer avec un 

infinitif d’état est celle de l’imperfectivité, même si les énoncés concernés contiennent du 

passé simple et du passé composé. Selon Riegel & al. (op. cit : 304) :  

Dans certains énoncés, le passé simple peut imposer ses limites au verbe 
imperfectif (sans contraindre nécessairement sa durée) : Il marcha 
longtemps ; dans d’autres, un effet de sens inchoatif résout le conflit : 
Elle aima les romans de Walter Scott (= « Elle se mit à aimer les romans 
de Walter Scott »). 

 

 1.2.1.2. (X commencer + par + Inf.)  

 

(107) « Mais comme pour ses enfants elle était capable de tout, elle commença par accentuer 

son salut, se rapprocha peu à peu, et finit par frôler la main de Mme la directrice dans un 

panier de pommes de terre. »                                                                                  (Pagnol, 1957 a :  131)       

 

(108) « Le jeudi était un jour de grande toilette, et ma mère prenait ces choses-là très au 

sérieux. Je commençai par m’habiller des pieds à la tête, puis je fis semblant de me laver à 

grande eau, c’est-à-dire que vingt ans avant les bruiteurs de la radiodiffusion, je composai la 

symphonie des bruits qui suggèrent une toilette. »                                                             (Ibid. : 72) 

(109) « Cependant, sa voix s’affermit peu à peu. Il commença par rappeler que, depuis de 

longs mois, la peste était parmi nous et que maintenant que nous la connaissions mieux pour 

l’avoir vue tant de fois s’asseoir à notre table ou au chevet de ceux que nous aimions, marcher 

près de nous et attendre notre venue aux lieux de travail, maintenant donc, nous pourrions 

peut-être mieux recevoir ce qu’elle nous disait sans relâche et que, dans la première surprise, 

il était possible que nous n’eussions pas bien écouté. »                                         (Camus, 1947 : 202)            

                                                                                                                                         

L’emploi des prépositions (à, par et de) avec commence soulève la question de savoir 

pourquoi l’auteur choisit à et non par ou de, et inversement. Selon certains linguistes, la 
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différence entre commencer à, de ou par est purement sémantique. D’après Dubois (1961 : 

33), commencer par s’emploie dans le cas de l’antériorité, autrement dit, le commencement 

d’une action s’effectue après le début d’une autre action. Cette observation a été critiquée 

par Peeters (op. cit : 31)163, qui illustre ce point par un test de commutation en confirmant 

qu’avec la préposition à, le commencement de la deuxième action se réalise avant que le 

déroulement de la première ne soit achevé. En revanche, la préposition par signale qu’après 

l’achèvement de la première action, la deuxième commence à se réaliser. Contrairement à ce 

qui est indiqué par Choi (op. cit : 29), qui estime que commencer par n’indique pas le 

commencement des actions mais que cette construction exprime le fait de commencer par 

quelque chose. Donc, d’après ce dernier, une contrainte est liée à la valeur aspectuelle de 

commencer par. 

 

Toutefois, nos exemples affirment également l’orientation de Peeters. Dans les énoncés (107) 

et (108), l’achèvement de la première action est marqué par l’opposition commencer par et 

finir par (107). On observe une série d’événements : elle commença par accentuer son salut, 

et elle finit par frôler sa main, (108) il commençait par s’habiller puis il fit semblant de se lever 

à grande eau. Par conséquent, on peut constater que les actions ont commencé et qu’elles 

ont fini. Ce qui est notable à propos de cette construction (X + commencer + par + Inf.), c’est 

qu’au niveau syntaxique, cette construction n’est compatible qu’avec un sujet animé. Et au 

niveau sémantique, elle se spécifie par une valeur perfective, cette dernière étant toujours 

marquée par l’achèvement de la première action et le commencement de la seconde.   

 

1.2.1.3. (X commencer + de + Inf.) 

 

(110) « Ce jour-là, Meursault commença de s’attacher à Marthe. »                    (Camus, 1971 : 37) 

 
163  Peeters (op. cit: 31-32), montre la différence entre l’emploi des prépositions à et par :  
Ex : « Ils ont commencé par bourrer leurs pipes tout en marchant, puis ils ont pressé le pas et enfin ils se sont 
mis à courir. » (Bernanos, Un Crime) 
Ex : « Ils ont commencé à bourrer leurs pipes tout en marchant, puis ils ont pressé le pas et enfin ils se sont mis 
à courir. » 
C'est lorsque le verbe commencer est suivi de la préposition à qu'il renvoie à une « action qui commence à se 
réaliser avant une autre » : les deux ont commencé, mais pas fini, de bourrer leurs pipes avant de presser le pas. 
Le premier énoncé implique qu'ils n'ont pressé le pas qu'après avoir fini de bourrer leurs pipes.  
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(111) « Mais, soudain conscients d’une sorte de séquestration, sous le couvercle du ciel où 

l’été commençait de grésiller, il sentait confusément que cette réclusion menaçait tout et la 

vie et, le soir venu, l’énergie qu’ils retrouvaient avec la fraîcheur les jetait parfois à des actes 

désespérés. »                                                                                                                   (Camus, 1947 : 96) 

(112) « Une seule chose avait changé pour eux : ce temps que, pendant le mois de leur exil, ils 

auraient voulu pousser pour qu’il se pressât, qu’ils s’acharnaient à précipiter encore, alors 

qu’ils se trouvaient déjà en vue de notre ville, ils souhaitèrent le ralentir au contraire et le tenir 

suspendu, dès que le train commença de freiner avant d’arrêter. »                              (ibid. : 266)                                                                                          

              

Il est vrai que la différence entre les constructions composées de commencer, à savoir, (X + 

commencer + à + Inf.), (X + commencer + par + Inf.) et (X + commencer + de + Inf.), est 

engendrée par le sens de la préposition et le contexte de la phrase, comme cela a été 

remarqué par Brunot (1936), Lowe (1996), Peeters (1993). D’après Peeters (op. cit : 31) :  

Le changement de connecteur ne semble pas modifier le sens du verbe 
aspectuel. La formule (A)164 est valable pour les deux cadres syntaxiques 
qui se prêtent par ailleurs à la même variété de verbes. 

 

Il cite une série d’exemples pour montrer la correspondance entre commencer à et 

commencer de165. 

 

En effet, ce qui nous étonne est le fait que les auteurs ne distinguent pas ces constructions. 

Effectivement, la construction (commencer + de + Inf.) est peu fréquente dans notre corpus. 

Ceci nous porte à réfléchir sur nos exemples ainsi que sur ceux présentés par les linguistes et 

par les autres chercheurs, afin de mettre en relief les traits distinctifs de commencer à et 

commencer de.   

 
164  (X commencer de) 
165  Peeters illustre son point de vue par les exemples suivants :  
(Ex : 40) « La blanchaille commençait à sauter au nez des perches ou des brochets. » (H. Bazin, Cri de la chouette) 
(Ex : 41) « Presque aussitôt, le véhicule commençait de sauter sur la route devenue plus mauvaise. » (Camus, 
L'Exil et le royaume) 
(Ex : 42) « Le prêtre, courbant le front, commença à réciter à mi-voix une prière d'actions de grâces. » (Martin du 
Gard, Les Thibault) 
(Ex : 43) « Elle commença par exemple de me réciter des vers. » (Duhamel, Cri des profondeurs) 
(Ex : 44) « Une pluie fine commence à tomber, l'angélus sonne. » (Bernanos, Monsieur Ouine) 
(Ex : 45) « Vers cinq heures commença de tomber une petite averse. » (Gide, Paludes) 
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Au niveau syntaxique, d’après les exemples (110), (111) et (112), la construction de 

commencer de se dote par un emploi exclusivement au passé (passé simple, passé composé, 

imparfait). Le sujet se manifeste sur différents types. 

 

Au niveau sémantique, commencer de166 indique davantage le début d’une action courte 

(énoncés : 110 et 111). La rareté de l’emploi de cette construction au présent ou à l’imparfait 

signale que la valeur imperfective de celle-ci est liée à une action préétablie ou à une habitude, 

comme le montre l’énoncé (111), « Mais, soudain conscients d’une sorte de séquestration, 

sous le couvercle du ciel où l’été commençait de grésiller. » Ici, l’emploi du connecteur de sert 

à donner le sens d’un événement attendu.  

 

1.2.2. La combinaison de commencer avec un modal    

 

Plusieurs études se sont efforcées de mettre en avant la combinaison d’un verbe aspectuel 

avec un verbe modal, tels que : Gross (1975), Nef (1980), Gardies (1981) Choi (1993) et Chu 

(2008). Ce dernier approfondit son analyse sur l’emploi des verbes modaux en français. La 

notion de modalité a été connue par une multiplicité de termes. Chu (op. cit : 2) évoque toute 

une série de mots utilisés pour dénommer ces éléments linguistiques : « verbes auxiliaires », 

« auxiliaires modaux », « semi-auxiliaires » et « auxiliant ». Ce sont des verbes employés dans 

une chaîne verbale (V1 conjugué + V2 infinitif) pour assurer le sens du verbe-noyau (V2). Selon 

Chu, les verbes modaux sont :  

Aller, cesser de, commencer à, devoir, pouvoir, être en train de, avoir 
faillir, finir de, paraître, risquer de, sembler et venir de.               (Ibid. : 41)   

                                             

Dans le même ouvrage, Chu avance une analyse bien détaillée pour découvrir la combinaison 

entre les verbes modaux. Ce qui nous intéresse, en particulier, est la combinaison de 

commencer avec les autres verbes aspectuels et modaux. D’après Gross (1975), la 

 
166 « Commencer de » est surtout une variante soutenue et ‘littéraire’ de « commencer à ». D‘un point de vue 
stylistique, cette tournure apporte un certain raffinement, voire une certaine préciosité à la langue, comme chez 
Gide, qui affectionnait ce genre d’expressions. 



 

 

258 

 

combinaison de commencer à, continuer de et finir de est inacceptable puisqu’ils proviennent 

de la même catégorie (la catégorie aspectuelle), et il donne les exemples suivants :  

 

? * Il commence à continuer à pleuvoir. 
? * Il continue à commencer à pleuvoir. 
? * Il finit de commencer à pleuvoir. 
 

L’analyse de Chu (op. cit : 122-123), semble confirmer cette orientation. Il divise les verbes 

modaux en cinq groupes, en montrant la combinaison de chaque verbe modal avec les autres 

modaux : 

 

« Groupe 1 

Aller + {cesser de, commencer à, continuer à, finir de, devoir, pouvoir, paraître, sembler, risquer 

de, être en train de} 

Devoir + {cesser de, commencer à, continuer à, finir de, pouvoir, paraître, sembler, risquer de, 

être en train de, sembler, avoir failli} 

Pouvoir + {cesser de, commencer à, continuer à, finir de, paraître, sembler, risquer de, être en 

train de, sembler, avoir failli} 

 

Groupe 2  

Cesser de + {continuer à, paraître, sembler} 

Commencer à + {pouvoir, risquer de, paraître, sembler, cesser de} 

Continuer à + {pouvoir, paraître, sembler, devoir, risquer de} 

 

Groupe 3  

Avoir failli + {cesser de, commencer à, continuer à, pouvoir, devoir, risquer de} 

Venir de + {cesser de, commencer à, finir de, paraître, risquer de} 

 

Groupe 4 

Paraître + {continuer de, finir de, être en train de, pouvoir, devoir, cesser de, commencer à} 

Sembler + {cesser de, commencer à, continuer à, finir de, être en train de, avoir failli, pouvoir, 

devoir} 
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Groupe 5 

Être en train de + {cesser de, commencer à, finir de, continuer à} » 

 

Selon cette classification, nous constatons que la combinaison de commencer avec aller, 

devoir, être en train de, avoir faillir, finir de, venir de, est inacceptable dans la construction : 

(X + commencer à + verbe modal167). Cela signifie que, dans une phrase, commencer ne peut 

pas prendre ces verbes à sa gauche. En revanche, beaucoup de modaux (aller, devoir, pouvoir, 

être en train de, avoir failli, finir de, paraître, risquer de, sembler et venir de) peuvent 

l’accompagner à leur droite, (X + verbe modal + commencer à).  

 

En effet, notre corpus nous a fourni des exemples de la combinaison à droite de commencer 

avec un verbe modal :   

  

(113) « Dans un grand silence, il monta à la chaire, s’y établit, et je crus qu’il allait commencer 

à nous faire la classe : je me trompais. »                                                                 (Pagnol, 1960 : 207) 

(114) « Joseph, vous n’auriez pas dû commencer. »                                            (Pagnol, 1957 : 157) 

(115) « Si le télégramme attendu était, lui aussi, favorable, Rieux pourrait recommencer. »                                                                                      

                                                                                                                                        (Camus, 1947 : 255) 

 

Dans l’énoncé (113), commencer est à l’infinitif, comme un verbe-noyau, le modal aller joue 

le rôle d’un auxiliaire. Par ailleurs, dans l’énoncé (114), commencer est employé avec le modal 

devoir, l’énoncé (115) montre la compatibilité de commencer avec le modal pouvoir.  

 

1.2.3. La négation de commencer 

 

En français, comme dans beaucoup de langues, la négation porte sur le verbe. Celle-ci 

s’effectue par différents morphèmes suivant la construction, le sémantisme et le temps de la 

 
167 Chu (op. cit : 129) illustre la combinaison de commencer avec un verbe modal dans un tableau. Ce tableau se 
lit de droite à gauche, il montre que dans la position à droite commencer peut jointer beaucoup de verbes 
modaux, en revanche, dans sa position à gauche il n’est compatible qu’avec peu de verbes. 
• La position à droite apparaît dans la construction suivante : (X + verbe modal + commencer). 
• La position à gauche se présente dans la construction suivante : (X + commencer + verbe modal). 
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phrase. En ce qui concerne la négation de commencer, à la lumière de ce qui est déjà noté par 

Verbert (1980) et Peeters (1993), elle porte toujours sur le verbe-noyau, même si les 

morphèmes de négation sont placés autour de commencer. Peeters (op. cit : 31-32), confirme 

que, d’un côté, la négation de commencer diffère d’une forme à une autre, autrement dit, la 

négation de (X ne commence pas à Z) n’est pas la même que (X commence à ne pas Z). D’un 

autre côté, il ajoute que les cadres syntaxiques de commencer à savoir (X commence à Z), (X 

commence par Z) et (X commence de Z), n’ont pas la même négation. Peeters a approfondi 

le point de vue de Rohrer (1976 : 169) qui fait remarquer que « Jean a commencé par boire un 

verre et Jean n'a pas commencé par boire un verre impliquent tous les deux que d'autres 

événements vont suivre ». De ce fait, on comprend que Jean n’a pas commencé par boire un 

verre mais qu’il a commencé par autre chose, et qu’ensuite il a commencé à boire un verre. 

« au moment t, (X commence par Z) = 

avant t, il n'y a pas de Z 

à t, avant toutes autres choses, il y a Z 

après Z, il y aura autre chose ». (Peeters, op. cit : 32) 

 
À la lumière de cette présentation, nous nous inspirons de ce schéma pour les cadres 

(commencer à/de). Nous avons relevé des exemples où la phrase s’arrête à commencer, 

autrement dit, le Z est sous-entendu :  

 

(116) « Toute la ville se jeta dehors pour fêter cette minute où le temps des souffrances 

prenait fin et où le temps de l’oubli n’avait pas encore commencé. »         (Camus, 1971 : 267-268) 

(116.a.) « Toute la ville se jeta dehors pour fêter cette minute où le temps des souffrances 

prenait fin et où le temps de l’oubli n’avait pas encore commencé à exister. »  

(116.b.) « Toute la ville se jeta dehors pour fêter cette minute où le temps des souffrances 

prenait fin et où le temps de l’oubli n’avait pas encore commencé d’exister. »  

 

(117) « Paul n’avait pas encore commencé sa dure journée de guerrier sans ennemi : accroupi 

près du figuier, il surveillait une petite cage, dans laquelle grouillaient une douzaine de 

cigales. »                                                                                                                            (Pagnol, 1960 : 62)                                                                                                    
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(117.a.) « Paul n’avait pas encore commencé à vivre sa dure journée de guerrier sans ennemi : 

accroupi près du figuier, il surveillait une petite cage, dans laquelle grouillaient une douzaine 

de cigales. »       

(117.b.) « Paul n’avait pas encore commencé de vivre sa dure journée de guerrier sans 

ennemi : accroupi près du figuier, il surveillait une petite cage, dans laquelle grouillaient une 

douzaine de cigales. »                                                                           

  

• Au moment, (X commencer à Z) =  

Avant, il n’y a pas de Z. 

Avant toute autre chose, il n’y a pas de Z. 

Après, il y aurait Z. 

•Au moment, (X commence de Z)=  

Avant il y a Z. 

Avant toute autre chose, il y a Z2. 

Après, il y aurait Z1 ou il n’y aurait pas de Z1. 

 
Les énoncés (116.a), (116.b), et (117.a), et (117.b) montrent que jusqu’au moment où l’auteur 

parle, Z n’existe pas et il peut exister dans le présent ou dans le futur. C’est pour cela que 

Peeters (op. cit : 34) écrit :  

 

Il sera clair que la portée de la négation avec commencer par et 
commencer à / de n'est pas la même. 

 

Par ailleurs, notre corpus ne nous a fourni que des exemples où la négation porte sur un 

adverbe de manière :  

 

(118) « Tout était bien coupable, de mon côté : ma femme, mes enfants, ma clef. Les vacances 

ne commencent pas bien »                                                                                    (Pagnol, 1957 a : 190) 

 

Dans l’énoncé (118), « Les vacances ne commencent pas bien » = les vacances commencent à 

exister, mais elles ne commencent pas à exister de manière agréable pour celui qui les vit.   
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En résumé, il nous semble que la construction transitive indirecte de commencer exige un 

connecteur uniquement pour rattacher le SN2 ou l’infinitif. Cela veut dire qu’il garde toujours 

le sens d’un commencement. Au contraire, le changement nous apparaît sur le plan 

syntaxique, où la construction commencer à et de accepte n’importe quel type de sujet. En 

revanche, commencer par est régi par un sujet animé. En outre, la transitivité de commencer 

à peut être brisée par l’infinitif qui le suit. À l’opposé, la transitivité de commencer de et par, 

dans la plupart de cas, provient d’un complément après l’infinitif, soit par le biais d’un autre 

connecteur, comme l’exemple (98), soit par un objet direct, comme le montre l’exemple (100).   

 

2. Les constructions syntaxiques de se mettre à 

 

Entre une acceptation et une hésitation, se mettre à recouvre deux cadres syntaxiques. 

Effectivement, il n’y a pas de contrainte sur sa structure infinitive, lorsqu’il peut se manifester 

dans une chaîne verbale (V1 + V2). Mais ce qui est douteux est sa présentation dans la structure 

(SN1 + V1 + SN2). Peeters (op. cit : 44) remarque qu’aux yeux de Schmid (1984 : 57), le cadre (X 

se mettre à Y) n’existe pas. Il s’appuie sur une traduction allemande168, et pour justifier son 

point de vue, il dit que ce cadre peut avoir deux interprétations syntaxiques, dont l’une est 

inacceptable : (X se mettre à Y) =  

1. (X se mettre à + GN)  

2. *(X se mettre qqn à + Inf.).  

 

Au contraire de ce qui est signalé par Hechmati-Ashori (1984 : 128), Hechmati-Ashori affirme 

qu’il n’y a pas de différence sémantique entre les cadres syntaxiques : (X commence Y) et (X 

se mettre à Y), ainsi (X commencer à Z) et (X se mettre à Z). 

 

De son côté, Saunier (1996, 1999) propose d’examiner l’infinitif de se mettre à comme le 

complément spatial de se mettre, autrement dit, comme un élément doté d’une grande 

autonomie lorsqu’on ne trouve pas de contrainte sur son emploi avec un sujet inanimé, un 

prédicat d’état, un pronom impersonnel ou la contrainte de la négation.   

 

 
168 Règle bien connue, les analyses linguistiques ne portent jamais sur la traduction. Il faut concevoir le texte dans 
sa langue originale. 
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D’après Peeters (op. cit : 47), se mettre à se définit par deux cadres syntaxiques, à savoir un 

cadre nominal : (X se mettre à Y), et un cadre verbal : (X se mettre à Z). De plus, Saunier (1999 

: 280) montre une compatibilité de se mettre à avec la construction pronominale du pronom 

(Y). Cependant, Verroens (2011 : 109) présente le troisième cadre de ce verbe (X s’y mettre), 

et donne les exemples suivants : 

 

a. « Marie se met à lire La Libre Belgique. 
b. Marie se met à le faire. 
c. Marie s’y met ». 
 

En revanche, Chu (2008) n’a pas classé se mettre à dans la liste des verbes modaux en français, 

puisqu’il n’est pas compatible avec certains types de pronoms impersonnels.  

  

Effectivement, du point de vue sémantique, on parle d’une grammaticalisation d’un verbe 

affecté par deux morphèmes linguistiques et qui a perdu son sens lexical en contrepartie d’une 

valeur aspectuelle. Cela veut dire que la valeur aspectuelle de se mettre à est liée aux deux 

constructions : (X + se mettre + à + nom) et (X + se mettre + à + infinitif). En fait, notre corpus 

montre que cette dernière est la plus fréquente :  

 

 

 

 

  

Tableau 23 : Fréquence des constructions de se mettre à. 

 
2.1. Construction simple 

 

Tout d’abord, rappelons que nous n’examinons que la structure (X se mettre à Y), en revanche, 

les structures du type (X se mettre en Y) ou (X se mettre Y) en sont exclues. Notons qu’à 

l’exception d’une forme apparemment très rare où la transitivité de se mettre possède une 

valeur aspectuelle manifestée par la préposition (dans). Nous n’avons relevé qu’un seul 

énoncé. 

 

Construction syntaxique TOTAL = 65 
 

Construction simple 
(X + se mettre + préposition + nom) 

7 énoncés soit 10,8 %. 

 Construction composée 
(X + se mettre + à + infinitif) 

58 énoncés soit 89,2 %. 
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Du point de vue syntaxique, la structure : (X + se mettre + à + Y) ne correspond pas à (X + 

commence + Prép + Y). Comme nous l’avons montré plus haut, cette structure de commencer 

se distingue par certains syntagmes nominaux (prépositions + nom), mais non pas le cas de (à 

+ SN). Au contraire, selon les linguistes français, dans son emploi aspectuel, se mettre à ne se 

manifeste que par ce type de préposition.     

 

Selon nos ressources, les études les plus approfondies sur l’emploi aspectuel de se mettre à 

sont celles de Peeters (1993) et de Verroens (2011). Étant donné que la valeur aspectuelle de 

se mettre à est régie par la préposition à, ce qui nous semble analytique relève des types de 

sujets et de compléments. En effet, concernant le cadre (X se mettre à Y), nous avons dégagé 

deux cas différents, le premier où le Y est un objet, le second où le Y est un spatial. 

 

2.1.1. (X se mettre à Y (complément d’objet)) se mettre à = un aspectuel 

 

Tout d’abord, nous observons une répétition identique des compléments d’objet utilisés dans 

la construction (X + se mettre + à + objet) dans notre corpus ainsi que dans les corpus d’autres 

chercheurs, tels que : Peeters (1993 : 46), Verroens (2011 : 110- 111) et Franckel (1989 : 

144)169. En effet, après avoir eu recours aux exemples cités par ce chercheur et ces linguistes, 

malgré des corpus provenant de sources différentes, à savoir littéraire et journalistique, nous 

constatons que les compléments d’objet (à la recherche et au travail) sont les mêmes 

employés dans leurs corpus. Cela veut dire que le cadre (X se mettre à Y) n’accepte pas 

n’importe quel type lexical de compléments d’objet.    

 

(119) « Le colonel fut tout près de périr d’apoplexie, et la maréchaussée se mit à la recherche 

du farceur. »                                                                                                              (Pagnol, 1988 a : 126) 

(120) « Pourtant après avoir mangé, au lieu de gagner la salle de bains, il erra d’une pièce à 

l’autre, feuilleta une revue et finalement fut tout heureux de trouver un commutateur détaché 

du mur et se mit au travail. »                                                                            (Camus, 1971 : 129-130) 

 

 
169 Nous avons relevé cinq exemples, dont trois dans lesquels l’auteur utilise le complément (au travail), et deux 
(à la recherche). 
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Il nous paraît – lorsque se mettre à est toujours conduit par un substantif animé – que la 

contrainte est d’origine sémantique et porte sur le complément. Du point de vue structurel, 

ce verbe, dans les énoncés (119) et (120) se présente dans le cadre (X + se mettre + à + Y), le 

Y est un complément objet dérivé. Cependant, ils peuvent se paraphraser comme suit : 

 

(119.a.) « Le colonel fut tout près de périr d’apoplexie, et la maréchaussée se mit à chercher 

le farceur. »                                                                          

(120.a.) « Pourtant après avoir mangé, au lieu de gagner la salle de bains, il erra d’une pièce à 

l’autre, feuilleta une revue et finalement fut tout heureux de trouver un commutateur détaché 

du mur et se mit à travailler. » 

 

Selon Peeters, les syntagmes prépositionnels « à la recherche » et « au travail » ne peuvent 

pas s’interpréter comme mettre quelqu’un à chercher ou à travailler170. Mais on peut les 

commuter par mettre quelqu’un au travail ou à la recherche de. 

 

(119.b.) ? *« Le colonel fut tout près de périr d’apoplexie, et la maréchaussée se mit à 

quelqu’un à chercher du farceur. » 

(120.b.) ? *« Pourtant après avoir mangé, au lieu de gagner la salle de bains, il erra d’une pièce 

à l’autre, feuilleta une revue et finalement fut tout heureux de trouver un commutateur 

détaché du mur et se mit à quelqu’un à travailler. » 

 

Pour Peeters, il n’y a pas de doute sur l’emploi de (X se mettre à Y) lorsque X est de type animé 

et que l’on peut substituer un infinitif à Y. Grâce à cette reformulation, Peeters (1993 : 47) a 

pu assurer le cadre syntaxique d’emploi simple de se mettre à : (X se mettre à Y (un 

complément d’objet)). Il confirme qu’il n’y a pas de doute sur l’emploi de ce cadre, en 

revanche, l’existence de ce cadre soulève deux contraintes liées au cadre (X se mettre à Z).   

 

 

 
170 Peeters (1993 : 45) affirme cette commutation : « il est vrai que l'on peut ‘mettre quelqu'un au travail’ comme 
on ‘se met au travail’, et qu'on ne peut pas *‘mettre quelqu'un à travailler’, même si on peut ‘se mettre à 
travailler’ ». 
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 2.1.2. (X se mettre à Y (spatial)) se mettre à = un verbe de mouvement 

 
Selon Peeters (1993 : 47) : 

On a l'impression, que d'autres recherches devront confirmer, qu'il y a 
deux cadres (X se met à Y), dont seul le premier concerne le verbe 
aspectuel se mettre à. L'autre se rapproche, de par son sens, des verbes 
de mouvement (cf. partir / s'élancer/ se lancer à la poursuite de, partir au 
trot, aller au pas ; cf. se lancer au travail, *partir au travail, *courir au 
chinois, etc.  

 

Tout d’abord, nous observons que l’utilisation de (se mettre + à + un spatial) permet au 

locuteur/auditeur de distinguer un changement de lieu, comme le montrent les énoncés 

suivants : 

 

(121) « Soudain, l’odeur vint le frapper, qu’il avait oubliée : il entra dans le restaurant et se 

mit à sa table. »                                                                                                               (Camus, 1971 : 86) 

(122) « En rentrant chez lui il se coucha et dormit jusqu’à l’heure du dîner. Il se fit cuire des 

œufs et mangea à même le plat (sans pain parce qu’il avait oublié d’en acheter), puis s’étendit 

et s’endormit aussitôt jusqu’au lendemain matin. Il se réveilla un peu avant le déjeuner, fit sa 

toilette et descendit manger. Remonté, il fit deux mots croisés, découpa minutieusement une 

réclame des sels Kruschen qu’il colla dans un cahier déjà rempli de grands-pères farceurs 

descendant des rampes d’escaliers. Ceci fait, il se lava les mains et se mit au balcon. »    

                                                                                                                                           (Camus, 1971 : 30)                                                                

(123) « Attention ! dit l’oncle. J’ai mis triple charge, et je vais tirer les deux coups à la fois ! Si 

le fusil explose, les éclats pourraient siffler à nos oreilles ! 

Toute la famille se mit à l’abri derrière des troncs d’olivier, et chacun risquait un œil. » 

                                                                                                                                                                (Pagnol, 1957 b : 191) 

 

Au niveau grammatical, il apparaît que les points communs entre les énoncés (121), (122) et 

(123) et les énoncés (119) et (120) proviennent du fait que le sujet est de type animé. Dans la 

majorité de ces exemples, se mettre à reste conjugué à un temps du passé à la 2e personne 

du singulier, et le complément est un circonstanciel de lieu, comme l’illustrent les énoncés 

(121) « et se mit à sa table », (122) « il se mit au balcon » et (123) « se mit à l’abri derrière des 

troncs d’olivier ». Ce cadre était éloigné des préoccupations de Peeters, ou, pour le dire 
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autrement, ces exemples ne correspondent pas à ses cadres. Le type de ces énoncés soulève 

la question de l’élision de l’infinitif. Nous admettons qu’il y a une raison purement pragmatico-

sémantique. De notre point de vue, d’abord, nous observons que ces deux énoncés 

n’acceptent pas la commutation par un infinitif sous-entendu :   

 

(121.a.) ? *« Ceci fait, il se lava les mains et se mit à sortir au balcon. »                        

(122.a.) ? *« Soudain, l’odeur vint le frapper, qu’il avait oubliée : il entra dans le restaurant et 

se mit à s’asseoir à sa table. »                                                                                                 

(123.a.)  ?*« Attention ! dit l’oncle. J’ai mis triple charge, et je vais tirer les deux coups à la 

fois ! Si le fusil explose, les éclats pourraient siffler à nos oreilles ! Toute la famille se mit à 

aller à l’abri derrière des troncs d’olivier, et chacun risquait un œil. » 

 

Ce qui est clair est le fait qu’un jugement sur l’acceptabilité de se mettre à comme verbe 

ponctuel est très fortement irréalisable. Cette incompatibilité renvoie, d’un côté, à la valeur 

perfective de se mettre à, de l’autre, à son sens qui est plus proche d’un verbe de mouvement. 

Nous voyons, dans les énoncés (121), (122) et (123), que la substitution de se mettre à par un 

verbe de mouvement est tout à fait possible : 

 

(121.b.) « […] Ceci fait, il se lava les mains et sortit sur le balcon. »                        

(122.b.) « Soudain, l’odeur vint le frapper, qu’il avait oubliée : il entra dans le restaurant et 

s’assit à sa table. »                                                                                          

(123.b.) « Attention ! dit l’oncle. J’ai mis triple charge, et je vais tirer les deux coups à la fois ! 

Si le fusil explose, les éclats pourraient siffler à nos oreilles ! 

Toute la famille alla se cacher derrière des troncs d’olivier, et chacun risquait un œil. » 

 

Avec ces trois énoncés précédents, au niveau sémantique, l’observation la plus remarquable 

est la rapidité et la soudaineté de l’action. Dans l’énoncé (122), l’adverbe « soudain » indique 

la rapidité, dans l’énoncé (121), le personnage, après avoir mené beaucoup d’activités, sort 

sur le balcon de manière imprévue, et dans l’énoncé (123), tout à coup la famille se trouve 

devant une bataille, tous les gens vont alors se cacher à l’abri derrière des troncs d’olivier. 
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2.1.3. (X + se mettre + dans + Y) = valeur aspectuelle 

 

Malheureusement, une présentation des données est toujours basée sur des études 

quantitatives. Mais, à notre avis, cela ne nous empêche pas d’exposer un cas particulier 

dégagé dans notre corpus où la transitivité de se mettre à se fait par le biais de la préposition 

(dans), chargée d’une valeur aspectuelle. 

 

(124) « Nous fîmes une grande tendue, qui nous occupa jusqu’à la tombée de nuit. 

En redescendant, Lili me dit : 

« Le plus malheureux, c’est que demain matin je ne pourrai pas faire la tournée avec toi. 

- Pourquoi ?      

- Parce que mon père s’est mis dans l’idée de curer le puits du Four-Neuf. Lui, il va descendre 

au fond, et moi il faudra que j’aide Baptistin à tirer les seaux »                            (Pagnol : 1960 : 61)    

                                              

L’énoncé (124) désigne un autre schéma aspectuel de se mettre : (X + se mettre + dans + un 

complément d’objet). Le sujet est un substantif animé humain. Le complément est un objet 

indirect construit par la préposition dans + un complément d’objet (dans l’idée). 

Grammaticalement, le complément de cet énoncé ne correspond pas à celui de se mettre à, 

d’une part, la préposition à est remplacée par dans, d’autre part, le complément d’objet (idée) 

n’est pas un nom dérivé. 

  

Mais, Verbert, Kleiber, Peeters sont d’accord pour dire qu’il n’y a aucune contrainte sur 

commencer empêchant celui-ci d’être accompagné par un complément d’objet, lorsque ce 

dernier peut être remplacé par un infinitif dérivé ou approprié de soi-même. Donc, il y a lieu 

de supposer qu’il nous faudra un troisième cadre d’emploi simple de se mettre ayant une 

valeur inchoative : 

(X se mettre dans Y) = (X se mettre à Z) 

 

Notons, ici, que l’emploi du SPrép (dans l’idée) indique que la décision a déjà été prise. Le 

lecteur doit comprendre que des verbes comme décider ou réfléchir sont attendus. Toutefois, 

une légère différence semble apparaître : l’effet de se mettre dans concerne un événement 

hypothétique et non pas une action. Cela signifie que l’action n’a pas encore commencé, mais 
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le sujet s’est mis à y réfléchir, et il a décidé de la faire. La phrase peut se reformuler comme 

suit :  

 

(124.a.) « […] Parce que mon père s’est mis à réfléchir à un curage du puits du Four-Neuf. Lui, 

il va descendre au fond, et moi il faudra que j’aide Baptistin à tirer les seaux. » 

(124.b.) « […] Parce que mon père se mit dans la tête de curer le puits du Four-Neuf. Lui, il va 

descendre au fond, et moi il faudra que j’aide Baptistin à tirer les seaux. » 

 

On comprend ainsi que le père a d’abord réfléchi au curage du puits, et qu’il a ensuite pris la 

décision de mettre son projet à exécution. 

 

Mais la question qui se pose, ici, est de savoir pourquoi l’auteur a utilisé un complément 

d’objet et non pas un infinitif. Nous avons l’impression qu’il n’est pas tombé sur cet emploi 

par hasard, à notre avis, il y a un trait linguistique régissant le cadre (X se mettre à Z). Coseriu, 

(1976 : 104), Schmid (1984 : 56), Lamiroy (1987 : 293) et Peeters (1993 : 39) signalent que se 

mettre à diffère de commencer dans la mesure où le premier contribue à exprimer la rapidité 

ou la soudaineté de l'action verbale. En revanche, ce qui spécifie le verbe réfléchir est le fait 

que l’événement est bien organisé. Autrement dit, dans l’énoncé (124), le sujet prend son 

temps, il réfléchit puis décide de curer le puits, c’est le contraire de la rapidité et de la 

soudaineté exprimées par se mettre à.    

 

En ce qui concerne le verbe décider, nous ne remarquons aucune contrainte sur la structure 

syntaxique : (V1 + V2). En revanche, au niveau sémantique, ils ne semblent pas associables, 

d’une part, il est bien clair que cet infinitif se spécifie par une valeur ponctuelle qui est la même 

que celle de se mettre à. D’autre part, le verbe décider peut remplacer se mettre à, y compris 

son complément sans que le sens en soit sémantiquement modifié. 

 

À vrai dire, le faible nombre d’exemples nous empêche de porter un jugement sur l’existence 

du cadre (X se mettre dans Y)171 ayant une valeur aspectuelle. Nous souhaitons que d’autres 

 
171 En effet, cette forme fut longuement discutée avec des professeurs à l’Université de Strasbourg. Le débat eut 
lieu à l’occasion d’un séminaire de didactique linguistique auquel nous prenions part. Au début, aux yeux 
du public, l’exemple (124) semblait peu acceptable, mais après discussion la probabilité de l’existence de ce cadre 
fut tout à fait admissible. 
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chercheurs se penchent sur la question pour tenter de mettre en évidence la valeur 

aspectuelle de ce cadre.   

 

2.2. La construction composée de se mettre à 
 
 
(125) « Alors, mon père, les yeux mi-clos, les bras allongés vers une apparition, se mit à 

chanter d’une voix suave. »                                                                                       (Pagnol, 1957 a : 175) 

(126) « Ma mère poussa un gémissement d’angoisse, et cacha son visage dans les roses 

tremblantes. La petite sœur se mit à pleurer. »                                                                  (Ibid. :183) 

(127) « Et il se mit à raconter l’histoire, qui a toujours été la même depuis qu’il y a des hommes 

et des femmes. »                                                                                                            (Pagnol, 1960 : 45)   

(128) « Lorsque l’infâme Paul se mit à ronfler sur son avant-bras replié (tandis que mon père 

terminait la description du loriot dentirostre) je le pris dans mes bras, je l’emportai dans notre 

chambre et je le mis dans son lit sans qu’il eût repris connaissance ; puis je me déshabillai à 

mon tour. »                                                                                                                                 (Ibid. : 150) 

(129) « Pendant le dîner, mon père se mit tout à coup à bavarder gaiement. »  

                                                                                                                                                                 (Pagnol, 1957 a : 196) 

(130) « Quand j’avais découvert son imposture, qu’avait-il ? Il s’était mis à rire, tout 

simplement, et sans la moindre confusion. »                                                      (Pagnol, 1957 b : 214) 

(131) « Mais Grand lui échappa et courut quelques pas, puis il s’arrêta, écarta les bras et se 

mit à osciller d’avant en arrière. »                                                                            (Camus, 1947 : 236) 

(132) « Paul éclata de rire : son pain dans une main, son chocolat dans l’autre, il se mit à 

marcher lentement, les bras écartés, et posant avec précaution un pied devant l’autre. » 

                                                                                                                                                                     (Pagnol, 1960 : 111) 

(133) « Un moment appuyé contre le mur, les yeux toujours fermés, il sentit son sang battre 

encore à ses oreilles il regarda. La tête s’était rejetée sur l’épaule gauche, le corps à peine 

dévié. Si bien qu’on ne voyait plus Zagreus, mais seulement une énorme plaie dans son relief 

de cervelle, d’os et de sang, Meursault se mit à trembler. »                                 (Camus, 1971 : 16)                                
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(134) « Quand le survenant se mit à bouger, elle eut des accès de fou rire, entre deux crises 

de sanglots. »                                                                                                              (Pagnol, 1957 b : 31) 

(135) « Mais quand elle se mit à tituber et à bégayer, elle nous révéla notre force et notre 

sagesse, et nous l’adoptâmes définitivement. »                                                                   (Ibid. : 67) 

(136) « Presque aussitôt la pluie se mit à tomber avec violence et inonda les fenêtres. »  

                                                                                                                                                                       (Camus, 1971 : 48) 

(137) « Olive marchait devant moi. De temps à autre, il se retournait, et me regardait 

humblement.   

Je me mis à le détester. C’était vraiment mon mauvais ange. »                         (Pagnol, 1960 : 278) 

(138) « Je n’osais guère l’espérer, à cause de l’heure et du froid : car dans le crépuscule violet, 

une poussière d’eau glacée s’était mise à tomber lentement. »                         (Pagnol, 1957 a : 120) 

 

D’après ces exemples, nous constatons que se mettre à, dans sa construction composée (X + 

se mettre + à + Inf.), accepte assurément un substantif de type animé. Cela ne veut pas dire 

qu’il soit pour autant incompatible avec un nom inanimé ou un pronom impersonnel,172 mais 

on peut dire que ces occurrences sont peu fréquentes. Cela est justifié par Peeters (op. cit : 

40) quand il dit :  

La corrélation entre anomalie avec se mettre à et nature inanimée des 
sujets n'est pas plus stricte que celle entre se mettre à et rapidité ou 
soudaineté. 

 

En effet, nous remarquons une utilisation fréquente du passé. Dans les énoncés (125 à 137), 

se mettre à est au passé simple et dans l’énoncé (138), il est au plus-que-parfait. 

 

Il est évident que le premier point de convergence des énoncés (125 à 131) est d’ordre 

sémantique dans la mesure où l’action s’effectue spontanément par la bouche ou avec un 

mouvement du visage. Nous voyons que les infinitifs, parler, bavarder, chanter, ronfler, rire, 

pleurer, couvrent la même unité lexicale. Ce sont des verbes qui expriment des actions 

 
172 En fait, notre corpus nous ne fournit aucun énoncé dans lequel le sujet est un pronom impersonnel. Mais, lorsque 
l’emploi de ce type de sujet est lié à un verbe météorologique, il semble par conséquent plus naturel, à notre avis, 
que celui-ci apparaisse dans un corpus journalistique plutôt que dans des textes littéraires. 
Ex : - Il se met à pleuvoir. 
       - Il se met à neiger. 
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naturelles et spontanées liées à un changement de sentiment. En fait, nous remarquons une 

répétition massive de ces verbes, plus particulièrement, celle de verbes rire et parler.  À notre 

avis, cela justifie la relation entre le sémantisme de l’infinitif, et, la soudaineté et la rapidité 

dont Peeters parle à propos d’un événement qui vient tout à coup peut être source de joie ou 

de peine.   

 

Par ailleurs, dans les énoncés de (132) à (138), se mettre à est employé avec les infinitifs 

tomber, trembler, marcher, osciller, tituber, qui indiquent un mouvement. À notre avis, le 

sémantisme de ces verbes est en relation très étroite avec la valeur perfective. Selon Peeters 

(op. cit : 39) et Verroens (2011 : 169), la différence entre se mettre à et commencer réside 

dans le fait que commencer se distingue par une valeur aspectuelle qui peut être aussi bien 

perfective qu’imperfective, alors qu’au contraire, se mettre à ne possède qu’une valeur 

perfective. Cependant, on remarque une grande fréquence de ces verbes avec se mettre à.  

 

D’ailleurs, dans l’énoncé (137), le sujet est à la 1re personne du singulier (je),173 se mettre à est 

au passé simple, et le prédicat est un verbe d’état. Mais, ce qui nous semble plus intéressant, 

dans les énoncés (132) et (138), est la figuration de l’adverbe lentement qui désigne la lenteur 

et la prévisibilité de l’action. Néanmoins, se mettre à se définit par sa perfectivité. Si l’on 

revient sur le texte, on constate que se mettre à signale un changement d’état ou une action 

inattendue, autrement dit, l’action a déjà commencé dans un autre état ; dans l’énoncé (132), 

Paul marchait avec une grande vitesse, tout à coup, il éclata de rire : son pain dans une main, 

son chocolat dans l’autre, il se mit à marcher lentement. Et dans l’énoncé (138), il faisait froid 

et soudain, une poussière d’eau glacée s’était mise à tomber lentement. Ici, deux éléments 

confirment la perfectivité, d’un côté, le verbe est au plus-que-parfait, de l’autre, le sujet est 

 
173 Peeters (op. cit : 40) note que selon Franckel (1989), la construction (X + se mettre à + Z) est très peu 
compatible avec la 1re et la 2e personne du singulier (je et tu) de l’indicatif présent, à l’exception de certains cas : 
après quand et si, et avec un prédicat d’état. Néanmoins, ce point de vue a été critiqué par Peeters, qui présente 
des exemples dans lesquels le sujet est un pronom personnel (je et me), et se mettre à est au présent de 
l’indicatif, mais le prédicat est un verbe d’action ou d’état : 
(107) « Et toi qui détestais Phili, tu te mets maintenant à faire son éloge devant elle... » (Mauriac, Le Nœud de 

vipères) 
(108) « Même si tu ne l'as jamais rencontré, tu te mets à l'aimer parce qu'il est ton mari. » (Elle, 03/04/1989) 
(109) « Dès le matin cinq heures, je racle l'aire, je fais le trou, puis je me mets à chercher le poteau. Tout le monde 
dormait encore. » (Giono, Un de Baumugnes) 
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au singulier. Donc, dans ces deux exemples, se mettre à indique l’amorce d’un changement 

d’état ou d’une action qui a déjà commencé, mais non pas le début d’une action.   

 

2.2.1. Types lexicaux de l’infinitif de se mettre à 

 

En fait, comme nous l’avons déjà noté en notre étude statistique, l’emploi de se mettre à n’est 

pas très fréquent dans notre corpus. Cependant, pour qu’un jugement soit plus approprié, il 

nous paraît pertinent d’avoir recours aux exemples cités par d’autres chercheurs comme 

Peeters (1993) et Verroens (2011) afin de classer les types sémantiques de l’infinitif qui le suit. 

Effectivement, nous constatons que deux types lexicaux sont plus fréquents : les verbes qui 

expriment une action qui se fait par la bouche (parler, rire bavarder, …) et les verbes de 

mouvement (marcher, trembler, bouger, …). Ce sont des actions qui se font spontanément, 

sans organisation. Ce résultat réaffirme l’hypothèse de Peeters où l’infinitif de se mettre à 

convient à exprimer la rapidité et la soudaineté. De ce fait, nous croyons qu’il existe une 

correspondance entre la valeur perfective de se mettre à et la rapidité et la soudaineté qui 

sont toujours indiquées par des adverbes de promptitude (aussitôt, presque, quand, tout à 

coup). Toutes ces expressions adverbiales sont ici perfectives, elles servent à indiquer un 

changement d’action ou d’état rapide ayant un rapport avec une situation actuelle.    

 

Par ailleurs, des prédicats de différents types lexicaux : verbe d’action (faire quelque chose) 

ou d’état semblent peu fréquents avec se mettre à. 

 

En revanche, l’emploi d’autres types de verbes, tels que les verbes cognitifs (connaître, savoir, 

comprendre), les verbes de création (construire, créer, produire) et les verbes de sentiment 

(sentir, percevoir, distinguer), n’apparaît pas acceptable.  

 

3. Résultat comparatif entre commencer (à/par/de) et se mettre à 

 

Commencer (à/par/de) et se mettre à se spécifient sur certains niveaux : statistique, 

morphosyntaxique et sémantique.   
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3.1. Niveau statistique 
 

De prime abord, notre recueil montre un emploi notable de commencer (à/par/de) par 

rapport à se mettre à. L’ensemble des énoncés concernés est de 145 sur 200, soit 72,5 % de 

la totalité. 

 

3.2. Comparaison syntaxique de forme simple 

 

Parallèlement, à la suite de notre présentation et de notre analyse de Peeters, nous avons 

essayé de comparer les spécificités syntaxiques des constructions simples et composées de 

commencer et se mettre à. Nous montrons pour chaque verbe les structures syntaxiques 

définitoires afin de résumer les points de convergence et de divergence existants entre ces 

deux verbes. Nous proposons de contraster chaque forme dans un tableau indépendant :   

 
Constructions simples de commencer Constructions simples de se mettre à 

Sujet  Complément d’objet et 
préposition 

Sujet  Complément d’objet et préposition 

Animé  COD (article Déf et Indéf) Animé  Complément d’objet indirect (à, dans) 
Inanimé COI (par, dans, pour) Pronom Per  
Pronom Perl CCT/CCL (dans, sur)   
Pronom Imper Sans complément    

  
Tableau 24 : Contrastive entre les constructions des verbes commencer et se mettre à. 

 

Le tableau nous montre que la forme simple de commencer et celle de se mettre à sont un 

peu éloignées dans la mesure où cette dernière ne peut apparaître que dans l’une des quatre 

constructions simples de commencer. En outre, la forme habituelle de se mettre à n’est 

compatible qu’avec un sujet animé et la préposition à qui n’est pas associable avec la 

construction simple de commencer.   

 

 

 

 

 

 



 

 

275 

 

Constructions composées de commencer Constructions composées de se mettre à 
   
Sujet  Prép Type lexical d’Inf.  Sujet Prép Type lexical d’Inf. 
- animé à  - action 

- ponctuel 
- mouvement 
- parole  
- état 
- sentiment 
- création 

- animé à - Parole (mouvement de 
bouche) 
- mouvement 
- état (rare) 
  

- inanimé par - inanimé 
- Pronom 
Per/Imper  

de - pronom  
Per/Imper 

  

Tableau 25 : Compatibilité syntaxique des verbes commencer (à/par/de) et se mettre à. 

 
Normalement, du point de vue syntaxique, en dépit du fait que les structures infinitives de 

commencer (à/par/de) et se mettre à semblent un peu plus comparables, la différence 

subsiste. Suivant ce tableau, les points communs entre ces structures est leur concordance 

avec les éléments linguistiques de la phrase. D’une part, ils partagent la préposition à, d’autre 

part, ils acceptent n’importe quel type de sujet. Mais pour ce dernier, si on revient sur la 

statistique d’emploi de ses types, on constate que se mettre à est moins compatible avec un 

substantif inanimé et un pronom impersonnel. D’ailleurs, ce qui distingue commencer est son 

associabilité avec les prépositions par et de.  

 

3.3. Au niveau sémantique 

 

Du point de vue sémantique, le résultat d’analyse de la forme infinitive montre que se mettre 

à est en relation bien solidaire avec un changement de situation inattendu. Ce sont des 

infinitifs indiquant la parole et le mouvement. Ici, il s’agit de dire qu’il refuse complètement 

quelques types lexicaux de l’infinitif, comme les verbes cognitifs, de sentiment ou de création, 

ainsi, il est très peu employable avec d’autres types, tels que les verbes d’état et d’action.   

 

Au contraire de commencer (à/par/de), bien que ce verbe se distingue par une grande 

complexité d’emploi, il se définit aussi par une grande compatibilité avec les types 

grammaticaux et lexicaux des éléments de la phrase.   

  

Remarque notable, nous constatons que dans les cas où le verbe commencer (à/par/de) a été 

employé avec les verbes qui indiquent la rapidité ou la soudaineté (de parole ou de 
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mouvement), celui-ci doit dans certains cas être accompagné par des adverbes désignant une 

prolongation dans le temps : 

 

(139) « C’est à partir de ce moment que les carnets de Tarrou commencent à parler avec un 

peu de détails de cette fièvre inconnue dont on s’inquiétait déjà dans le public. » 

                                                                                                                                                                     (Camus, 1947 : 36)   

(140) « En mangeant, il a commencé à me raconter son histoire. »                    (Camus, 1942 : 28)                                                                                                              

(141) « Car, dans le même temps, l’orchestre se tut, les gens du parterre se levèrent et 

commencèrent lentement à évacuer la salle. »                                                       (Camus, 1947 : 183) 

 

Nous voyons que l’énoncé (139) signifie que Tarrou s’était mis à parler avec prolixité et après 

un certain temps, il a commencé à parler lentement, ou bien on peut aussi comprendre que 

cette fièvre est devenue plus connue de Tarrou, et qu’il commence donc à en parler avec 

davantage de détails. Par ailleurs, dans l’énoncé (140), le sens du verbe raconter signale lui-

même la prolongation. Et nous observons dans l’énoncé (141) la présence de l’adverbe 

(lentement) ; de plus, le sujet est au pluriel. 

 

Conclusion 

 
Dans ce chapitre, nous avons fait une présentation des constructions syntaxiques de 

commencer (à/par/de) et se mettre à, à partir des inventaires aspectuels. Ce sont des 

constructions ayant un complément verbal et non verbal. Nous avons constaté que 

commencer (à/par/de) se définit par trois constructions, à savoir intransitive, transitive 

directe et indirecte. Au contraire, se mettre à ne se manifeste qu’avec la construction 

transitive indirecte toujours régie par le syntagme prépositionnel (à + un nom d’objet).174   

 

En effet, le résultat de notre analyse confirme que la majorité des hypothèses de Peeters sont 

bien justifiées. Effectivement, certains points de divergence remarquables ainsi que quelques 

 
174 Comme nous l’avons déjà montré dans les pages précédentes, nous avons dégagé un cas où la transitivité 
aspectuelle de se mettre à est en relation avec la préposition (dans), mais lorsque les données d’une règle 
grammaticale ou syntaxique sont mises en évidence par une étude quantitative, nous ne pouvons le présenter 
comme un cadre syntaxique.  
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points de convergence ont permis d’identifier les verbes commencer et se mettre à sur les 

plans syntaxique, sémantique, pragmatique et au niveau de la grammaticalisation. 

  

En ce qui concerne l’emploi de commencer, le corpus nous a amenée à avancer les analyses 

de ses constructions. D’une part, pour son emploi simple, nous proposons d’ajouter un cadre 

syntaxique, (X commence pour Y), où la transitivité de commencer se fait par la préposition 

(pour). D’autre part, lorsque Verbert (1979) et Peeters (1993) sont d’accord pour dire qu’il y 

a une incompatibilité entre commencer et un verbe ponctuel pour lequel la concordance de 

ces verbes exige un sujet pluriel. À cet égard, au contraire, nous observons qu’un verbe 

ponctuel comme (perdre) se distingue par une variation d’emploi avec commencer où dans 

certains cas sa transitivité exige un complément d’objet pluriel et non pas un sujet.  

 

Pour se mettre à, en fait, nous voyons qu’il y a toujours une solidarité entre celui-ci et un 

changement d’action ou un état inattendu. Cela étaye l’hypothèse de Peeters (1993). Du point 

de vue structurel, les formes de (X se mette à Z) et (X se mettre à Y) sont les structures 

habituelles de sa valeur inchoative. En effet, sa complexité d’emploi provient, d’une part, de 

son incompatibilité avec certains types d’éléments linguistiques de la phrase et aussi de 

l’existence d’un sujet inanimé ou d’un pronom impersonnel figurant rarement dans sa 

construction (X + se mettre à + Inf.). Ainsi, le type de complément d’objet (X se mettre à Y) 

est gouverné par un nom dérivé175. D’autre part, cette dernière forme se distingue par une 

multiplicité d’interprétations. Elle peut, effectivement, recevoir deux constructions 

syntaxiques différentes : (X + se mettre à + CID) où se mettre à fonctionne comme un 

inchoatif. Ainsi, il peut être très proche d’un verbe de mouvement ou de son sens essentiel, 

comme le montre l’exemple suivant : 

 

(142) « Tarrou se rapprochait, on entendit bientôt sa respiration. Rieux se retourna, se mit au 

niveau de son ami, et nagea dans le même rythme. Tarrou avançait avec plus de puissance 

que lui et il dut précipiter son allure. »                                                                   (Camus, 1947 : 232) 

  

 
175 D’après notre corpus et les corpus d’autres chercheurs comme Peeters et Verroens, il semble que le groupe 
des noms dérivés qui peuvent apparaître avec se mettre à est très limité.  
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Notons que dans la plupart des cas, se mettre à est en relation étroite avec le passé ou le 

présent de l’indicatif de la 3e personne du singulier.  
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CHAPITRE VIII 
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 CONVERGENCES ET DIVERGENCES DES CONSTRUCTIONS INCHOATIVES EN 

ARABE ET EN FRANÇAIS 

 

Dans cette combinaison, nous nous attacherons à comparer les spécificités linguistiques des 

constructions inchoatives simples et composées, dans deux corpus parallèles en arabe et en 

français. Les verbes de ces constructions, dans ces deux langues, signalent le début d’une 

action, d’un état ou d’une existence. Quelques-uns d’entre eux se distinguent par leur grande 

ressemblance. Toutefois, cela n’empêche pas ces verbes d’être dotés d’une dimension 

spécifique par des divergences syntaxiques ainsi que sémantiques.  

 

Ce chapitre comporte deux sections. Dans la première, nous nous proposons de mettre en 

contraste les propriétés syntactico-sémantiques des verbes inchoatifs, en arabe, dans des 

constructions simples et composées, dégagées dans notre corpus. Dans la seconde, nous 

comparons les spécificités linguistiques des constructions inchoatives de l’arabe avec celles 

du français.  

 

Concernant cette deuxième section, nous commencerons d’abord par les convergences. Elles 

seront traitées aux niveaux statistique, morpho-structural, syntaxique et sémantique. Ensuite, 

nous aborderons les points de divergence émergeants. Enfin, nous montrerons quelques cas 

particuliers du concept d’inchoation dans les deux langues. 

   
  

1. La comparabilité des verbes inchoatifs en arabe employés dans des constructions 

simples et composées 

 

Dans cette première section, tout d’abord, nous allons commencer par une présentation 

statistique de la fréquence des verbes inchoatifs dans des constructions simples (S + V1 + SN2, 

SPrép, SAdv ou Ø) et composée (V1 accompli + V2 inaccompli) en arabe, relevés dans notre 

corpus. Puis, dans un deuxième temps nous nous proposerons de mettre en contraste les 

spécificités syntaxiques de ces verbes dans chaque construction176. Dans un troisième temps, 

 
176 Nous rappelons que certains d’entre ces verbes sont présentés dans des constructions simples (S + V 
(inchoatif) + SN, SPrép, SAdv ou sans complément) et composées (V1 accompli + V2 inaccompli). Il s’agit des 
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1.2. La compatibilité syntaxique des constructions inchoatives en arabe 
 

Dans le tableau qui suit, nous exposons la compatibilité de certains verbes inchoatifs en arabe, 

avec les éléments syntaxiques de la phrase, dans des constructions simples et composées, en 

particulier, selon les types de sujet et de complément : 

 

   
Tableau 28 : La compatibilité syntaxique des constructions inchoatives en arabe 

 

Après cette présentation, nous observons que :  

 

1. ►Trois formes sémantiques suffisent à caractériser le verbe badaʼa أد   par sept cadres 

syntaxiques. Par ailleurs, le verbe حار  rāḫa se détermine par trois cadres syntaxiques. En outre, 

les verbes  م hamma,  ذخأ ʼaẖaḏa, et ع  šaraʽa ne se définissent que par deux cadres 

syntaxiques. En revanche, les verbes لعج  ǧaʿala, م  maḍā,  تا bāta,  قلطنا ’inṭalaqa,  أشأ  

’anša’a,  لقأ ’aqbala, ب  habba, ماق  qāma et حبصأ  ʼaṣbaḫa ne se distinguent que par un seul 

cadre.   

 
2. ►Le verbe أد  badaʼa est le seul inchoatif qui se combine avec n’importe quel type de sujet 

et de complément dans les deux formes (simple et composée). 

Verbe         Construction simple             Construction composée  
 Type de sujets    Type de 

compléments  
Type de sujets    Type de  

compléments animé  non-animé animé   non-animé 
أد  badaʼa          +      + SPrép 

SN 
Ø 
Adv 

   +     + Inacc   

ذخأ  ʼaẖaḏa      +      - SPrép    +     + Inacc   
حار  rāḫa      +      - SPrép 

Adv 
   +     + Inacc  

ع  šaraʽa      +      + - SPrép.    +     + Inacc  
م  hamma      +      - SPrép    +     - Inacc  

لعج  ǧaʿala       +     + Inacc  
م  maḍā       +     - Inacc 

تا  bāta       +     + Inacc 
قلطنا  ’inṭalaqa       +     - Inacc 

أشأ  ’anša’a         +     - Inacc 
لقأ   ’aqbala            +     - Inacc 

ب  habba            +     - Inacc 
ماق   qām           +     - Inacc 

حبصأ  ʼaṣbaḫa           +     - Inacc  
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3. ►Les constructions simples de certains inchoatifs sont régies par un sujet de type animé. 

Par contre, dans une construction composée, ils se combinent avec tous les types de sujet. Il 

s’agit des verbes  ذخأ ʼaẖaḏa, حار  rāḫa  et ع  šaraʽa. 

 

4. ►Le verbe م  hamma garde toujours les mêmes compatibilités. Mais ce qui spécifie 

certains de ces verbes est le fait que le verbe  م hamma  est toujours présent dans la 

principale, au contraire du verbe  حار rāḫa  qui prend toujours place dans la subordonnée.   

 

1.3. La compatibilité sémantique des inchoatifs en arabe  

 

Comme nous l’avons déjà mentionné dans le chapitre (1), il existe certains monèmes 

permettant de déterminer une valeur perfective, et de la distinguer d’une valeur imperfective. 

Dans ce qui suit, nous allons présenter, dans un tableau, la compatibilité des verbes inchoatifs 

en arabe selon le type lexical de complément en déterminant leurs valeurs perfective et 

imperfective : 
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Verbe 

Construction simple Construction composée 

Type lexical de 
complément 

Valeur Type lexical 
d’inaccompli 

Valeur 

Perf. Imperf. Perf. Imperf. 
 

 

أد   badaʼa 

- Objet direct 
- Adverbe 
- Objet indirect 
- Circonstanciel 
de lieu/temps 

    
 
   + 

 
 
     + 

- d’action 
-de mouvement 
- de sentiment  
- d’état   
- de parole 

     
 
     + 

      
 
     + 

 

ذخأ   ʼaẖaḏa 
- Objet indirect  

    - 
        
     + 

- d’action  
- de pensée   
- de sentiment 

     
     - 

    
     + 

ع   šaraʽa - Objet indirect    +      - - d’action       +      - 

م  hamma - Objet indirect     -      - - de parole 
- de mouvement 

     -      - 

 
لعج  ǧaʿala 

   - d’action  
- de parole  
- de mouvement 
- d’inchoation 

       
 
     - 

  
 
     + 

حار  rāḫa   - Objet indirect 
- Adverbe de 
temps/lieu 

 
    - 

     
     + 

- d’action 
- de parole  
- de sentiment 

      
     - 

 
     + 

 

م  maḍā 
   - d’action  

- de parole  
- de pensée   
- de sentiment  

 
 
     - 

 
 
     + 

تا  bāta    - de sentiment      -      + 
لطنا  ’inṭalaqa    - de mouvement 

- de parole 
     -      + 

أشأ  ’anša’a     - de parole      -      + 
لقأ  ’aqbala      - d’action      -      + 

ب  habba    - d’action      -      + 
ماق   qāma    - de mouvement      -      + 

حبصأ   ʼaṣbaḫa     - de sentiment          -    
  

Tableau 29 : Les types lexicaux de l’inaccompli employés avec les inchoatifs en arabe. 

 

Dans les deux constructions, les verbes inchoatifs indiquent plus concrètement le 

commencement d’une action ou d’un changement d’état comme étant achevé ou non. C’est-

à-dire que le verbe insiste sur le déroulement du commencement qui correspond à l’aspect 

perfectif et imperfectif. Après avoir comparé les valeurs sémantiques des verbes inchoatifs en 

arabe dans les constructions simples et composées, nous pourrons généralement conclure 

que :  
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1. ►Le point sémantique commun de la plupart des verbes examinés dans notre travail est 

l’imperfectivité (ou la non-terminaison) de l’action.  

 

2. ►Nous observons que notre corpus confirme qu’un verbe d’état  ʼaṣbaḫa حبصأ  bāta et تا 

dans son emploi inchoatif sélectionne des prédicats de sentiment de façon plus restreinte. 

 

3. ►Il est nécessaire de prendre en compte le sens essentiel du verbe inchoatif dans son 

emploi aspectuel. Nous remarquons que les verbes de mouvement tels que  ماق qāma et  قلطنا  

’inṭalaqa sont régis par des prédicats de mouvement ou de parole. Cela veut dire qu’ils servent 

à indiquer une action inattendue.  

 

4. ►Les premières remarques qui caractérisent le mieux le verbe  hamma sont la rapidité م 

et la soudaineté. Effectivement, dans tous les énoncés trouvés dans notre corpus, ce verbe 

sert à indiquer le début d’événements qui surviennent soudain. C’est pourquoi, l’événement 

n’est jamais attendu. De ce fait, il est toujours interrompu par le début d’un autre événement. 

Cependant, lorsqu’il ne se distingue ni par la perfectivité ni par l’imperfectivité, alors, il se 

particularise par une semi-perfectivité.   

 

2. La comparabilité des verbes inchoatifs en arabe et en français employés dans des 

constructions simples et composées 

 

Cette section s’occupe de contraster les spécificités linguistiques des structures nominales et 

verbales ayant une valeur aspectuelle dans deux langues différentes. L’analyse parallèle de 

ces structures nous amène à connaître beaucoup de points qui demeurent encore ambigus. 

D’après les descriptions présentées dans les chapitres précédents, les verbes inchoatifs se 

ressemblent et diffèrent à plusieurs égards : 

 

2.1. Au niveau statistique 
 

En ce qui concerne la fréquence des verbes inchoatifs dans notre corpus, lorsqu’en arabe le 

mode et le temps sont liés à des monèmes aspectuels, de surcroît, les verbes inchoatifs sont 

plus nombreux ; pour ces raisons, à notre avis, ils sont beaucoup plus employés qu’en français.    





 

 

288 

 

1. ► (S + V1 inchoatif + SN2, SPrép, SAdv ou Ø) = (forme simple) 

 

(143)  wa 
            et    

kam  
combien   

ya-waddu      
3SG/Masc+inacc-veut      

kulla-mā 
chaque-que(conjonctif) 
 

ḍayyaqa 
a rétréci-3SG/Masc-acc 

al-malalu           
le-lassitude       

ʼanfāsa-hu     
souffles-sa     

law      
si         
 

ya-bdaʾu-hu      
3SG/Masc-commence-lui(COD)  

al-ḫabību    
le-amant 

bi-al-haǧri     
par-le-délaissement              

min  
de   
 

nāḫiyati-hi      
côté-sa            

fa-ya-kūna      
ainsi-3SG/Masc-est 

mahǧūran  
délaissé 

badala     
au lieu de    
       

ʾan 
que(comparatif) 

ya-kūna       
3SG/Masc+inacc-est

hāǧiran177 
délaissant 

 
(Mahfouz, 1956 : 327) 

 

Traduction : « Comme il aurait aimé, à mesure que la lassitude le prenait, que l’aimée le quitte 

la première, de son propre mouvement, de sorte qu’il soit le lâché et non pas le lâcheur… » 

                                                    (Vigreux) 

 

2 ► (S + V1 accompli + V2 inaccompli) = (forme composée) 

 

 

Traduction : « Non ! La fatigue a commencé à nous gagner, reposons-nous un peu… »     

                                                                                                                                                   (Vigreux) 

  

Parallèlement, les formes grammaticales du verbe inchoatif, en français, se construisent aussi 

de deux manières :   

 

 

 

 
              )327 : 1956  ،ظوفحم(   » .ارجاه نوك نأ لد اروجهم نوكف هتيحان نم رجهلا ببحلا ەأدي ول هسافنأ للملا قيض امل دوي م « 177
 )186 : أ 1957 ،ظوفحم(                                                                                    » .لالق  حسف ،انرواس بعتلا أد ،لا « 178

 

yu-sāwiru-nā 
1PL+inacc- gagner-nous(COD) 

 

al-taʿabu 
le-fatigue 

badʾa 
a commencé-3SG/Masc 

(144) kallā 
        non  

 
(Mahfouz, 1957a :186) 

 qalīlan178 
un peu 

fa-l-na-stariḫ   
ainsi-impératif-nous-reposons 
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1.► (S + V1 inchoatif + SN2, SPrép, SAdv ou Ø) = (forme simple)  

 

(145) « Tout en nettoyant les fusils, dont les pièces étaient étalées sur la table, l’oncle Jules 

commença le récit de ses épopées cynégétiques. »                                          (Pagnol, 1957 b : 187) 

 

2.► (S + V1 inchoatif + préposition (à/par/de) + infinitif) = (forme composée) 

 

(146) « Il regardait de tous les côtés, tournant sur lui-même, tentait de percer le noir du 

couloir, marmonnait des mots sans suite et recommençait à fouiller la rue de ses petits yeux 

rouges. »                                                                                                                           (Camus, 1942 : 61) 

 

2.2.2. Divergences morphosyntaxiques 

 
Nous avons déjà mentionné, dans le chapitre (1), que la phrase arabe se distinguait par une 

variation des types structuraux dans lesquels elle peut apparaître. En fait, la liberté des 

éléments linguistiques de la phrase arabe sert à la répartir en deux types ; une phrase 

nominale qui commence par un nom ou pronom, d’après, Cohen D (1989 : 45) :   

La phrase nominale apparaît comme la forme la plus simple de l’énoncé 
assertif fini.  

 
Et une phrase verbale qui commence par un verbe. En effet, ce dernier type est le plus 

fréquent dans notre corpus. Donc, de ce fait, la divergence se manifeste selon le type de 

phrase dans la mesure où la langue arabe se définit par deux types de phrases : nominale et 

verbale. Dans ce qui suit, nous donnerons un exemple de chaque construction :  

 

1. ► Une phrase nominale à la forme simple : (S + V + COD) 

 

(147) kārl  
           Karl  
  

 mārks  
Marx 

 

 nafsu-hu 
âme-son   

 bada'a   
a commencé-3SG/Masc   

 faylasūfan 
(un)philosophe     
    

nāši'an 
(un)jeune 
    

ya-hīmu 
3SG/Masc+inacc-se perd    

fī  
dans 
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    tīhi  
égarement(de)    

 al-mītāfīzyā'179 
 la-métaphysique 

       
 (Mahfouz, 1957 b : 210) 

  
Traduction : « Karl Marx, lui-même, a d’abord été un jeune philosophe perdu dans les 

méandres de la métaphysique !»                                                                                                (Vigreux)  

 

2. ► Une phrase verbale à la forme simple : (V + S + COD) 

 

(148) ṯumma 
     puis 

šaraʿa            
a commencé-3SG/Masc-acc   

al-sayyedu 
le-monsieur   

fī  
dans 
 

taǧhīzi 
préparation(de)     

al-ʿarūsi180 
la-mariée 

 
  

 
(Mahfouz, 1956 : 229) 

 

Traduction : « Puis le chef de famille commença à constituer le trousseau de la mariée. » 
                                                                                                                                                                                  (Vigreux) 
 

3.► Une phrase nominale à la forme composée : (S + V1 accompli + V2 inaccompli)   

 

(149) ʼammā 
       pourtant 

yāsīnu 
Yassine 

fa-ǧaʿala 
ainsi-a commencé-3SG/Masc   

yu-širu 
3SG/Masc+inacc-montre  
 

li-l-ḍāḫkīna 
à-les-rieurs   

bi-yadi-hi 
par-main-sa 

ḫattā  
jusqu’à 

ʿāda                  
est revenu(il)   
 

al-sukūtu181 
le-silence 

 
  

  
(Mahfouz, 1957 b : 26) 

 
Traduction : « Mais d’un geste, Yassine calma les rieurs et, le silence revenu, s’exclama. »  
                                                                                                                                                                                 (Vigreux) 

 

4. ► Une phrase verbale à la forme composée : (V1 accompli + S + V2 inaccompli)   

 

(150)  maḍā 
a commencé-3SG/Masc  

ya-ẖlaʿu  
3SG/Masc+inacc-enlève      

malābisa-hu 
habits-sa         

bi-muʿāwanati 
avec-aide(de)    
  

ʼamīnatin 
Amina 

kā-l-muʿtādi182  
comme-le-habitude 

 
    

 
(Mahfouz, 1957 b : 10) 
 

 
 

                                       )210 : ب1957  ،ظوفحم(                          » .ءافاتيملا هت  مهي ائشان افوسلف أد هسفن سكرام لرا « 179
                 229) : ب 1956 ، ظوفحم(                                                                  » .سورعلا هجت  دسلا ع مث « 180
            )26 : ب 1957، ظوفحم(                                        » .توكسلا داع ح كحاضل ش لعجف سا امأ « 181
       )10 : ب 1957، ظوفحم(                                                      » .داتعملا ةنمآ ةنواعم هسلام علخ م « 182
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Traduction : « Comme d’habitude, il a commencé à se déshabiller avec l’aide d’Amina. » 
                                                                                                                                                       (Vigreux) 
 

En revanche, en ce qui concerne les organisations structurales, seuls les verbes en français se 

distinguent par une dépendance grammaticale entre les éléments linguistiques de la phrase. 

Autrement dit, dans le cadre d’une organisation fixée : (sujet + verbe + complément), le 

remplacement de l’un par l’autre est inacceptable :    

 

(151) « En même temps, les trains commencèrent à fumer en gare pendant que, venus de 

mers lointaines, des navires mettaient déjà le cap sur notre port, marquant à leur manière que 

ce jour était, pour tous ceux qui gémissaient d’être séparés, celui de la grande réunion. » 

                                                                                                                                         (Camus, 1947 : 339)   

(152) « Mon père nous expliqua que cet ouvrage singulier avait été commencé par les deux 

bouts, mais que les équipes terrassières, après une longue et sinueuse flânerie souterraine, 

ne s’étaient rencontrées que par hasard. »                                                           (Pagnol, 1957a : 118) 

 

2.3. Au niveau syntaxique 

 

Il s’agit d’une comparaison de la compatibilité des verbes inchoatifs en arabe et en français 

avec les éléments grammaticaux de la phrase. D’abord, nous allons commencer par les 

constructions inchoatives simples, suivies par les constructions composées.   

 

2.3.1. Constructions simples 

 
2.3.1.1. Convergences syntaxiques 

 

En effet, les structures simples de la phrase se manifestent aussi bien en arabe qu’en français. 

Cela veut dire qu’une structure transitive directe et indirecte existe dans les deux langues. 

Dans le tableau suivant, nous montrons la compatibilité des verbes ,badaʼa أد    ذخأ ,šaraʽa  ع

ʼaẖaḏa, حار  rāḫa et م  hamma en arabe et les verbes commencer à et se mettre à avec leurs 

actants (type de sujet et type de complément) dans une construction simple183 . 

 
183 Nous rappelons que ce sont les seuls verbes, relevés dans notre corpus, qui peuvent apparaître dans une 
construction simple et composée.    
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Tableau 31 : La combinatoire syntaxique des constructions simples des inchoatifs en arabe et en 
français. 

 
La présentation du tableau précédent montre que : 

 

1.► D’après cette présentation liée à une analyse descriptive des constructions simples 

relevées dans notre corpus, nous avons pu mettre en évidence que les verbes  badaʼa en  أد

arabe et commencer en français partagent les mêmes constructions syntaxiques en gardant 

toujours le sens du commencement. Nous avons constaté que ces verbes régissent n’importe 

quel type de sujet et de complément. Cependant, ils ont presque les mêmes cadres 

syntaxiques.   

 

2.► En outre, le tableau montre que dans la combinatoire non verbale, les verbes ع  

šaraʽa, م  ,ʼaẖaḏa  ذخأ hamma s’accompagnent toujours d’un complément prépositionnel et 

d’un sujet animé ou d’un pronom personnel. De ce fait, et selon les énoncés relevés dans notre 

corpus, ces verbes ressemblent au verbe se mettre à à plusieurs égards.   

 

3.► Par ailleurs, le point commun entre les verbes ع  šaraʽa, ,ʼaẖaḏa ذخأ   م ,rāḫa  حار

hamma184 et se mettre à est le fait que l’emploi inchoatif de chaque verbe se traduit par 

l’usage d’une seule préposition.  

 

 
184 Nous rappelons que les verbes ع  šaraʽa, ذخأ   ʼaẖaḏa et حار  rāḫa ne sont régis que par la préposition fi  
« dans », en revanche, l’emploi simple du verbe  م hamma n’est conduit que par la préposition bi- « avec ».   

 
Verbe 

Type de sujets Type de compléments 

Animé Inanimé SN2 SPrép SAdv Ø 

أد  badaʼa + + + + + + 
ع  šaraʽa + - + - + - - 
ذخأ  ʼaẖaḏa + - - + - - 

حار  rāḫa + - - + + - 
مه  hamma + - - + - - 

commencer  + + + + + + 
se mettre à + - - + - - 
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4.► De plus, ce qui relie les verbes ع  šaraʽa, ,ʼaẖaḏa ذخأ  ,rāḫa  حار  hamma et se mettre م 

à est le fait que la valeur inchoative de leur transitivité indirecte ne se caractérise que par des 

noms dérivés. Ce sont des noms qui permettent la commutation par un verbe dérivé de la 

même famille lexicale. Par contre, la possibilité d’avoir un verbe approprié est tout à fait 

inacceptable. 

 

5.► En revanche, il nous semble que  أد badaʼa et commencer sont compatibles, soit avec un 

verbe dérivé, soit un verbe approprié. 

 

2.3.1.2. Convergences sémantiques 

 

1.►Dans cette perspective, la première concordance entre les verbes  ع šaraʽa,  ,badaʼa أد 

se mettre à et commencer dans leurs constructions simples est la perfectivité.   

 

2. ►Les verbes أد  badaʼa,  ذخأ ʼaẖaḏa,  حار rāḫa est commencer se définirent par 

l’imperfectivité.  

 

3. ►En ce qui concerne les verbes  ذخأ ʼaẖaḏa,  حار rāḫa et se mettre à, au niveau sémantique, 

grâce à une grammaticalisation affectée par des reformulations syntaxiques, ils sont classés 

dans les catégories inchoatives ayant le sens du commencement. Autrement dit, lorsque ces 

verbes ont des emplois qui ne sont plus également analysables en termes d’aspect, ils se 

caractérisent donc par une pluralité d’emplois.   

 

2.3.1.3. Divergences syntactico-sémantiques 

 

Si nous revenons au tableau (31), nous constatons que la construction inchoative simple, (dans 

les deux langues), se divise en deux catégories :  

 

Catégorie 1 =  أد badaʼa et commencer. 

Catégorie 2 =  ع šaraʽa,  ذخأ ʼaẖaḏa,  حار rāḫa,  م hamma  et se mettre à. 
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La différence entre les verbes de la première catégorie   أد badaʼa et commencer et les verbes 

de la seconde catégorie   ع šaraʽa,  ذخأ ʼaẖaḏa,  حار rāḫa  hamma et se mettre à est le fait م 

que la valeur inchoative de chaque verbe est régie par une seule préposition et un 

complément dérivé. En outre, notre analyse affirme que la différence ne peut relever d’une 

synonymie ou d’une équivalence. La diversification se montre dans la compatibilité des 

paramètres morphosyntaxiques, à savoir, une organisation structurale, par type de sujets, de 

compléments et de prépositions. 

 

2.3.2. Constructions composées 

 

2.3.2.1. Convergences syntaxiques 

 

Selon l’analyse réalisée sur les constructions inchoatives composées dans les deux langues, la 

convergence ne semble apparaître qu’au niveau morphologique. Ce sont des constructions 

qui semblent s’organiser de manière analogue lorsqu’elles se présentent dans une chaîne 

verbale (V1 + V2). En outre, ce qui est commun entre les deux langues est le fait que les suffixes 

occupent la même position, s’accordant en genre et en nombre avec le sujet selon le temps.   

 

2.3.2.2. Convergences sémantiques 

 

Dans les deux langues, les verbes inchoatifs indiquent plus concrètement le commencement 

d’un état ou d’une action. C'est-à-dire que le verbe insiste sur la durée du déroulement qui 

convient à l’aspect perfectif ou imperfectif.   

 

Généralement, se trouvent certains affixes permettant de dériver une valeur perfective d’une 

valeur imperfective. Puisque la langue arabe se distingue par l’aspectualité, les énoncés à 

valeur imperfective sont les plus fréquents. Ceci peut s’expliquer, d’une part, par la valeur 

descriptive que l’auteur choisit pour décrire le déroulement du commencement, d’autre part, 

par la richesse du système morphologique d’imperfectivité (préfixe et suffixe), ainsi que par 

la valeur lexicale de certains verbes inchoatifs. De même, en français, notre corpus montre 

que les énoncés à valeur perfective sont les moins fréquents. Cependant, on peut en conclure 

que notre hypothèse sémantique est bien étayée.      
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En effet, les verbes inchoatifs qui nous intéressent, en français, sont : commencer (à/par/de) 

et se mettre à et en arabe, ils sont nombreux. Pour ces derniers, nous venons de montrer dans 

un tableau leur compatibilité avec le sens de l’inaccompli. Par conséquent, dans ce qui suit, 

nous procédons à la même classification de commencer à et se mettre (à/par/de), afin de 

distinguer les points communs et les différences entre les verbes de ces deux catégories.    

 

Type lexical de l’infinitif Commencer (à/par/de) Se mettre à 

Les verbes exprimant l’action + + 

Les verbes exprimant le sentiment + + - 
Les verbes exprimant l’état + + - 

Les verbes exprimant le mouvement + + 
Les verbes exprimant la parole + ++ + 

Les verbes exprimant la pensée + - 
Les verbes de connaissance (cognitifs)  + - 

 

Tableau 32 : Compatibilité sémantique de commencer (à/par/de) et se mettre à. 

 

Selon les tableaux (31) et (32), on constate que :   

 

1. ►Les correspondances sémantiques entre le verbe  أد badaʼa et le verbe commencer 

(à/par/de) se manifestent, d’un côté, dans la description de leurs valeurs perfective et 

imperfective, et de l’autre, ces deux verbes sont compatibles avec n’importe quel type lexical 

de complément.  

 

2. ►Le point commun entre les verbes  أد badaʼa,  ذخأ ʼaẖaḏa,  حار rāḫa,  لعج ǧaʿala,  تا bāta, 

ماق  ,maḍā  م qāma, ,inṭalaqa’ قلطنا  حبصأ   ,habba ب  ,aqbala’ لقأ   ʼaṣbaḫa et commencer 

à est l’imperfectivité.  

 

3. ►Par ailleurs, seuls les verbes  ع šaraʽa en arabe et se mettre à en français  se distinguent  

par une valeur perfective. 

 

4. ►Les verbes se mettre à et  م hamma contribuent à exprimer la rapidité et la soudaineté, 

car ils semblent plus naturels avec les verbes de parole et de mouvement. En outre, ils sont 

souvent employés avec le passé à la 3e personne du singulier.  
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2.3.2.3. Divergences syntaxiques 

 

Nous savons qu’il existe plusieurs spécificités linguistiques distinctes aptes à exposer les 

différences entre une règle grammaticale en arabe et celle en français. Dans ce qui va suivre, 

nous exposons donc la divergence grammaticale entre les constructions inchoatives des deux 

langues. 

 

2.3.2.3.1. La préfixation et la suffixation  

 

À la différence de l’arabe, langue préfixale et suffixale, le français est une langue suffixale dans 

le système verbal. La divergence se manifeste, d’une part, sur la forme générale de la chaîne 

(V1 + V2) où les deux verbes, en arabe, se conjuguent en ajoutant des suffixes à l’accompli et 

des préfixes et suffixes à l’inaccompli ayant des informations sur le nombre et le genre du 

sujet. Cela veut dire que le verbe inchoatif, en arabe, se combine avec soit un préfixe soit un 

suffixe, soit les deux en même temps, comme le montre l’exemple : 

 

(153)  atabaʿ-tu              
ai poursuivi-1SG+acc 

maqālāti-ka      
articles-tes            

munḏu  
depuis            

sanawātin  
(une)années 
  

munḏu  
depuis 

bada’-ta 
ai-commencé-2SG+acc 

ta-ktubu 
2SG+acc-écris 

ʿan 
de   
 

falāsifati  
philosophie(de 

al-’iġrīqi 
les-Grecs   

wa  
et      

hiya  
elle 
 

maqālātun  
articles     

mutanawwi῾atun 
diversifiées 

wa  
et      

’aḫyānan 
quelquefois 
 

ta-kūnu 
3PL/Fém+inacc-sont 

mutanāqiḍatan 
contradictoires    

bi-al-qiyāsi 
par-le-mesure    

’ilā 
à    
  

mā  
que(relatif)    

ta-ʿriḍu 
3SG/Fém+inacc-expose  

min  
de 

falsafātin 
philosophies 
 

fa-’adrak-tu 
ainsi-ai connu-1SG+acc 

’anna-ka          
certes+que(relatif)-tu    

mu’arriẖun185   
chroniqueur 

 
(Mahfouz, 1957 b :104) 

 

 
 نم ضرعت ام إ ساقلا ةضقانتم نوكت اناحأو ةعونتم تلااقم و قغلإا ةفسلاف نع بتكت تأد ذنم تاونس ذنم كتلااقم تعت « 185 
  )104 : ب 1957 ،ظوفحم(                                                                                                                      » .خرؤم كنأ تكردأف تافسلف
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Traduction : « Je suis vos articles depuis des années. Depuis que vous avez commencé à écrire 

sur les Philosophes grecs – ce qui représente des articles variés et parfois mêmes 

contradictoires compte tenu des systèmes qui y sont exposés – j’ai compris que vous êtes 

avant tout historien. »                                                                                                                 (Vigreux) 

 

Nous voyons bien clairement que les deux verbes sont conjugués : le premier  bada’-ta  تأد

est suffixé, alors que le deuxième  بتكت ta-ktub-u « tu écris » se construit avec un préfixe et un 

suffixe. Ce sont des marqueurs temporels ayant une formation de 2e personne du singulier 

ʼanta « tu ».   

 

Alors qu’en français, cela n’est pas le cas. La construction composée est toujours conduite par 

une structure verbale : (V1 conjugué + préposition + V2 à l’infinitif). Le verbe inchoatif ne 

s’organise qu’avec un suffixe, il a des terminaisons verbales. Nous observons aussi que cette 

langue sélectionne la préposition, en revanche, en arabe cela est totalement exclu. 

 

Exemple en français : 

 

(154) « J’allais lui dire que sa réponse était absurde lorsque, là-bas, entre les troncs noirs qui 

commençaient à briller faiblement, je vis une haute silhouette : sous un grand chapeau, drapé 

dans une longue pèlerine, le berger passait à pas lents, devant quelques moutons de brume 

mal tondue, et il portait, droite entre ses épaules, la croix d’un poignard. »    (Pagnol, 1957 a : 90) 

  

(155) « Il se mit à clouer le couvercle de la caisse ; je vis bien qu’il clouait le cercueil des 

vacances, et que rien n’y changerait rien. »                                                               (Pagnol, 1957 : 60) 

 

Toutefois, notre corpus montre que, dans un nombre remarquable de cas, les constructions 

syntaxiques en arabe ne correspondent pas à celles du français. Cette non-correspondance 

provient de sources systémiques importantes et distinctes qui traduisent la différence entre 

les deux langues.    
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2.3.2.3.2. Formulation et ruptures en arabe 

 

En arabe, la construction (V1 accompli + V2 inaccompli) peut être séparée par différents 

éléments linguistiques de la phrase. Plusieurs cas ont été soulignés, marquant les ruptures :   

  
2.3.2.3.2.1. Par un sujet 

 

C’est le cas le plus fréquent dans notre corpus : 

 
(156) wa  
       et 

istaqbala-hu            
a accueilli(3SG/Masc)-il(COD) 

al-'ustāḏu     
le-maître         

`abd al-`azīzi      
Abd   El-Aziz   
 

bi-’ibtisāmati        
par-sourire(de)         

tarḫībin  
accueil 

wa  
et 

woddin  
affection 
 

wa  
et 

lā  
non 

`ajaba              
émerveille 

fa-qad       
ainsi-certes   
 

ittaṣala-t                   
s’est attaché-3SG/Fém    

bayna-humā 
entre-duel 

’āsbābu  
moyens(de)   

al-ma`rifati           
reconnaissance 
 

monḏu  
depuis 

`āmi      
année 

1930  
1930      

'ayy 
soit       
 

monḏu 
depuis 

bada'a  
a commencé-3SG/Masc 

kamālu  
Kamal 

ya-b`aṯu         
3SG/Masc+inacc-envoie   
     

'ilay-hi       
à-lui            

bi-maqālati-hi  
par-articles-(de)lui       

al-falsafiyyati186 
les-philosophiques 

 
(Mahfouz, 1957 b : 104) 

 

Traduction : « Maître Abdel Aziz l’a accueilli d’un sourire accueillant et affectueux. Sans 

surprise, ils entrèrent en contact à partir de 1930, soit quand Kamal a commencé à lui envoyer 

ses articles philosophiques. »                                                                                                    (Vigreux) 

 

Dans l’exemple (156), la rupture s’effectue par le sujet. Il se place entre l’accompli et 

l’inaccompli. Ce cas se retrouve fréquemment dans notre corpus. Le sujet peut être de divers 

types, possédant des formes différentes. Il peut être animé ou non animé, et tout aussi bien 

constituer deux mots ou une phrase.  

 
 ثعي لام أد ذنم يأ 1930 ماع ذنم ةفرعملا باسأ امهنب تلصتا دقف بجع لاو ،دوو بحرت ةماسبا زعلا دع ذاتسلأا هلقتساو « 186

 )104 : ب 1957 ،ظوفحم(                                                                                                                             » .ةفسلفلا هتلااقم هلإ
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 2.3.2.3.2.2. Par un complément circonstanciel 
 

(157) fa-rafaʿa           
   puis-a levé-3SG/Masc   

’aḫmadu  
Ahmed 

yada-hu     
main-sa         

ʾilā    
à     

ra’si-hi      
tête-sa      

šākiran 
remerciant 

wa  
et   

ǧāʾa-t    
est venu-3SG/Fém+acc 
 

al-ẖādimatu 
la-servante      

bi-’akwābi    
 par-tasses(de)         

al-laymūni    
le citron         

al-muṯallaǧati 
le-glacé            
 

wa  
et   

fī  
dans   

fatrati 
période(de) 

al-ṣamti    
 le-silence   
 

Allatī 
qui(relatif) 

ğaʿal-ū     
ont commencéils-3PL                         

fī-hā  
dans-elle      

ya-ḫtas-ūna   
3PL+inacc-sirotent-ils 
 

ḫāna-t    
est venu-3SG/Fém+acc        

’iltifātatun 
regard 

min   
de   

ẖadīǧata 
Khadija   
 

naḫwa 
vers   

karīmatin 
Karima 

fa-ka’anna-mā 
ainsi-comme-que(conjonctif

kāna-t  
était-3SG/Fém+acc   
 

ta-rā-hā 
3SG/Fém+acc-voit-elle(COD)    

li-’awwali 
pour-première 

maratin187 
(une)fois   

 
(Mahfouz, 1957 b : 177) 

 

Traduction : « Ahmed porta sa main à sa tête en signe de remerciement. Sur ce, la servante 

arriva avec les verres de citron glacé, et tandis qu’en silence ils commençaient à tremper leurs 

lèvres, Khadija eut un regard vers Karima, comme si, libérée du problème d’Abd el-Monem, 

elle notait seulement sa présence. »                                                                                         (Vigreux) 

 

Comme on le voit dans l’énoncé ci-dessus, le syntagme prépositionnel fi-hi « dans il » est un 

complément circonstanciel de temps. Notons que ce syntagme est mobile, il peut se trouver 

après le verbe.   

  

2.3.2.3.2.3. Par une quasi-phrase 

 

La construction inchoative peut être interrompue par une phrase qu’on appelle en arabe باوج 

طلا  jawabe al-šart « proposition subordonnée conditionnelle ». 

 
 نم هتافتلا تناح نوسح اهيف اولعج لا تمصلا ةف و ةجلثملا نومللا باوأ مداخلا تءاجو اراش هسأر إ ەد دمحا عفرف « 187
  )177 : ب 1957 ،ظوفحم(                                                                                            » .ةرم لولأ اهارت تنا امنأف ةمك وحن ةجدخ
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Le contexte : Un entretien entre Ahmed Abdel Gawwad et la femme de son ami à cause d’un 

problème entre lui et sa femme. 

 
(158) ṯumma 
           puis 

ġayyara-t           
a changé-3SG/Fém+acc 

lahǧata-hā 
accent(de)-elle   

al-sāḫirata 
la-ironique     
 

wa  
et 

rāḫa-t       
a commencé3SG/Fém+acc

tu-’annibu-hu       
3SG/Fémreproche-il(COD) 

ʿalâ  
sur   
 

qaswati-hi      
sévérité-son     

wa  
et 

lam      
ne      

ta-qtaṣid 
3SG/Fém+inacc-épargne 
 

fī  
dans   

al-riṯāʾi 
la-lamentation       

li-zawǧi-hi                   
pour-épouse(de)-lui         

allatī 
qui(relatif) 
 

yuʿiddu-hā 
3SG/Masc-considère-elle(COD) 

’āẖira 
Dernière 

’imra’atin 
femme    

ta-staḫiqqu 
3SG/Fém+inacc-mérite 
 

ʿiqāban 
(une)punition 

wa  
et 

ǧaʿala-t      
a commencé-3SG/Fém 

kullamā  
chaque fois 
 

 ammaا
a commencé-3SG/Masc       

bi-muqāṭaʿati-hā 
par-interruption-(de)elle    

ta-ṣīḫu 
3SG/Fém+inacc-crie 

bi-hi        
par-lui    
 

huss  
chut     

wa  
et 

lā  
non 

Kalimah 
(un)mot 
 

daʿ 
laisse(impératif)           

ḫadīṯa-ka    
parole-ton        

al-ḫulwa 
le-doux 

allaḏī  
qui(relatif)    
 

tu-ḫsinu  
2SG + inacc-excelles 

tanmīqa-hu          
enjoliver-(de)lui   

fa-lan 
ainsi-ne      

’u-ẖdaʿa 
1SG+voixpassive-me trompe
 

bi-hi     
par-lui   

’u-rīdu 
1SG+inacc-veux 

ʿamalan 
(un)travail 

ṣāliḫan 
bon    
 

lā      
non 

muzawwaqan188  
embelli 

 
  

 
(Mahfouz, 1956 : 218) 

 

Traduction : « Puis, elle abandonna son ton ironique et se mit à le sermonner pour sa rudesse. 

Elle ne ménagea pas sa commisération pour Amina qu’elle considérait comme la dernière des 

femmes à mériter une punition. Elle se mit, chaque fois qu’il allait pour l’interrompre, à lui 

 
 مه امل تلعجو ااقع قحتس ةأرما رخآ اهدع لا هجوزل ءاثرلا  دصتقت ملو هتوسق ع هنؤت تحارو ةرحاسلا اهتجهل تغ مث « 188
      » .اقوزم لا احلاص لامع درأ إ ه عدخأ نلف ،هقمنت نسحت يذلا ولحلا كثيدح عد ..ةمل لاو سه« ه حيصت اهتعطاقم

   )218 : 1956  ،ظوفحم(                                                                                                                                                                  
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crier : « chuuut » ! Motus ! Garde tes belles paroles que tu sais si bien enjoliver, ça ne prendra 

pas avec moi ! Ce que je veux, c’est un bon geste, pas de bonnes paroles ! »                 (Vigreux) 

 

Nous voyons que dans l’énoncé (56) la rupture est une quasi-phrase :   اهتعطاقم مه امل   kulamā 

hamma bi-muqāṭaʿati-hā « chaque fois qu’il allait pour l’interrompre ».  

 

2.3.2.3.2.4. Par une phrase 

 

Notre corpus a mis en évidence un autre cas, dans lequel un sujet et un pronom relatif se sont 

insérés entre l’accompli et l’inaccompli. 

 
(159) munḏu 
           dès 

bāta-t  
est devenu-3SG/Fém    

al-luqmatu 
la-miette    

allatī 
qui(relatif)    
 

ʼa-tanāwalu-hā 
1SG+inacc-mange-elle(COD) 

ʿalā 
sur    

ġayri 
autre      

mašūrati-hi 
consultation(de)-leur    
 

tu-ʼrriqu-nī 
3SG/Fém+inacc-trouble-moi(COD) 

ḫattā 
jusqu’à 

maṭlaʿi 
arrivée(de)     

al-faǧri189  
le-aube 

                                                                                                           
                                                                                                                                  (Mahfouz, 1957 b : 144) 
 
Traduction :« Depuis que le repas que je prends sans me passer de leur avis, il m’empêche de 

dormir jusqu’à l’aube. »                                                                                                                (Vigreux) 

 

Le verbe bᾱta est au passé, le complément est un objet direct défini  تا  al-luqmatu « la ةمقللا 

bouchée », nous voyons, ici, si le locuteur passe directement à l’inaccompli, la phrase devient 

incomplète. Donc, l’emploi du pronom relatif allatī « que » est obligatoire, car il sert à qualifier 

son antécédent. En outre, l’inaccompli  اهلوانتأ ʼa-tanāwalu-hā « je la mange » doit être en 

rapport avec le relatif et son antécédent, non seulement par les marqueurs temporels (préfixe 

et suffixe), mais aussi par un pronom suffixé, ce qu’on appelle le pronom de rappel.    

 

2.3.2.3.2.5. Par un complément d’objet indirect 

 
(160) wa  
           et 

ǧaʿala  
a commencé-3SG/Masc

li-haḏā 
pour-cela   

ya-talaffatu 
3SG/Masc+inacc-regarde 

 
    ) 144 : ب 1957 ،ظوفحم(                                       » .رجفلا علطم ح قرؤت مهتروشم غ ع اهلوانتأ لا ةمقللا تتا ذنم « 189
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bayna 
entre   

ẖuṭwatin 
(une)pas     

wa  
et 

ʼuẖrā 
autre 
 

ṣawba 
vers          

bawwābti 
portail(de) 

al-mutawallī 
Almetwalli 

li-yu-waddiʿa 
pour-3SG/Masc+inacc-dire adieu 
 

ʼasīfan  
désolé 

maḫzūnan 
triste   

ʼāẖira  
dernier(COD) 

mā-lāḫa 
(de)qui(relatif)-apparaît   

min 
de 

maḍāhiri 
aspects(de)   

al-faraḫi190 
le-noce 

 
                       (Mahfouz, 1956 : 261) 

 

Traduction :  « De fait, il se mit à se retourner d’un pas à l’autre en direction de la porte 

d’Almetwalli pour saluer d’un dernier adieu, triste et affligé, les quelques vestiges encore 

visibles de la noce ».                                                                                                                     (Vigreux) 

 

Comme nous l’avons déjà noté, dans le premier chapitre, les éléments de la phrase arabe se 

caractérisent par une liberté de déplacement. Cela veut dire que le syntagme prépositionnel 

 li-haḍᾱ « pour cela » peut figurer après l’inaccompli. Nous voyons que ce syntagme se  اذهل

construit avec un pronom démonstratif et une préposition.  

 

2.3.2.3.2.6. Par un syntagme prépositionnel et par une phrase intercalée  

 
(161) wa  
           et 

rāḫa  
a commencé-3SG/Masc 

bi-labāqati-hi 
par-intelligence-sa   

 allatī 
qui(relatif)   
  

lam  
ne 

ta-ẖun-hu 
3SG/Fém+inacc-trompe-il(COD) 

fī  
dans    

mawqifi-hi        
situation-sa     
 

haḏā    
ce            

ya-sʼalu 
in+inacc-s’interroge    

ʽan 
de    

al-ʼaṭfāli191 
les-enfants   
 
          (Mahfouz, 1957a : 412) 

    
Traduction : « Puis, avec son intelligence habituelle qui, même dans son état, ne lui fit point 

défaut. Il demanda des nouvelles des enfants. »                                                                  (Vigreux) 

 

Nous remarquons que l’accompli  حار rāḫa est séparé de son inaccompli لأس  ya-sʼalu  

« s’interroge » par le SPrép هتقال   bi-labāqati-h « son intelligence » et par une phrase  مل لا 

 
  )261 : 1956 ،ظوفحم(    .حفلا رهاظم نم حلا ام رخآ انوزحم افسأ عدويل وتملا ةاوب بوص ىرخأو ةوطخ ب تفلتي اذهل لعج « 190
 )412 : أ 1957 ،ظوفحم(                                                              » .لافطلأا نع لاس ـــ اذ هفقوم  هنخت مل لا ـــ هتقال حارو « 191
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اذه هفقوم  هنخت  allatī lam ta-ẖun-hu fī mawqifihi haḏā « son intelligence habituelle qui, même 

dans son état ».  

 

 2.3.2.3. Formulation et ruptures en français 

 

Nous remarquons, au contraire, qu’en français, la nature de la rupture est marquée par une 

organisation adverbiale ou un pronom personnel (CID). Autrement dit, différents types 

d’adverbes et de compléments personnels interrompent la chaîne verbale (V1 + V2). Mais, 

nous devons noter que l’emploi de ces adverbes est régi par de multiples paramètres 

syntaxiques aussi bien que sémantiques, à savoir l’expression des temps et des modes, les 

types de procès et la situation d’énonciation. Comme nous l’avons noté, dans le chapitre 

précédent, commencer (à/par/de) est associable à certains types d’adverbes : d’information, 

de manière, de négation, plus particulièrement avec l’adverbe de temps déjà. Par contre, se 

mettre à est en rapport solide avec les adverbes de temps qui indiquent la soudaineté et la 

rapidité. En outre, puisqu’en français le pronom complément se place entre le verbe conjugué 

et l’infinitif, dans la plupart des cas la rupture ne se fait cependant que par certains types 

d’adverbes et de pronoms personnels compléments. 

 

2.3.2.3.1. Par un adverbe de manière 

 

(162.) « Le lendemain, lorsque Rambert entra pour la deuxième fois dans le restaurant 

espagnol, il passa au milieu d’un petit groupe d’hommes qui avaient sorti des chaises devant 

l’entrée et goûtaient un soir vert et or où la chaleur commençait seulement de s’affaisser. »                                                                                          

                                                                                                                                 (Camus, 1947 : 144 -145) 

(163.) « Tout d’abord, et que ce soit ou non par l’effet d’une coïncidence, c’est à partir de ce 

dimanche qu’il y eut dans notre ville une sorte de peur assez générale et assez profonde pour 

qu’on pût soupçonner que nos concitoyens commençaient vraiment à prendre conscience de 

leur situation. »                                                                                                                           (ibid. : 56) 

 

La rupture par des adverbes de manière existe fréquemment dans notre corpus. Dans les 

énoncés (162) et (163) la rupture se fait par les adverbes seulement et vraiment.  
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2.3.2.3.2. Par un adverbe   

 

(164.) « Pendant le dîner, mon père se mit tout à coup à bavarder gaiment »  

                                                                                                                                      (Pagnol, 1957 a : 196) 
 
(165) « La mer commençait déjà à fumer et du même coup son bleu se fonçait tandis que le 

rouge chaud des carreaux de la terrasse y gagnait son rayonnement et son éclat. » 

                                                                                                                                         (Camus, 1971 : 127) 

 
 
Notons que lorsque le genre d’adverbe indique la soudaineté et la rapidité, il est toujours 

accompagné du verbe se mettre à.  

                                                                                                        

2.3.2.3.3. Par un ou deux pronoms personnels 

 

En français, il existe des pronoms personnels qui sont aptes à remplacer un complément 

d’objet direct (me, te, se, nous, vous, le, la, les et en) ou un complément d’objet indirect (me, 

te, se, vous, nous, lui, leur, y et en). Puisque le rôle des verbes inchoatifs est d’enrichir le sens 

du verbe-noyau, le complément se place devant l’infinitif dans une chaîne verbale (V1 + V2), 

comme le montre l’exemple suivant :  

 
(166.) « Il essaya de souffler dans le bec de l’oiseau, puis le lança en l’air pour aider son essor… 

Mais le pauvre pinson retomba lourdement, comme s’il n’avait jamais eu d’ailes… Alors le petit 

Paul ramassa des pierres, et se mit à nous les lancer dans un tel état de rage que je dus le 

prendre dans mes bras, et le rapporter à la maison. »                                                    (Pagnol, 1957a : 32)  

(167) « Vous voilà enfin ! Je commençais à me demander si vous n’aviez pas fait naufrage en 

route ! »                                                                                                                          (Pagnol, 1957a : 126) 

 

2.3.2.4. Divergence au niveau sémantique  

 

Au niveau sémantique, toutefois, les verbes inchoatifs, en arabe et en français, dans leurs 

constructions composées se singularisent par quelques différences. 
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1. ► En effet, il est vrai que les verbe  hamma et se mettre à confirment une relation de م 

rapidité et de soudaineté d’action ou de mouvement, mais, comme nous l’avons montré dans 

le quatrième chapitre, l’action de  م hamma est toujours incomplète.   

 

2. ► Malgré la grande compatibilité syntaxique entre les verbes  ذخأ ʼaẖaḏa,  rāḫa et se  حار

mettre à, au niveau sémantique, cette compatibilité disparaît car ce dernier est qualifié par la 

perfectivité, alors que les verbes  ذخأ ʼaẖaḏa et  حار rāḫa expriment l’imperfectivité dans leur 

emploi inchoatif.      

 

2.3.3. Des cas particuliers en arabe et en français 

 

Pourtant, l’étude du corpus nous permet de montrer certains cas particuliers qui font saillir 

d’autres points de divergence et de convergence entre les constructions inchoatives en arabe 

et en français.  

 

 2.3.3.1. L’inchoatif suivi par deux inaccomplis   

 

►En arabe  

 

Une autre figuration de structure est fréquente. Ce sont les cas où la construction inchoative 

se construit au moyen de deux inaccomplis. Nous avons relevé trois cas, dans lesquels soit les 

deux inaccomplis partagent le même sujet et le même complément, soit ils partagent le même 

sujet, mais chacun a son complément ou bien ils ont le même sujet et restent sans 

complément.   

 

Dans l’énoncé suivant, les deux inaccomplis ont le même sujet, mais chacun a son 
complément :  
 

(168.) wa  
            et 

ǧaʿala-t      
a commencé-3SG/Fém+acc 

ʿā’išatu  
Aïcha 

tu-daẖẖinu 
3SG/Masc+inacc-fume 
 

siǧārata-hā       
cigarette-sa       

wa  
et 

tu-ṣġī 
3SG/Fém+inacc-écoute    

’ilay-hi192 
à-lui     (Mahfouz, 1957 : 8)  
 

 
 )8 : ب 1957 ،ظوفحم(                            »…هلإ صتو اهتراجس نخدت ةشاع تلعج « 192
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Traduction : « Aïcha tira une autre bouffée de cigarette, l’oreille attentive… ».  (Vigreux) 

 

Malheureusement, dans sa traduction, Vigreux donne l’idée générale du contexte, le sens 

d’accompli et de deux inaccomplis a disparu, on comprend que Aïcha commençait à fumer 

une cigarette et l’écoutait.                                                                                                           

 

Dans l’énoncé (168), malgré la séparation des deux inaccomplis  نخدت tu-daẖẖinu « fumer » et 

صت  tu-ṣġī « écouter », ceux-ci partagent le même sujet, mais ils contiennent deux 

compléments. On constate, ici, une simultanéité, on comprend qu’Aïcha a commencé à fumer 

en l’écoutant. Donc, la construction de cet énoncé est : (V1 (Acc) + S + V2 (Inacc) + COD + V3 

(Inacc) + COI). 

 

Par ailleurs, l’énoncé suivant montre le cas où les deux inaccomplis ont le même sujet et le 

même complément : 

 

(169.) sād   
       a dominé      

al-ṣmtu      
 le-silence     

fa-ʾaẖaḏa                  
ainsi-se sont mis      

kullun  
tous         
 

yu-ḍammidu          
3SG/Masc-inacc-panse       

ǧirāḫa-hu 
blessures-ses 

ʾiāntabaha       
a fait attention           

al-sayyidu       
le-monsieur     
                 

ilā     
à     

 wuǧūdi   
 (un)présence(de)   

nafarin    
(un)personne      

min 
de   
 

maʿārifi-hi 
connus-ses 

qad  
certes 

ʾaḫā-ṭū                        
ont entouré-3PL/Masc  

bi-hi       
avec-lui   
 

wa      
et 

rāḫ-ū          
ont commencé-3SG/Masc

yu-wāsūna-hu      
3PL-inacc-consolent-lui(COD)        

wa      
et 
 

ya-ʿtaḏir-ūna      
3PL-inacc-s’excusent-ils            

ilay-hi 
à-lui    

ʿan   
de 

al-ẖaṭaʾi    
le-faute    
 

al-kabīri   
le-grand   

allaḏī 
qui(relatif) 

 waqaʿa     
 est tombé   

fī-hi        
dans-lui      
 

al-ʾazharī      
le-azhariste    

wa      
et 

man   
qui(relatif)      

ḍalla        
a erré     
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bi-hi        
avec-il       

min 
de 

193nnāsi-al 
les-gens 

                                                                                                      

(Mahfouz, 1956 : 395)  

 
Traduction : « Le silence se fit et chacun se mit à panser ses blessures. Ce faisant, Ahmed Abdel 

Gawwad remarqua les visages de quelques-unes de ses connaissances qui avaient fait cercle 

autour de lui et se mettaient à le réconforter et à s’excuser de l’erreur grossière dans laquelle 

étaient tombés l’azhariste et ceux qui l’avaient suivi. »                                                       (Vigreux) 

 

Dans l’énoncé (169), les deux inaccomplis هنوساوي   yu-wāsūna-hu « réconfoter » et  نورذتع   ya-

ʿtaḏir-ūna «  s’excuser » ont le même sujet et le même complément, le premier est suffixé par 

le pronom personnel (hu = lui) et le second est suivi par un syntagme prépositionnel  هلإ ilay-

hi  « à lui » qui indique la même personne : ses connaissances avaient fait cercle autour de lui 

et ils se mettaient à le réconforter et à l’excuser. On peut le reformuler par la construction 

suivante : (S + V1 (Acc) + V2 (Inacc) + COD + V3 (Inacc) + COI). 

 

Dans l’énoncé suivant, les deux inaccomplis sont intransitifs :  

 
 بلا أطخلا نع هلإ نورذتعو هنوساوي اوحارو ه اوطاحأ دق هفراعم نم رفن دوجو إ دسلا هنا ،هحارج دمض ل ذخأف تمصلا داس « 193

 )395 : 1956 ،ظوفحم(                                                                                                ». سانلا نم ه لض نمو يرهزلأا هف عقو يذلا

(170) baʿda   
         après 

ʾan   
 que (conjonction)                     

lam     
ne     

ta-ʿud                         
3SG/Féminacc-devient   
   

tu-ʾaṯṯiru                   
3SG/Fém-inacc-affecte    

fī-hi     
dans-lui      

al-ẖumūru   
la-vin 

al-naẓīfatu   
la-propre      
 

ʾillā    
sauf   

fī 
dans 

al-nādiri     
le-rare          

ṯumma   
ensuite 
 

ʾālifa-hā      
 a fréquenté elle(COD)                   

wa  
et   

‛tāda-hā 
s’est habitué-elle(COD) 

ǧaʿala               
a commencé   
 

yāsīnu 
Yassine 

ya-šrabu        
3SG/Mascinacc-boit    

wa  
et   

yu-ṯarṯiru            
3SG/Mascinacc-bavarde    
 

qāḏifan 
en jetant   

bi-nafsi-hi            
avec-âme-sa 

fī 
dans 

dawwāmati               
(un)tourbillon(de)     
 

al-ʿarabati      
la-voiture     

allatī  
qui(relatif)      

ta-ǧtāḫu          
3SG/Féminacc-envahit               

al-makāna   
le-lieu 
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Traduction : « Après que les alcools non frelatés eurent commencé à lui faire de plus en plus 

rarement de l’effet. Depuis lors, il était acclimaté à l’endroit dans lequel il se rendait souvent. 

Yassine commença à boire et à jaser, se jetant dans le tourbillon de débauche qui envahissait 

le lieu et rebondissait de coin en coin. »                                                                                  (Vigreux)    

  

En revanche, dans l’énoncé (170), les deux inaccomplis  ب ya-šrabu « boit » et رثي  yu-ṯarṯiru 

« bavarde » ont le même sujet et ils sont intransitifs. Nous constatons une simultanéité dans 

le temps, Yassine commence à boire et à jaser.  

 
Notons que selon les énoncés relevés dans notre corpus, dans les cas où l’inchoatif est suivi 

par deux inaccomplis transitifs, ils peuvent ou non partager le même complément.   

 

►En français 

 

En ce qui concerne commencer (à/par/de), nous avons effectivement relevé un seul cas dans 

lequel sa transitivité est réalisée par le verbe se faire. Nous avons trouvé trois exemples : 

 

(171.) « Ici le remue-ménage assourdi qui accompagnait généralement les pauses du père 

Paneloux commençait à se faire entendre quand, inopinément, le prédicateur reprit avec 

force en faisant mine de demander à la place de ses auditeurs quelle était, en somme, la 

conduite à tenir. »                                                                                                          (Camus, 1947 : 205) 

(172) « Le froid du matin commençait à se faire sentir dans la pièce. »                       (Ibid. : 259) 
 
 

Dans les deux énoncés précédents, commencer est à l’imparfait, et les trois verbes, à savoir 

commencer et ses infinitifs, partagent le même sujet et le même complément. Le sujet est un 

inanimé. En effet, cette construction se présente sur le plan syntaxique avec deux verbes, mais 

sur le plan sémantique, elle se traduit par une seule action. Autrement dit, l’emploi du verbe 

 
 حاتجت لا ةعلا ةماود  هسفنب افذاق رثو ب سا لعج ،اهدادتعاو اهفلأ مث ،ردانلا  لاإ ةفظنلا رومخلا هف رثؤت دعت مل نأ دع « 194

 )59 : ب 1957 ظوفحم(                                                                                                                                 » .هنارأ مطترتو ناملا
 

wa  
et   

ta-rtaṭimu      
3SG/Féminacc-se heurte  

bi-ʾarkāni-hi194. 
avec-coins-ses 

 
(Mahfouz, 1957 b : 59) 
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se faire sert à apporter une information plus exhaustive sur le déroulement de l’action de 

l’infinitif qui le suit et il n’exprime pas une deuxième action. Cela signifie que la disparition de 

ce verbe ne rend pas la phrase incorrecte, même si le sens est modifié, car « commençait à 

entendre » n’a pas du tout la même signification que « commençait à se faire entendre ». Il 

en va de même pour « commençait à sentir » et « commencer à se faire sentir ». « Se faire » 

est une forme pronominale de sens passif, comme « se prendre » « Ce thé se prend chaud », 

« se laisser » « Ce film se laisse regarder », « se boire » « Ce thé se boit chaud », « se lire » 

« Ce roman se lit facilement », « se vendre » « Ce journal ne se vend pas bien », etc. Les sujets 

sont des inanimés. 

 

(171.a.) « Ici le remue-ménage assourdi qui accompagnait généralement les pauses du père 

Paneloux commençait à entendre […] » 

 

(172.a.) « Le froid du matin commençait à sentir dans la pièce. »       

                      

À notre connaissance, cette structure assure la différence syntaxique entre commencer 

(à/par/de) et se mettre à. Malgré l’observation de la soudaineté, ce dernier ne peut pas le 

remplacer dans la mesure où cette construction se distingue par l’imperfectivité.    

 

Par ailleurs, notre corpus nous a fourni un exemple où se mettre à a été suivi par deux infinitifs 

indiquant une simultanéité dans le commencement de deux actions : 

 

(173.) « La petite créature nous parut d’abord étrangère. De plus, notre mère lui donnait le 

sein, ce qui me choquait beaucoup et qui effrayait Paul. Il disait : « Elle nous la mange quatre 

fois par jour. » mais quand elle se mit à tituber et à bégayer, elle nous révéla notre force et 

notre sagesse, et nous l’adoptâmes définitivement. »                                          (Pagnol, 1957 a : 67)     

                                      

Nous identifions clairement deux actions commençant au même instant. Cela est justifié par 

l’emploi de ces deux infinitifs « à tituber et à bégayer », s’il y a une simultanéité d’action, 

l’auteur peut remplacer le second par un gérondif.  
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2.3.3.2. Inchoatif (accompli) + inchoatif (inaccompli) 

 

►En arabe 

 

La construction inchoative peut être formée avec deux verbes inchoatifs, c’est-à-dire (V1 

(accompli) inchoatif + V2 (inaccompli) inchoatif). Nous n’en avons repéré qu’une seule 

occurrence dans l’ensemble de notre corpus : 

 

(174.)wa  
     et   

qara’a 
a lu-3SG/Masc-acc       

al-ġulāmu 
le-jeune 

fī   
dans 
 

waǧhi-hā 
visage-(de)elle    

haḏihi      
cette       

al-ḫayrata 
le-trouble       

fa-dāẖala-hu 
ainsi-est entré(3SG/Masc)-il(COD) 
 

surūrun 
(une)joie 

mākirun  
rusé       

wa  
et   

ǧaʿala 
a commencé-3SG/Masc 
 

ya-bda’u 
3SG/Masc+commence 

wa  
et   

yu-ʿīdu 
3SG/Masc+répète 

ḍāġiṭan  
en s’appuyant 
 

ʿalâ 
sur 

maẖāri-ǧi 
points d’articulation(de)

al-ismi 
le-nom    

al-ẖaṭīri 
le-dangereux   
 

wa  
et   

huwa     
il 

ya-lḫaẓu 
3SG/Masc-observe 

ḫyrata-hā 
trouble-(de)elle 
 

mutawaqqiʿan 
prévoyant 

’an   
que(conjonction) 

tu-fṣiḫa 
3SG/Fém–explicite         

’aẖīran 
enfin        
 

ʿan 
   de 

’išfāqi-hā 
pitié-(de)elle        

fī   
dans 

lawnin  
(une)couleur 
 

min      
de 

’alwāni 
couleurs(de)     

al-’iʿtiḏāri195  
la-excuse 

 
                (Mahfouz, 1956 : 63) 

 

Traduction : « Le garçon put lire cette confusion sur son visage, et une joie malicieuse s’insinua 

en lui. Il reprit du début et répéta en appuyant l’articulation du mot fatidique, tout en guettant 

son désarroi, s’attendant à ce qu’elle finisse par avouer son appréhension en invoquant 

quelque excuse ».                                                                                                                         (Vigreux) 

 

 
 نأ اعقوتم اهتح ظحل وهو طخلا مسلاا جراخم ع اطغاض دعو أدي لعجو رام رو هلخادف ةحلا ەذه اههجو  ملاغلا أرقو « 195

  )63 : 1956  ،ظوفحم(                                                                                             » .راذتعلاا ناولأ نم نول  اهقافشإ نع اخأ حصفت
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Dans cet énoncé, l’accompli  لعج ǧaʿala est suivi par l’inaccompli  ya-bdaʼu. Les deux  أدي

possèdent une valeur inchoative. Mais, comme nous l’avons déjà mentionné, grâce à une 

grammaticalisation, le verbe لعج  ǧaʿala devient un aspectuel. Cependant, ce qui est notable 

ici réside dans la restriction de cette construction où la commutation de l’un par l’autre, est 

tout à fait inacceptable :  

 

(174) a. ? *«[…]  دعو لعج أدو رام رو هلخادف ةحلا ەذه اههجو  ملاغلا أرقو  »   
wa qara’a al-ġulāmu fī waǧhi-hā haḏihi al-ḫayrata  fa-dāẖala-hu surūrun mākirun wa  badaʼa 
ya- ǧaʿalu wa yu-ʿīdu[…]. 
?* « Le garçon put lire cette confusion sur son visage, et une joie malicieuse s’insinua en lui. Il 
commençait à se faire en appuyant l’articulation du mot fatidique […] » 
 
  
Notons que cette construction représente un point de divergence entre l’arabe et le français. 

Autrement dit, l’idée d’avoir une phrase construite par un verbe inchoatif (conjugué) + un 

infinitif inchoatif est fortement irréalisable.  

  

2.3.3.3.  Verbe inchoatif + un verbe d’état  

 

►En arabe 

 

Effectivement, ce qui est constaté comme vraisemblable entre les deux catégories 

d’inchoation, à savoir en arabe et en français, c’est que la construction : (V1 inchoatif + V2 

d’état) existe, mais elle est très peu fréquente. Cela est justifié par le nombre d’énoncés 

relevés dans notre corpus. Nous avons trouvé trois énoncés en arabe et six en français. 

 

(175) wa   
       et   

tasāʾala 
s’est interrogé-3SG/Masc     

ṭālibun  
(un)étudiant 
 

 

wa   
et   

mā  
que(interrogatif)        

al-’uẖwānu 
le-confrères     

al-muslimūna 
le-musulmans 
 

fa-’ǧāba-hu           
ainsi-a répondu-il(COD) 

ḫilmī 
Helmi 

ʿizzat 
Ezzat 

 
 
 

ǧamʿiyytun 
(une)société 

dīnyyatun  
religieuse 

ta-hdifu 
3SG/Fém+inacc-vise 

’ilā   
à    
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’iḫyāʾi 
vivification(de)   

al-’islāmi 
le-Islam       

ʿilman 
science 

wa   
et   
 

ʿamalan 
travail   

’a-lam 
est-ce que-ne     

ta-smaʿ 
2SG+inacc-entends 

bi-šuʿabi-hā 
par-sections-(de)elle  
 

allatī   
qui(relatif)   

bada’a-t 
a commencé-3SG/Fém-acc 

ta-takawwanu 
3SG/Fém-se compose   

fī          
dans 
 

al-’aḫyāʾi 
le-quartiers 
 

   
 

ġayra   
autre(que comparatif) 

al-šubbābi 
le-jeunes          

al-muslmīna 
le-musulmans 
 

 

naʿam196 
oui 

                                                 
(Mahfouz,1957b : 131)  

 

Traduction :  « -Qui sont les Frères Musulmans ? S’enquit un étudiant. 

- Un groupement religieux qui vise à la vivification de l’Islam d’un point de vue théorique et 

pratique ! répondit Helmi Ezzat. Tu n’as pas entendu parler de leurs sections qui commencent 

à se former dans les quartiers ? 

- Indépendamment des Jeunes Musulmans ? 

- Oui. »                                                                                                                                              (Vigreux) 

 

En arabe, comme nous l’avons déjà mentionné dans le chapitre (4), un auxiliaire temporel 

peut être employé avec un aspect, mais ce qui particularise cette construction, c’est que 

l’auxiliaire temporel se place avant le verbe d’aspect. D’après Kouloughli (op. cit : 238) :  

Bien entendu, l’auxiliaire temporel نا  peut modifier un groupe verbal 
contenant un auxiliaire aspectuel : des groupes verbaux comme أد دق نا 

  .n’ont rien de rare (il avait commencé à lire son discours)  هاطخ أرق

 

 
 : بلاط لءاسو  «196  

 ؟ نوملسملا ناوخلاا امو - 
 : تزع لح هاجأف- 
 ؟ ءاحلأا  نوكتت تأد لا اهبعش عمس ملأ لامعو املع ملاسلاا ءاحإ إ فدهت ةيد ةعمج - 
 ؟ ملسملا باشلا غ- 
  ) 131 : ب 1957 ، ظوفحم(                                                                                                                                        » .معنـ - 
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Nous remarquons que dans l’énoncé (170), le verbe  أد bada’a est dans une construction  

composée (V1 accompli (inchoatif) + V2 inaccompli (auxiliaire temporel).  

 

►Exemple en français : 

 

(176.) « L’employé, après lui avoir parlé de Jeanne, l’avait questionné sur sa femme et Rieux 

avait répondu. « Vous savez, avait dit Grand, ça se guérit très bien maintenant. » Et Rieux avait 

acquiescé, disant simplement que la séparation commençait à être longue et que lui aurait 

peut-être aidé sa femme à triompher de sa maladie, alors qu’aujourd’hui, elle devait se sentir 

tout à fait seule. »                                                                                                         (Camus, 1972 : 175)   

 

Parallèlement, en français, notre corpus montre que l’emploi d’un inchoatif avec un verbe 

d’état est peu fréquent.    

                                        

2.3.3.4. L’emploi d’un inchoatif, en français et en arabe, avec un verbe modal (un auxiliaire)  

 

En fait, en français, nombreuses sont les études consacrées à la notion de la modalité. D’après 

Riegel & al., (op. cit : 580) :  

Les modalités d’énonciation renvoient au locuteur en marquant l’attitude 
de celui-ci dans sa relation à son allocutaire. Elles s’expriment par 
différents types de phrases, énonciatif déclaratif, injonctif ou interrogatif 
traduisant respectivement une affirmation, un ordre ou un 
questionnement, à l’intention de l’allocutaire. Les modalités d’énoncé, 
qui renvoient au locuteur en marquant son attitude vis-à-vis du contenu 
de l’énoncé, expriment la manière dont le locuteur apprécie le contenu 
de l’énoncé.  

 
Dans le chapitre précédent, nous avons montré la compatibilité de commencer avec un verbe 

modal. Rappelons que Chu (2008) a confirmé les hypothèses de Cross (1975) et de Fuchs & 

Leonard (1979) qui expliquent la concordance entre commencer et les aspectuels (finir de et 

continuer de). De son côté, Chu affirme que celui-ci ne peut jamais, dans une construction 

composée (X + V1 + V2), prendre place à gauche. Autrement dit, il doit être à l’infinitif. Selon 

Fuchs & Leonard (1979 : 330) :  
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On assiste donc à un glissement de la valeur liée au verbe spécificateur 
[se mettre à et commencer à sont appelés des verbes spécificateurs de 
borne gauche], qui, du domaine aspectuel, passe à celui de la 
modalisation, et plus précisément, de la modalité assertive. 
Corrélativement, la portée de ce verbe spécificateur change : il ne porte 
plus de façon privilégiée sur la notion prédicative, en tant que 
spécificateur du mode de déroulement du procès que représente cette 
notion, il porte sur le schéma prédicatif entier, qui constitue le support 
d’un jugement, cette fois en tant que spécificateur de la modalité 
assertive.  

 
En ce qui concerne le concept de modalité en arabe, bien que celui-ci reste quelque peu 

irrégulier, mais, comme l’indique Kouloughli (op. cit : 177), la langue arabe est comme toutes 

les langues, elle porte des verbes permettant au locuteur de montrer son attitude en relation 

avec ce dont il parle : ses pensées, ses jugements ou ses appréciations. Par conséquent, ce 

sont des verbes aptes à exprimer une obligation, un souhait197ou une probabilité. En fait, 

l’emploi de verbes de ces catégories se distingue par l’opérateur  ʼan. Comme nous l’avons  نأ

déjà vu dans la présentation du deuxième chapitre de la présente recherche, grâce à 

l’incompatibilité des verbes inchoatifs avec cet opérateur, ces verbes prennent leur 

indépendance.   

  

Simultanément, notre travail est basé sur une présentation contrastive entre l’arabe et le 

français. Lorsqu’en français l’obligation et la probabilité sont exprimées par les verbes devoir 

et pouvoir, nous jugeons utile d’avoir recours à leurs équivalents en arabe : les verbes    عيطتس 

ya-staṭī‘u et نكم  ’amkana « pouvoir » et   دلا lā budda et  بج ya-ĝibu « devoir ».   

  

►Exemple en arabe  

 

En effet, la fréquence de cette figuration est rare dans notre corpus, nous n’avons dégagé 

qu’un seul énoncé où le modal d’obligation أد  yağibu ʼan est suivi par l’inchoatif نأ بج   

badaʼa : 

 

 
197 Ce sont les verbes : ىرح ,asā‘  ع  ḫarā et قلولخا  ’iẖlawlaqa, ils permettent au locuteur d’expliquer son 
jugement, son opinion ou son désir. Selon Gawhari , (Al-ṣiḫāḫ, p. 2425), le verbe ع ‘asā signifie une volonté, 
un désir ou l’envie de faire ou de prendre quelque chose. Il exprime une probabilité. En fait, l’emploi des verbes   

ىرح  ḫarā et   .iẖlawlaqa est très rare, ils sont très peu fréquents dans l’arabe traditionnel’ قلولخا 
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(177) naḫnu  
          nous 

ḫadīṯū 
récents 

ʿahdin 
époque 

bi-al-dirāsāti 
avec-le-études   
 

al-falsafiyata 
la-philosophiques   

fa-ya-ǧibu 
ainsi-3SG/Mascinacc-doit 

’an 
que(conjonctif)   

na-bda’a 
1PL+inacc-commençons   
 

bi-al-ʿarḍi 
par-le-exposition  

al-ʿāmmi 
le-général     

wa  
et 

laʿalla    
espérant  
 

al-’ustāḏa 
le-monsieur   

kamāla 
Kamal 

ya-tamaẖẖaḍu 
3SG/Masc+inacc-se prépare    

fī-mā 
dans-qui(relatif)    
 

baʿdu 
ensuite 

’an 
de 

falsafatin 
(une)philosophie    

ǧadīdatin 
nouvelle 
 

wa  
et 

laʿalla-ka 
espérant-toi     

ta-kūnuyā 
tu+inacc-es     

ya 
Ô 
 

’ustāḏu 
monsieur 

riyāḍu 
Riyad      

duʿāta 
partisan(de)     

al-kamālīzim198 
la-complétude 
 

                                                                                                                                (Mahfouz, 1957b : 104)  

Traduction : « Nous sommes novices en matière d’études philosophiques, répondit Abdel Aziz 

Alassiouti, et devons nous contenter pour commencer d’un exposé général. Qui sait, peut-

être que maître Kamal se préparera dans l’avenir pour une philosophie nouvelle et que vous-

même, maître Riyad, serez un partisan du ‘Kamalisme, la complétude. »                                       (Vigreux) 

 

► En français  

 

En revanche, dans la langue française, il semble que la construction (modale + inchoatif) est 

plus fréquente qu’en arabe. Nous avons relevé des énoncés où commencer est précédé par 

aller, devoir et pouvoir.  

 

►Aller + commencer 

(181) « Je fis de grands efforts pour dormir, mais il me fut impossible de trouver le sommeil, 

qui supprime si bien les heures inutiles : je pus cependant les mettre à profit en vivant par 

avance quelques épisodes de la resplendissante épopée qui allait commencer le lendemain. »                                                                      

                                                                                                                                                                    (Pagnol, 1960 : 174) 

 
 كلعلو ،ةددج ةفسلف نع دع امف ضخمتي لام ذاتسلأا لعلو ،ماعلا ضرعلا أدن نأ بجف ةفسلفلا تاساردلا دهع وثيدح نحت   «198

      )104 : ب 1957 ظوفحم(    »                                                                                                     .ملاملا ةاعد نم ضار ذاتسأ ا نوكت
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►Devoir + commencer  

182. « On pourrait croire aussi que des quantités de nouveaux problèmes se poseraient qui 

rendraient nécessaire, au moins, une réorganisation des anciens services. 

– Ah ! dit Cottard, c’est possible, en effet, tout le monde devra tout recommencer. » 

                                                                                                                                         (Camus, 1947 : 253) 

►Pouvoir + commencer  

(183) « Si le télégramme attendu était, lui aussi, favorable, Rieux pourrait recommencer ». 
                                                                                                                                      (Camus, 1947 : 206) 
 
Effectivement, les énoncés dégagés dans les deux corpus, arabe et français, approfondissent 

la relation entre  أد badaʼa et commencer. En fait, en ce qui concerne la construction 

grammaticale (V1 verbe modal + V2 inchoatif) seuls ces deux verbes y figurent.  

   

Conclusion  

 

Ce chapitre met en opposition les propriétés linguistiques ainsi que le rôle et les 

fonctionnements des formes inchoatives en arabe et en français. Il contient deux sections. 

Dans la première, nous avons montré les propriétés syntaxiques et sémantiques qui 

caractérisent chaque inchoatif en arabe. Nous avons ensuite vu que la relation entre  أد  

badaʾa et  ع šaraʿa était purement sémantique. Autrement dit, ils expriment toujours le 

commencement. En revanche, la différence entre ces deux verbes se manifeste dans la 

complexité syntaxique du verbe  šaraʿa. Nous avons rappelé que ce dernier se spécifie par ع 

une grande incompatibilité avec certains types de sujets et de compléments, particulièrement 

dans sa construction simple. Ce qui relie les verbes  م hamm,  حار rāḫa, تا   bāta,   ,maḍā  م 

حبصأ  ’aṣbaḫa,  لقأ  ’aqbala, ,ǧaʿala  لعج  ,aẖaḏa’ ذخأ  anša’a et’ أشأ   habba, est une forme  ب 

syntaxique qui s’effectue par une grammaticalisation sémantique.  

 

Dans la deuxième section, bien que notre analyse ait été assez modeste, elle a été suffisante 

pour nous amener à vérifier notre principale hypothèse sur les points de convergence et de 

divergence entre les fonctions et les spécificités linguistiques de la catégorie inchoative en 

arabe et en français.   
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Tout d’abord, au niveau statistique, la première observation souligne que les verbes inchoatifs 

en arabe sont plus nombreux et davantage employés. Puis, au niveau morphosyntaxique, les 

catégories d’inchoation de chacune des deux langues sont reliées par des formes structurales. 

Mais, ce qui distingue la phrase arabe est la liberté des éléments linguistiques. Cependant, la 

différence se manifeste dans l’ordre de la construction et non pas dans le cadre syntaxique. Il 

faut ainsi comprendre que les structures, qu’elles soient simples (S + V1+ complémentaire = 

(COD, COI, SPrép, Ø) ou composées (V1 + V2), sont les mêmes en arabe et en français, mais la 

différence figure dans l’organisation des éléments de la phrase.. Comme nous venons de le 

voir, la phrase arabe se définit par un type verbal ou nominal et par plusieurs formes de 

rupture. En outre, une structure inchoative peut se construire par (V1 (inchoatif) + V2 

(inchoatif)). En revanche, il n’existe pas de cas semblables de constructions inchoatives en 

français.   

 

Enfin, au niveau sémantique, il semble que les verbes inchoatifs de ces deux langues soient 

très semblables. Effectivement, ils se définissent par la rareté de certains types de 

compléments, tels qu’un verbe d’état ou un verbe ponctuel. En outre, dans les deux 

catégories, il existe des traits sémantiques qui régissent l’emploi de l’un et de l’autre. Ainsi, on 

trouve des verbes qui indiquent la rapidité, la soudaineté, la perfectivité et l’imperfectivité. 
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PERSPECTIVES DIDACTIQUES 
 

La comparaison de deux langues se révèle toujours riche d’enseignements, d’autant plus que 

la mise en évidence des points de convergence et de divergence entre l’arabe et le français, a 

eu une incidence immédiate dans l’apprentissage d’une règle de grammaire, comme celle de 

(V1 + V2), notamment les constructions inchoatives. En fait, nous avons déjà vu que la question 

de l’interférence langagière était souvent négligée dans les discussions pédagogiques des 

enseignants libyens. Et la conséquence de ceci est que l’apprenant se trouve confronté à des 

barrières linguistiques et culturelles qui empêchent toute évolution langagière souhaitable 

dans ce genre de situation. 

 

En somme, les difficultés qu’éprouvent les apprenants de l’Université de Al-Zawieh dans 

l’emploi des verbes aspectuels en général et les verbes commencer (à/par/de) et se mettre à 

en particulier, qu’elles soient d’ordre linguistique ou inter-langagier, se situent au cœur de ce 

chapitre. C’est pourquoi, nous essayerons de repérer les erreurs que l’on peut observer chez 

l’apprenant et qui peuvent éventuellement être liées à l’emploi de ces deux verbes. À partir 

de cette réflexion, il est important que nos efforts soient orientés vers les sources de ces 

difficultés et vers un mode d’acquisition des compétences linguistiques qu’un apprenant 

pourrait exploiter au moment d’une prise de parole ou au moment de la rédaction d’une 

production en langue étrangère.  

 

En fait, nous n’avons pas fait ce choix par hasard, ni par effet de mode. Ce que nous plaçons 

au premier plan ici, nous l’avions déjà mis en avant lors de nos huit années d’enseignement/ 

apprentissage du français langue étrangère en Lybie, notre pays199. Au cours de ces années, il 

nous a semblé pertinent de privilégier une approche fonctionnelle, malgré l’exigence de nos 

instructions méthodologiques qui se focalisent sur l’enseignement/ apprentissage de la 

dimension linguistico-grammaticale. Ces dernières oublient un élément majeur qui doit 

accompagner une véritable pédagogie de la langue étrangère. À savoir que la pédagogie doit 

 
199 En effet, pendant ces années d’enseignement/apprentissage du français langue étrangère, nous avons 
remarqué la difficulté d’emploi des verbes dans une chaîne verbale (V1 + V2) chez nos apprenants. Les verbes 
inchoatifs en français ont une fréquence assez importante dans les productions orales et écrites chez nos 
apprenants, c’est pourquoi nous voudrions ici par ce travail, leur apporter notre pierre angulaire à la construction 
de cet édifice. 
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s’interroger sur les écarts très souvent relevés dans la langue utilisée par les enseignant(e)s 

entre l’apprentissage de la lecture de l’arabe et celle du français, entre le français et l’anglais, 

et surtout diverses discussions qui reviennent régulièrement sur la table, portant sur 

l’enseignement de la grammaire, ou le fait de parler ou écrire correctement dans une langue 

étrangère. 

 

Voilà pourquoi, il nous est fréquemment venu à l’esprit que ce volet inter-langagier, 

autrement dit, transfert-langagier, pouvait constituer un angle d’observation et d’étude 

susceptible de desserrer la corde qui serre le cou, et l’imaginaire de nos apprenants si 

enthousiastes à l’idée d’apprendre l’anglais, et si réticents à en faire autant lorsqu’ils entrent 

en classe de FLE. En effet, nous avons remarqué à travers une observation empirique que nos 

apprenants remplacent souvent les verbes français par des verbes arabes. Cela est défini par 

quelques spécialistes en termes de « transfert », ou encore d’« interférence » partagée par 

une communauté donnée. Cette notion est définie par les spécialistes en tant que barrières 

linguistiques :  

Les relations entre langue maternelle et langue étrangère sont celles de 
frontières linguistiques hétérogènes les unes aux autres et qui 
structurent différemment le champ de l’expérience 
humaine.                                    (Dictionnaire de didactique du français, 2003 : 139) 

 

Comme notre travail se situe dans le champ sociolinguistique, nous estimons que cette recherche 

aidera les apprenants libyens à mieux comprendre les comportements des verbes inchoatifs dans les 

deux langues. Ce qui nous conduira à la problématique suivante : 

De quelle façon la langue maternelle de l’apprenant influence-t-elle l’emploi d’une règle 

de grammaire comme celle (V1 + V2) de commencer (à/par/de) et se mettre à ? Existe-

t-il d’autres contraintes dues à l’emploi syntaxique et sémantique de ces deux verbes 

chez les apprenants libyens ? 

 

Avant de répondre à cette question, nous jugeons utile de faire un rappel des quelques 

notions liées à l’apprentissage d’une langue étrangère présentée dans notre mémoire de 
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M2200 afin d’avoir une idée générale sur l’enseignement du français langue étrangère en Libye, 

en particulier, à l’Université de Al-Zawieh. De plus, dans cette optique, nous évoquerons 

certaines notions qui relient la langue à son apprentissage. Cela nous permet de mieux 

connaître le déroulement de l’enseignement du FLE, afin de pouvoir mieux porter des 

informations sur l’origine des difficultés d’emploi des verbes commencer (à/par/de) et se 

mettre à. 

 

Dans le chapitre suivant, en premier lieu, nous évoquerons quelques notions liées à 

l’apprentissage du FLE en Libye. Puis, dans un second temps, nous exposerons notre 

expérience ainsi que l’analyse et les résultats de cette expérience. 

 

1. L’enseignement du FLE en Libye 

 
1.1. L’importance d’apprendre une nouvelle langue 

 

En fait, il semblerait qu’apprendre une nouvelle langue permette au cerveau de travailler 

d’une manière plus efficace. Les compétences linguistiques se mêlent ainsi à l’acquisition 

d’une conscience et d’une souplesse cérébrale qui consolide les habiletés intellectuelles de 

l’apprenant. Maîtriser une autre langue peut alors devenir en réalité, un atout qui participe 

pleinement à l'amélioration de la façon de vivre et de travailler de l'individu, ce qui ne peut 

qu’apporter plus de succès sur le plan professionnel. Cela expliquerait par ailleurs 

l'engagement de beaucoup de pays à intégrer l'enseignement de plusieurs langues étrangères 

dans le système éducatif de façon obligatoire. Selon Abdallah-Pretceille (2013 : 97) :  

Apprendre une langue étrangère, c’est aussi apprendre à percevoir 
l’environnement physique et humain à travers une grille de perception 
différente.   

 
L’apprenant, donc, devrait tout d’abord comprendre que la langue est en lien permanent avec 

sa vie, cela l’amènerait à développer une attitude personnelle liée à cette langue pour une 

meilleure compréhension de ce qu’il est en train d’apprendre. Il devrait aussi être capable de 

 
200 Nous avons obtenu un M2 de l’Université de Strasbourg en 2016 sous le titre : « Intégrer la culture française 
dans les cours de grammaire de la filière FLE en Libye (Université d’Al-Zawia) », sous la direction de monsieur le 
Professeur Laurent Massegeta KASHEMA. 
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comprendre tout seul que tous ces efforts ne peuvent qu’améliorer tous les côtés de sa vie, 

qu'ils soient intellectuels ou bien professionnels. En effet, les chercheurs et les didacticiens 

d’une langue étrangère tels que Zarate (1993), Claude (2010) et Abdullah (1996-1968) 

estiment que l’apprentissage d’une nouvelle langue constitue pour les étudiants une 

excellente occasion de stimuler le cerveau et de leur donner plus de motivation. Car nous 

pouvons considérer qu’une classe de langue ouvre de nouveaux horizons culturels qui 

enrichissent le processus d'enseignement/apprentissage dans les milieux scolaires et 

universitaires.    

    

Mais, malgré tout, on peut comprendre que l’apprenant ne puisse pas toujours être en mesure 

de sentir que la langue est un lien pertinent qui le met en connexion personnelle avec les 

autres. En effet, bon nombre d’enseignants de FLE estiment que l’étude d’une nouvelle langue 

par les étudiants constitue une excellente occasion pour stimuler leur attention et de leur 

donner plus de motivation.   

 

Ce sont d’ailleurs des études menées par des spécialistes (Puren, (1988) ; Giacomi, Houdaïfa 

et Vion, (1984)) qui ont permis de prendre conscience de l’importance de l’apprentissage des 

langues étrangères, non seulement comme outil de communication mais aussi comme moyen 

d’échange ou de dialogue entre cultures.  

 

Mis à part l’aspect culturel qui permet d’accéder à une ouverture au mode de pensée de la 

communauté cible, la maîtrise d’une langue a des aspects encore plus essentiels ; elle 

permettra l’épanouissement de l’individu ou de la communauté sur le plan politique, 

économique et professionnel, comme le confirme Bär dans le passage suivant qui décrit la 

situation socio-politico-linguistique actuelle de l’Union européenne : 

La maîtrise de plusieurs langues communautaires est devenue une 
condition indispensable pour permettre aux citoyens de l'Union de 
bénéficier des possibilités professionnelles et personnelles que leur 
ouvre la réalisation du grand marché intérieur sans frontières. Cette 
capacité linguistique doit se doubler d'une faculté d'adaptation à des 
milieux de travail et de vie marqués par des cultures différentes… Les 
langues sont aussi un point de passage nécessaire pour la connaissance 
des autres. Leur maîtrise contribue donc à renforcer le sentiment 
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d'appartenance à l'Europe, dans sa richesse et sa diversité culturelle, et 
la compréhension entre les citoyens européens.           

                                                                (Cité par Marcus Bär, N° 1 – 2008 : 113-122) 

 

 1.2. Grammaire et linguistique d’une langue étrangère 
 

Une langue peut être enseignée à l’aide de diverses méthodes qui sont mises en application 

dans le but de parvenir à la meilleure maîtrise possible. Chaque langue a son propre système 

grammatical avec des codes linguistiques précis. Il est légitime de dire que l’apprentissage 

d’une langue étrangère passe inévitablement par sa grammaire, selon Cuq (1996 : 82) : 

Parmi les activités métalinguistiques, il en est une qui a pris une place si 
importante en classe de langue (tant maternelle qu’étrangère) qu’elle a 
fini par s’imposer comme un de ses piliers, c’est l’exercice, et plus 
particulièrement l’exercice de grammaire. 

 

C’est à partir de la fréquence des activités grammaticales que l’on intègre les connaissances 

nécessaires à la communication, que ce soit à l’écrit ou à l’oral. 

 

 1.3. Les composantes essentielles d’un processus d’enseignement/apprentissage 

 

En effet, l’apprentissage d’une langue est un processus complexe, sur le plan individuel. Ce 

procédé résulte d’un certain nombre d’opérations cognitives et métacognitives ainsi que 

d’une réelle construction impliquant le traitement de l’information et la structuration des 

savoirs. Ces derniers sont triés par les spécialistes (Beacco (1980 et 2007) ; Bérard et Girod, 

(1981)) en trois niveaux : la connaissance, la capacité et la compétence.  

 

Le discours littéraire de la didactique des langues étrangères résume les étapes primordiales 

d’un apprentissage d’une langue étrangère en trois notions-clés : savoir-faire, savoir-être et 

savoir-apprendre. Le Dictionnaire de didactique du français, langue étrangère et seconde, Cuq 

(2003 : 135) a défini le mot « savoir » comme suit :  

Le terme, qui a aujourd'hui pour synonyme courant la lexie "savoir 
déclaratif", a participé historiquement au débat sur le rapport entre 
"savoir" et "savoir-faire" (know vs know how en anglais). Pour certains, 
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le savoir, en d'autres termes les connaissances linguistiques, précède 
nécessairement le savoir-faire communicatif.  

 

Nous allons maintenant les exposer afin de déterminer leurs places respectives dans un cours 

de langue, d’un point de vue tout particulièrement grammatical. 

 

1.3.1. Savoir-faire  
 

Les spécialistes comme Beacco (1980 ; 2010) et Besse (1976 et 1981) définissent le savoir-faire 

comme l’ensemble des capacités présentes chez un apprenant, qu’elles soient orales ou 

scripturales. Ces savoir-faire sont d’ordre cognitif, socio-affectif et psychomoteur, la définition 

de cette notion par Cuq est la suivante :  

On appelle savoir-faire, ou encore savoir procédural, la capacité à utiliser 
de façon discursivement appropriée telle ou telle forme de la langue-
cible. Discursivement, les savoir-faire supposent le respect, sauf volonté 
expresse de les enfreindre, des scripts de référence, des échanges 
linguistiques, c'est-à-dire les déroulements que tel ou tel événement 
discursif doit en principe respecter.                                                 (ibid. : 219)    

                

Cet aspect relève du programme d’enseignement et du processus cognitif d’acquisition de 

savoir. Il s’agit d’une composante externe qui se traduit par l’analyse d’un texte argumentatif 

ou le repérage des connecteurs logiques, à titre d’exemples. 

 
Bref, enseigner un savoir-faire en classe de langue revient à faire acquérir et développer les 

différentes facultés cognitives chez l’apprenant (dans le contexte de la didactique et ses 

rapports avec les facultés langagières), telle que l’écriture, par exemple, qui comprend la 

maîtrise de l’orthographe, les règles de grammaire, etc. 

 

1.3.2. Savoir-être  

 

Le savoir-être est une composante essentiellement interne qui relève de la personne en 

situation d’apprentissage, de sa motivation, de sa volonté et de sa façon de se percevoir lui-

même mais aussi les autres. Selon Fontanille (1987 : 29), le savoir-être désigne la capacité de 

savoir d’un individu : Comment être, comment exister et comment se présenter au monde. 
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Le savoir-être est souvent négligé dans le domaine de la didactique des langues en favorisant 

plutôt les savoirs et les savoir-faire, comme l’explique Cuq (2003 : 218-219) dans le passage 

suivant : 

Cette vieille lexie a trouvé une nouvelle vigueur avec la combinaison de 
l'approche communicative et des préoccupations interculturelles. 
L'apprenant est invité à se situer dans sa relation à l'autre, tant du point 
de vue linguistique que culturel. L'ouverture vers l'autre est donc 
encouragée et les apprenants sont sensibilisés à la relativité des valeurs 
et attitudes culturelles.  

 

L’enseignement du savoir-être en classe de FLE est au cœur de notre travail de recherche, 

quand il consiste principalement à introduire les aspects culturels de la langue cible, 

autrement dit il s’agit d’intégrer les éléments et attitudes socioculturels, affectifs, ainsi que 

les nouveaux modes de vie et de pensée de la culture cible. On entend par cela la mise en 

place de l’ensemble du comportement, lorsque la gestuelle est associée à la phrase énoncée 

au moment de la prise de parole qui varie selon le contexte et la situation de communication. 

Pour illustrer l’enseignement culturel du savoir-être, examinons les phrases suivantes : 

 
1. Je veux un café s’il te plaît ; 

 2. Je voudrais un café s’il vous plaît. 

 

L’apprenant  distingue  que les deux phrases sont grammaticalement correctes, toutefois, la 

seconde semble plus polie que la première (utilisation du conditionnel présent et  

vouvoiement), les formules de politesse sont utilisées en situation plutôt formelle, nous 

pouvons imaginer que la première est utilisée en milieu familial/amical tandis que la seconde 

est énoncée par un client dans un café en France par exemple ; l’apprenant est censé 

connaître la différence surtout par rapport à sa culture d’origine, puisqu’ici, dans notre cas, 

l’étudiant libyen, ayant l’arabe comme langue maternelle, va présumer qu’il est admissible 

d’utiliser le premier énoncé dans toutes les situations possibles, car en arabe on utilise un seul 

pronom, soit pour la politesse, soit en milieu familial. 
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Cet exemple, aussi simple qu’il soit, démontre le lien qui existe entre les formes grammaticales 

et l’intégration de la culture en classe, dont découle l’utilisation de formules de politesse qui 

permettent l’utilisation du conditionnel présent et non pas du présent de l’indicatif.  

 

Le savoir-être est considéré comme aussi important que le savoir-faire, ce qui amène 

beaucoup de chercheurs à estimer qu’il faudrait accompagner un cours de langue avec des 

savoirs culturels, ou dans quelques cas favoriser l’aspect culturel en l’introduisant avant le 

cours linguistique proprement dit. Shairi & Moamtz (2010 : 116) précisent :  

Le savoir-être tel que nous l'entendons peut donc devancer le savoir-faire 
cognitif, autant qu'il peut l'accompagner ou le suivre. Ce savoir-être peut 
se réaliser même avant la pratique de l'acte d'apprentissage afin que 
l'élève se sente "présent" pour accueillir les connaissances et puis les 
intégrer.   

 

Le Cadre européen commun de Référence pour les Langues (CECRL), pour sa part, décrit « la 

compétence socio-linguistique » en tant que prise en compte du phénomène social dans 

l’usage personnel de la langue. Ici, la dimension culturelle est considérée, non seulement, 

comme une compétence indispensable pour l’acquisition afin de déboucher sur une maîtrise 

de la langue étrangère, mais aussi comme un enjeu socio-politique, car permettant une 

meilleure acceptabilité des langues étrangères sur le territoire européen.  

 

Actuellement, dans le processus d’enseignement/apprentissage, on accorde une place 

centrale à l’identité individuelle de l’apprenant du FLE. La manière dont il apprend une langue 

étrangère doit l’amener à établir les traits distinctifs entre la culture d'origine et la culture 

étrangère transportée par la langue apprise, cela l’amènera à adopter une attitude face à cette 

différence. Lefranc (2008 : 496) suggère de prendre appui sur cette dichotomie pour concevoir 

un « bon » support pédagogique et planifier :  

L’organisation et la régulation des activités [qui] ont pour fin de réunir les 
conditions et de créer les occasions pour que la valeur de chacun et 
l’intérêt de ses propos soient reconnus par les autres. Même si la majorité 
est en désaccord avec lui, même si son avis n’est partagé par personne.   
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 1.3.3. Savoir-apprendre  

 

Comme le définit le Cadre européen commun de Référence pour les Langues (CECRL), le 

savoir-apprendre consiste à structurer les savoirs, les savoir-faire et les savoir-être puis de les 

mettre au profit de l’apprentissage de la langue étrangère. À l’issue de cette combinaison, 

l’apprenant devient capable d’accomplir une tâche en mobilisant l’ensemble de ses 

connaissances, compétences et de plus une attitude d’ouverture et de compréhension de 

l’autre langue-culture et s’ouvre aux représentations ethnocentriques de l’apprentissage. 

 

L’organisation de ces activités permet ainsi à l’apprenant d’avancer dans son processus 

d’acquisition de la langue, mais lui facilite également le développement d’une métacognition 

d’apprentissage et une capacité à adopter un regard plutôt objectif sur la culture universelle. 

 

En enseignement, le Cadre européen commun de Référence pour les Langues recommande la 

variation des activités conçues pour l’apprenant en fonction de son expérience antérieure en 

apprentissage de langue étrangère :  

Il faudra examiner ces variations au même titre que des concepts tels que 
« style d’apprentissage » ou « profil de l’apprenant » pour autant que ces 
derniers ne soient pas considérés comme immuablement fixés une fois 
pour toutes.                                 (www.coe.int/lang-CECR 02/04/2016, CECRL : 17) 

 

1.4. Le rôle d’un enseignant 

 

En général, un enseignant de FLE conçoit ses cours de façon graduelle, c’est-à-dire que les 

enseignements assurés durant le processus d’apprentissage sont structurés selon leur 

complexité, cela va du plus simple au plus complexe. Quant à l’enseignant, il est censé 

expliciter les règles grammaticales, choisir des activités didactiques qui vérifient la 

compréhension et l’intégration des savoirs et des savoir-faire, ce qui permet de repérer le 

niveau et le besoin de chaque apprenant. Vigner (2004 : 17) croit pouvoir mettre en avant 

l’auto-grammaticalisation d’un apprenant en FLE. C’est ce que nous lisons dans les lignes qui 

suivent : 
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De manière générale, celui ou celle qui se rend en classe de langue ne le 
fait pas pour assister à des leçons de grammaire ou devenir grammairien. 
Il (ou elle) le fait pour apprendre à faire usage du français et découvrir de 
la sorte une langue dotée de propriétés particulières qui sont en plus ou 
moins grand écart avec la sienne. Pour ce faire, l’enseignant responsable 
du cours va mettre en place un dispositif assez complexe qui va permettre 
à l’élève de se familiariser avec les usages et formes de cette langue. Avec 
l’aide du professeur, de manuels, de dictionnaires, de grammaires, l’élève 
va tenter de repérer, dans les énoncés entendus, s’il s’agit d’un dialogue, 
un certain nombre d’éléments sonores qu’il va tenter d’articuler en 
constituants lexicaux, syntaxiques, entre lesquels il va observer des 
phénomènes de variations, bref qu’il va s’efforcer de grammaticaliser.  

 

Est-ce que tout cela nous permet d’affirmer que la maîtrise de la langue est fondée sur les 

éléments qui la constituent, à savoir : le vocabulaire, la grammaire, l’orthographe, etc. ? Est-

ce que cela revient à dire que le but de l’enseignement de la grammaire est de permettre aux 

apprenants de mieux comprendre et de mieux s’exprimer en langue cible ? C’est ce que Vigner 

semble en tous les cas affirmer dans ces propos :   

Toute personne capable de maîtriser les règles de bonne formation de la 
phrase dans une langue donnée sera ainsi capable de produire toutes 
sortes de phrases.                                                                                (Ibid. : 36) 

                                                                                                                 

Tout compte fait, l’enseignant devrait assurer l’acquisition des diverses connaissances 

grammaticales propres à chaque type de texte (écrit littéraire, scientifique, etc.) afin d’être en 

mesure de dégager et d’analyser les schémas directifs et les règles grammaticales récurrentes 

de ces textes. S’il est malgré tout difficile de se prononcer clairement et sans hésitation, ceci 

est apparemment tout de même loin d’être aussi tranché : 

Une grammaire ne se limite pas à la description, la plus rigoureusement, 
la plus scientifiquement conduite d’une langue, c’est-à-dire les principes 
et règles qui en expliquent l’usage. Une grammaire a aussi pour objectif 
de préciser les conditions d’un emploi correct d’une langue, qu’elle soit 
parlée ou écrite. Toute grammaire comprend une dimension prescriptive 
qui rappelle les règles et conventions auxquelles on doit se soumettre si 
l’on veut produire des phrases/énoncés acceptables dans une langue 
donnée. Ici, grammaire et visée pédagogique sont étroitement associées. 

                                                                                                                  (Ibid. : 15)                                                  
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 1.5. Compétence grammaticale, compétence culturelle, compétence de communication 
 

Le concept de la communication se situe au cœur de l’apprentissage d’une langue qui se base 

sur certaines compétences linguistiques (comme la maîtrise des règles grammaticales) et sur 

certaines compétences culturelles (comme l’appréhension des concepts socioculturels d’une 

communauté donnée). 

 

Afin d’acquérir une compétence de communication dans une langue, l’apprenant pourrait 

emprunter d’autres voies par la pratique de la parole orale et écrite. Tout d’abord, nous 

voudrions aborder le problème de la communication chez l’apprenant libyen comme un 

exemple qui démontre bien le lien entre ces compétences : l’apprenant n’arrive pas à parler 

la langue même s’il a des connaissances grammaticales, ce qui pourrait être la conséquence 

d’un contenu d’apprentissage basé sur des méthodes théoriques où manque l’une des 

compétences qui est considérée comme la clef du fonctionnement social (la maîtrise des 

règles socioculturelles). C’est pourquoi, nous nous intéressons au contenu inter-langagier qui 

aide l’apprenant à comprendre la différence entre une règle de sa langue maternelle et celle 

qu’il est en train d’assimiler. Le rôle de l’enseignant dans ce domaine est considérable quand 

on tient compte de son rôle de médiateur inter-langagier qui favorise le rapprochement, non 

seulement entre les individus mais aussi entre les différents codes linguistiques de chaque 

langue. Il est à noter ici que les différences langagières des apprenants n’exigent pas 

l’invention d’une nouvelle approche ou/et méthodologie convenant à chacun des apprenants. 

Il faut plutôt penser à adapter le système d’enseignement en fonction des exigences des uns, 

tout en tenant compte de la complexité qui pourrait se poser pour les autres. Ici, le rôle de 

l’enseignant est particulièrement important puisque c’est à lui seul d’imposer les termes 

d’organisation et d’adaptation après un choix de mode réflexif. 

 

1. 6. Le Français langue étrangère en Libye  

 

L’enseignement des langues étrangères en Libye est, majoritairement, véhiculé par la langue 

officielle de l’état : « l’arabe ». La première langue étrangère du pays est l’anglais, qui occupe 

une place prépondérante dans l’échelle administrative libyenne. L’usage de ces deux langues 
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dans le système éducatif est structuré selon une ancienne pratique institutionnalisée par le 

gouvernement libyen.   

 

Quant à la langue française, elle est la seconde langue étrangère enseignée à partir du 

secondaire. En effet, il faut noter que la Libye est le seul pays du Maghreb où le français est 

relativement marginalisé. Heureusement, cette langue avait commencé à être intégrée dans 

le pays à partir du XIXe siècle. C’est grâce aux missionnaires catholiques que la langue française 

a vu le jour en Lybie. Depuis l’arrivée des Français en 1943 dans le sud du pays, l’enseignement 

du français a pris l’étiquette obligatoire en tant que nouvelle langue de l’école dans cette 

région.  

 

Certes, à partir des années 1960, on assiste à une émancipation linguistique, notamment vis-

à-vis de l’anglais et du français dans différents domaines, tels que l’industrie pétrolière ou 

divers secteurs d’activité économique. L’enseignement public impose alors l’apprentissage de 

ces deux langues. 

 

Il est regrettable toutefois qu’en 1986, et suite à une réaction politique contre les pays 

occidentaux, le gouvernement libyen ait supprimé catégoriquement l’enseignement de 

l’anglais et du français du système éducatif. Cette période de rupture perdurera jusqu’en 

2007, quand le ministère de l’Enseignement libyen, pour améliorer ses relations politiques 

avec la France, réintroduisit l’enseignement du français dans les écoles secondaires. C’est pour 

cela qu’on a toujours défini la notion d’une langue étrangère comme une notion politique 

avant d’être une notion didactique et scientifique. 

 

1.7. L’enseignement de la grammaire du FLE en Libye 

 

La question de la place de la grammaire dans un cours de FLE est toujours au cœur de 

nombreux débats. L’existence de deux appareils grammaticaux différents fait qu’on s’appuie 

toujours sur le fonctionnement grammatical de la langue maternelle dans un processus 

cognitif et métacognitif d’explication et de compréhension du système grammatical de la 

langue cible. C’est la particularité, semble-t-il, des conduites des publics arabophones sous 
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l’influence de la langue anglaise ; ces derniers manifestants de manière significative l’usage de 

leur langue maternelle en classe de FLE :  

[…] Ils ont appris à faire usage de leur langue en relation avec un appareil 
grammatical plus ou moins développé, mais présent tout au long de la 
scolarité. Ces publics trouveront tout à fait légitime d’aborder le français, 
à un moment ou à un autre, par le moyen d’un outillage grammatical peu 
ou prou formalisé, explicité.                             (Cité dans NDP N°23, 2005 : 111)   

 

1.8. Méthode d’apprentissage du FLE en Libye      

   

Dans le contexte d’enseignement du FLE en Lybie, on peut s’apercevoir que dans le système 

éducatif universitaire libyen, les professeurs des 1re année et 2e année de licence sont invités 

à utiliser le manuel Le nouveau sans frontières (1991) alors qu’en 3e année et 4e année de 

licence, les enseignants ont le libre choix d’utiliser la méthode qui leur convient, ce qui donne 

lieu à des pratiques de classes plutôt différentes d’un point à l’autre du pays.  

 

Après ce panorama théorique, nous allons aborder la partie pratique de notre expérience en 

nous penchant sur les productions écrites des apprenants à l’université Al-Zawieh. Nous 

partons de l’analyse d’expressions écrites des étudiants sur leur vie quotidienne en utilisant 

les verbes commencer (à/par/de) et se mettre à. Cette analyse nous amènera à découvrir les 

types et les origines des erreurs commises par les apprenants. 

 

2. Analyse des productions écrites 

 

2. 1. Recueil de données  

 

En effet, au début de notre travail, notre orientation était purement didactique, lors de notre 

enseignement de FLE. De ce fait, la troisième partie de cette étude est consacrée à une 

perceptive didactique. Malheureusement, à cause de la situation que traverse notre pays 

actuellement, ni le temps ni le nombre d’apprenants n’étaient suffisants pour conduire à bien 

notre expérience de recherche. 
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Par conséquent, l’analyse des pratiques d’enseignement de notre étude de cas repose sur une 

perspective plutôt analytique des productions écrites par un groupe d’apprenants. Il s’agit de 

douze apprenants inscrits en 4e année de licence de FLE à l’Université d’Al-Zawieh et qui 

suivent des cours programmés par le système éducatif universitaire. Ici, les apprenants sont 

placés dans une situation d’apprentissage dite situation-problème ; tout d’abord, nous leur 

avons demandé de rédiger des phrases écrites sur la vie quotidienne dans lesquelles ils doivent 

utiliser les verbes commencer (à/par/de) et se mettre à. Puis, après avoir recueilli les copies, 

nous avons élaboré un programme spécifique pour ce groupe présenté dans quatre cours. 

Pendant trois cours, nous avons essayé d’expliquer avec un peu de détails les spécificités 

linguistiques de ces cadres syntaxiques : (X commence Y), (X commence), (X commence 

(à/par/de) Z), (X se mettre à Y) et (X se mettre à Z), à l’aide de divers exercices d’application 

écrits et oraux. Enfin, pendant le quatrième cours, nous avons redemandé aux mêmes 

apprenants de réécrire d’autres productions avec ces deux verbes. Finalement, nous avons 

recueilli les données à l’aide de la technique suivante :  

 

► Des activités à l’écrit proposées aux mêmes apprenants avant et après des cours consacrés 

à une explication de l’emploi des constructions aspectuelles ayant une valeur inchoative. Cela 

visait à évaluer l’intégration des connaissances et des acquis chez ce groupe d’apprenants. Les 

résultats quantitatifs seront présentés en données chiffrées. Nous procéderons également à 

l’analyse qualitative en essayant d’analyser les erreurs et leurs origines. 

 

2.2. Présentation du profil des apprenants 

 

Les apprenants ont le statut d’étudiants universitaires de licence en langue française. Il s’agit 

d’étudiants qui sont tous de nationalité libyenne et âgés de 20 à 23 ans. Ils sont issus de 

familles de classe sociale moyenne qui ne parlent jamais les langues étrangères et encore 

moins le français, considéré comme éloigné de l’identité sociolinguistique de leur langue 

maternelle et de l’horizon socioculturel des Libyens. Toutefois, ces dernières années et suite 

à des événements politiques, les Libyens se sont mis à voyager et à immigrer beaucoup plus 

qu’auparavant. Autrement dit, ils sont plus ouverts aux cultures étrangères, qui sont de plus 

en plus appelées à être transmises au sein de leur société dès leur retour. En conséquence, les 

apprenants sont assez initiés et familiarisés avec la culture étrangère, notamment 
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européenne. Au moment de l’ouverture du Département de Français à l’Université d’Al-

Zawieh, l’enseignement de cette langue était perçu comme une échappatoire et une façon de 

s’assurer la réussite en cette filière, jugée facile. La filière en question fut choisie par des 

étudiants qui n’avaient pas pu réussir dans les autres disciplines. Aujourd’hui, la situation a 

changé, on choisit d’étudier le français (FLE) volontairement pour des fins aussi bien 

professionnelles que sociales (car le français est vu comme une langue de prestige), d’autant 

plus que le marché du travail réserve une potentialité importante puisque le ministère de 

l’Éducation nationale a commencé à intégrer le français comme matière obligatoire au lycée. 

 

2.3. Présentation du profil d’établissement 

 

L’Université d’Al-Zawieh est l’une des grandes institutions nationales qui se trouvent dans une 

région située à l’ouest de la Lybie. Fondée en 1988, elle propose 32 disciplines réparties dans 

4 facultés.  

 

La faculté de Lettres, inaugurée en 1992, contient 3 départements de langue : langues arabe, 

anglaise et française. Cette dernière a ouvert ses portes en 2000. Comme la langue française 

n’est pas enseignée dans les paliers qui précèdent l’université, les apprenants qui choisissent 

cette filière sont peu nombreux. Aujourd’hui, le département prend de l’ampleur, nous 

comptons près de 380 étudiants, c’est un chiffre assez important par rapport aux années 

précédentes. 

 

2.4. Déroulement de l’expérimentation  

 

Nous rappelons que notre recherche sur le terrain a duré cinq cours de trois heures, le premier 

et le dernier ont été consacrés aux productions écrites. Par contre, le deuxième, le troisième 

et le quatrième ont été accordés à une explication des spécificités morphosyntaxiques et 

sémantiques des verbes commencer (à/par/de) et se mettre à en montrant les points de 

convergence et de divergence entre les cadres syntaxiques de ces deux verbes.   

 

Le corpus se divise en deux catégories, comme nous venons de le signaler, pendant le premier 

cours, nous avons demandé à nous apprenants d’écrire des productions dans lesquelles ils 
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devaient utiliser les verbes commencer (à/par/de) et se mettre à. Donc, la première catégorie 

correspond aux premières productions, composée de 12 copies numérotées de (1a) à (10a). 

Toutefois, nous signalons qu’au niveau de ces productions, il y a eu 8 apprenants sur 12 qui 

ont écrit au moins cinq phrases, alors que pour les autres, deux apprenants sur quatre ne l’ont 

pas fait.  

 

La seconde catégorie correspond à la deuxième rédaction qui comprend 12 copies 

numérotées de (1b) à (12b). Les mêmes apprenants, après trois cours d’explication et de 

pratique, ont été à nouveau réinvités directement à réécrire d’autres productions avec les 

verbes commencer (à/par/de) et se mettre à. En effet, cette fois tous les apprenants ont 

participé aux cours et écrit des phrases. 

 

Comme nous venons de le mentionner, pendant le premier cours, deux apprenants n’ont pas 

fait l’exercice201. Cependant, nous avons effectué des entretiens avec nos amis202 et avec nos 

apprenants, dirigeant nos questions vers les difficultés d’apprendre le français en général et 

la compréhension d’une règle de grammaire en particulier. Grâce à l’exploitation des résultats 

de cette enquête, nous espérons nous ouvrir, le départ, au chemin conduisant à un 

éclaircissement permettant de préciser l’origine de ces difficultés.  

 

2.5. Paramètres d’analyse 

 

Nous nous appuierons, dans cette section, sur une grille d’analyse que nous avons nous-

mêmes conçue pour des erreurs relevées dans le corpus d’apprenants (qui est bien 

évidemment constituée de productions écrites). De par l’orientation très spécifique de notre 

sujet, tout d’abord, nous analyserons par le biais d’une démarche analytique les particularités 

 
201 En fait, ils se sont trouvés devant un exercice qui semblait un peu difficile pour eux. Autrement dit, leurs 
connaissances n’étaient pas suffisantes pour leur permettre de le réaliser. 
202  Des entretiens ont été proposés à un groupe d’enseignants à l’Université d’Al-Zawieh. D’abord, nous voulions 
savoir ce qu’ils avaient à dire au sujet de leur apprentissage, quelles étaient les difficultés qu’ils avaient dû 
surmonter ou vivre avec la barrière de la langue et son influence sur leur parcours universitaire. Mais surtout, ils 
étaient invites à nous expliquer comment ils enseignaient le français, à partir de quels appuis et supports 
théoriques et/ou didactiques et de quelles conceptions de l’enseignement/apprentissage.  
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morphosyntaxiques et sémantiques liées à l’emploi des verbes commencer (à/par/de) et se 

mettre à dans ces productions (les copies de la première catégorie (nommée catégorie (a)) et 

celles de la seconde catégorie (nommée catégorie (b)). Nous terminerons cette étude par une 

analyse simultanée quantitative et qualitative. Puis, nous examinerons d’une manière globale 

certains paramètres : la cohérence textuelle, l’orthographe, le registre de la langue, le lexique 

et la ponctuation. En fait, le choix de ces grilles est justifié par la fréquence et la typologie des 

erreurs recueillies. Nous présentons ci-dessous nos paramètres d’analyse : 

 
 
 
 
 
 
 

 1. Analyse syntaxique 

►Comment l’apprenant établit-il une différence 
entre les constructions simples et composées de 
commencer (à/par/de) et se mettre à ? 
►L’organisation des paramètres syntaxiques de la 
phrase répond-elle aux formes normales des 
constructions inchoatives ? 
►La syntaxe de la phrase est-elle 
grammaticalement acceptable ? 
►La structure syntaxique de la phrase : la nature 
grammaticale des paramètres syntaxiques (types de 
sujet, de préposition et de complément). 
►Arrive-t-il à conjuguer correctement les verbes au 
temps qui convient ? 
►L’emploi des adverbes avec commencer 

(à/par/de) et se mettre à. 
►La place de ces verbes et les types de rupture. 

 
 
 
 

  2. Analyse sémantique : 
 

►La grammaticalisation de se mettre à. 
►La valeur sémantique du complément (infinitif 
ou SN). 
►De quelle façon les valeurs sémantiques des 
paramètres syntaxiques servent à comprendre les 
fonctionnements syntaxiques de commencer 

(à/par/de) et se mettre à. 

 
 
 

 3. Observations globales :  
 
 
 
 

 ►Cohérence textuelle :  
 L’apprenant reprend-il l’information ? Sa réponse 
s’inscrit-elle dans le contexte ? 
►L’orthographe : 

L’orthographe de la phrase répond-elle aux 
normes ? 
►Le lexique : 
Le vocabulaire est-il riche ? 
L’apprenant emploie-t-il le bon registre de langue ? 

La répétition est-elle présente ? 
►La ponctuation : 
La ponctuation de la phrase/du texte est-elle 
maîtrisée ? 

  

Tableau 33 : Grille d’analyse des productions écrites 
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en place une typologie des erreurs grammaticales commises par les apprenants. En fait, au 

niveau de notre présentation, nous adoptons une classification d’analyse s’appuyant sur la 

fréquence des variations des erreurs observées dans les productions des deux catégories.    

 

Notons que nous allons présenter les erreurs de nos apprenants en couleur rouge, et en 

couleur verte leurs constructions justes et notre correction.  

 

2.5.1.1. Structure erronée de la phrase  

 

La présentation du corpus a permis de constater que la majorité des apprenants ont écrit des 

phrases simples, (S + V1 + COD, COI, Adv) ou (S + V1 + V2 + COD, COI, Adv). Mais, dans quelques 

copies, la forme de la phrase ne répond pas aux impératifs formels, comme le montrent les 

exemples suivants :  

 

Copie N° 3. a. 4. « Le jour commence une bataille entre les voisins. »   

Copie N°10. a. 6. « Les premiers jours de notre révolution parfaitement commencent, 

malheureusement, aujourd’hui tout commence dans la boue. » 

Copie N 8. b. 4. « J’aime la langue française, je commence les devoirs beaucoup. » 

 

Dans l’exemple (4), copie (N°3. a.), nous observons une incohérence dans les paramètres 

linguistiques de la phrase. Cela se manifeste, d’une part, dans la forme temporelle de 

commencer, d’autre part, par l’inversion de la place du sujet et du complément. Nous 

estimons que l’apprenant veut dire :  

 

Copie N°3. a. 4. a. « Les voisins ont commencé le jour par une bataille. »   

Copie N°3. a. 4. b. « Le jour a été commencé par une bataille entre les voisins. » 

 

En revanche, dans l’exemple (6), copie (N°10. a.), la question n’est pas seulement d’ordre 

paramétrique, car elle possède aussi une valeur lexicale. D’abord, nous remarquons que 

l’apprenant antépose l’adverbe de manière qui est normalement le complément du verbe 

commencer.  

Copie N°10. a. 6. a. « Les premiers jours de notre révolution commencèrent parfaitement… » 
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De plus, le verbe commencer doit être soit au passé simple, soit au passé composé. Par 

ailleurs, dans la subordination, de notre point de vue, l’absence de l’infinitif approprié rend la 

phrase inacceptable. Cependant, deux constructions sont réalisables par l’ajout de termes 

appropriés : 

 

Copie N°10. a. 6. b. « Les premiers jours de notre révolution commencèrent parfaitement, 

malheureusement, aujourd’hui tout commence à vivre dans la boue. » 

 

Dans une autre construction le verbe commencer est remplacé par le verbe être : 

 

Copie N°10. a. 6. c. « Les premiers jours de notre révolution commencèrent parfaitement, 

malheureusement, aujourd’hui tout est dans la boue. » 

 

Cependant, dans l’exemple (4), copie (N°8. B.), d’un point de vue morpho-grammatical, on 

peut observer un déplacement de l’adverbe (beaucoup) et un défaut de préposition. Même si 

l’apprenant veut utiliser une forme simple, ici, l’absence de la préposition rend la structure de 

la phrase inacceptable.  

 
Copie N°8. b. 4. a. « J’aime la langue française, je commence par beaucoup de devoirs. » 
 

En somme, si nos étudiants construisent mal leurs énoncés, nous pouvons associer cela à une 

méconnaissance de la syntaxe de la langue française et au peu d’activités qui prennent en 

charge la lecture des textes écrits.  

 

2.5.1.2. L’absence ou la confusion des prépositions à/de/par  

 

Pour ce qui est des cadres (X commencer + Prép + Z) ou (X se mettre à Z), il apparaît que les 

apprenants les pratiquent davantage que les cadres (X commence Y) et (X se met à Y). 

Cependant, la majorité des élèves ont respecté la forme d’une chaîne verbale (V1 + V2). En 

revanche, leurs erreurs se manifestent dans l’ordre des paramètres syntaxiques de la phrase. 
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En outre, nous remarquons un emploi notable de la construction commencer à par rapport 

aux constructions commencer (de/par) et se mettre à. 

 

Effectivement, les cas les plus fréquents sont l’absence et la confusion de la préposition dans 

des constructions inchoatives simples et composées. Dans ce qui suit, nous citerons donc 

quelques exemples en essayant de découvrir l’origine de ces difficultés. 

 

Copie N° 9. a. 5. « Chaque jour, le matin, j’ai commencé à préparer le petit déjeuner, 

j’emmène les enfants à l’école vers huit heures. Puis, la journée de travail commençait, 

comme d’habitude, à l’université, les cours commencent 9h et finit 14h. » 

Copie N°4. a. 5. « J’aime beaucoup la montagne. Le matin commence les gazouillis des 

oiseaux, les gens commencent leur matinée se saluer, les femmes commencent cuisiner le 

pain avec du bois du chauffage. » 

Copie N°2. a. 3. « On remarque que le nombre des accidents commence en augmentant d’une 

manière très effrayante. » 

Copie N°10. a. 8. « Après la révolution, la politique est complètement changée, nous 

commençons en parler avec une grande liberté. » 

Copie N°6. a. 2. « Je suis une dame et j’aime beaucoup la langue française, elle est la langue 

de dame. Mais, malheureusement, chez nous en Libye, cette langue est morte, à la première 

année universitaire, je dois à commencer l’alphabet. » 

Copie N° 12. b. 2. « Jeudi, c’est le jour de mariage chez nous, la mariée porte une robe blanche, 

la fête commence entre six heures et sept heures, les invités peuvent à commencer venir 

même un peu avant. » 

 

En ce qui concerne les exemples (5) dans les copies (N° 9. a.) et (N°4. a.), nous avons été 

heureusement surprise de constater également une répétition du verbe commencer. Les 

apprenants citent les événements du programme habituel de la journée. Dans l’exemple (5) 

de la copie (N° 9. a.), la phrase contient un emploi juste de commencer et deux erreurs : la 

première est une confusion entre l’emploi des prépositions à et par, l’autre est l’absence de 

la préposition à avec le complément circonstanciel de temps :  
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Copie N° 9. a. 5. a. « Chaque jour, le matin, j’ai commencé par préparer le petit déjeuner, 

j’emmène les enfants à l’école vers huit heures. Puis, la journée de travail commençait, 

comme d’habitude, à l’université, les cours commencent à 9h et finissent à 14h. » 

 

L’apprenant a utilisé le complément circonstanciel de temps « 9h » sans la préposition. À 

notre avis, cela relève d’une confusion entre l’emploi des compléments circonstanciels de 

temps en arabe familial et en français dans la mesure où dans ce registre, on peut la 

supprimer. 

 

Par ailleurs, dans l’exemple (5) de la copie (N°4. a.), les prépositions sont absentes dans les 

trois constructions de commencer, et on peut le paraphraser :   

 

Copie N°4. a.5. « J’aime beaucoup la montagne. Le matin commence par les gazouillis des 

oiseaux, les gens commencent leur matinée par se saluer, les femmes commencent par /à 

cuisiner le pain avec du bois du chauffage. » 

 

D’ailleurs, les exemples (2), copie (N° 6.a) et (2) copie (N°12. b.) montrent un autre cas où les 

apprenants confondent la structure modale et aspectuelle. Deux remarques peuvent être 

formulées : la première est le déplacement de la préposition avant commencer, la seconde 

est la dispersion entre l’emploi des prépositions.   

 

Copie N°6. a. 2. « Je suis une dame et j’aime beaucoup la langue française, elle est la langue 

des dames. Mais, malheureusement, chez nous en Libye, cette langue est morte, pendant la 

première année universitaire, je dois commencer par l’alphabet. » 

Copie N° 12. b. 2. « Jeudi, c’est le jour de mariage chez nous, la mariée porte une robe blanche, 

la fête commence entre six heures et sept heures, les invites peuvent commencer de/à venir 

même un peu avant. »  

 

Si l’on poursuit l’analyse, la présence d’un gérondif après commencer dans les exemples (3), 

copie (N°2. a.) et (8) copie (N°10. a.) semble assez surprenante. Nous sommes sûre que cela 
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résulte de l’influence d’une structure de la langue arabe lorsque l’on peut traduire en par 

(fi)203.    

 

En effet, la répétition de l’absence des prépositions est liée, d’une part, à la forme normale de 

la construction inchoative dans leur langue maternelle204, d’autre part, après avoir eu recours 

aux méthodes employées dans l’enseignement du FLE. Nous remarquons que les verbes 

modaux et les verbes aspectuels sont classés dans la même catégorie. Toutefois, le contenu 

de ces méthodes consacre moins d’attention pour les constructions inchoatives.   

 

2.5.1.3. L’absence de l’article et l’emploi des articles partitifs et de pluriel indéfini 

 

Nous avons par ailleurs observé dans quelques exemples l’absence des articles définis et 

l’emploi des articles partitifs ou de pluriel indéfini, comme nous pouvons le montrer dans les 

exemples suivants, qui peuvent être considérés comme une incohérence textuelle qui serait 

due ici à l’enchaînement des pronoms personnels qui ne se réfèrent à rien ni à personne :  

 

Copie N°2. b. 4. « Hier soir, les jeunes de la rue ont commencé grande bataille pour rien. » 

Copie N° 1. b. 3. « Tu sais que depuis un mois, j’ai commencé rédaction de ma recherche. » 

Copie N°7. a. 7. « Depuis le matin, je commence des travaux durs, des travaux à la maison et 

au jardin. »  

Copie N° 1. a. 4. « Je meurs pour la cuisine, je suis la grande de ma famille, je commençais des 

choses depuis le matin et je ne finis jamais des travails. »  

Copie N° 6. a. 7. « Maman travaille beaucoup, aujourd’hui, elle ne sent pas bien, ce matin, elle 

a commencé du ménage, soudain, elle se mit dans un coma. » 

 

Dans les exemples (4), copie (N° 2. b.) et (3) copie (N°1. b.), les apprenants prennent soin de 

présenter la forme simple de commencer, mais ils oublient les articles une et la avec les 

compléments.  

 
     .ادج ةفخم ةقیرطب ةدایزلا يف آدبی ثداوحلا ددع نا ظحلان  203    

 
204 Ainsi, nous avons montré dans les chapitres précédents (partie 1.2.3.) que la forme composée inchoative, en 
français, se distingue de celle de la langue arabe par la présence de la préposition. 
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Copie N°2. b. 4. a. « Hier soir, les jeunes de la rue ont commencé une grande bataille pour 

rien. » 

Copie N° 1. b. 3. a. « Tu sais que depuis un mois, j’ai commencé la rédaction de ma 

recherche. »  

 

D’ailleurs, en ce qui concerne l’emploi de commencer avec les articles partitifs et le pluriel 

indéfini, nous avons déjà montré, dans le chapitre 7, que Verbert (1979), Kleiber (1997), 

Peeters (1993) et Chu (2008) confirment l’incompatibilité de commencer avec ces types 

d’articles. En effet, selon ce corpus, il semble que les professeurs de FLE n’insistent pas sur les 

détails des spécificités syntaxiques de chaque construction. Dans les exemples (7), copie (N°7. 

a.) et (4), copie (N°1. a.), on doit dire :  

 

Copie N°7. a. 7. a. « Depuis le matin, j’ai commencé les durs travaux, des travaux à la maison 

et au jardin. »  

Copie N° 1. a. 4. a. « Je meurs pour la cuisine, je suis la grande de ma famille, je commençais 

les choses depuis le matin et je ne finis jamais certains travaux. »  

 

Par ailleurs, les exemples (7), copie (N° 7. a.), et (4), copie (N°1. a.) nous ont fourni l’occasion 

de montrer une autre différence entre commencer et  bada’a. La différence entre ces deux أد 

verbes surgit à cause des déterminants de leur complément dans la mesure où il n’existe pas 

d’article indéfini en arabe. Cela est conforme à notre hypothèse qui met en évidence un 

transfert de la règle de la langue maternelle de l’apprenant.  

 

Par contre, en ce qui concerne l’emploi des articles partitifs dans quelques productions, 

comme le montre l’exemple (7), copie (N°6. a.), nous remarquons, d’abord, une différence 

entre l’arabe et le français, malgré la richesse et la complexité des codes grammaticaux de 

cette première langue, car l’arabe ne connaît pas les articles partitifs. Cependant, on peut 

expliquer cette confusion, d’une part, par la différence entre les codes linguistiques de ces 

deux langues, et d’autre part, par une incompréhension des spécificités syntaxiques de 

commencer. On comprend que l’apprenant veut dire que sa mère n’a pas tout fait fini le 
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ménage, elle vient de commencer et tout à coup elle s’est évanouie et elle tombe dans le 

coma205. 

 

Copie N° 6. a. 7. « Maman travaille beaucoup, aujourd’hui, elle ne se sent pas bien, ce matin, 

elle avait commencé de faire le ménage, soudain, elle tomba dans le coma. » 

 

2.5.1.4. Confusion dans l’utilisation de l’article et de la préposition  
 

Le constat des copies nous a permis de discerner une confusion dans l’utilisation des articles 

et des prépositions, comme le montrent les exemples suivants :  

 

Copie N°8. b. 3. « Ce qui jolie au mois de Ramadan chez nous, pendant la nuit, après le dîner, 

nous commençons par prière de nuit à la mosquée. Puis, nous passons au marché, depuis la 

première semaine, les gens commencent à acheter les habits pour leurs enfants. Avant la fête 

d’Aide, les dames commencent à préparation des gâteaux. » 

Copie N° 4. b. 4. « À notre avis, les problèmes de la vie commencent toujours après le mariage, 

ma sœur commencent la vivre avec des grands problèmes dès le premier mois. » 

 

Dans ces deux exemples, nous voyons que la désorganisation grammaticale de la terminaison 

des compléments rend la structure de la phrase inacceptable. Dans l’exemple (3), copie (N°8. 

b.), on observe que les deux constructions simples du verbe commencer sont formulées d’une 

manière incorrecte, alors que nous voyons que la forme composée est correcte. À notre avis, 

dans le premier cas, l’absence de l’article s’explique par une traduction de l’arabe vers le 

français, ici, le mot prière se définit par le mot la nuit, ce qui s’appelle, en arabe,   رورجملاو راجلا

al-ǧār wa al-mǧrūr. De même, dans la seconde phrase, c’est un emploi d’équivalence, lorsque 

la préposition à sert à donner la signification de fi en arabe. 

     

 Copie N°8. b. 3. a. « Ce qui est joli au mois de Ramadan chez nous, pendant la nuit, après le 

dîner, nous commençons par la prière de nuit à la mosquée. Puis, nous passons au marché, 

 
205 Le sens de la phrase est clair : l’apprenant veut dire que sa mère était épuisée, même si le choix de l’expression 
« tomber dans le coma » apparaît hyperbolique. 
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depuis la première semaine, les gens commencent à acheter les habits pour leurs enfants. 

Avant la fête de l’Aïd, les dames commencent la préparation (ou à préparer) des gâteaux. » 

 

En outre, l’exemple (4) tiré de la copie (N°4. a.) montre une confusion de compréhension dans 

l’emploi d’une préposition et d’un article :   

 

Copie N°4. b. 4. a. « À notre avis, les problèmes de la vie commencent toujours après le 

mariage, ma sœur commence à les vivre dès le premier mois. » 

 

2.5.1.5. Difficulté d’emploi d’un inchoatif avec un verbe ponctuel 

 

En effet, comme nous l’avons montré dans le chapitre 7, l’un des débats les plus célèbres des 

linguistes français est relatif à l’emploi d’un verbe ponctuel avec commencer (à/par/de). 

Ceux-ci s’accordent à dire que ce verbe peut être employé avec un verbe ponctuel à condition 

que le sujet soit au pluriel. Toutefois, la dimension sémantique d’une règle de grammaire est 

complètement absente aussi bien chez les professeurs que dans les méthodes 

d’enseignement de la grammaire du FLE en Libye. En conséquence, au début, aucun apprenant 

n’a réussi à produire une phrase employant correctement cette construction. Comme nous 

l’avons déjà noté, il est vrai que trois cours ne sont pas suffisants pour bien pratiquer un grand 

nombre d’exercices avec les apprenants ; pour cela, même dans les copies de la seconde 

catégorie (b.), nous n’avons trouvé que 4 apprenants qui l’utilisaient correctement.   

 

Copie N°9. b. 2. « Dès que la fête du mariage de ma sœur fut finie, tous les invités ont 

commencé à sortir l’un après l’autre en saluant la mariée. » 

Copie N°7. b. 3. « Le cours de M. Salem est imminent, tous les élèves de la classe commencent 

à partir. » 

 

Dans ces deux exemples, le sujet est au pluriel et le complément du commencer est un 

ponctuel. 

 

Par conséquent, beaucoup d’erreurs et de remarques sont notées, telles que :  
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Copie N°6. a. 3. « Hier, c’était la fête de ma sœur, Maman s’est levée à six heures du matin, 

après le petit déjeunée, elle a commencé à sortir la poubelle, elle nettoya la maison. Vers 

midi, ma tente commença à rentrer chez nous, les autres sont venus vers midi trente. »   

Copie N°5. a. 5. « Ce matin, quand j’ai commencé à sortir de la maison, un grand coup de 

foudre commença de frapper dans le ciel. » 

Copie N° 2. a. 5. « Hier soir, j’ai vécu une pièce de théâtre, quand je suis commencé à rentrer 

chez nous, une bombe a commencée tomber devant moi. »   

Copie N° 2. a. 2. « Vous avez vu ce matin comment la pluie tombe, vraiment c’est la première 

fois pour moi, quand j’ai médité la pluie qui tombe du ciel, j’ai vu une pièce de neige a 

commencé tombé avec une grande vitesse. » 

 

Tout d’abord, l’erreur commune entre tous les apprenants dans ces exemples est la singularité 

du sujet. De même, il existe beaucoup de difficultés pour distinguer la différence sémantique 

entre commencer (à/par/de) et se mettre à : dans l’exemple (5) copie (N°5. a.), (un grand 

coup commença de frapper dans le ciel), ici, la structure correcte serait employée avec la 

préposition à et avec se mettre à. Ainsi, la remarque est la même pour l’exemple (2), copie 

(N°2. a.) et (3) copie (N°2. b.). De plus, dans ce dernier cas, la préposition est absente.  

 

 2.5.1.6. Confusion d’emploi des adverbes avec commencer et se mettre à 

 

Nous rappelons que le verbe se mettre à se distingue par un emploi complet et court, en 

revanche, le verbe commencer est plus fréquent avec un événement incomplet et long. 

Comme nous venons de le noter, ce qui est très important pour un professeur de FLE est la 

forme grammaticale de la règle. De ce fait, les spécificités syntaxiques ne sont pas prises en 

compte. Pour nos apprenants, la différence entre ces deux verbes est l’emploi des 

prépositions de et par avec commencer.  

 

Copie N°5. b. 2. « Notre maison est en mauvais état, mon père a commencé la recherche de 

matériels pour les travaux, mais maman se met à organiser ses idées tranquillement pour les 

décorations. » 

Copie N°8. a. 1. « Aujourd’hui matin, j’étais au marché pour acheter des fruits et des légumes, 

tout à coup il commence à pleuvoir. » 
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Copie N° 7. a. 2. « La semaine dernière, mon père et mon oncle ont organisé une belle sortie 

pour faire le barbecue, nous sommes sortis le matin, il fessait beau, le soleil, les oiseaux 

chantent, et quand nous sommes arrivés à la montagne, la mauvaise surprise nous attend : la 

pluie a commencé tomber avec une grande vitesse. » 

Copie N°6. b. 2. « Quelque fois je ne comprends pas les gens, hier, j’avais un RDV avec un 

responsable de ma banque, j’ai commencé à parler avec lui pour un retrait sur mon compte, 

soudain, il se commence à rire sans aucune raison. »  

 

L’observation la plus claire est l’existence du vocabulaire dans chaque phrase qui sert à classer 

le verbe commencer (à/par/de) ou le verbe se mettre à. Malgré cela, la valeur sémantique de 

ce vocabulaire semble poser des difficultés chez la majorité des apprenants. Nous admettons 

que cette difficulté découle essentiellement de l’absence d’une étude détaillée montrant la 

différence entre les synonymes d’une catégorie verbale comme celle des verbes inchoatifs. 

Ainsi, dans l’exemple (2), copie (N°5. b.), l’apprenant a inversé ces deux verbes, ce qui assure 

l’emploi de commencer dans la subordination est l’adverbe tranquillement. :  

 

Copie N° 5. b. 2. a. « Notre maison est en mauvais état, mon père se mit à la recherche de 

matériel pour les travaux, mais maman a commencé à organiser ses idées tranquillement 

pour les décors. » 

 

Par ailleurs, dans les exemples (1), copie (N°8. a) et (2), copie (N°7. a.), se rencontrent 

l’adverbe (tout à coup) et l’expression (mauvaise surprise) qui indiquent la soudaineté :  

 

Copie N° 8. a. 1. a. « Aujourd’hui matin, j’étais au marché pour acheter des fruits et des 

légumes, tout à coup il se mit à pleuvoir. » 

Copie N° 7. a. 2. a. « La semaine dernière, mon père et mon oncle ont organisé une belle sortie 

pour faire un barbecue, nous sommes sortis le matin, il faisait beau, le soleil, les oiseaux 

chantaient, et quand nous fûmes arrivés à la montagne, la mauvaise surprise nous attendait : 

la pluie se mit à tomber avec une grande vitesse. » 
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Par contre, l’exemple (2) copie (N°6. b.) montre que l’erreur n’est pas intentionnelle, cela est 

justifié d’une part, en raison de l’emploi adéquat de commencer, d’autre part, par l’utilisation 

du pronom personnel se.  

 

Copie N°6. b. 2. a. « Quelquefois je ne comprends pas les gens, hier, j’avais un RDV avec un 

responsable de ma banque, j’ai commencé à parler avec lui pour un retrait sur mon compte, 

soudain, il se mit à rire sans aucune raison. » 

 

2.5.1.7. Emploi des types de sujet  

 

Une autre difficulté remarquable est liée aux paramètres grammaticaux de la forme simple de 

se mettre à. Nous avons déjà montré, dans le chapitre (7), l’incompatibilité de ce verbe avec 

un sujet inanimé dans une construction simple. En effet, pendant le premier cours, nous avons 

été surprise de constater que la valeur aspectuelle du verbe se mettre à n’était pas connue 

chez quelques apprenants. Cependant, le nombre d’exemples est très restreint dans les 

productions de la première catégorie, ainsi que dans la seconde. 

 

Copie N°10. b. 4. « Depuis des années, la mauvaise chance se mit à la recherche de moi, le 

mariage se mit à devenir chère, la location de salle et repas coutent entre neuf et dix mille. J’ai 

35 ans et je ne suis pas marié. » 

Copie N° 11. b. 2. « Je vous parle de moi, j’ai un doit coupé par une machine, un jour j’étais 

avec mon père dans une boucherie, j’étais petit, j’étais méchant, je jouais par tout, j’étais en 

train de toucher la viande, soudain, la machine se mit à l’activité, ici la catastrophe a 

commencé. » 

 

Grammaticalement, dans les exemples (4), copie (N°10. b) et (2), copie (N°11. b.), nous 

distinguons une confusion de compréhension entre les spécificités syntaxiques de la forme 

simple et celles de la forme composée de se mettre à, les apprenants ont employé un sujet 

inanimé dans les deux formes (simple et composée). De surcroît, l’exemple (4), copie (N°10. 

b) montre une incompréhension des spécificités sémantiques de ce verbe où l’apprenant a 

utilisé un infinitif d’état.   

 



 

 

348 

 

En outre, en ce qui concerne l’emploi de commencer avec la préposition pour, nous rappelons 

que Peeters (1993 : 37) confirme que le sujet de cette construction, (sujet + commencer + 

pour + objet206), doit être inanimé. En fait, le présent corpus nous a permis de mettre l’accent 

sur les exemples suivants :  

 

Copie N° 6. a. 6. « Mon frère tu veux quoi, mon père commence pour toi. » 

Copie N° 8. a. 7. « Nous avons la chance, après la révolution, une nouvelle vie commence pour 

nous, les hommes du gouvernement commencent pour nous. » 

 

Or, à notre avis, aucun de ces deux exemples ne nous permet de proposer une interprétation 

claire même si l’infinitif est présent :  

 

Copie N°6. a. 3. a. « Mon frère tu veux quoi, mon père commence à faire pour toi. » 

Copie N°8. b. 7. a. « Nous avons la chance, après la révolution, une nouvelle vie commence 

pour nous, les hommes du gouvernement commencent à faire (ou à donner) pour nous. » 

 

Donc, selon l’observation de Peeters et selon les énoncés relevés dans notre corpus littéral, 

nous affirmons que le sujet de ce cadre doit être inanimé comme le montre le premier emploi 

dans l’exemple (7), copie (N°8. b) : « […] une nouvelle vie commence pour nous […]. » 

 

2.5.1.8. Types lexicaux de l’infinitif 

 

Le constat des copies a permis de discerner une utilisation des types lexicaux de l’infinitif de 

commencer (à/par/de) et de se mettre à.  

 

Copie N°9. b. 4. « La vie en Libye commence à être chère mon voisin commence à vendre sa 

maison pour vivre, cette famille a beaucoup d’enfants. » 

Copie N° 8. a. 3. « La vérité, c’est mon père qui a choisi les meubles, il commence par le salon, 

puis il commence à acheter la tapie. »  

 
206   Malgré la fréquence de ce cadre dans notre corpus littéraire, qui contient des textes de Pagnol et de Camus, 
Peeters, (1993) ne l’a pas cité dans ses résultats d’analyse, même si on le retrouve également dans le corpus de 
nos apprenants.  



 

 

349 

 

Copie N°8. a. 2. « Merci Dieu, aujourd’hui, mon père se met sentir bien. » 

 

Au bout du compte, notre corpus nous amène à confirmer le fait que certains apprenants 

n’utilisent pas convenablement les types lexicaux de l’infinitif avec les aspects inchoatifs. Il 

semble que l’enseignement d’une règle de grammaire s’appuie sur une présentation globale 

de la forme syntaxique. En conséquence, la plupart des erreurs sont liées aux paramètres 

sémantiques ou grammaticaux. Comme nous l’avons montré dans le septième chapitre, la 

grande complexité linguistique réside dans l’emploi de commencer (à/par/de) avec un infinitif 

ponctuel et de se mettre à avec un infinitif d’état. À cet égard, nous avons ajouté la complexité 

des verbes lexicaux ayant une valeur ponctuelle, comme perdre. Cependant, nous constatons 

que les verbes vendre et acheter ont la même complexité dans la mesure où le complément 

doit être au pluriel. 

 

Or, nous voyons que dans l’exemple (4), copie (N°9. b) et (3), copie (N°8. a.), le premier emploi 

du commencer est juste. Dans l’exemple (4), il est employé avec le verbe être, et dans 

l’exemple (3), l’infinitif est approprié, on comprend qu’il commence par choisir le salon, avant 

de choisir autre chose. Mais, la deuxième fois, dans les deux exemples, commencer à est suivi 

par les verbes vendre (ex : 4) et acheter (ex 3) qui sont accompagnés de compléments directs 

au singulier (mon voisin commence à vendre sa maison) et (puis il commence à acheter la 

tapie.). Ici, la singularité des noms maison et tapis rend l’emploi de commencer à inacceptable 

même si on met les sujets au pluriel : 

 

 Copie N°9. b. 4. a. ?* « La vie en Libye commence à être chère, mes voisins commencent de 

vendre leur maison pour vivre, cette famille a beaucoup d’enfants. » 

 Copie N°8. a. 3. a. ?* « La vérité, ce sont mes parents qui ont choisi les meubles, ils 

commencent par le salon, puis ils commencent à acheter la tapie. »  

 

Donc, à notre avis, avec un type de verbes comme (vendre, acheter, perdre…) le complément 

qui suit l’infinitif doit être au pluriel. En fait, en ce qui concerne l’exemple (4), copie (N°9. b.), 

deux paraphrases sont possibles : soit on met le complément du verbe vendre au pluriel, soit 

on met le sujet et le complément au pluriel : 
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Copie N°9. b. 4. b. « La vie en Libye commence à être chère mon voisin commence à vendre 

ses maisons pour vivre, cette famille a beaucoup d’enfants. » 

Copie N°9. b. 4. c. « La vie en Libye commence à être chère mes voisins commencent à vendre 

leurs maisons pour vivre, ces familles ont beaucoup d’enfants. » 

 

La même remarque vaut pour l’exemple (3) copie (N°8. a.) : 

 

Copie N°8. a. 3. b. « La vérité, c’est mon père qui a choisi les meubles, il commence par le 

salon, puis il commence à acheter les tapis »  

Copie N°8. a. 3. c. « La vérité, ce sont mes parents qui ont choisi les meubles, ils commencent 

par le salon, puis ils commencent à acheter les tapis. »  

Peeters (1993 : 40) affirme que l’incompatibilité du se mettre à avec un infinitif d’état dépend 

du type de sujet. Cependant, lorsque le sujet de ce verbe est un animé, il semble inacceptable 

d’employer un infinitif d’état, comme le montre l’exemple (6), copie (N°5. a.). Toutefois, un 

infinitif d’état peut avoir un sujet inanimé :  

 Copie N°5. a. 6. « Merci Dieu, il se met à faire beau. » 
 

2.5.1.9. Mode et temps verbaux et concordance des temps 

 

L’une des principales difficultés réside dans le fait qu’en français, les noms au pluriel et les 

verbes conjugués à la 3e personne du pluriel ont une morphologie sans correspondance 

phonologique. Cependant, l’origine de ces erreurs est due à une compétence langagière 

insuffisante liée à un manque de pratique de la langue française, et afin d’y remédier, les 

élèves doivent connaître et s’entraîner phonétiquement sur les formes verbales à l’oral avant 

de les écrire. Les apprenants ne réfléchissent pas à la correspondance du verbe avec son 

auxiliaire et à sa terminaison liée au groupe des verbes (1er groupe ou 2e ou 3e) avant de passer 

à la conjugaison. De ce fait, la majorité́ des apprenants font également des erreurs de 

conjugaison. On peut aisément observer qu’ils n’ont pas utilisé́ correctement les auxiliaires 

être et avoir au passé composé. De plus, ils ne remplacent pas la lettre c par le ç à l’imparfait 

et avec les prénoms personnels vous et nous :  
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Copie N°5. a.1. « L’été est commencé, pour moi : la joie et le bonheur qui sont commencés, 

les bonnes soirées et les bonnes promenades qui sont commencées, je ne reste pas chez moi, 

je vais à la mer à la corniche où les cris des enfants et des vendeurs commencaient à montrer 

dans le ciel. »   

 

Dans cet exemple, une première observation peut être faite sur le choix de l’apprenant de 

conjuguer le verbe commencer au passé composé avec l’auxiliaire être. Deuxième remarque, 

une faute d’orthographe apparaît lorsque l’apprenant conjugue à l’imparfait de la 3e personne 

du pluriel en gardant le c et non pas le ç. 

 

En outre, les apprenants éprouvent des difficultés concernant l’emploi de la forme d’une 

construction composée finissant par s’égarer dans une réflexion basée sur l’influence formelle 

d’une règle issue de la langue maternelle de l’apprenant. C’est la pensée en langue arabe 

traduite en français ! Une telle interférence pourrait être imputée à la non maîtrise du 

fonctionnement de la langue cible. Nous avons déjà signalé, dans le chapitre (8), que la 

différence entre la construction inchoative composée en arabe et celle en français, provient 

de ce qu’en arabe les deux verbes doivent être conjugués (V1 accompli + V2 inaccompli), alors 

qu’en français, la structure est la suivante : verbe inchoatif (V1 conjugué + V2 à l’infinitif). En 

conséquence, nous avons dégagé deux cas : le premier où la construction composée a été 

construite sans préposition (comme nous venons de le montrer dans le point (2.5.1.2. 

L’absence ou la confusion des prépositions à/de/par). Dans le second, les deux verbes sont 

conjugués (commencer et l’infinitif) :  

 

Copie N°3. a. 3. « Mes grandes sœurs ont beaucoup de choses à faire aujourd’hui, beaucoup 

de visites, elles commençaient font le ménage, puis, elles allaient commencent les visites. » 

Copie N°4. a. 3. « Toute la vie, nous habitons à Zawieh, quand nous avons déménagé à 

Sabrata ; au début, il était difficile, mais avec le temps, ma famille a commencé s’habitue parce 

qu’il est obligé. » 

Copie N°5. a. 2. « Depuis deux ans, j’ai commencé rédige ma recherche, malheureusement, 

le temps se passe vite et je n’avance pas. » 
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Par ailleurs, la concordance des temps, notamment entre le passé composé et l’imparfait, 

reste parmi les grandes difficultés que les apprenants ont éprouvées lors de leurs productions. 

Cela s’explique par une réflexion issue de la grammaire arabe, lorsqu’il existe un seul temps 

du passé qui regroupe toutes les actions réalisées dans un temps qui précède le moment de 

l’énonciation du sujet parlant. 

 

Cette difficulté, que nous venons d’exposer, provient probablement du transfert de la langue 

maternelle où les apprenants traduisent leurs pensées en arabe et font toujours le lien entre 

langue maternelle et langue cible, et ce, dans toutes les matières d’apprentissage, que ce soit 

la grammaire, le lexique ou la conjugaison, ce qui les amène à commettre ces erreurs 

d’interférence linguistique. Concernant notre corpus, les erreurs sont innombrables comme 

l’illustrent les exemples suivants : 

 

Copie N°1. a. 3. « Mon père m’a dit qu’il faudra commencer la préparation pour les tests. » 

Copie N°2. a. 1. « Si nous commenceront le travail demain, nous allons voyager. » 

 

2.5.1.10. Emploi de commencer (à/par/de) et se mettre à avec des verbes modaux 

 

Selon le résultat de l’analyse du corpus, il est bien clair que la plupart des apprenants 

maîtrisent assez bien l’emploi de commencer (à/par/de) avec un modal. Pour autant, les 

copies ne sont pas exemptes d’erreurs. Autrement dit, la construction grammaticale est 

correcte : le modal se place à gauche et commencer à droite, mais les erreurs se manifestent 

toujours dans l’organisation des paramètres syntaxiques et sémantiques de la phrase. 

 

Copie N°4. a. 2. « Les enseignants de français peuvent nous à commençant à donner des 

tâches qui nécessitent des recherches sur l’internet. »  

Copie N°3. b. 3. « Heureusement, mes enfants sont comme moi, ils aiment la langue française, 

nous allons commençons de l’apprendre ensemble, nous pouvons la parle un peu dans la 

maison. » 

Copie N°5. b. 3. « Mes programmes de la journée sont connus, je vais à commencer à la 

boulangerie pour apporter du pain parce que la famille l’aime chaud, puis les durs travaux 

commencent. » 
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À notre avis, cela peut s’expliquer par l’existence de deux appareils grammaticaux différents, 

qui fait qu’on s’appuie toujours sur le fonctionnement grammatical de la langue maternelle 

dans un processus cognitif et métacognitif, d’explication et de compréhension du système 

grammatical de la langue cible. Comme nous avons déjà vu, dans le chapitre précédent, que 

les verbes commencer (à/par/de) et se mettre à ne pouvaient pas prendre une place à gauche 

dans une chaîne verbale (V1 + V2), la même observation peut être notée pour les verbes 

inchoatifs arabes. C’est donc pour cela que les apprenants ne font pas d’erreurs sur cette 

forme. 

 

De là on peut aussi mieux comprendre pourquoi l’enseignement d’une règle de grammaire 

d’une langue étrangère vise à mettre davantage en évidence les spécificités linguistiques de 

la langue maternelle de l’apprenant au regard de celles de la langue étrangère. Il serait 

souhaitable qu’un enseignant soit conscient de l’influence de cette première et de la 

fréquence de cette seconde sur l’étudiant.  

 

2.5.1.11. Verbe dérivé ou approprié 

Comme nous venons de le noter, l’emploi de la structure simple est plutôt rare, mais, en effet, 

dans les copies de deux catégories, les apprenants utilisent des constructions simples variées 

dont le sens nous a servi à distinguer un verbe dérivé ou approprié :  

Copie N°9. a. 3. « Avant, notre rue était très calme, aujourd’hui, elle commence venir agitée, 

les gens ne se respectent pas, les déchets commencent partout. » 

Copie N°9. b. 1. « Mon ami Mohammed a commencé la langue française, il était fâché au 

début, il ne comprenait rien. Après un moins, il commence à comprendre un peu, surtout, il 

commence à aimer la grammaire. » 

 

Dans l’exemple (3), copie (N°9. a.), tout d’abord, nous observons une confusion entre la forme 

de la construction composée et celle de la construction simple, et remarquons que la 

préposition à est absente de la première construction. En revanche, dans le second cas, 

l’absence d’infinitif n’affecte pas le sens de la phrase, on comprend que « les déchets 

commencent à apparaître partout. ». Nous présentons intentionnellement un autre exemple 
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2.5.2. Analyse globale du corpus 

 

2.5.2.1. Cohérence textuelle  

 
L’analyse de certaines productions a permis de constater que la majorité des apprenants ont 

répondu selon le contexte, en effet les apprenants utilisent des constructions grammaticales 

variées qui vont de la phrase simple, composée d’un sujet, d’un verbe et d’un complément, à 

la phrase complexe, composée d’une phrase principale et d’une subordonnée. 

 

2.5.2.2. L’orthographe 

 

En ce qui concerne l’orthographe, lorsqu’elle est considérée comme l’une des composantes 

les plus complexes de cette langue, nous leur avons permis d’utiliser le dictionnaire. 

Notre première remarque sera d’ordre général : nous avons observé que tous les apprenants 

ont commis des erreurs liées à l’orthographe lexicale et à l’orthographe grammaticale207, la 

première concerne les codes et les lettres composantes d’un mot en français tandis que la 

seconde a trait au genre et au nombre. 

 

2.5.2.3. Le registre de langue 

 

Certes, à l’heure actuelle, l’apprenant libyen se trouve face à des difficultés quand on change 

de situation de communication (formelle et informelle) en raison de sa méconnaissance des 

registres de la langue française (familier, courant et soutenu). En conséquence, une longue 

pratique de la langue et de la culture française serait souhaitable pour combler ces lacunes. 

En effet, certaines expressions intolérables à l’écrit peuvent être acceptées à l’oral, comme 

l’affirment Henri Boyer et Michèle Rivera (1979 : 1110) : « on n’écrit pas comme on parle ».  

La nécessité d’intégrer différentes sortes de registres dans l’enseignement des langues rend 

la communication verbale avec des locuteurs natifs plus souple et plus accessible et se fait de 

 
207 Vigner (2004 : 12) indique : « Traditionnellement on distingue l’orthographe d’usage, essentiellement 

l’orthographe lexicale apprise par mémorisation d’un certain nombre de formes, et l’orthographe grammaticale 

qui ne peut être acquise qu’au terme d’une analyse du fonctionnement de la langue. » 
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manière spontanée. De ce fait, il ne suffit pas d’enseigner un français courant, dit scolaire, 

mais aussi d’autres types de français et d’autres registres de langue qui servent à 

communiquer dans la vie quotidienne, ce qui contient beaucoup plus de notions culturelles 

que le français universitaire208. 

 

En somme, la classe est le seul endroit où les apprenants peuvent pratiquer la langue 

française. Pour le dire autrement, le registre familier ne fait pas partie de la vie quotidienne 

des Libyens, y compris pour les jeunes, par conséquent aucun lexique familier ou soutenu n’a 

été marqué dans leurs productions écrites. 

 

Néanmoins, les apprenants semblent ne pas être en mesure non plus de distinguer et 

respecter le rapport des positions des interlocuteurs (dominant et dominé) ; car il faut bien 

maîtriser les différentes façons de parler qui varient selon l’âge, le milieu social, le niveau 

culturel, marquées par le vouvoiement et le tutoiement par exemple. Ce qui 

malheureusement n’est pas assez pris en charge par l’enseignement du FLE.   

 

Copie N°6. b. 6. « À la place que tu parles, vous deviez commencer le devoir » 

 

Dans cette phrase, l’apprenant balance entre les pronoms tu et vous adressés à la même 

personne. Or, il n’est pas correct de vouvoyer et tutoyer en même temps et dans le même 

énoncé une seule personne.   

 

2.5.2.4. Le lexique  

 

D’une manière générale, les apprenants ont su exploiter un lexique assez riche et élaboré qui 

leur a permis de catégoriser les différents mots du répertoire lexical selon des thèmes 

correspondants à la consigne de l’activité.    

 
208 L’usage de cette langue dans l’enseignement est structuré selon la pratique instituée par d’anciennes 
administrations. L’anglais est la première langue étrangère qui occupe une place remarquable dans l’échelle 
administrative et dans l’apprentissage en Libye. Par contre, l’usage de la langue française est rare, dans 
l’enseignement du français, nous adoptons uniquement le registre standard.  En outre, on ne parle pas le français 
dans la vie quotidienne. C’est pourquoi les autres registres de la langue française sont absents dans les 
productions de nos apprenants. 
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En revanche, beaucoup d’apprenants ont utilisé les mêmes mots, ce qui veut dire qu’ils 

possèdent un lexique qui se réfère uniquement aux leçons apprises. En effet, c’est un lexique 

de la vie quotidienne.  

 

En outre, l’influence de la langue arabe est bien perçue dans ces productions, c’est-à-dire 

qu’un mélange de vocabulaire entre l’arabe et le français se fait, comme dans les mots 

suivants :  

 

Copie N°4. a. 7. « Libya est le seul pays de Maghrab où l’apprenant commence le français à 

l’université. » 

Nous le voyons, ici, l’apprenant remplace les mots Libye et Maghreb par Libya et Maghrab. 

 

2.5.2.5. La ponctuation  

 

La ponctuation joue un rôle assez important dans la compréhension de la phrase et surtout 

du texte. Lorsqu’on essaie de lire un texte mal ou non ponctué, on peut se retrouver devant 

des ambiguïtés sémantiques et une mécompréhension générale dus à un enchaînement 

d’idées défaillant. En effet, beaucoup d’apprenants ne respectent pas les règles de 

ponctuation, il existe des insuffisances de compétences linguistiques et surtout textuelles.  

Un grand nombre d’apprenants, voire tous, éprouvent une difficulté à utiliser les règles de 

ponctuation, le point et la virgule sont confondus et souvent mal placés, les majuscules sont 

souvent marginalisées, les point d’interrogation et d’exclamation sont négligés. En 

conséquence, pendant les cours de rédaction, nous avons essayé de les aider et de corriger 

autant que possible ces erreurs afin que leurs phrases soient compréhensibles.   

 

2.5.3. Difficultés de l’apprenant libyen et leurs sources 

 

Dans cette optique, nous évoquerons certaines difficultés remarquables liées aux emplois des 

verbes commencer à et se mettre à chez nos apprenants en essayant de montrer les 

ressources de ces difficultés : 
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Les résultats des entretiens209 menés auprès de cette tranche représentative (l’équipe 

pédagogique de l’Université d’Al-Zawieh) comportent des informations remarquables sur 

l’origine des difficultés de compréhension et d’assimilation d’une règle grammaticale pour 

passer par la suite au processus d’écriture qui débouche sur la formulation d’une phrase 

syntaxiquement et sémantiquement correcte. Le problème peut avoir différentes sources : 

  

2.5.3.1. Question d’âges 

 

Du point de vue de l’acquisition l’âge idéal pour apprendre une langue étrangère se situe entre 

5 et 7 ans. Do-Hurinville (2004 : 306) confirme que l’apprentissage d’une langue étrangère à 

l’âge de 20 ans pose de grandes difficultés qui ne sont pas celles rencontrées par un enfant. 

Nous avons déjà montré la place de la langue française dans le système éducatif universitaire 

en Libye et à l’âge universitaire (entre 18 et 20 ans) où on commence à apprendre le français. 

Viendront des oppositions par la suite, d’un côté, entre la langue anglaise, qui est la langue 2 

et le français, de l’autre, entre cette dernière et l’arabe. En outre, les apprenants manifestent 

souvent une grande curiosité pour savoir et apprendre le maximum de règles et de 

vocabulaire avec une grande rapidité, ce qui explique par ailleurs certaines erreurs. Et la 

conséquence de ceci est que l’apprenant se trouve confronté à des barrières linguistiques et 

langagières qui empêchent toute évolution langagière, souhaitable dans ce genre de situation. 

 

2.5.3.2. L’environnement sociofamilial 

 

Comme nous venons de le mentionner, la langue française est une langue entièrement 

étrangère pour les Libyens, en effet, il est regrettable qu’elle n’est jamais enseignée dans les 

paliers qui précèdent l’université (puisqu’elle n’est pas prise en ligne de compte par le 

 

209 Tout d’abord, nous avons effectué́ des entretiens avec nos collègues (professeurs) et avec nos apprenants, 
dirigeant nos questions vers les difficultés d’apprendre le français en générale et la compréhension d’une règle 
de grammaire en particulier. Grâce à l’exploitation des résultats de cette enquête nous l’espérons, nous ouvrir 
dès le départ, le chemin conduisant à un éclaircissement permettant de préciser l’origine de ces difficultés.  
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ministère de l’Éducation nationale : ni à l’école primaire, ni au collège, même pas au lycée). Et 

comme l’énonce Monique (2002 : 19) :  

L’apprentissage d’une L.E. ne devrait pas se faire sans une prise en 
compte de l’attitude de l’entourage et en particulier de la famille.  

 

2.5.3.3. Le transfert négatif de la langue maternelle  

 

Le problème majeur que rencontrent les étudiants libyens est qu’ils ne sont pas arrivés à un 

certain niveau de maîtrise du système langagier français qui leur permettrait de penser en 

langue cible et de produire spontanément des énoncés qui rentrent dans la norme.  

Ils sont plutôt influencés par leur langue première, ce qui donne lieu à des constructions 

phrastiques interférentes. Lors de notre expérience dans l’enseignement à l’université, les 

apprenants avouent souvent qu’ils « pensent en arabe puis traduisent en français ».  Selon 

Öztokat (1933 : 69) :  

Les erreurs interlinguales sont celles qui proviennent en général de 
l’interférence, c’est à dire des transferts négatifs que fait l’apprenant de 
sa langue maternelle à la langue étrangère qu’il est en train d’apprendre.  

 

2.5.3.4. La dichotomie entre la culture française et la culture d’origine des apprenants  

 

L’écart qui pourrait exister entre les deux cultures entraîne, chez l’apprenant, un rejet de la 

langue apprise, par exemple ce qui est considéré comme non adapté à la culture première 

constitue un objet qui n’est pas digne ou utile d’être appris. 

 

En effet, nous avouons qu’il faut tout d’abord s’assurer de la compatibilité du support 

pédagogique qui pourrait contenir des éléments relatifs au mode de vie et de pensée des 

Français avec les représentations culturelles du public, car nous le savons, il existe des clichés 

qui font partie du paysage français mais qui peuvent être considérés comme sensibles ou 

« choquants » par la société libyenne. C’est exactement cela le grand défi dans une telle 

situation d’enseignement, c’est de trouver le compromis entre « la culture étrangère » et son 

acceptabilité par la culture d’origine du public. 
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En effet, l’acquisition de la culture étrangère ne s’oppose pas à l’oubli de la culture maternelle 

mais elle enrichit ses savoirs et développe son esprit comme le confirme le CECRL :  

Les compétences linguistiques et culturelles relatives à chaque langue 
sont modifiées par la connaissance de l’autre et contribuent à la prise de 
conscience interculturelle, aux habiletés et aux savoir-faire. Elles 
permettent à l’individu de développer une personnalité plus riche et plus 
complexe et d’accroître sa capacité à apprendre d’autres langues 
étrangères et à s’ouvrir à des expériences culturelles nouvelles.                                                           

                                                                                  (Conseil de l’Europe, 2000 : 40) 

 

2.5.3.5. Un problème de la pratique de la langue  

 

Dans le système éducatif appliqué dans la majorité des universités libyennes, la pratique de la 

langue et la prise de parole en classe de la part de l’apprenant, que ce soit à l’écrit ou à l’oral, 

ne sont pas prises en compte. Nous n’avons pas l’habitude de demander la rédaction de 

dossiers individuels ou par groupe, ni de leur faire faire des exposés oraux. L’importance de la 

diversité des tâches effectuées en groupe et les compétences qu’elles développent est bien 

décrite et détaillée par les auteurs dans ce passage : 

La principale difficulté pour le maître est qu’il lui faut se faire violence 
pour prendre en compte la nature de l’élève et ne pas transposer dans 
son enseignement uniquement son propre système d’apprentissage mais 
utiliser toutes les ressources de tous les types d’apprentissage qu’il peut 
connaître, reconnaissant à l’élève le droit d’avoir une méthode différente 
de la sienne.                                                                           (Pastiaux, 2012 : 52)    

       

2.5.3.6. L’absence d’outils pédagogiques dans une classe de FLE 

 

Malheureusement, l’usage de la langue française n’est pas très répandu en Lybie. Pour cette 

raison, les enseignants du français livrent bataille contre la prédominance écrasante de 

l’anglais dans le système éducatif libyen. Nous travaillons avec acharnement afin de favoriser 

la diffusion de la langue française.  

 

Jusqu’à aujourd’hui, on a enseigné le français avec un manque considérable d’outils 

didactiques. D’abord, il faut travailler sur la diversité du dispositif, car comme le confirment 
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les auteurs, la richesse d’un dispositif pédagogique favorise l’apprentissage puisqu’il permet 

de satisfaire à tous les besoins des apprenants qui diffèrent par leurs profils et leurs 

insuffisances linguistiques :  

Les conséquences pédagogiques sont évidentes : le professeur devra 
diversifier sa manière de présenter les connaissances, multiplier les 
supports, les méthodes, les parcours, pour que chaque élève trouve ce 
qui lui est le plus favorable.                                                                  (Ibid. : 58) 

                                                                                                                   

Par ailleurs, il faudrait disposer de laboratoires de langue afin de perfectionner la 

prononciation. Les méthodes d’enseignement du français utilisées en Libye doivent être 

reconçues. Enfin, Il faut se mettre d’accord afin de mettre en application une approche 

théorique et didactique efficace qui résulte d’une conscience collective plus réfléchie, ce qui 

n’est pas évident car nous ne disposons pas de bibliothèques spécialisées dans les domaines 

de la didactique et de la linguistique qui donnent accès à des ouvrages et à des fonds 

documentaires. 

 

Conclusion  

 

Dans ce chapitre, nous avons examiné l’emploi des constructions inchoatives de commencer 

et de se mettre à dans des productions écrites par des apprenants libyens de quatrième année 

à l’Université de Al-Zawieh. Les résultats que nous avons pu recueillir au cours de l’analyse des 

données ont démontré que les erreurs commises par les apprenants sont, dans la plupart des 

cas, associées à une méconnaissance des spécificités linguistiques de ces constructions. 

Autrement dit, leurs difficultés sont principalement d’ordre morphosyntaxique et lexical et se 

rapportent à une maîtrise défaillante de la langue ou des règles de grammaire, les étudiants 

n’utilisant jamais le français en dehors des salles de cours de l’université. Par ailleurs, les 

similitudes dans les productions peuvent s'expliquer par les mêmes événements. Ils préfèrent 

utiliser le verbe commencer à/par avec une inflexion du passé et du présent à la 1re et la 3e 

personne du singulier. Cependant, nous constatons une rareté d’autres cadres, à savoir (X 

commence Y, X commence de Z), précisément les cadres (X se mettre à + Y et X se mettre à + 

Z).  
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En fait, ce chapitre s’est basé sur une description analytique des productions écrites par un 

groupe d’apprenants inscrits à l’Université d’Al-Zawieh ; des productions écrites avant et après 

des cours nettement ciblés pour une explication des spécificités linguistiques des cadres 

syntaxiques des verbes commencer et se mettre à.    

 

Tout d’abord, nous précisons que beaucoup de contraintes ont été marquées sur l’emploi des 

paramètres syntaxiques de la phrase : types de sujet, de complément, de préposition et 

d’organisation des formes. Il s’avère que le nombre de constructions simples dans les 

productions est extrêmement faible. En outre, nous constatons que, d’une part, dans certains 

cas, les apprenants n’arrivent pas à distinguer la dissemblance ou la différence, ni entre 

l’emploi de ces deux aspectuels, ni entre ceux-ci et les verbes modaux, d’autre part, l’influence 

de la langue maternelle210 de l’apprenant est prégnante. De surcroît, nous avons souligné la 

domination de l’anglais dans le système éducatif en Libye.    

 

Effectivement, nous avons remarqué que dans les copies de la seconde catégorie211, la 

différence se particularise très vite et se manifeste dans la fréquence des erreurs précitées qui 

sont peu fréquentes, comme nous pouvons le percevoir au niveau des données quantitatives 

figurant sur les histogrammes présentés dans le chapitre. D’un point de vue personnel, étant 

donné l’importance des difficultés que rencontrent les apprenants libyens pour comprendre 

une règle de grammaire, on constate qu’ils éprouvent une multitude de lacunes d’origine 

syntaxique, sémantique, lexicale, et bien d’autres. Nous en sommes arrivée à cette affirmation 

en analysant les erreurs commises. Pour surmonter ces difficultés, le changement doit être 

radical, nous croyons qu’il est nécessaire, d’un côté, de réfléchir sur l’influence première de la 

langue maternelle, de l’autre, nous ne pouvons parler d’une forme syntaxique sans passer par 

son analyse sémantique.   

 

 

 
210  En effet, l’analyse des copies a révélé que beaucoup de structures phrastiques erronées pouvaient être 
associées à l’influence de la langue maternelle, lorsque le fonctionnement des grammaires de deux langues 
différentes n’est pas le même.  
211 Nous rappelons que le corpus se devise en deux catégories : la première contient des productions écrites 
avant l’explication des spécificités linguistiques et aspectuels des verbes commencer et se mettre à. La seconde 
comporte des productions écrites après trois cours d’explication de ces spécificités.  
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Notre travail a eu pour but de comparer deux systèmes aspectuels en arabe et en français ; 

notre analyse s’est constamment inspirée des cadres syntaxiques schématisés par Peeters 

(1993). Cette thèse est composée de trois grandes parties.  

  

Dans la première partie, nous avons d’abord exposé les notions de temps, de mode et 

d’aspect d’une manière générale en français et en arabe. Après les avoir définies, nous avons 

mis en évidence la relation entre les expressions aspectuelles dans ces deux langues, selon la 

classification proposée par Kouloughli (1994), El Kassas (2005) et Roman (2011) ; nous avons 

pu reformuler les cinq phases aspectuelles en arabe en nous inspirant du schéma dans Do-

Hurinville (2004 : 29). Cependant, les constructions inchoatives ont été traitées comme une 

catégorie aspectuelle désignant le commencement du procès dont les valeurs principales 

constituent une opposition perfectif/imperfectif. Puis, nous avons récapitulé les points de vue 

de certains linguistes et de plusieurs chercheurs arabes et français sur le concept d’aspect.  

 

En ce qui concerne les études précédentes en arabe, le manque des données fondées sur une 

variation de corpus constituait l’un des déficits principaux de ces travaux sur lesquels nous 

voulons fonder un jugement. De ce fait, leurs études apparaissaient comme un 

recommencement avec un aboutissement limité. 

 

Notre travail est donc une analyse de cas s’appuyant sur un corpus littéraire contemporain 

qui présente une variation de l’emploi lexical des verbes inchoatifs. Cependant, plusieurs cas 

de verbes inchoatifs relevés dans notre corpus et analysés permettent de répondre à nos 

problématiques. 

 

Dans la deuxième partie, nous nous sommes intéressée à une analyse syntactico-sémantique 

qui a eu pour objectif de montrer les spécificités linguistiques des verbes inchoatifs en arabe. 

Bien que les constructions inchoatives de cette langue n’aient pas fait l’objet d’une étude bien 

détaillée, plus particulièrement pour ce qui est des constructions simples, les deux premiers 

chapitres de cette partie ont cependant été consacrés à une analyse de celles-ci. Nous nous 

fondons sur les cadres syntaxiques de Peeters (1993 : 38) : (X commence Y) et (X commence). 

Nous rappelons que X est le sujet, commence (V1) est un inchoatif et Y est COD, COI, Adv ou 

Ø.  
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Le premier chapitre de cette partie a été consacré à une présentation des données : cadre 

théorique, plan d’analyse et corpus.  

 

Le deuxième chapitre a eu pour but d’analyser les constructions simples du verbe أد  (badaʼa), 

car, d’une part, elles sont nombreuses, d’autre part, elles sont les plus fréquentes. En 

conséquence, ce verbe peut apparaître dans quatre structures simples en le spécifiant par six 

cadres syntaxiques.  

 

Le troisième chapitre a porté sur une analyse des structures simples des verbes  م hamma, 

ع  šaraʽa, ʼaẖaḏa et  ذخأ  rāḫa. Nous avons d’abord remarqué que leurs constructions  حار

simples ne sont régies que par le type de complément prépositionnel, sauf le verbe حار  rāḫa 

qui fait exception car il s’accompagne d’un complément adverbial. En effet, malgré la 

fréquence du verbe  hamma dans notre corpus, ce dernier n’était jamais classé dans la م 

catégorie aspectuelle. Pour cela, un jugement syntaxique ou sémantique exige des discussions 

avec des spécialistes et des chercheurs en littérature et en linguistique dans des universités 

libyennes, égyptiennes et à l’Université de Strasbourg. Notre première observation sur 

l’emploi de celui-ci est le fait qu’il sert toujours à indiquer la soudaineté et la rapidité, 

autrement dit, l’action exprimée n’est pas attendue. Pour cela, elle est toujours interrompue 

par le début d’une autre action. Cependant, le résultat de nos analyses conduit à le définir 

comme un semi-inchoatif.  

 

En outre, en ce qui concerne l’emploi simple du verbe ع  šaraʽa, bien que tous les 

grammairiens traditionnels et contemporains arabes soient d’accord pour dire qu’il est un 

inchoatif qui indique exclusivement le commencement, son emploi est plutôt rare dans notre 

corpus. En fait, à propos de son emploi composé, aucun énoncé n’a été relevé dans notre 

corpus. Cela est justifié, d’un côté, par la complexité de ses spécificités syntaxiques – son 

complément n’est toujours gouverné que par la préposition  fi « dans », de l’autre, par sa 

valeur sémantique qui n’est limitée que par la perfectivité. A contrario, la rareté des exemples 

des verbes ذخأ  ʼaẖaḏa et    .rāḫa s’explique par une variation de sens liée à leurs emplois  حار

   

Le quatrième et dernier chapitre de cette partie a porté sur une analyse de la construction 

composée des verbes inchoatifs en arabe. Nous rappelons que la structure grammaticale de 
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cette dernière est présentée dans le cadre syntaxique de Peeters (1993 : 38) : (X commence à 

Z) ; X est un sujet, commence à (V1) est un inchoatif conjugué au passé (accompli) et Z est le 

(V2) présenté au présent, donc la forme verbale est : (V1 accompli + V2 inaccompli). Puisque 

c’est la forme habituelle de la construction inchoative en arabe, notre orientation se 

concentre sur le type sémantique de l’inaccompli en déterminant les valeurs perfective ou 

imperfective de chaque inchoatif. Cette analyse nous a permis d’avoir des informations plus 

claires et plus approfondies sur les spécificités linguistiques de ces verbes.  

 

Au niveau syntaxique, concernant le sujet de la phrase, nous avons observé que les verbes 

,ʼaẖaḏa  ذخأ لعج  ,rāḫa  حار ǧaʿala, تا  bāta, أد  badaʾa acceptent tout type de sujets. Au 

contraire, l’emploi inchoatif des verbes حبصأ  ’aṣbaḫa, ,habba ب    aqbala’  لقأ ,hamma م 

قلطنا  ’inṭalaqa, ماق  qāma,  .maḍā est toujours conduit par un sujet animé م anša’a et’ أشأ 

En effet, le résultat de notre investigation auquel nous sommes parvenue via l’analyse 

effectuée dans cette partie, nous permet de répondre à notre première problématique : 

identifier les spécificités linguistiques de certains inchoatifs, en arabe, en distinguant leurs 

sept cadres syntaxiques :   

 

a. X +  أد badaʼa ou مه hamma + bi- Y (Y est un nom déverbal avec  م  (hamma) et un nom 

déverbal ou non déverbal avec أد  (badaʼa)) 

b. X +  أد badaʼa + Y (un nom déverbal ou non déverbal) 

c. X +  أد  badaʼa +  min Y (un nom non déverbal)  نم

d. X +  أد badaʼa +  fi dans Y (un nom déverbal/CCT/CCL) 

e. X + ,badaʼa  أد ,šaraʽa  ع  ʼaẖaḏa, ou  ذخآ  rāḫa +  fi Y (un nom déverbal)  حار 

f. X + أد rāḫa Y (Adv) (de lieu/temps) (et un Adv de manière avec  حار badaʼa ou  أد  badaʼa  

g. X + verbe (inchoatif) + Z (accompli) 

 

En outre, notre corpus nous a fourni un exemple dans lequel le verbe  hamma est employé م 

dans une construction composée. Pourtant, nous avons pu éclaircir les ambiguïtés liées à son 

fonctionnement.   

 

Par ailleurs, au niveau sémantique, nous avons eu l’occasion de mieux comprendre la 

compatibilité lexicale de l’inaccompli employé avec chaque verbe. Cela nous a servi identifier 
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leurs valeurs perfective et imperfective. Nous nous sommes aperçue que la majorité des 

verbes engagés dans notre recueil se caractérisent par l’imperfectivité, sauf ع   šaraʽa qui 

se spécifie par une valeur perfective et  م hamma par une valeur semi-terminative.  

 

La troisième partie de ce travail contient trois chapitres.  

Dans le premier chapitre, nous avons présenté les spécificités linguistiques des verbes 

commencer (à/par/de) et se mettre à dans une construction simple, puis composée. Au 

niveau statistique, nous avons constaté une fréquence remarquable de la structure infinitive 

par rapport aux autres types de complément (SN2, SPrép, SAdv ou Ø). Par ailleurs, au niveau 

syntaxique, notre résultat a confirmé les observations de Peeters. Nous avons vu que 

commencer acceptait n’importe quel type de compléments (COD, COI, Adv, ou SN) et de 

sujets, à savoir animé humain/non humain ou inanimé. En revanche, se mettre à ne peut être 

qu’un verbe transitif indirect, il s’avère moins acceptable avec un sujet type inanimé et il peut 

davantage être combiné à un sujet de 1re ou de 3e personne du singulier conjuguées au passé 

(passé simple et composé). En effet, malgré la fréquence de commencer avec la préposition 

pour, Peeters n’a pas classé le cadre de cette préposition dans son résultat :  

(X commence pour Y) Y doit être un substantif animé ou un pronom personnel. 

 

Effectivement, le deuxième chapitre de cette partie était au cœur de notre problématique 

principale. Il a été précisé par la comparaison des constructions inchoatives de l’arabe et du 

français. Cette étude contrastive du concept d’inchoation nous a permis de mieux connaître 

de quelle façon l’application d’une théorie de la langue étrangère pouvait être pertinente pour 

montrer la convergence et la divergence entre deux catégories grammaticales de deux 

langues appartenant à deux familles différentes.   

 

Plus on approfondit l’analyse sur certains plans linguistiques, pour mettre en regard deux 

systèmes phasiques venant de deux langues éloignées, plus on se rend compte de l’existence 

des points de ressemblance et de différence. À partir de nos observations et de nos analyses, 

nous pouvons éclaircir les spécificités linguistiques communes et non communes entres les 

verbes inchoatifs en arabe et commencer (à/par/de) et se mettre à en français.   
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A. Du point de vue morphosyntaxique, concernant les constructions simples, la différence ne 

se marque que sur les éléments grammaticaux de la structure. Par exemple :  أد badaʼa a 

presque les mêmes structures simples que commencer. Mais ce qui distingue le premier est 

sa compatibilité avec la préposition  نم min « de », de ce fait, il atteint une unité par le cadre 

syntaxique : (X أد  badaʼa +  نم min + Y).  

 

En outre, dans leur emploi simple, les inchoatifs  م hamma,  ع šaraʽa,  ذخأ ʼaẖaḏa,  rāḫa  حار 

et se mettre à ont les mêmes paramètres grammaticaux au sein desquels ils ne se combinent 

qu’avec un sujet de type animé et un complément indirect dérivé. Mais, ce qui est commun 

entre les verbes ذخأ  ʼaẖaḏa, أد  bada’a et commencer est le type pluriel du sujet avec un 

complément dérivé d’un ponctuel. Au demeurant, un sujet de la 3e personne au singulier et 

un temps du passé apparaissent plus habituels avec les verbes  م hamma et se mettre à.  

 

De surcroît, la construction composée des verbes inchoatifs en français se singularise par la 

présence des prépositions (à/de/par), ce qui n’est pas le cas de la construction composée des 

inchoatifs en arabe. De plus, en français, la construction est la suivante : (V1 verbe conjugué 

+ V2 infinitif), en revanche, en arabe, (V1 conjugué (accompli) + V2 conjugué (inaccompli)).  

 

B. Du point de vue sémantique, on constate que أد  badaʼa et  ع šaraʽa sont les équivalents 

de commencer. Ces trois verbes signalent toujours la sémantique du commencement. 

Toutefois, la valeur inchoative des verbes  م hamma,  حار rāḫa,  تا  bāta,  م  maḍā,   حبصأ

’aṣbaḫa, ,aqbala’  لقأ  ذخأ  ,ǧaʿala  لعج  ’aẖaḏa, ,anša’a’ أشأ   habba et se mettre à est régie ب 

par des formes grammaticales. Malgré la compatibilité syntaxique de certains verbes entre 

eux, ils se divisent en plusieurs catégories sur le plan sémantique. Pour conclure, nous 

exposons dans le tableau suivant la fréquence des types d’inaccomplis et d’infinitifs employés 

avec chaque inchoatif dans les deux langues : 
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Tableau 34 : La compatibilité sémantique des inchoatifs avec l’infinitif, en français, et l’inaccompli en 

arabe 

 
C. Nous rappelons que Peeters, Verbert et Kleiber confirment que le verbe commencer à peut 

employer avec un verbe ponctuel à condition que le sujet soit au pluriel. De notre côté et selon 

notre analyse, nous observons que l’emploi de commencer à avec un ponctuel comme le 

verbe perdre qui exige un complément pluriel et non pas un sujet pluriel. En outre, nous 

distinguons la même remarque, l’emploi d’un verbe ponctuel avec les verbes أد  bada’a,  لعج  

ǧaʿala et ذخأ  ’aẖaḏa nécessite un sujet pluriel.  

 

D. Ainsi, dans les deux catégories (arabe et français), la perfectivité et l’imperfectivité sont 

toujours liées aux éléments grammaticaux lexicaux de la phrase. Selon notre analyse et celles 

de Peeters et Verbert, nous pouvons classer les verbes inchoatifs des deux catégories comme 

suit :  

 

 

 

 

 

 

 
L’inchoatif 

Types d’infinitifs et d’inaccomplis 
sentiment parole état action mouvement 

(ponctuel) 
pensée inchoation 

commencer  + + - + - ++ +- + - 
se mettre à - ++ + - + +++ +- - 
أد  bada’a + +- +- ++ +- + - 

ذخأ  ’aẖaḏa + - - + +- + - 
لعج  ǧaʿala - + - + +- - + 
لقأ  ’aqbala - - - +++ - - - 
حبصأ  ’aṣbaḫa +++ - - - - - - 

تا  bāta +++ - - - - - - 
أشأ   ’anša’a - +++ - - - - - 
ب   habba - - - +++ - - - 

م  hamma - +++ - - +++ - - 
حار  rāḫa + + - + - + - 
ع  šaraʽa - - - +++ - - - 
م  maḍā + + - + - + - 
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Verbe 

Construction simple Construction composée 

Valeur sémantique Valeur sémantique 
Perf. Imperf. Semi-perf. Perf. Imperf. Semi-Perf. 

لعج  ǧaʿala                          - + - 
حار  rāḫa - + - - + - 
ذخأ  ’aẖaḏa - + - - + - 
تا  bāta    - + - 
م  maḍā      - + - 

أد  badaʾa + + - + + - 
أشأ  ’anša’a      - + - 

ماق    qāma      - + - 
قلطنا  ’inṭalaqa    - + - 

لقأ  ’aqbala      - + - 
حبصأ  aṣbaḫa       - + - 

ب   habba    - + - 
ع  šara῾a + - -    

              hamma م  - - + - - + 
commencer  + + -   - 
se mettre à  + - - + - - 

 

Tableau 35 : Valeur perfective, imperfective et semi-perfective des inchoatifs en arabe et en français. 

 
D’après le classement dans le tableau (35), nous déduisons que l’application d’un cadre 

théorique à une langue étrangère, comme le français, peut s’adapter pour définir les 

spécificités linguistiques d’une catégorie grammaticale de notre langue comme l’arabe. Cette 

application nous amène à comparer deux systèmes linguistiques de deux langues différentes. 

 

Enfin, dans le dernier chapitre, nous avons mis en lumière quelques principes qui peuvent 

être intéressants sur le plan de l’enseignement du français. Étant donné l’importance des 

difficultés que rencontrent les apprenants libyens dans l’emploi d’une règle de grammaire, 

comme (V1 + V2), on constate que ceux qui apprennent un français dit « décontextualisé » 

éprouvent une multitude de lacunes d’origines morphosyntaxique, sémantique, lexicale, et 

bien d’autres. Nous sommes arrivée à cette affirmation en analysant les erreurs commises par 

nos apprenants. Pour surmonter ces difficultés, le professeur doit prendre en compte, d’un 

côté, l’influence de la langue maternelle, et de l’autre, la différence entre celle-ci et la langue 

cible. 
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Annexes 1  
 
La carte suivante permet de montrer où se trouve la Libye et quels sont ses pays voisins.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Source : www.notreafrik.com/libye-projet-daccord-pour-un-gouvernement-dunion 
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Annexes 2 
 
 

Types d’erreurs dans les copies de la 

catégorie (a) 

Types d’erreurs dans les copies de la 

catégorie (b) 

1. Structure erronée de la phrase  

Copie N°3. a. EX : 4 et 6  

Copie N°10. a. EX : 6 

Copie N°1. a. EX : 2 

Copie N°4. a. EX : 1 

2.L’absence ou la confusion des prépositions 

à/de/par  

Copie N°9. a. EX : 5 

Copie N°4. a. EX : 5 

Copie N°4. a. EX : 7 

Copie N°7. a. EX : 6 

3. L’absence de l’article et l’emploi des 

articules partitifs et du pluriel indéfini 

Copie N°7. a. EX : 3  

Copie N°1. a. EX : 4 

Copie N°2. a. EX : 1 

Copie N°4. a. EX : 2 

Copie N°9. a. EX : 6 

Copie N°6. a. EX : 1 

4. Confusion dans l’utilisation de l’article et 

de la préposition  

Copie N°6. a. EX : 5 

Copie N°5. a. EX : 2 

Copie N°2. a. EX : 2 

Copie N°8. a. EX : 4 

5. Difficulté d’emploi d’un inchoatif avec un 

verbe ponctuel 

1. Structure erronée de la phrase  

Copie N°8. b. EX : 4 

Copie N°3. b. EX : 2 

  

 

2. L’absence ou la confusion des 

prépositions à/de/par  

Copie N°7. b. EX : 4 

Copie N°12. b. EX : 2 

Copie N°3. b.  EX :  2 

 

3. L’absence de l’article et l’emploi des 

articles partitifs et de pluriel indéfini 

Copie N°2. b. EX : 4  

Copie N°1. b. EX : 3 

  

 

 

4. Confusion dans l’utilisation de 

l’article et de la préposition  

Copie N°8. b. EX : 3  

Copie N°4. b. EX : 4 

 

 

5. Difficulté d’emploi d’un inchoatif 

avec un verbe ponctuel 

Copie N°9. b. EX : 1 
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Copie N°6. a. EX : 3  

Copie N°5. a. EX : 5 

Copie N°2. a. EX : 5 et 3 

Copie N°7. a. EX : 1 

6.Confusion d’emploi des adverbes avec 

commencer et se mettre à 

Copie N°7. a. EX : 2 

Copie N°10. a. EX : 4 

Copie N°10. a. EX : 4 

Copie N°8. a. EX : 1 

7. Emploi des types de sujets  

Copie N°10. a. EX : 1 

Copie N° 8. a. EX : 2 

Copie N°6 a. EX : 7 

8. Types lexicaux de l’infinitif 

Copie N°8. a. EX : 3 

Copie N°7. a. EX : 4 

Copie N°5. a. EX : 5 

9. Mode et temps verbaux avec la 

concordance des temps 

Copie N°5. a. EX : 1 

Copie N°3. a. EX : 3 et 1 

Copie N°4. a. EX : 4 

Copie N°1. a. EX : 5 

10. Emploi de commencer et se mettre à avec 

des verbes modaux 

Copie N°10. a. EX : 2 

Copie N°3. a. EX : 3  

Copie N°9. a. EX : 7 

Copie N°3. a. EX : 6 

Copie N°1. a. EX : 6 

Copie N°7. b. EX : 3 

 

 

6. Confusion d’emploi des adverbes 

avec commencer et se mettre à 

Copie N°5. b. EX : 2 

Copie N°6. b. EX : 2 

 

 

7. Emploi des types de sujets  

Copie N°10. b. EX : 4  

Copie N°11. b. EX : 2  

Copie N°4. b. EX : 1 

8. Types lexicaux de l’infinitif 

Copie N°9. b. EX 4 

Copie N°10. b. EX : 4 

 

 

9.Mode et temps verbaux avec la 

concordance des temps 

Copie N°2. b. EX : 4 

Copie N°1. b. EX : 6 

 

 

10. Emploi de commencer et se mettre 

à avec des verbes modaux 

Copie N°3. b. EX : 3 

Copie N°5. b. EX : 3 
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Erreurs fréquentes dans les copies de la 

catégorie (a) 

Erreurs fréquentes dans les copies de la 

catégorie (b) 

Copie N°1. a. EX : 1- 2- 3- 4- 5- 6- 7 

Copie N°2. a. EX : 1- 2- 3- 4- 5- 6 

Copie N°3. a. EX : 1- 2- 3- 4- 5- 6 

Copie N°4. a. EX : 1- 2- 3- 4- 5- 6- 7 

Copie N°5. a. EX : 1- 2- 3- 4- 5- 6- 7- 8 

Copie N°6. a. EX : 1- 2- 3- 4- 5- 6 

Copie N°7. a. EX : 1- 2- 3- 4- 5- 6 

Copie N°8. a. EX : 1- 2- 3- 4- 5- 6 

Copie N°9. a. EX : 1- 2- 3- 4- 5- 6 

Copie N°10. a. EX : 1- 2- 3- 4- 5- 6 

Copie N°1. b. EX : 1- 2- 3- 4- 5- 6 

Copie N°2. b. EX : 1- 2- 3- 4- 5- 6-7 

Copie N°3. b. EX : 1- 2- 3- 4- 5- 6 

Copie N°4. b. EX : 1- 2- 3- 4- 5- 6- 7- 8 

Copie N°5. b. EX : 1- 2- 3- 4- 5- 6 

Copie N°6. b. EX : 1- 2- 3- 4- 5 

Copie N°7. b. EX : 1- 2- 3- 4- 5- 6 

Copie N°8. b. EX : 1- 2- 3- 4- 5- 6-7 

Copie N°9. b. EX : 1- 2- 3- 4- 5- 6-7 

Copie N°10. b. EX : 1- 2- 3- 4- 5 

Copie N°11. b. EX : 1- 2- 3- 4- 5- 6 

Copie N°12. b. EX : 1- 2- 3- 4- 5- 6 
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 RÉSUMÉ 

 

Cette thèse en linguistique contrastive décrit et met en opposition les spécificités syntaxiques 

et sémantiques des verbes inchoatifs en arabe ; أد  bada’a, ع  šara῾a,  م hamma, حار  rāḫa, تا  

bāta, م maḍā, حبصأ  ’aṣbaḫa,  لقأ ’aqbala,  لعج ǧaʿala,  ذخأ ’aẖaḏa, ماق ,anša’a’  أشأ   qāma,  قلطنا 

’inṭalaqa et ب  habba, en les comparant avec celles de commencer (à/par/de) et de se mettre 

à.    

Pour ce faire, nous nous sommes appuyée sur un corpus de textes littéraires arabophones et 

francophones (Naguib Mahfouz, Marcel Pagnol et Albert Camus). Pour analyser ce corpus, nous 

nous sommes inspirée des cadres syntaxiques proposés par Peeters (1993). 

Notre corpus montre que les verbes inchoatifs peuvent apparaître dans les constructions 

simples suivantes : (sujet + verbe inchoatif + complément d’objet direct, complément d’objet 

indirect, adverbe ou sans complément), ainsi que dans des constructions composées (sujet + 

V1 inchoatif accompli + V2 inaccompli) en arabe, et (S + V1 conjugué + V2 infinitif) en français.   

D’après les résultats d’analyse, nous constatons que, d’une part, le verbe أد  bada’a correspond 

à commencer (à/par/de) sur les plans syntaxique et sémantique, et d’autre part, la majorité des 

verbes inchoatifs se distinguent par une valeur non déterminative. Notons que les verbes أد  

bada’a et commencer (à/par/de) se particularisent par une valeur perfective ainsi 

qu’imperfective. En revanche, les verbes ع  šara a̔ et se mettre à ne se définissent que par une 

valeur perfective, alors que le verbe م  hamma se singularise par une valeur semi-perfective.  

Enfin, d’après l’analyse des productions écrites d’un échantillon d’apprenants libyens de FLE, 

nous avons pu dégager quelques pistes pédagogiques destinées à savoir l’origine des difficultés 

dans l’emploi des verbes commencer (à/par/de) et se mettre à.    

 

    


